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Nous reproduisons, dans cette nouvelle eJ~MM,
l'Avant-propos, qui accompagnait la /)?'eMt!è?'e. Si
haute que soit la leçon des événements survenus, mal-
gré l'anxieuse prévision de ceux qui surviendront, nous
n'avons point voulu modifier ce que nous avions écrit
à une époque 0& durait encore MMC~O!M douloureuseet
mensongère. /7 nous a semblé qu'il convenait de gar-
der ainsi la marque de CM /OM?'X tout à la /bM si rap-

'OC~M et si distants peu d'années nous en éloignent,
?MSM joro/OM~ et large est le /OMe creusé par la guerre
tragique entre le monde de la veille et le monde du
lendemain.

Au ~ape~ des coH/M~ qui secouent les peuples, la
Papauté poursuit sa glorieuse et ~act~Me mission.
~~e n'a cessé de répandre sur les Papes un rayon de

sa grandeur; jamais les faiblesses et les fautes des
Papesn'ont re/S! sur elle. L'histoirenous l'apprend,
et la captivité de Pie VII nous en a laissé un saisissant
exemple. Nul moment ne fut plus propice à la médi-
tation de cet émouvantépisode,pour qui cherche à en-
t;,evoir le rôle de la Papauté dans /'<pMM'e que Dieu
répare.

Les épreuves des derniers ~OM~/M' nous faisaient
présager la /ecoM~~e de l'expiation. Depuis, l'héritage
de Pie, IX, de Léon XIII et de Pie Z été recueilli



par un nouveau Pape. ~6MO~ X V a commencé son pon-
ti ficat sous les coupsde la tourmente,au milieu des dou-
leurs et des ~eM!~ ~eM~M~ les cayMs~M de la guerre,
dans les troubles et les luttes de /e~n~ dans le tumulte
des incohérences et des contradictions. Il subira l'assaut
de toutes les puissances du mal. ~S~ Maître qu'il
sert Mt//e sur lui et sur /Me; ~Me et ~OM~?'~e.
~Vo<M croyons aussi qu'il ne ~OM?'Ke?'a;pas sa /<:ce de
Mo~-e jM!~ ~e'M~~y le sang de ses fils si généreuse-
ment et noblementversé.

0Me~ avertissements a déjà reçus la France, trop
longtemps infidèle à sa vocation quel eK~e~MeMCK~

pour dessiller ses yeux et aussi quelle consolation pour
le ~Mcce~eMr Pierre, abreuvé d'amertumes, que /e
spectacle de ces nations qui, séparées de la communion
catholique, ont tourné leurs regards vers le Pon~/e
romain Elles lui apportent leurs hommages comme à
l'arbitre ~M~?'e~Me~ au prince de /<<s! seul supérieur
aux vicissitudes humaines et aux rivalités des races,
garant de la loi ?MO?'6!/e, dont la Papauté demeure l'in-
<ec<e gardienne.

Rien M'<M ébranler et tout f~yM~ notre /<M dans
l'avenir, encore que nous ignorions /7MM/-e OM la Chré-
tienté ravagéepourra contempler la lumière ~e./Ms~ce

saluer l'aurore a~.f j!e~ nouveaux.

Nuits Saint-Georges,

20 avril 1916.



AVANT-PROPOS

Le public le moins lettré aurait une surprise si
l'on prétendait trouver dans son ignorance sup-
posée un motif de lui parler des violences faites à
Pie W par Napoléon 1er. Ces deux noms en effet
ont laissé sur les pages de notre histoire la trace
profonde d'une lutte mémorable autant que dou-
loureuse. Leur simple rapprochement rappelle le
long drame où la force d'un tout-puissant empe-
reur s'épuisa devant la faiblesse d'un pontife pri-
sonnier. Le duel engagé, au commencementdu der-
nier siècle, entre le pouvoir civil, affranchi de toute
entrave, et le pouvoir spirituel, dépouillé de tout
appui matériel, a frappé. l'imagination populaire
aussi vivement qu'il avait ému et troublé les cons-
ciences. Plus d'un lien en rattache le souvenir aux
agitations de notre époque il a sa place marquée
dans la légende de l'empire, et, il faut le dire, s'il a
provoqué de justes sévérités contre l'empereur, il
n'a pas nui à la légende. Les coups portés à la Pa-
pauté ont uni « l'idée napoléonienne )) à l'une des



passions les plus déclarées de notre temps qu'ob-
sède un fantôme, pour lequel a été créé un mot
nouveau le cléricalisme. Cela fut, cela est encore
une des forces à l'usage des Napoléons, et ce n'est

pas la moindre. Notre société affecte, il est vrai,
dans ses égarements, un gotit de modération, qui,
les rendant parfois d'autant pins dangereux, ne con-
tredit pas du reste l'arbitraire et s'accommodemême
de la violence. Vienne le jour où il convient de
donner plus complète satisfaction au penchant des
esprits qui se piquent d'être modérés, le souvenir
du concordat suffit à la tâche. La légende a ainsi
deux faces, moins opposées qu'elles ne semblent à
qui les regarde d'un œil distrait elles expliquent
certaines complicités de l'opinion. Aujourd'hui notre

pays tolère, nous dirions qu'il accepte, si un mur-
mure ne commençait à s'élever, toutes les préten-
tions oppressives, qui, en matière religieuse, s'ap-
puient sur la théorie des droits absolus et souve-
rains de l'Etat, resté plus fidèle qu'il ne croit à la
pensée impériale et même aux abus de l'ancien ré-
gime. Malgré les thèses soutenues en faveur de la
séparation de l'Eglise et de l'Etat, par quelques-uns,
au nom d'une liberté trompeuse, par d'autres; au
profit de leur ardeur de sectaires, aujourd'hui triom-
phante, l'esprit public conserve de secrètes affini-
tés avec les solutions moins radicales d'un régime
qui saurait invoquer le concordat en restant jaloux
de placer l'autorité spirituelle dans la dépendance
de l'autorité temporelle. La persécution le froisse,



si elle est grossière, et peut lui arracherune plainté
il n'hésiterapas à blâmer Napoléon accablantPie VU

de ses rigueurs, mais sans garder rancune à l'em-
pire de l'inspiration politique d'où procèdent pour-
tant les faits qui motivent son blâme. L'abus trop
manifeste de la force lui déplaît, il ne répudie pas
le système qui le produit.

Cet état de l'opinion s'impose à l'attention de
tout homme réfléchi. Il a permis aux représentants
d'une politique hypocrite et déloyale, dite « con-
cordataire », d'écrire la préface « de la séparation »,
en menant, sous le couvert des formes législatives,
1<* plus haineuse entreprise contre les croyances et
les institutions catholiques. C'est encore cet état
de l'opinion qui, sous le régime de la séparation,
favorise les menées des persécuteurs. Qui veut y
porter remède devra en étudier les origines, re-
monter aux causes, rechercher par quels mobiles
et dans quelle mesure la nation peut être complice
de la ferveur d'impiété qui menace ses traditions.
Cet examen de la conscience française sollicite
d'autres èfforts que les nôtres, mais nous savons
qu'il est nécessaire.

Lorsqu'un peuple semble rompre avec son his-
toire, l'observateur superficiel croit volontiers à
quelque éclosion soudaine il ne voit pas que là
où est une apparence de rupture, il y a simplement
altération grave et dangereuse, perversion funeste
d~un des éléments de l'esprit national. Les nova-
teurs, qui demandent la table rase, ne réussissent



d'ordinaire qu'à corrompre la tradition, et ceux-li
ne doivent pas l'oublier qui aspirent à construire sur
un sol dévasté. Plus la place où s'élevait l'ancien
édifice semblera vide, plus elle aura été soumise à
l'implacable niveau qui fait disparaître les ruines
elles-mêmes, et plus ouvert sera le champ des illu-
sions, plus impérieux aussi le besoin de reconnaître
les véritables caractères de notre race, pour écarter
la tentation des réactions aveugles et tracer d'une
main sûre le plan des constructions nouvelles.

La France voulait autrefois que l'influence du
clergé et des pontifes romains fût respectée, mais
contenue elle eut même des complaisances, dont
elle fut punie, pour certains de ses rois qui s'atta-
quèrent au Saint-Siège, bien que soigneux de veiller
à l'orthodoxie de leurs sujets. Il y a toujours eu con-
flit plus ou moins déclaré entre son tempérament re-
ligieux et le sentiment très vif de ses droits dans le
domaine de l'activité civile et politique. C'est en flat-
tant, en corrompant ce sentiment qu'on a pu affaiblir

son antique foi et faire d'un mirage de liberté une
menace à la liberté chrétienne. Son vieil instinct
d'indépendance envers la puissance ecclésiastique,
altéré d'abord par les exagérationset les fautes com-
mises sous le pavillon gallican, s'est ensuite confondu

avec les rancunes philosophiques, les préjugés et les
haines révolutionnaires. Mais il importe de ne pas le
méconnaître, car, s'il a pu être perverti, on n'exci-
terait pas sans danger ses résistances, et c'est, au
contraire, en saisissant le point précis où commeh-



cent ses déviations, ses dérèglements, qu'un pouvoir
réparateur, appliqué à le redresser, à le réformer, à
le contenir, trouvera le secret de la paix religieuse.
En deçà, ou au-delà, tout effort serait stérile. Dans
l'ordre intellectuel et moral, chaque excès se re-
tourne contre le principe ou l'idée qui lui a donné
naissance et qu'il dénature. C'est une loi de justice

que la logique des faits ne laisse pas prescrire. L'ins-
tinct national, instinct d'indépendance et de liberté,
s'est égaré, et il en est venu à favoriser la plus humi-
liante soumission à la tyrannie de l'Etat. 11 a prêté
son appui à toutes les oppressions, supporté tous les
jougs, etvoici que, pouraffranchirlaraisonhumaine,
en proclamant une neutralité mensongère, un gou-
vernement hostile à la foi, dédaigneux de la religion
et du culte, peut essayer de créer une foi civile, de
fonder une religion, un culte nouveau, le culte du
néant. Cette politique néfaste et criminelle ne date
pas d'hier, mais elle n'eut pas toujours au même de-
gré les audaces du ridicule et de la perfidie; ses
formes changent suivant les circonstances, sa
maxime ne changera point elle a supprimé le con-
cordat, mais elle demande, comme Napoléon, que
l'Eglise soit livrée au bras séculier.

En moins d'un siècle, deux Papes, Pie VI et Pie Vtl,
ont été arrachés de la chaire apostolique, jetés sur les
chemins de l'exil et traités en captifs. Pie IX a été
assiégé dans Rome, où le sang versé a noblementpro-
testé pour la défense du droit, et il est mort enfermé
au Vatican. Comme lui, Léon Xtt! n'a pu franchir les



portes de son palais, sous peine de souffrir la protec-
tion de l'envahisseur. Le pontife régnant, Pie X,
subit la même reclusion. Cettesuccession d'épreuves,
dont nous ne connaissonspas le terme, cette conju-
ration qui ne cesse de secouer la barque de Pierre,
nous cacheraient-elles le travail d'un mystérieux en-
fantement ? Seraient-elles les signes d'une de ces
crises destinées à clore et à ouvrir une période histo-
rique ? Il semble que la Papauté captive achève, au
milieu des peuples égarés, une vaste expiation, pré-
lude de quelque sublime rédemption. Pie VU, tour à
tour prisonnier et triomphant, apparaît comme l'i-
mage fidèle de cette Papauté, qui, gravissant le Cal"
vaire, nous montre à l'horizon, au travers des nuées,
la main vengeresse et miséricordieuse de Dieu. Le
pardon est proche du châtiment.

Les questionsqui touchent à la mission du pon-
tife romain dans le monde ne sont pas épuisées
elles restent au premier rang de toutes celles qui
agitent l'Europe inquiète. Les puissances ne dé-
tournent plus leurs regards du Pape qu'elles avaient
délaissé elles traitent avec lui, et leurs ambassa-
deurs saluent encore la tiare que ses ennemis se flat-
taient de n'avoir plus à compter au nombre des cou-
ronnes. Léon XHI a eu, dès les premières heures de

son règne, la conception très profonde et très nette
du caractère politique qu'il devait donner à son pon-
tificat, Pour défendre efficacement l'Eglise, il faut se
placar sur le terrain où elle est attaquée, et c'est le
terrain de la loi, qui est pa.r excellence celui de la



politique. Le successeur de Pie IX a pu se méprendre
à des questions de tactique mais ses rapports avec
les gouvernements gardèrent un reflet du pouvoir
temporel, dont il était dépouillé ils furent le cons-
tant objet de sollicitudes et laissèrent entrevoir,
par delà le labeur diplomatique, les forces secrètes
qui pourront, un jour, donner à l'action du Saint-
Siège un nouvel essor. Le Pape a perdu son royaume
et pourtant sa royauté subsiste le monde la pro-
clame, les hommes d'Etat cessent de l'oublier, et,
lorsqu'ils prêtent l'oreille au bruit des discordes so-
ciales, ils apprennent à larespecter.L'arme puissante
du dogme a défendu et fortifié, sous Pie IX, le rem-
part de l'unité catholique Léon XH1 a superbement
enseigné la doctrine sociale de l'Eglise plus rap-
proché de la tempête qui ébranlera le monde, Pie X,

pour continuer leur œuvre, se renferme dans le do-
maine surnaturel de la prière, où il domine les con-
tingences humaines, sous la triple armure de la foi
qui affronte le péril, de l'espéranceque rien n'ébranle,
de la charité qui embrase et illumine lésâmes. Un
souffle destructeur passe sur les nations nous con-
naissons ses ravagés parmi nous, et l'ou pourrait
craindre que partout ne s'accomplît l'oeuvre de sépa-
ration. Faudrait-ildonc croireque l'ère des concordats
est fermée ? Nous ne le pensons pas. Tôt ou tard,
après la crise qui se prépare, et dont nous ne voyons
encore que des signes avant-coureurs, la société tem-
porelle voudra se rapprocherde la société spirituelle,
pour lui demander de panser ses blessures mais,



par une disposition de la Providence, l'épreuve lui
aura fait mieux connaître les conditions d'une paix
sincère et féconde. Déjà les esprits éclairés, que la
passion n'abuse pas, ne doiventplus ignorer que les
droits des consciences sont sacrifiés et les droits de
l'Etat mal défendus, quand des lois. de défiance ou
des prérogativesde haute police ouvrentlaporte a la
légalitéde l'arbitraire.Peut-on douter encore que, sur
terrescatholiques,la séparationne soitune entreprise
de persécution? Une heure viendra où les plus scep-
tiques comprendront la nécessité de rétablir, avec la
paix des consciences, les liens qui doivent unir les
deux pouvoirs.

En retraçantl'histoire de la captivité de Pie VII,
nous n'avons pu nous défendre de penser aux
troubles religieux de notre temps, et il nous a semblé
que rappeler le passé n'était se désintéresser ni du
présent ni de l'avenir. Nous n'avons point cédé tou-
tefois à des préoccupations qui eussent nui à l'exa-
men des faits, et aucune complaisance envers des
opinions préconçues n'a inspiré nos jugements. La
critique historique s'estexercée sur le sujet que nous
traitons, et sa sentence n'est pas à réformer. Mais,
grâce à des pièces inédites et d'autres peu connues,
nous avons pu compléter ou rectifier les récits déjà
publiés. Si nous avons attaché trop de prix à l'exacti-
tude des détails, le culte de la vérité historique, qu'on
ne pratique pas sans connaître le scrupule, nous pro-
tégera peut-être contre un reproche que nous vou-
drions toutefois ne pas mériter. Des mains savantes



AVANT-PROPOS XV

~vant nous la moisson quelqueset habiles ont fait avant nous la moisson quelques
épis sont restés épars sur le champ parcouru, notre
seule ambition a été de les recueillir.

H n'est pas un de nos contemporainsayant quelque
culture qui puisse avoir oublié le remarquable ou-
vrage de M. le comte d'Haussonville sur l'Eglise ro-
maine et le ~reM~re/MjOM'e. On se souvient de l'im-
pression produite. Des documents ignorés du public
avaient offert à l'auteur l'occasion de donner un puis-
sant relief à des événements qui paraissaient n'avoir
plus riende caché. L'époquequ'il faisait revivre avait
été l'objetde nombreuxtravaux; mais l'éminent écri-
vain eut la fortune d'en arrêter les contoursd'untrait
si net et si ferme que faits et personnages laissèrent
presque l'illusion d'une première rencontre. Sous le
second empire, l'autorisation de compulser nos ar-
chives lui avait été refusée il aurait su y faire un in-
téressant butin pour appuyer les renseignements
tirés de ses investigations patientes dans une collec-
tion d'exceptionnel intérêt, que M. Bigot de Préa-
meneu, ministre des cultes, durant la captivité de
Pie Vit, avait laissée à M. Boulay de la Meurthe. Ces
précieux papiers ont été cédés depuis par M"~ Bou-
layde la Meurthe, à la bibliothèque de la Cour des
comptesetont disparu en 1871, pendant la Commune,
dans l'incendie qui a détruit cet édifice. (1) Les re-
gistres des archives nationales, que'n'avait pu con-

(1) Ce fait a été confirmé à notre ami regretta, le comte
Georges de Beaurepaire, par M. Boatay de la Meurthe, petit-fils
de M. Bigot de Préameneu.



sulter M. d'Haussonville, ont été ouverts, après la
chute de l'empire, à M. Henri Welschingerqui les a
soigneusement dépouillés. Dans un beau livre le

Pape et /'eH~eret<r, il a communiquéau public toutes
ses fructueuses recherches. Venus à la suite de tant
d'auteurs qui avaient étudié la vie de Pie VII, et dont
ils n'ont point négligé les travaux, ces deux écrivains
ont répandu la plus abondante lumière sur la lutte de
l'Eglise romaine et du premier empire. D'autre part,
en Italie, le P. Ilario Rinieri, ayant fouillé, avec au-
tant de science que de talent, les archivesdu Vatican,

a écrit, il y a quelques années, sous ce titre Na-
poleone e Pio VII ()), un livre d'une importance
capitale, que n'avait pu connaître le comte d'Haus-
son ville, et dont M. Welschinger n'a point parlé.
Le sujet qui nous occupe pourrait donc sembler
épuisé. Cependant, après avoir attentivement classé
les divers éléments d'un volumineux dossier qui est
entre nos mains, nous avons cru qu'il ne serait pas
inutile de les publier. Il est toujours des points où
de nouveaux témoignages peuvent faire apparaître
des clartés plus vives. Nous aussi, nous mettrons
à profit les œuvres de nos devanciers, et, aux
coups de pinceau qu'ils ont donnés de main d'ou-
vrier, il nous ser à permis d'ajouter certainestouches,
qui, sans modifier l'ensemble du tableau, pourront
achever de mettre en- leur vrai jour les hommes et
les choses.

(1) Afapoteone e P<o VJf~S04-~S~ ?-e!a::tont storiche su f~o-
CMmet~! Mte~!tt <feM'.Arc/iM!to Vaticano, pàr Ilario Rinieri.



Le dossier que nous possédons renferme une par-
tie de la correspondance de M. de Chabrol, préfet
du département de Montenotte, avec le ministère de
la police, pendant le séjour du Pape à Savone. Nous
ne le signalons ici que pour justifierce que quelques"
uns seraient disposés peut-être à appeler notre té-
mérité. M. d'Haussonville cite souvent M. de Cha-
brol, et nous lui devons la publication d'une série de
lettres adressées par ce fonctionnaireau ministre des
cultes, M. Bigot de Préameneu. Mais la comparaison
de ces lettres avec celles que nous possédons, nous
a montré que les deux correspondances de M. de
Chabrolavec le ministère des cultes et le ministère
de la police ne se confondent point. Les répétitions
y sont sans doute fréquentes, les faits ne changent
pas, les observations qu'ils provoquent gardent le
même caractère et vont au même but. Cependant, à
côté des redites inévitables, la plume de M. de Cha-
brol sait placer des remarques et des détails, dont
la variété suffirait à donner une valeur distincteaux
pièces de cette correspondance en partie double.
Mais nous avons vu également que, dans l'ouvrage
de M. d'Haussonville,la place occupée par les rap-
ports de M, de Chabrol reste aussi exiguë, de 1809 à
1811,qu'elledevientimportante,encetteannée 1811,
et durant les premiers mois de 1812. Nous relevons,
au cours du récit, l'indication et même quelques
phrases de plusieurs lettres écrites par la préfet de
Montenotte, en 1810, mais aucune n'est reproduite
parmi les documentsjustificatifs, où, du 22 août 180~



au 2 février 1811, M. de Chabrol reste silencieux.
C'est une interruption de dix-sept mois, à laquelle
nous pouvons suppléer, en nous servant de la cor-
respondance entretenue par ce préfet avec le minis-
tère de la police, sous la forme de bulletins journa-
liers, dont nous avons les originaux, et qui com-
mencent le 16 août 1809, pour s'arrêter au 12 mars
1811. Sur le voyage de Pie Vil à travers l'Italie, sur
son arrivée en France, son séjour à Grenoble et sa
translation de cetté ville à Savone, les rapports des
préfets, des directeursde la police et des maires nous
ont fourni des informations précises, qni ne figurent
ni dans l'ouvrage de M. d'Haussonville, ni dans celui
de M. Welschinger,ni dansaucunautre. Aux archives
royales de Tarin, nous avons recueilli des pièces du
plus haut intérêt sur la translation du Pape de Sa-
vone à Fontainebleau, et ces pièces, publiées depuis

par M. Nicodème Bianchi, dans son ouvrage, ~o~a
della M!oyï</?'c~M:jMeM!OK~e,n'ont pas été reproduites
en France. Nous avons examiné les manuscrits et
imprimés qui sont conservés aux archives du minis-
tère des affaires étrangères. D'obligeantes commu-
nications, d'intelligentes recherches, que des mains
amies ont bien voulu faire pour nous, sont venues
augmenter encore les sources où il nous était donné
de puiser (1). Enfin, nous n'avons pas omis de con-

(i) C'est pour nous un devoir de gratitude de signaler le pré-
cieux concours que nous a donné le comte Georges de Baure-
paire, déjà nommé. Il :). compulsé pour nous tous les dossiers
des archives du ministère des affaires étrangères relatifs aux



sulter les ouvrages français et étrangers qui pouvaient

nous aider, et le rapprochement de leurs versions,
parfois différentes, n'est pas sans intérêt. Après avoir
rassemblé tant de renseignements divers, nous nous
tiendrons pour satisfait, si nous réussissons à com-
bler quelques-unes de ces lacunes dont souvent, il
est vrai, l'art de l'écrivain n'a pas à souffrir et que le
lecteur oublie même de remarquer, mais qu'il n'est
jamais indifférentde faire disparaître, car aucun in-
dice n'est superflu dans l'enquête toujours ouverte

par la justice historique, pour soumettre ses arrêts
à un incessant contrôle.

Nous pensons que cette opinion sera partagée.
Quiconque aime vraiment l'histoire se plaît à saisir,
dans sa vaste symphonie, le moindre écho des voix
éteintes. La poésie de ce qui a vécu exerce une sé-
duction à laquelle nous cédons volontiers, mais ses
charmes ne sont pas de ceux qui égarent. Elle ne
cherche point son aliment parmi les chimères du
rêve elle se nourrit de réalités et peut revendiquer
à bon droit ce que l'école naturaliste a nommé « le
document humain ». Nous retenons le mot qui ex-
prime une idée juste, sans nous arrêter aux étranges
abus, aux détestables écarts de certaine littérature
qui 3n a fait une enseigne. Pour laisser parler les

autres de Rome, sous le pontificatde Pie VII, et il n'a pas eu
la satisfaction de voir publier les documents qu'il nous avait
procurés.Nous ne pouvons oublier, d'autre part, les précieuses
communications qu'a bien voulu nous faire, peu de temps
avant sa mort, l'éminent historien Cesare Cantù.



documents, sans les réduire à un simple commen-
taire suspect de partialité, nous n'avons pas craint
de les insérer dans le corps de notre ouvrage, au
risque de l'alourdir. Nombreux sont les mots et les
phrases cités entre guillemets, parce que nous avons
voulu, dans la plus large mesure, faire notre récit
en employant le langage même des témoins que nous
invoquons. Toutes ces correspondances diploma-
tiques, ces notes de police, ces lettres d'agents offi-
ciels ou officieux, tous ces rapports confidentiels, qui
ont passé sous nos yeux, donnent aux enseignements
de l'histoire une vigueur de réalisme à laquelle leur
analyse ne pourrait atteindre. Les bulletins de Sa-
vone, en particulier, portent l'empreinte des longs
manèges, des artifices et des violences du geôlier,
des tristesses, des révoltes et des lassitudesdu captif.
On y sent des âmes qui vibrent au souffle changeant
des intérêts et des passions, des vertus et des défail-
lances, qui nous livrent leurs secrets, leurs aspira-
tions, leurs ardeurs et leurs craintes. Il n'est pas une
impressior., pas un soupir, qui ne soient notés. La
monotonie même de la prison, aux heures fugitives
d'un repos qui n'était qu'une forme de l'abandon a sa
trace marquée dans les bulletins de M. de Chabrol.
L'exactitude de l'administrateur, la rigueur du gar-
dien, sa souplesse diplomatique, la netteté de ses ob-
servations s'y font remarquer tour à tour, parfois en
un langage d'une sèche brièveté, souvent avec les
développements qu'exigeait la reproduction fidèle
des entretiens auxquels le préfet de Montenotte pro-



voquait le pontife placé sous sa surveillance. On suit,
pour ainsi dire, jour par jour, les préoccupations,
les visées, les changements d'humeur, qui se mani-
festaient, par ordre et par calcul, dans la conduite
du fonctionnaire, représentant perspicace et docile
de l'autorité impériale, par inspiration de la cons-
cience et troublé de la nature, dans l'attitude du pri-
sonnier, résigné sous l'épreuve, mais fatigué de l'ef-
fort, et ne se souvenant de ses droits qu'à la pensée
de ses devoirs.

Si le Pape n'est pas un Grégoire VII, si l'empereur
ne garde pas la taille d'un héros, la lutte, où se
prirent corps à corps l'Empire et la Papauté, con-
serve toute sa tragique grandeur nous serions tenté
de dire qu'elle prend des proportions plus hautes.
La douceur, la faiblesse de la victime et sa résistance,
les ruses, les emportements du persécuteur et sa
puissance souveraineformentdes contrastes qui sol-
licitent l'esprit à s'élever au-dessus des acteurs du
drame, pour ne songer qu'à la perpétuité de la jus-
tice et aux fragilités de la force.

Ces réflexions nous ont soutenu pendant notre tra-
vail. Nous leur demandons maintenantde nous dé-
fendre contre les sévérités de la critique. On pourra
nous reprocher d'avoir eu la présomption d'intéres-
ser le public aux résultats de nos recherches, et, en
lui offrant ces pages, où sa curiosité sera peut-être
déçue, nous sentons qu'en effet nous aurions besoin
d'une excuse. Toutefois nous avons l'espoir de ren-
contrerun appui auprès de tous ceux qui, pourmieux



préparer l'avenir, se penchént avec amour vers le
passé, et ne dédaignent ni une plainte, ni un éclair
de fierté, ni une menace, ni le bruit d'une colère, ni
rien de ce qui révèle la dignité ou la jnisère de
l'homme. Tumultes de batailles et fracas de révolu-
tions peuvent bien nous tenir un moment en éveil.
mais c'est dans les combats de l'âme humaine, aux
prisesavec les souffrances qui l'élèvent et les passions
qui l'abaissent, que notre intelligence et notre cœur
trouveront toujours leur véritable attrait.

Nous terminonsces pages le jour même qui marque
le centenaire de la seconde arrivée de Pie Vil dans
ce palais de Fontainebleau,où, après avoir été envi-
ronné de pompeset d'hommages,à l'époquedu sacre,
il devait achever sa captivité. Dès l'aube-de sa déli-
vrance, « tout pardonner, tout oublier H (1) fut sa
devise nous ne saurions en trouver une plus belle
pour glorifier sa mémoire. Mais, si la vertu du par-
don vient de Dieu, la souverainetédu droit prescrit
à l'histoire le refus de l'oubli.

Paris, /9 juin /9/.2.

(<) Parolesde Pie VII à l'évêque de Noti, lorsqu'il fut ramené
de Fontainebleauà Savone.



CAPTIVITÉ DE PIE VII

LES PRÉLIMINAIRES

[

La paix religieuse venait à peine d'être rétablie par
le premier consul que déjà les esprits avisés pressen-
taient un choc prochain entre l'Eglise romaine et son
nouveau protecteur. Mais les événements, pour prévus
qu'ils puissent être, éclatent toujours avec une appa-
rence de soudaineté qui déconcerte les calculs des
contemporains. L'enlèvement du Pape, violemment
arraché du siège apostolique, n'était point pour sur-
prendre, après les menaces et les excès qui l'avaient
précédé cependant, si préparé que l'on fût à ce coup
de force, le fait accompli produisit l'impression d'une
surprise et l'empereur lui-même parut étonné d'un
dénouementqui était le terme logique de ses entreprises
contre Rome. Fut-il sincère, ou chercha-t-ilà feindre?



La question peu~ être débattue et nous aurons l'occasion
de l'examiner. Les victorieux vont souvent à des extré-
mités qu'ils voudraient éviter ils pensent avoir la
puissance de s'arrêter, au jour de leur choix, sur la
route oil les 'entraînent les desseins de !leur ambition
mais ils n'ont pas le privilège de substituer à leur gré
les lois de leur fantaisie aux lois souveraines qui rat-
tachent l'effet à la cause.

Que l'attentat, dont Pie VII fut la victime, ait été lon-
guement et savamment prémédité, ou qu'il convienne
de n'y voir qu'une conséquence,en quelque sorte acci-
dentelle, mais fatale, du système impérial, il n'est pas
moins utile, avant d'en rapporter les incidents, de jeter
un coup d'œil en arrière. Il est bon de considérer l'en-
chaînement des faits qui amenèrent progressivement
la politique de l'empire à ce débordement d'audace et
réduisirentla Papauté à souffrir les derniers outrages.

Le lendemain de la signature du concordat, (1) Bona-
parte s'était préoccupé d'habituer la cour romaine à
subir son ascendant et à ne plus connaître les bornes
de ses prétentions. Les articles organiques (2)'6rentune
première blessure à l'âme naïve du Souverain Pontife,
dont les protestationsn'étaient même pas écoutées. Des
symptômesd'aigreurse manifestèrentdansles relations
entre Paris et Rome. Des difficultés surgirent qui pré-
paraient plus d'un conflit; elles n'empêchèrent point
'le prétendantà l'empire de négocier avec Pie VIL ann
d'obtenir le double honneur du couronnement et du
sacre. Son désir ambitieux, longtemps dissimulé, ren-
contra des objections et des répugnances il réussit à

(t) Le ~SomoM-dat, atgnë dans la nuit du 16 au 17 juillet ij8M, tut
pttNié je jour de Pâques, 18 avril 1802.

(2) Moniteur du 17 germinal an 'X, p. 79f,



triompher des unes et des autres. Le Pape vin't en
France, et rehaussa par sa présence féctat des cêrf-
monies de'Notre-Dame(2 décembre i~M) il n'eut pas
a. couronner le nouvel empereur qui, devant l'autel,
saisit lui-même la couronne mais l'huile sainte fat
versée sur le front que le sang fumant encore du der-
nier des Condés avait marqué pour le sacre de la Ré-
volution. Le rayonnement de la gloire, le prestige dn
succès, de vagues et artificieusesparoles, interprétées~
tort comme des promesses, avaient dominé les scru-
pules du Saint-Père l'espoir de rétablir l'autorité -de
la religion, de rendre la paix à l'Eglise, et au Saint-Siège
des provinces perdues,avait contenu ses craintes que
partageaitla majorité du sacré collège.

Une épée triomphante s'élevait désormais au-dessus
de la tiare. Satisfait dans son orgueil, le soldat cou-
ronné, sans rien donner ni céder, consentit, en faveur
du pontife, son vassal, aune trêve passagère. Mais la
querelle se réveilla promptement, lorsque Pie VII fut
rentrédans ses Etats. Après l'avènement de JosephBo-
naparte autrônedeNaples(30 mars i806), les discus-
sions prirent un tour plusvif et plus menaçant.

Une première campagne diplomatique, si l'on peut
appeler ainsi une successionde dépêches impérieuseset
blessantes,fut engagée contre le Saint-Siège. Les griefs
étaient accumulés avec une persévérance qui visait
plus& la quantitéqu'au choixdes accusations.Quelques-
uns trahissaient, par leur puérilité. l'irrévocable sen-
tence du parti-pris. Une dénonciationvenait-elle are
présenter un fonctionnaire romain, le procureur fiscal
Barberi, comme l'un des meurtriers du général Du-
phot, mortellement frappe, huit ans auparavant,,aumi-
lien d'une ~meate, elle était aussitôt accueillie, ~t le



cardinal Fesch, qui représentait la France à Rome, où
il ne fit point oublier son habile et spirituel prédéces-

seur, M. Cacault, ne craignait pas de l'appuyer. (1) Le
fait était faux, mais l'occasionbonne pour exprimer un
injurieux soupçon. La dotation planait sur toutes
choses il n'était pas jusqu'aux formules de prières qui
ne devinssentaisément suspectes elles figuraient dans
le dossier des pièces à conviction,et, sans perdre son
sérieux, un scribe officiel nous en a laissé ce témoi-
gnage « Sa Sainteté manifestait des intentions de mal-
veillance, en faisantcourirdes prières, dont le textepou-
vait paraître insignifiant, mais dont on pouvaitprofi-
ter pour soulever l'opinion contre la France. » (2) A de
telles allégations s'ajoutaientdes exigences qui, si elles
n'étaient mieux fondées, avaient du moins une portée
plus grande. La cour romaine recevait sommation de

rompreavec les puissances ennemies de l'empereur, de

renvoyer leurs agents et leurs nationaux, anglais,
russes, sardes, suédois, de reconnaître le roi de Naples,
Joseph Bonaparte. Ces préliminaires d'une guerre ou-
verte se terminaient par une déclaration où se produi-
saient au grand jour des convoitises que, l'année pré-
cédente, au mois d'octobre 1805, l'occupationd'An cône

par Gouvion Saint-Cyr avait fait entrevoir. Le ministre
des relations extérieures informait, en effet, le succes-
seur du cardinal Fesch, M. Alquier (3), que Napoléon
allait disposerdu Duchéd'Urbin, de la Marche d'Ancône,

(i) Archives du mtHM~*e des affaires étrangères.
(2) Précis analytique de nos différends avec la Cour de Rome.

chives du ministère des affaires étrangères.
(3) Dépêchesde mai <S06.
Lesdocuments de source françaiseou italienne, quiserontcités,dans

ce chapitre et les suivants, sans indications spéciales. sauf le nom de
leurs auteurs, entre autres les dépêches d'Ortoli, la correspondance
d'Alberti, etc, se trouvent aux ~<'cA:t'e~ (ht mmts~ere des affaires



du littoral de Civita-Vecchia, et que son intention serait
de ne plus regarder le Pape comme souverain tempo-
rel. La victoire d'Austerlitz et la paix de Presbourg
avaient permis cet accès de franchise.

Le cardinal secrétaire d'Etat, Consalvi, se défendait

avecvigueur il ne se lassait pas de repousser les accu-
sations, d'écarter les défiances, d'invoquer le droit des

gens, les coutumes, les usages. En face d'un monarque
qui aimait à couvrir ses revendicationsdes grands noms
deCyrus, de Pépin, de Charlemagne, il osait, lui aussi,
rappeler des titres vieux de sept siècles, pour refuser de
reconnaître le roi Joseph, dont le trône, disait-il, de-
meurait soumis à un droit d'investitureappartenantau
Saint-Siège. C'était peut-êtrehardi, c'était surtout témé-
raire l'anciennetédes parchemins, suivant le souffle
qui passe, reste un objet de respect, ou devient un signe
de caducité. Le souvenir du tribut et de la blanche ha-
quenée qu'offraient les rois normands, en échange de
l'étendard remis par un légat, s'était perpétué, en dépit
des changements de dynastie mais il ne pouvait plus
avoir d'empire que sur les imaginations éprises de
poésie historique. S'il avaiteu à réclamer cet hommage,
Napoléon n'y aurait peut-être pas été insensible il
aimait à évoquer les ombres des anciens âges; il s'é-
chauffait volontiers à les appeler autour de son jeune
trône et à les mêler, dans un bizarre assemblage, aux
nouveautés révolutionnaires.C'est en pensant à l'hé-
ritage de Charlemagne, accru de ses propres fictions,
qu'il se plaisait à dire au Pape « Votre Sainteté est le
souverain de Rome, mais j'en suis l'empereur H. (i)

étranges (Dossier affaires de Rome). Nous pensons qu'il suffit de le
sigMier ici, sans qu'il soit utile de le rappeler à tous tes renvois.

(1) Lettre de Napoléon au Saint-Père, 22 février 1M6.



AmMMH'eux d'ancien Béghne, Lorsqu'il y trouvait ua
aliment à ses r&veset àsa: va'aité, il faisait sentir l'a;

Mtd.es&& la raillerie du parvenu à qui voulait jeter
au travers de sa route les épates du passe. Par la prise
de; possessiondes principautésde Bénéventet de Ponte
Corvo, érigées en grands neisde l'empireau profit, de

Talleyrand et. de Bernadette~ il apprit à la cour de
Romec&mmentil comprenait le droit d'investiture- Les
~LMes d'Ancone et de Givita-Vec&hia avaient été occu-
pées, et, dans ces denx villes, les généraux Lemarois
e!.B&hesme mettaient tout en œuvre pour battre en
brèche le pouvoir temporel saisie des revenus du
Sain~Siège:, perception des~ imp&ts, incorporation des
troupespontiËcales dans l'armée française,tellesétaient
les. principales mesures~ qu'ils avaient l'ordre d'appli-
quer. Une; seconde étape était franchie: les actes ac-
compagnaient les menaces qui continuaient d'être le
tn&me descommunicationsdiplomatiques.Aux termes
des; dépêches reçues par M. Alquier, ambassadeur de
FBance~ le Pape, comme prince temporel, dépendait de
rëmpHte; il devait déclarer que ses ports seraient fer-
Bt<s' aux vaisseauxde l'Angtéterre, et, en casde débat-
qiuem&nt, ses forteresses livrées aux troupes impé-
natesi. (i ) Pie VII réclamait l'indépendancenécessaire
angouivernement apostolique en défendant sa sonvc-
tadmeté, il' défendaiit la liberté de t'EgIise et le droit
pablic~des nations. Mais le breit des armes couvratt

sa. voix ses protestations adressées aux puissances
demeuzaiemt sans écho' l'Europe tepri~e restait
maette. La; goerre avec la Prusse ihten'OBatptt' Te

débat.

(t) Dépêche d&M)Bmt8M



Au metsde. juillet tS&y~Napo.léoiLporta:denouveau
ses regardasur les borda du Tibre. Le. traités de. Tilsiitt

(7 et 8. juillet 1807). lui avait, rendu 1& liberté! de. ses
moufvements. Us din'érend assez grave était né précé-
demment du refus de donner à= plusieurs &véque& qu'il
avait nommés. en Italie, les bulles, d'institution, cano-
nise. Pour mettre fin au conflit, le Saint-PÈrepensait
à appeler lui-mêoM aux sièges vacants les. eeclésias--

tiques ehaisisr par l'emperetu' mais cette disposition
conciliante ne. dësarm&pas son redoutable adversaire.
Awee. unegrossiÈreté E&Héchie, le vainqueur d'Iéna, et
de Friedtand &Sectai.t de se prétendre outrage. C'est la
dernière fois. écrit-il, dans une lettre datée de Dresde

(22 juillet 180?) et adressée au prince Eugène,. q,u*ii

eBitreraiit en discussion aveccette pretraUleromaine"

ses peuples « vivront sans.évêque&a « il ne craindra

M~s d& «. réunir. tes égUses gallicane, italienne, alle-
mande,, polonaise, dans un concile » il s~ara. !<

faire

ses aSaires sams-pape Si Pie VU veut c le dénoncef
asia chrétienté)~ <<

l'exGommmnier »,. il lui montrera
qn'Hn'es6pss « Louis-le Débonnaire ». Il allait j.usqu.'a

Htamaer que « mettra le poignard aux mains de ses
peuples pour l'égorg.er » était peut-être le. rêve du
Saint-Siège,ndeleà « l'infâme doctrine a prÊch&econtFe

les: rais par des <~papes fuEibonds H- Ces excès, de lan-

gage.n'étaient pas.un jeu d'enfant terrible l'emporte-
ment d'umesprit affranchi,déboute règle et d&t~ut frein
yatVfait.moina de part.q,a&latpolitique, et.l'eSet a-ttendi),):,

il nous faut l'avouer, était presque toujours produit.
AccuserPie VII dervouloir armer le bras (Fun assassin
semblaune invention qui net méritait qN'm& semnre

l'infortuné Pontife n& traitait pas awecee'détiam, et
les documents ofncïels prouvent qu'il en fut profbnde-



ment ému. (1)M. Alquier pouvait dire alors que la con-
dition de l'accord à rétablir était le règlement, par un
traité, de toutes les questions pendantes et l'envoi de
pleins pouvoirs au cardinal légat Caprara, dont la
constante complaisance avait déjà plus d'une fois se-
condé les volontés impériales. La propositionde négo-
cier hors de Rome avait été acceptée, non sans résis-
tance mais les pouvoirs furent remis au cardinal Lit-
ta, qui, même auprès de ses ennemis, jouissait de la
réputationd'un esprit cultivé, sage et modéré. Comme
il passaitpours'être opposé au voyage du sacre et avoir
favorisé les visées de la Russie sur l'ordre de Malte,
dont Paul 1~ s'était proclamé le grand-maître, son nom
déplut à l'empereur. (2) Le cardinal Pacca fut égale-
ment repoussé. A défaut de Caprara, le négociateur
devait être du moins un sujet de l'empire, et M. Al
quier venait d'indiquer le cardinal de Bayanne qu'agréa
le Souverain Pontife. Cette condescendance faisait con-
traste avec les paroles amères du successeur de M. de
Talleyrandau ministèredes relationsextérieures M. de
Champagny se plaignait, en effet, de « l'état d'irrita-
tion et d'animosité M du Saint-Siège, qui, s'il y persis-
tait, s'exposerait, disait-il, à perdre encore plusieurs
provinces.(3)

En apprenant que les négociationsseraient conduites
par le cardinal qu'il avait désigné, Napoléon se hâta de
dicter ses conditions. Roi d'Italie, protecteur de la Con-
fédérationgermanique, il entendait avoir la haute main

(i) Précis analytique de nos différends avec la cour de Rome.
Archivesdu ministère des affaires étrangères.

(2) Lettre à M. Atquier, 48 août <SO' et annotation a cette lettre.
Archivesdu m<nM<ere dM affaires étrangères.

(3) Note de M. de Champagny adressée au cardinal Caprara(21 août
i80'l).



sur la direction des affaires religieuses, dans tous les

pays soumis à ses lois. Quiconque lui contestait cette
suprématie était coupable, à ses yeux, de « bouleverser
les idées de temporel et de spirituel. » (1) A l'époque
des préparatifs du sacre, de méchanteslangues,promptes
à l'irrévérence, avaient donné au Pape le surnom de
« chapelain de l'empereur » (2) la politique sut trou-
ver cette formule plus savante « le souverain tempo-
rel de Rome doit marcher dans le système de la
France ). (3) Si le chef de l'Église, invoquant son mi-
nistère de paix, refuse de prendre une participationdi-
recte aux guerres contre les Anglais, il trahit les de-
voirs de sa charge n'est-il pas tenu de combattre « les
hérétiques x ? S'il n'accepte pas avec empressement
que son nonce en Allemagne vienne traiter, en France,
le concordat de la Confédération, il « sacrifie l'inté-
rêt des catholiques aux protestants )', et M. de Cham-

pagny lui rappelle que l'empereur a une « vocation »,
qu'il est « aussi revêtu d'un sacerdoce » lui imposant

« le devoirde protéger les catholiquesde la rive de l'O-
der, de la Vistule et du Rhin contre l'influencedes pro-
testants et des luthériens, de ces sectes, qui, nées des
abus de la cour de Rome, voient chaque jour ses fautes
accoître leur puissance. » (4) Avec un semblable souci
des intérêts de la foi, Napoléon se sentaitdélivréde tout
scrupule, et il lui paraissait qu'un tel zèle contre l'héré-
sie l'autorisait à tout exiger du Saint-Siège, même la

(1) Lettre de Napoléon au prince Eugène (22 juillet 180'!).
(2) Dépêchechiffréedu cardinal Consalvi au cardinal Caprara (5 juin

4804).
(3) Note de M. de Champagnyadressée au cardinal Caprara (21 sep-

tembre 1807).
(4) Note de M. de Champagny adressée au cardinal Caprara (21 sep-

tembre 1807).



suppression des moines italiens, qui pourtantn'étaient
pas hérétiques, 'c Le système de ta Pranee. )) répon-
daità toutes les objections il tendaità amoindrir, t'une
par Fautre, la puissance spirituelle et la puissancetem-
porelle de l'Eglise romaine.

Dans tes propositions qui motivaient les négociaj-
tions du cardinal de Bayanne, le point principal était
l'adhésion du SMtveram Pontife à. une « ligue défensive
et offensive contre tes infidèles et les Anglais des
règles de discipline ecclésiastique s'y mêlaient à des
dispositions militaires l'augmentation du nombre des
cardinaux français s'y trouvait stipulée avec l'obliga-
tion de reconnaître les majestés et les altesses récem-
ment créées. Au cas que ce programme n'obtiendrait
pas une ratification complète, « la donation de Charle-
magne serait annulée H, et le nouveauCharlemagne ap"
petterait un concile général, « seul organe de l'Eglise
infaillible », à prononcer sur les contestations reli-
gieuses~ (1)

Napoléoneut-il le sentiment que ses exigences étaient
excessives et crut-il qu.'il importait de~e~soutenïrpar
tf emploi de la force? Craignait-il, au contraire, de
N'avoir pas assez:dépassé la mesure, et d'être encore
gêné par les concessions romaines? A la fin de sep-
tembre 18Û7, il fit signiâer au cardinal de Bayanne,
qui avait déjà gagné: Milan, de suspendre son voyage,
s'il n'étaitpas taunide pleins pouvoirs dans le. même
temps, l'ordre fut transmis au général Lemarois de
s'emparer dès légattons d'Ancone, d'Urbin, de Mace-
rata. La cour de Rome avait envoyé les pouvoirs de-

ftete- M. <te'C!t<tmpag!ty <2t septembfe M(M~ attire& ?. At-
quier (23 septembre 180'!).



mandés, et le général français prit possession, comme
gouverneur, des plus betîes.provinees de l'Etat pon-
tiSca/L (1) Le cardinal de Bayanne, ayantpoursuivison
voyage, était arrivé à. Fontainebleau. H y reçut com-
munication- d'un projet de traité qui maintenait, en les
aggravant, tontes les demandes antérieures un article
relatif aux « maximes de l'église gallicane )'. avait été
ajouté, puis retirée mais avec la menace de le repro-
dMiire. Lorsque cette pièce fut connue à Rome, il n'y
eut pas d'hésitation. Le Saint-Pfre, qui, a' ta suite
des opérationsdu général Lemarois, avait révoqué les
ponvoirs!desonnégociateur, et qut ensuiteles lui avait
rendus, refusa énergiquement d'adhérer au traité pro-
pose. Bien que prévenu-par une dépêche dm cardinal de
Bayanne, écrite de Milan, que «~ toute la négociation
devait se bornera. lasimple signature de ce que deman-
dait Sa Majesté N~ il avaiteu l'espoir de conserver, au
pnsE des ptua pénibles sacrifices, quelque liberté de
discuter, tl s'était résigné a fermer ses ports aux An-
glais, et, « s'il fallaitquelque chose de plus, il y con-
senti'Fait, pourvu que cela ne l'obligeâtpasune guerre
actuelle N, mais il regardait comme «t opposée à ses
devoirs et à son honneur » l'obligation d'entrer, sans
explications-, ni réserves, « dans le système politique
delà; France (2) Le projet de traité ne lui laissait
aucune illusion il ne contenait pas la moindre allusion
au dénouement des affaires ecclésiastiques,qui, objet
de tantée! promesses,restaienttoujours;en suspens et
ne cess&ieatde se compliquer itajoutaiitd\méreuses et
humiliantes conditions aux premières exigences trans-

(i) Précis analytique de nos difFérends avec la cour de Rome. A'<-
dtttea fhtinMtM~t-e<ZM <t~<mfeee/fO<<sBfts..

(2)DépêcheducM'dinalCMOMaucardmatdeBayanne(t4octoMM<80'



mises par M. Alquier il obligeait le Saint-Siège « à
faire cause commune avec Sa Majesté impériale dans
toutes les guerres contre les infidèles et contre les
Anglais » (1 ) Le 2 décembre,jour anniversaire du sacre,
le Pape, jugeant qu'un tel traité serait « attentatoire
à sa liberté et à l'indépendance de sa souveraineté »,
prescrivit, pour le cas où de pareilles prétentions se-
raient maintenues, au cardinal de Bayanne de deman-
der ses passeports, et au- cardinal Caprara de se tenir
prêt à partir. De son côté, au mois de janvier 1808,
Napoléon, informé de ces résolutions, donnait congé
au cardinal de Bayanne et à Mgr de la Genga, nonce en
Allemagne, chargé de traiter la question du concordat

pour la Confédération du Rhin. La rupture semblait
complète. M. de Champagny. le 9 janvier 1808, la dé-
nonçait en ces termes « Ainsi le souverain temporel
de Rome ne veut point s'accommoder, il préfère un état
d'hostilité avec la France, il veut s'exposerau sort des

armes et à toutes les pertes qui en peuventêtre la suite.
L'empereur le voit avec douleur et regret mais les
derniers refus du Pape et surtout les ordres donnés à
M. le cardinal de Bayanne ont lassé sa patience. Que
la négociation soit donc rompue,' puisqu'ainsi le veut
le Pape, et qu'il n'y ait plus entre ses Etats et ceux
de Sa Majesté aucune communication, aucune relation
pacifique » (2)

Napoléon prétendait n'accuser que « le souverain
temporel de Rome » mais il mettait au premier rang
de ses griefs une difficulté d'ordre ecclésiastique, le

(i) Projet de traité prépare par M. de Champagny (9 novem-
bre i 90'!).

(2) Dépêche de M. de Champagny au cardinal de Bayanne (9 jan-
vieriS08).



refus, fondé sur « les constitutions du Saint-Siège», (1)
d'augmenter le nombre des cardinaux français. (3) Son
ministre des relations extérieures allait proclamer en
même temps, comme un heureux effet des « lumières
du siècle », que« le temporel et le spirituel n'étaient
plus confondus », que « la dignité royale, consacrée

par Dieu même, était au-dessusde toute atteinte M. (3)

Pompeuses paroles, bien faites assurément pour mar-
quer un grave enseignement, si les « lumières du
siècle a avaient permis de le comprendre. Elles rappe-
laient durement au Saint-Siège la consécrationdonnée

au triomphe de la force, de la gloire et du génie que
ne couronnait pas!e droit ellesapprenaientauxpeuples
opprimés que le temporel et le spirituel cessentd'avoir
des limites distinctes, quand, au lieu d'être alliés, ils se
combattent, que la fin de leur accord fut toujours le
signal de leur confusion, et que. réunis l'un à l'autre,
dans la capitale du monde chrétien, les deux pouvoirs
n'y furent jamais séparés, sans se confondreailleurs, au
grand péril de la liberté morale, sous le despotisme
de la raison d'Etat.

Les négociationsofficielles étaient interrompues ce-
pendant les relations diplomatiques n'étaient pas en-
tièrementbrisées les cardinaux Capraraet de Bayanne
restaient à Paris, et M. Alquier demeurait à Rome.
M. de Champagny, en faisant au cardinalde Bayanne
et à Mgr de la Genga la remise de leurs passeports, avait

eu le soin d'informer le premier que sa qualité de car-
dinal français, jointe à l'estime dont il jouissait, lui

(1) Lettre de Pie Vît au cardinal de Bayanne (2 décembre IMT).
(2~ Dépêchede M. de Champagny au cardinal de Bayanne (9 janvier

1808) dépêche à M. Alquier (15 février 1808).
(3) Note de M. de Champagny au cardinal Caprara (3 avril 1808).



donnait l'assuranced'être toujours « personnellement
accueilli avec le même intérêt )', (1) et il annonçait am

second que, suivant ~(
le vif désir de l'empereur x, si

les dispositiomsduSaint-Siège venaientà changer, « les

négociationscommencées pourraient être reprises H.'(2)

Le Souverain Pontife aspirait ardemment à la paix,
aussi les articles qui composaient le 'traité ne ces-
sèrent-ils, malgré la rupture survenue, d'occuper ta
diplomatie.

Napoléon disait bien haut au cardinal Caprara « qu'il
voulaittout ou rien ». M. Alquierle répétait, et Pie VJI

lui répondait avec tristesse « Il faudrait donc que
je souscrivisseaux six articles, ce que je ne peux pas
faire; on pourrait tout au plus s'entendre sur trois ou
quatre ». Son oppositiontoutefois,disait l'ambassadeur,
ne semblait « bien formelle qu'aux stipulations re-
latives à la ligue offensive et défensivecontre les An-

glais, et « a la nomination de la troisième partie des

cardinaux H. (3) C'était, en effet, au tiers des membres
du sacré collège que le traité portait le nombre des car-
dinaux de l'empire français.

La veille du jour où M. Alquier transmettaitces re-
marques à son gouvernement, le 28 janvier, il rece-
vait une note de la secrétairerie d'Etat, renouvelant
l'offre de « fermerles ports pontificauxaux ennemisde

la France » la reconnaissance du roi du Naples était
accordée, et les concessions atteignaient à d'extrêmes
limites. (&) Lereprésentantde l'empereurpensait même
qn'il ne serait pas impossible d'obtenir « l'adhésion au

(1) Dépêcheau cardinal de Bayamœ~ janvier i808).

(2) Dépêche à M*' de J& Genga (9 JMmer tM8).
(3) Dëpechede M. Alqmer (29 janvier iMS).
(4) Note .du cardmaKiaEoni ~8 janvier4.SM).



système fedératif contre les Anglais o. !t ne croyait~
une résistanceinvincibleque sur la question des car-
dinaux,en raisonde « l'ambitionsecrète » des membres
actuels 'du saicré collège, enclins à « redouter, dans mn

can<;lave, l'influencenécessairementtrès forte de vingt-
quatre votants qui opineraient d'après les directionsde
la Fira.mce ')'. Ce jugement avait le tort de ne pas tenir
compte des règles imposées par la tradition, dont la
puissance domine toujours à Rome, encore que des cal-
culs et des intérêts puissent parfois la couvrir d'un
voile. Le diplomateraisonnait en sceptique, et ce n'est
pas -toujours le meilleur moyen de discernerla vérité,
dans les affaires de la cour romaine, où les intrigues
ne doivent jamais faire perdre de vue les mobiles de
la conscience qui veille derrière elles, comme derrière
un rideau maissa conclusionne manquaitpas de clair-
voyance. « L'influence que Sa Majesté croit pouvoir
attendre d'un aussi grand nombre <te cardinaux nom-
més par elle, écrivait-il, ne serait peut-être pas aussi
certaine qu'on le pense. Rome est le point de l'Europe où
il y a le plus d~umbitionsprivéeset toujoursdirigéesvers
le même but. Le plus simple abbé aspire à la prélature,
tout prélat veut obtenir le chapeau, et tout cardinal
veut~trePape. Les cardinauxfrançais, qui viendraientà
Rome, auraient bientôt tous les désirs de l'ambition,
unique objet qui puisse occuper la vie oisive que l'on
mène ici. Ils seraient prêtres romains et princes de
l'Eglise beaucoup plus que français, et leur reconnai-
sance pour le souverain, auquel ils seraient redevables
de leurs dignités, serait infailliblement attiédie par
l'esprit le plus dominant de tous l'espritde corps. » (1)

(1) Dépêche de M..Alquier(S9 janvier1S08).



M. Alquier n'apercevait pas grand profit à tirer d'une
prétention, qui avait, du reste, l'inconvénient de tou-
cher au domainespirituel,au gouvernementde l'Eglise.
Mais ses conseils dénotaient une velléité d'indépen-
dance, et son service ne lui commandaitqu'une absolue
docilité.

Au moment où le Saint-Père faisait « les derniers
efforts de condescendance n, (1) le général Miollis avait
l'ordre de marcher sur Rome, « en ayant l'air de se
diriger sur Naples ». (2) A la tête de deux colonnes
représentantun effectif de 6000 hommes, il traversera
l'Etat romain, « sans s'arrêter », (3) affirmait l'ambas-
sadeur ses instructionslui prescrivaient, au contraire,
d'y demeurer et d'y établir son autorité. M. Alquier
n'ignorait pas le complot militaire tramé contre la ville
éternelle les dépêches du 22 et du 23 janvier l'avaient
initié aux dispositionsprises « pour soumettre le Pape,
égaré par de perfides conseillers, à un ordre de choses
qui se conciliâtavec la tranquillité de l'Italie et la né-
cessité de dérober cette presqu'île à la funeste influence
des intrigues anglaises ». M. de Champagny, exact
interprète de la pensée de Napoléon, poursuivait en ces
termes « Dans le système qui s'établiten Europe, l'in-
dépendance absolue du Pape n'est pas une chose ad-
missible, l'idée seule en est absurde. » Que le gouver-
nement pontifical accepte « sans bruit la loi qui lui
est imposée » sa « dépendance lui sera encore très
avantageuse, puisqu'ellelui conservera la souveraineté
et l'intégrité de ses possessions ». Mais, « prévoyant la
résistance d'une cour infatuée et aveuglée, l'empereur

(i) Dépêche du cardinat Casoni (1" février <8C8).
(2) Lettre de Napoléon (2S janvier 1808).
(3) BiUët de M. Alquier au cardinal secrétaire d'Etat(Mjanyierl808.)



veut que le séjour des troupes françaises accoutume le

peuple de Rome à vivre avec elles et sous leur police,
afin que, si la cour papale continue à se montrer aussi
insensée, el!e ait cessé insensiblement d'exister comme
puissance temporelle, sans qu'on s'en soit aperçu. a(l)

Les six articles du traité proposé au cardinal de

Bayanne avaient été envoyés à la secrétairerie d'Etat,

sous forme d'ultimatum, et s'ils n'étaient pas pleine-
ment acceptés, après un délai de cinq jours, la légation
française devait partir. (2) La note du 28 janvier,
dont nous avons parlé plus haut, fut le résultat de

cette menace. Bien que M. Alquier eût déclaré que les
concessionspartielles, contenuesdans cette note, équi-
valaient malgré leur importance, à un refus d'adhérer

aux propositions de l'empereur,bienqu'il eût fait pres-
sentir des ordres précis qu'il serait obligé d'exécuter
dans les vingt-quatre heures, (3) il restait à son poste

avec le personnel de la légation, et ne renonçait pas à
négocier. Appelé par le Pape, le 30 janvier, il essaya
d'amener de nouveau la discussion sur les points où il
avait rencontré les plus grandes résistances. Ses ef-
forts furent inutiles; le Souverain Pontife, l'interrom-
pant, lui dit, avec une extrême vivacité « Les troupes
françaises s'avancent à grands pas, elles paraissent di-
rigées sur Naples, d'après l'ordre de route transmis au
secrétaire d'Etat mais je sais qu'elles viennent ici,
cela m'est annoncé de toutes parts. » Sa Sainteté avait

reçu, de Parme, l'extrait d'une lettre par laquelle le
général Lemarois annonçait lui-même qu'il allait « oc-

(i) Dépêche à M. Alquier (23 janvier 1808).

(2) Dépêche du cardinal Casoni aux ministres étrangers près le
Saint-Siège (2 février 1808).

(3) Note de M. Alquier (28 janvier 1808).



cuper Rome ». (1) L'ambassadeur protesta, objectait
qu'il devait tenir pour vraie la destination des troupes
indiquée par l'ordre de marche, mais il ne put achever
et fut congédie.Son attitude, à ce moment critique, ne
laisse pas que de causer un certain étonnement. Il
avait reçu, avec la dépêche du 22 janvier, un projet de

note, que sa consigne était de remettre au cardinal se-
crétaire d'Etat, avant l'arrivée des troupes. Or, 'cette
pièce marquait exactement la limite qu'il ne fallait
point passer dans les détours diplomatiques. La néces-
sité de « couvrir les derrières de l'armée de Naples et
d'en assurer les communications avec l'armée d'Ita-
lie » y était énoncée, à la vérité, comme motif appa-
rent de l'expédition, mais le prétexte ne-cachait pas
le but. «Le commandant de la division de l'Adriatique
qui marche vers Naples, disait la note, a ordre <~c

s'arrêterà Rome, pour assurer l'exécution des mesures
réclamées impérieusement par la sûreté -des armées
françaises en Italie. » Et quelles étaient ces mesures?
Il eût été difficile de se méprendre sur leur véritable
signification et sur la portée de programme dont elles
faisaient partie. Le généralMiollis était chargé d'arrêter
et de chasser du sol romain les agents de la reine Caro-
line, comme ceux de l'Angleterre, tous « les brigands H,

<[ tous les rebelles » napolitains, et entre autres les car-
dinaux de cette nationalité, qui, dans « quarante-huit
heures M, ne se rendraientpas à Naplespour y prêter
sermentà Joseph Bonaparte.Appelé à diriger ces exécu-
tions,legénéralnedevait« sortirdeRomequetorsqn'elle
serait purgée de tous les ennemis de la France ». (2)

(1) Bëpêche .de M. Alquier (3i .janvier 1808).
(2) Projet de note à communiquer au cardinal secrétaire d'Etat il

était joint à la dépêcheadressée à M.Ahpuerle.22 {janvier 1808.



Telles étaient les instructions que M. Alquier né-
gligea de porter ,à la connaissance du cardinal secré-
taire d'Etat..Gomment pouvait-il ators prodiguer des

assurances contraires aux déclarations officielles,dont
il possédait le texte et qu'il avait la mission de faire
entendre ? Comment, le 1~ février 1808, quand Miollis
atlait, le lendemain, prendre possession de Rome,
avait-il la hardiesse d'écrire au Saint-Père cette lettre
confidentielle

« J'éprouve le besoin d'exprimer à Votre Sainteté
« la douleur profonde que m'a causée l'accueil si ex-
'<

traordinaire que j'ai reçu d'elle, dans ma dernière
« audience (30 janvier). J'ai le droit de penser que je
« n'ai point mérité de perdre l'estime, les bontés et
« j'ose dire même la confiance dont Votre Sainteté
« m'a si souvent donné des preuves qui m'honorent
<! et sont la récompense la plus chère de ma conduite
« toujours franche et ouverte. J'ai pu juger assez la
« sensibilitéde votre cœur, Très Saint Père. pour es-
« perër que la froideur, que Votre Sainteté m'a témoi-
« gnée, se dissipera bientôt et que je ne serai plus
« privé des marques précieuses de bienveillance,
« dont vous m'avez comblé jusqu'à ce jour. Ma con-

fiance dans la haute sagesse du Souverain Pontife
« ne me laisse aucun doute sur la prudence qui dirigera
:< les ordres relatifs au passage des troupes françaises

annoncé pour demain. Cet événement, qui inquièteet
« afflige peut-être Votre Sainteté, n'a rien e~~M'HMK~,
'< /e prends sur MM! de le ~sra?~ J'osepro?Kg/<7'pplus
« cMeo?'e.' si, comme Votre Sainteté m'a paru le croire,
« lestroupesde Sa Majestéimpérialedevaientresterpen-
« JaM< ~Me/yM~ jours à /!o~He, cette mesure ne serait
« que p<M!a~o'e elle M'o~7'M'a:jf aKCMMe apparence de



« danger, ni pour le présent, ni pour l'avenir elle ne
« rendrait une conciliationni moins possible, ni moins

« facile. Je conjureVotre Sainteté d'ajouter foi à ce que
'< j'ai l'honneurde lui dire. J'ai de nouvelles autorisa-

« tions pour déclarer que Sa Majesté l'empereur et roi

« souhaite vivement de terminer, par des voies conci-

« ~MM~M, les discussions qui existent entre la France et
« Rome, et qu'un arrangementsi désirable, en resser-
« rant, plus étroitement que jamais, les liens qui
« unissent, depuis tant de siècles, les deux puissances,

« serait une garantie nouvelle et certes bien efficacede

« la souveraineté de Votre Sainteté et de la conserva-
« tion pleine et entière de ses possessions. )' (1)

Qui donc avait incité M. Alquierà promettre que l'oc-
cupation française ne serait que passagère ? De quelles
autorisations nouvelles se prévalait-il pour parler de
conciliation ? Nousen avons vainement cherchéla trace.
Le seul langage qu'il eût à tenir lui était dicté par la
note du 22 janvier, et sa dureté même dissipait toute
équivoque. Aux termes de cette note, il est vrai, M. Al-

quier devait exiger que les troupes du général Miollis
fussent traitées « avec les égards dûs à des troupes
amies » mais, dans cette prétentionde l'envahisseurà

passer, aux yeux du vaincu, pour un ami, ou même

pour un libérateur; il ne pouvait voir qu'un trait de
blessante ironie. Rienne l'autorisaità prendre de témé-
raires engagements encore moinspouvait-il se dispen-

ser de communiquer au secrétaire d'Etat les instruc-
tions dont il était porteur. Ce fut cependant le parti
qu'il adoptaet qu'il est difficile de comprendre. Inquiet

(1) Lettre confidentielle de M. Alquier au Pape.tt-eMcMdu minis-
tère des affaires étrangères.



de l'irritation manifestée par le Pape, redoutant quelque

« scène fâcheuse », il aurait voulu apaiser Pie VII, à
l'aide de décevantesparoles c'est du moins l'explica-
tion qu'il donna lui-même, dans ce passage de-sa dé-
pêche du 3 février « J'attachais beaucoup d'impor-
tance à calmer Sa Sainteté, et je crus devoir me
plaindre, par une lettre confidentielle, de l'accueil dé-
sobligeant qu'elle m'avait fait, afin d'avoir le prétexte
parfaitement naturel de lui parler de l'arrivée des
troupes et de la disposer, s'il était possible, à se rési-
gner à cet événement indispensable. » (d) On a vu
avec quel soin la lettre confidentielle dénaturait le
caractère de l'événement son auteur, gêné ensuite par
ses promesses, ne sut plus sans doute trouver l'oc-
casion de remettrela note qui eût réduit à néant ses
trompeusesassurances. A l'excès de zèle de la première
heure succéda l'embarras de se démentir peut-être
aussi convient-il de faire la part d'une répugnance jus-
tifiée à confesser trop ouvertementla brutalitédes faits.

Dans tous les cas, il semble certain, si l'on s'en rap-
porte aux documents, que l'ambassadeur avait obéi à
sa propre inspiration aussi M. de Champagnyse hâ-
tait-il de lui exprimer ces aigres reproches qui ache-
vaient de mettre en lumière la politique suivie à l'é-
gard du Pape « C'est à regret que je vous annonce
que Sa Majesté n'a pas été satisfaite de votre conduite.
Je vous avais fait connaître ses intentions par une lettre
et une note dictées pour ainsi dire par Sa Majesté elle-
même..Pourquoila note n'a-t-elle pas éte rémise ? Elle
faisaitpartie essentielle du plan tracé par Sa Majesté.

(1) Dépêche de M. Alquier (3 février 1808). ~rc/Ht'fs <<« ministère
(/M<tj~at)'e~ë<ran9et'eï.



Elle devait faire connaître à~la cour de Rome que te
temps des ménagements était passé. L'empereur est
mécontent de votre lettre au Saint-Père, où vous sem-
bliez oublier votre honorable caractère de son repré-
sentant, pour y substituer vos relations personnelles
avec Sa Sainteté. L'agent de l'empereur ne doit parler
qu'au nom de Sa Majesté. » (1)

Napoléon entendait bien donner à la marche de ses
troupes le but apparent de protéger les derrières de
l'armée de Naples mais là s'arrêtait sa feinte, et il ne
songeait pas à dissimuler la décision d'imposer à Rome
le joug de l'occupationmilitaire. Pour tromper le Pape,
il ne voulait pas courir le risque des « faux ménage-
ments », qui pouvaient entretenir « l'obstination »
romaine. L'intimidation, ne permettant que le choix

« entre une parfaite soumission et la perte de la sou-
veraineté temporelle », était seule, à son avis, vrai-
ment efficace. D'une part, cependant, il souhaitait de
maintenir encore « le statu ~Mo », il désirait « éviter
un'éclat » mais, d'autre part, à la première bulle ou
publication qui contrarieraitses vues, il « casserait la
donation de Charlemagne. (2) M. Alquier ne réus-
sit pas à concilier ces deux attitudes il eut recours
aux « faux ménagementsH et parut oublier.un instant,
que le cynisme de la violence jouait un rôle dans les
machinations de l'astuce impériale.

Sévèrement jugées par son gouvernement, les pro-
testationsconfidentiellesde l'ambassadeur, contre les
craintes qu'inspirait l'approche de MioUis, augmen-

(i) Dépêche à M. Alquier (15 février 1808).
(2) Lettre de Napoléon (22 janvier 1808). Lettre de M. de Champagny

à M. Alquier, même date, 22 janvier 1808, et correspondance de
M. Alberti, chargé d'affaires du royaume d'ttatte à Rome.



taient les embarras de ses rapports avec la secrétairerie
d'Etat. Elles offraient une arme pour le convaincre
d'avoir abusé « de la confiance et de la candeur M du
Souverain Pontife. (1) Le cardinal Casoni s'était con-
tenté: d'en prendre acte et répondait par cette argu-
mentation simple et forte « Sa Sainteté sait qu'elle
n'est certainementpas en guerre avec Sa Majesté im-
périale et royale. Tandis que son légat demeure à
Paris, et qu'un courrier porte une note (la note du'
28 janvier) contenanttoutes les concessions compatibles
avec son caractère, Elle ne pouvait et ne peut considé-
rer l'occupation de sa capitale que comme une mesure
injurieuse au Chef de l'Eglise et également contraire'
à la justice et à la bienveillancemême de Sa Majesté. »

Si les troupes françaises sont dirigées vers le
royaume de Naples, Sa Sainteté entend qu'on observe
la convention établie entre les deux gouvernements
pour le séjour hors des portes, dans les casernes accou-
tumées, et pour le passage hors des murs. « L'entrée
dans la cité n'est point interdite à M. le général
Miollis et à son état-major, qui, ainsi que les soldats,
ont la certitude d'être accueillis et traités avec l'affec-
tueuse et habituelle hospitalité. Si donc les troupes qui
sont en marche n'ont pas une intention hostile, comme
l'assure Votre Excellence, il suffira qu'elles n'entrent.
pas dans la ville, et, sans retirer les ordres déjà don-
nés pour le château et pour les portes, ces troupes les
rendront elles-mêmesinutiles ». (2) On ne pouvait unir
plus de dignité à plus de tempérament et de douceur
c'étaitmettre de son côté le droit, l'honneuret la raison.

(i) Dépêche du cardinal Casoni (2 février 1808).
(2) Dépêche du cardinal Casoni (t" février 1808).



il

Le 2 février 1808, le général Miollis, à la tête de
ses soldats, entrait à Rome. « La terreur y était au
comble et régnait dans toutes les classes ». (1) Le bruit
avait été répandu que Pie VII se porterait à quelque
extrémité, et le peuple se livrait aux plus sombres
pressentiments. Au cours de l'audience qui avait si vi-
vement troublé M. Alquier (30 janvier), Sa Sainteté lui
avait adressé ces émouvantesparoles « Je vous ai fait
appeler pour vous déclarer mes intentions. Il n'y aura
point de résistance militaire, mais j'ordonnerai qu'on
ferme les portes de Rome. Je me retirerai au château
Saint-Ange avec les personnes qui voudront m'accom-

pagner on ne tirera pas un seul coup de fusil, parce
que j'ai en horreur l'effusion du sang; mais il faudra
que votre général fasse briser les portes je me pla-
cerai à l'entrée du fort, les troupes seront obligées de

passer sur mon corps, et l'univers chrétien saura que
l'empereur a fait fouler aux pieds celui qui l'a sacré
Dieu fera le reste. » (2) Ce projet avait une drama-
tique grandeur qui pouvait séduire l'imagination du
Pontife il traversa son esprit, mais il ne s'y fixa pas.
Les cardinaux, que le Saint-Père avaient toujours as-
sociés à ses résolutions, le dissuadèrent d'opposer une
résistance matérielle, craignant de pousser le général
français à changer le fait de l'occupation en un pré-
tendu droit de « conquête ».

Les portes restèrentouvertes, les gardes se laissèrent

(i) Dépêche de M. Alquier (1" février 1808).
(2) Dépêche de M. Alquier (31 janvier 1808.).



désarmer,et, après une protestationdu colonel Colli, le
château Saint-Ange fut abandonné. La veille, pendant
qu'il adressait au Quirinal ses étranges confidences,
pendant qu'il y sollicitait, avec de si instantes prières,
une confiance absolue en « ses promesses », M. Al-
quier avait pu écrire en chiffres à M. de Champagny

« Dans le cas, que je ne prévois pas possible, où le
Pape refuserait d'ouvrir le château aux troupes de
Sa Majesté, on ne sera pas obligé d'en briser les portes;
je suis d'accord avec le commandant qui livrera sa
forteresse à la première demande. » (1) La trahison
accomplit son œuvre, et Pie VM ne sortit pas du Qui-
rinal renonçantà ses promenadeshabituelles, ne pre-
nant plus part aux cérémonies religieuses, (2) enfermé
dans son palais, il ne cessera d'y proclamer les droits
du souverain, mais il y mènera la vie du prison-
nier. (3)

L'occupation de Rome couronne l'entreprise com-
mencée par l'invasion des provinces. La suppression
du pouvoir temporel est décidée, et la lutte, menée
avec une audacieuseténacité, se continuera sans trêve.
Un plan de violences et de scandales va se dérouler
avec méthode, et les hostilités suivront une progres-
sion constante. Le peuple romain s'attend désormais à
quelque événement soudain qui atteindra la personne
même du Pape.

Au récit des longues manœuvres d'investissement
dirigées contre la Papauté, on s'étonne que le conflit

(1) Dépêche de M. Alquier t'1" février 1908).
(2) Correspondance de M. Alberti, chargé d'affaires du royaume
d'Italie, à Rome.

(3) Précis de nos différendsavec la cour de Rome (Archives du m:nM-
tère des a~ittres e<ran~ef<



permanent.entre les deux adversaires n'ait pas amené
âme plus prompte solution. Pour chaque blessure re-
çue, le faible avait un gémissement nouveau à chaq ue

coup frappe,,le fort trouvait un nouvel outrage. Celui-
ci ne se lassait pas plus, dans la succession bruyante
de; ses fureurs, que celui-là, dans la répétition mono-
tone de ses plaintes. La mansuétude résignée de l'un
n'était pas exempte de brusques retours, de mouve-
ments indignés malgré leur retentissantfracas, les co-
lères de l'autre restaient patientes. Napoléon, avec de
grands éclats de voix, des bonds, et des rugissements
de lion prêt à fondre sur sa proie, marchait lentement
et sûrement. D'une dignité soutenue, d'une incompa-
rable douceur, animé d'un sentiment profond de ses
responsabilités. Pie VII reculait, avec des vivacités de
conscience, des élans de révolte, et des soubresautsde
nerté. Le premier s'avançait par étapes, croyant à sa
force de fascination et caressant l'espoir qne le consen-.
tementde sa victime légitimerait ses volontés le se-
cond résistait pied à pied et cédait pas à pas, gardant
une~ secrète confiance en: son) persécuteur. Si, des deux
côtés, on déclarait la rupture, les relations n'étaient
pourtant pas brisées, et, pendant que s'accomplissaient
des actes de guerre ouverte, les négociations repre-
Batiemt leur cours. Cette lutte singulièredura plus de
sept années. A mesure que son terme approchait, les
dépêches échangées resserraient le champ des discus-
sions. Mais L'occupation militaire de la ville des Papes

ne suspendit pas les pourparlers du gouvernement
français avec le Quifinal. Le&notes de la secrétairerie
d'Etat .portMent bien que, <' tant que Rome serait en-
vahie, Sa Sainteté, se regardant comme dans un véri-
table état d'emprisonnement, n'admettait aueïme es-



pèce de négociation'). (1) Cependant le bon cardinal de
Bayanne résidait en France, et son « séjour prolongé »
fournit à M. de Champagny « le moyen d'ouvrir une
dernière voie, disait-U, à un accommodementvainement
tenté jusqu~a ce jour. » (2) Le ministre saisissait l'oc-
casion de répéter que l'empereur n'attaquait pas le spi-
!<Me/et que le Pape obéissait à des mobiles purement
~M/MM~. Cette remarque était une des thèses favorites
de Napoléon, qui s'appliquait à confondre, chaquejour
davantage, le domaine civil et le domaine ecclésias-
tique. Là, où la bonne foi et l'esprit de justice n'ont
pas trop de leurs ressources combinées pour maintenir
la paix par une sage délimitation, il employait sa ruse
et son génie à jeter le trouble, à semer la discorde, à
provoquer les disputes. Qu'une prérogative du Saint-
Siège gênât ou excitâtson amhition, il cessait immédia-
tement d'y reconnaître un attribut de la puissance spi-
rituelle., Interpréter les dispositions concordataires,
régler les rapports des évoques avec leur chef suprême,
modifier la constitution du sacré collège, abolir les
ordres monastiques, subordonner la doctrine et la dis-
cipline de; l'Eglise aux codes et aux lois de l'empire,
c'était pour lui jeu de prince, et « l'évêque de Rome »
m'avaitrien à y voir, s'il ne voulait être accusé de com-
pBomettre le dépôt de la foi dans les intrigues de cette
ridicule puissance temporelle, faible reste des exagé-
rations des Grégoire. » (3)~ Les contradictions ne l'em-
barrassaient pas. Lorsqu'il citait l'exempled'Henri V1M

et qu'U jetait cette parole, dont l'incorrection plaisait
à sa fougue « En changeant de religion, je la chan-

(1) Dépêche du cardinal Doria Pamphili (25 février t808).
(2) Dépêche de M. de Champagny (13, février 1808
(3) Note de Napoléon(1T mai iMS).



gerai dans presquetoute l'Europe H (1) lorsqu'il an-
nonçait un schisme, ou la convocation d'un concile,
n'était-ce donc pas la souveraineté spirituelle qu'il atta-
quait ? Cette souveraineté l'importunait et ses dénéga-
tions mêmes en contenaient l'aveu. Après s'être heurté
à la conscience désintéressée du Pontife, n'essayait-il
pas de séduire le prince, en faisant valoir à ses yeux
les profits d'une dépendancequi lui assurerait ses pos-
sessions ? « Dépendance avantageuse », avait dit M. de
Champagny avantageuse à qui donc ? Apparemment
au souverain temporel qui recevait la promesse de
ff conserver l'intégrité de ses Etats. (2) Pouvait-on
confesser plus clairement que l'intégrité de l'autorité
apostolique devait être sacrifiée et que la dépendance
du souverain spirituel serait le prix du marché?

L'empereur avait beau protester de son respect en-
vers le chef des catholiques, son propre témoignagese
dressaitcontre lui. En vain affirmait-il que, si l'on vou-
lait « mêler ses différends avec le Pape à des ques-
tions religieuses, on ne trouverait que des esprits in-
crédules ». 11 prenait soin d'offrir un plus solide ali-
ment à l'incrédulité, quand il se vantait d'avoir été
doué par Dieu de « la véritable connaissancedes prin-
cipes sublimes de notre religion pour empêcher le
mal que les doctrines romaines auraient fait à l'E-
glise. (3) La menace de détruire le temporel revenait
sans cesse sur ses lèvres, et des provinces à prendre
sollicitaient, sans nul doute, ses convoitises; mais le
gouvernement des âmes éveillait plus encore ses ap-
pétits de domination universelle. C'était le souverain

(i) AfemotfM du CardinalConsalvi.
(2) Déoêchede M. de Champagny (23 janvier 18M).
(3) Projet d'une lettre de l'empereurau Pape.



spirituel qui subissait les plus graves injures lui seul,
en effet, méritait, en s'obstinant, d'être traité d' « an-
techrist » et d' « œuvre du démon a. (i) Pour le ré-
duire, Napoléon frappa Pie VII dans la double auto-
rité qui formait l'apanage de la tiare. Tant de têtes
royales s'étaient courbées devant lui, par souci des
intérêts du trône Un vieillard, un prêtre, sorti du
cloître~ tiendrait-il le front haut sous le poids d'une
couronne qu'à tout instant il pouvait perdre? Une
royauté à sauvegarder ne serait-elle pas une cause de
faiblesse, ne tenterait-elle pas le vicaire du Christ,
n'amollirait-ellepas son esprit, n'assouplirait-ellepas
sa conscience? Et si le pasteur ne songeait qu'au soin
du troupeau, une trompeuse espérance d'épargner à
l'Eglise de cruels déchirements ne le déciderait-elle
pas à se dépouiller, à se livrer lui-même ? La politique
impériale avait une arme à deux tranchants, la crainte,
qui stimulait en sens contraire et l'intérêt du prince et
le renoncement de l'apôtre un faux calcul, ou une il-
lusion généreuse l'aurait également servie. Jadis, le
premier consul avait compris que, pour être indépen-
dant, le Pape devait être roi. (2) L'empereur se souvint
de cette pensée que sanctionnait l'expérience il réso-
lut de faire tomber la couronne, sous laquelle un
pauvre moine, successeur de Pierre, n'avait pas fléchi.
En détruisant cette royauté, il voulait asservir le
Pape il ne put que lui ouvrir la porte d'une prison
et préparer au monde le spectacle d'une noble captivi-
té précédant les revanches de la justice.

L'arrivée des régiments de Miollis avait surpris la

(1) Lettre de Napoléon au Pape (22) juillet 180'!) et projet d'une
lettre au Pape, (Correspondancede Napoléon).

(2) Thiers (Histoire du Consulatet de l'Empire, livre XIX).



cour pontificale, occupée à célébrer, dans la. chapelle
intérieure du Quirinal, la fête de la Purification. De
nombreux soldats, entourant le palais, braquèrent
contre ses murs huit pièces d'artillerie (1) elles n'ar-
rêtèrent point la voix de l'opprimé, en face de l'agres-
seur. Le Souverain Pontife ordonna d'afficher une
protestation il y défendait ses droits, mais n'oubliait
pas « les marques de dévouement et d'affection » 'qu'il
avait reçues de la France. Le nom de Napoléon n'y
était point prononcé on avait usé d'une périphrase
où n'apparaissaitque « le gouvernementfrançais ». Ce
détour avait semblé un ménagementhabile à en croire
le cardinal Casoni, « la constante délicatesse du
Saint-Père l'avait seule inspiré il était « l'expression
de son profond et invariable respect envers l'auguste
personne de Sa Majesté a c'était « d'ailleurs le langage
ordinaire de la diplomatie, souvent employé par le
ministre de Paris et même par la légation française à
Rome ». (2) M. Alquier n'était point convaincu. Ce fut
pour lui le sujet d'un grief; il s'en plaignit comme
d'une offense. On « a osé, écrivait-il au secrétaire d'E-
tat, se servir, en parlant de l'auguste autorité qui
règle les destinées de la France, de ces mots le gou-
vernementfrançais, locution qui, en ce moment, n'est
en usage qu'à la cour de Londres, dont celle de Rome
veut sans doute imiter l'exemple. L'empereur jugera
si un tort de ce genre peut s'élever jusqu'à lui mais
je m'étonne que vous, qui avez l'honneur d'être sujet
de Sa Majesté l'empereur et roi, (3) vous ayez pu re-

0 Dépêche du cardinal Casoni aux ministres étrangers près le
S&utt-Siege (2 févner 1808).

(2) Dépêche du cardinal Casoni (6 février 1808).
(3) Le cardinal Casom était né à Snrzane.viUe dei'état de Gênes.



vêtir de votre nom du placard, où votre souverain
se trouve outragé, s'il pouvait l'être. ') (i) Ce ton cour-
roucé, à propos d'un si mince incident, présageait des
tempêtesprochaines il ne préserva pas de ta disgrâce
M. Alquier, qui peut-être tentait ainsi de se faire par-
donner son impuissance à empêcher la pubtication de
la protestation du pontife. La lecture de ses dépêches
laisse deviner ses inquiétudes. Son langage devient
aussi dur pour le gouvernement romain qu'il est
humble et suppliant envers M. de Champagny. Il.

« conjure le ministre de ne pas oublier que cette pro-
clamation avait été imprimée dans l'intérieur du Qui-
rinal, avant l'arrivée des troupes françaises, que cette
précaution est parfaitement démontrée par l'omission
de la date sur l'imprimé, où elle a été ajoutéeà la main,
et qu'il lui avait donc été impossible de pénétrer le
secret de cette mesure. » Ne croirait-on pas entendre
un écolier pris en faute et tremblant sous la férule du
maître? Sa vigilancene sera plus trompée, et si rigou-
reux sont ses ordres, assure-t-il, que les imprimeurs,
appelés à la secrétairerie d'Etat, dans les occasions
importantes, refuseront vraisemblablement de s'em-
ployer à tout ce qui sera contraire au respect dû à Sa
Majesté, et au bien de son service. » (2) Ni ces excuses
ni ces promesses ne devaient suspendre l'arrêt prêt à
l'atteindre.

A la protestation, publiée après l'entrée des troupes,
l'empereur répondit par le rappel de son ambassadeur.
11 est curieux de noter les raisons de cette décision et
les instructions qui en étaient la conséquence, telles

(i) Dépêche de M. Alquier,(4 février 1808).
(2) Dépêche de M. Alquier (5 février 1808).



qu'elles furent transmises à M. Alquier. Lui repro-
chant d'abord d'avoir usé, à diverses reprises, d'une
fausse modération, le ministre des relations extérieures
continuaitainsi son réquisitoire « L'empereur est mé-
« content de votre lettre au Saint-Père. (1) il est
« plus mécontent encore de cette proclamation dont
« vous n'avez arrêté ni les auteurs, ni l'impression,
« ni la publication. Enfin il n'approuve pas que vous
« ayez fait connaître à la cour de Rome qu'il avait dé-
« fendu de placer des troupes dans le voisinage du pa-
« lais de Sa Sainteté l'empereur voulait avoir ce mé-
« nagement pour elle, mais il ne voulait pas qu'on
« lui en fit la confidence, pour ne pas ajouter à son
« obstination, dont la source est principalement dans
« l'idée que des ménagements mal entendus lui ont
« donnée de sa propre importance. L'empereur, qui
« ne conçoit pas votre conduite et qui se rappelle que
« précédemment, lorsque ma note au cardinal Ca-
« prara, que je vous communiquai, vous donna lieu
« d'en adresser une au cardinal secrétaire d'Etat, vous
« ne fites aucune mention de la demande relative à
« l'augmentation du nombre des cardinaux français,
« une de celles auxquelles Sa Majesté attachait le plus
« d'importance l'empereur, dis-je, vous rappelle à
« Paris, pour lui donner sur les motifs de votre con-
« duite, qui a souvent trompé ses intentions, les expli-
« cations dont il a besoin. Le souvenir qu'il conserve
« de vos anciens services et la confiance qu'il a dans
« vos talents rendent même ces explications plus né-
« cessaires. Vous voudrez donc bien, au reçu de cette

(1) Lettre confidentielle de M. Aleluier au Saint-Père, citée plus
haut(t"fevrieri8M).



'< lettre, présenter au cardinal secrétaire d'Etat la
« note dont le projet vous a été envoyé, (1) en lui
faisant connaître qu'elle devait être remise avant
« l'arrivée des troupes, et vous annoncerezvotre dé-
< part dans les formes ordinaires, déclarantque vous
retournez à Paris pour des causes personnelleset par
« congé, et, dans votre dernier entretien avec le se-
-.< crétaire d'Etat, vous lui ferez bien entendre que le
Pape n'a plus d'autre parti à prendre que d'entrer
dans la confédération italienne, s'il'ne veut perdre
« sans retour la puissance temporelle, et que l'em-
« pereur est tellement décidé à cet égard qu'il faut
« se soumettre sans délai et qu'il n'y a plus lieu à
K négocier.

« Vous recommanderez au général Miollis de s'em-
;< parer de toute la police et de veiller à ce qu'il n<-soit fait aucun3 espèce de publications contraires
a aux vues de l'empereur.

« Une heure après avoir exécuté ce dernier ordrc
« de l'empereur, vous vous mettrez en route pourParis, où Sa Majesté désire que vous vous rendiez
sans délai, et vous laisserez M. Lefebvre chargé
« d'affaires. » (2)

Deux jours avant l'envoi de cette sévère remon-
trance, M. de Champagny invitait le cardinal de
Bayanne à négocier encore. Allait-il donc faciliter un
subit rapprochement ? Le supposer serait mal con-
naître la politique dont il était l'interprète. Pour jus-
tifier l'occupation de la ville des Papes, il n'allègue
plus la nécessité du passage de Miollis, « ayant l'air

(1) Projet de note du 22 janvier 1808, cité plus haut.
(2) Dépêche de M. de Champagny (1S février 1808).



de se diriger sur Naples » mais il avait fallu « mettre
un terme aux complots qui se tramaient, à l'insu du
Saint-Père » ce changement de prétexte ménage une
transition pour appuyer de nouvelles exigences. Il
n'est plus question d'une ligue contre les seuls An-
glais, ni même contre les « hérétiques et les infidèles »;
mais « les troupes resteront à Rome jusqu'à ce que
Pie VII soit entré dans la confédération italienne et
qu'il ait consenti à faire, dans tous les cas, et contre
qui que ce soit, cause communeavec les puissances qui
la composent, pour la défense de l'Italie ». C'est « la
condition sine ~M<: non des propositionsde Sa Majesté. »
Le Saint-Siège « doit renoncer à ses prétentions sur le

royaume de Naples et sur Parme, à toutes'ces protes-
tations et publications qu'il a faites, depuis tant de
temps, sans qu'elles soient entendues, et que l'em-
pereur ne veut plus tolérer. » M. de Champagnyfaisait
remarquer que « ces questions étaient toutes tempo-
relles », mais, il ne doutait point que la puissance sé-
culière eût autorité et compétence pour prêcher les
préceptes de « l'humilité évangélique )' et traiter du
droit canon. Rien de mieux fondé, suivant lui,. que la
demande « d'avoir un nombre de cardinaux français
proportionné à la population de l'empire, puisque les
cardinaux, étant devenus les supérieurs des évoques,
et formant, pour ainsi dire, un petit concile par leur
réunion en consistoire, influent sur le gouvernement
de l'Eglise. Jésus-Christ a donné ce gouvernement aux
évêques, les évêques sont répandus dans toute la chré-
tienté, pourquoi les cardinaux ne le seraient-ils pas? »
Bien manifeste était ici la tendanceà sortir du ~<*M~ot'e/;
il estvrai que l'empereur abandonnait ce pointdu litige,
mais trop grande eût été la faveur, si une forme bles-



santé n'en eût compensé l'octroi. ti entendait « dé-
sarmer l'hypocrisie se couvrant d'un faux zèle », et
c'est en répétantde tels propos que M. de Champagny
ouvrait « une dernière voie à un accommodement
qu'il parlait de « conciliation ». Les mots, comme les
hommes, se pliaient à une fantaisie toute puissante.
La fin de la dépêche que nous venons d'analysermon-
trera comment Napoléon comprenait l'oeuvre de négo-
cier et de concilier II « laisse auSaint-Siègeà déclarer
s'il veut rester ce que l'a fait Charlemagne, c'est-à-
dire souverain de ses domaines, mais faisant partie
de la ligue italienne, dont l'empereur est le chef ». H
n'admet pas la pensée d'une résistance « ses propo-
sitions doivent être acceptées, et l'être sur-le-champ.
De simples délais ne lui permettraient plus de différer
d'un moment une mesure indispensable, et il serait
forcé de prononcer d'une manière irrévocable sur
l'existencede la cour de Rome elle aurait cesse d'être
puissance souveraine. ') (~)

Cette sommation si péremptoire ne sera pourtant pas
suivie d'une action décisive elle n'avait point épuisé
les moyens d'intimidation.Afin de la rendre plus pres-
sante et d'augmenter les appréhensions qu'elle était
destinée à inspirer, on se contentera de mettre fin à la
mission de M. Alquier.

En retirant son ambassadeur, Napoléon ne visait pas
seulement à maintenir, parmi ses agents, des habitudes
de discipline et de dépendance il donnait un avertisse-
ment à la courdu Quirinal et saisissait l'occasioncher-
chée de n'avoir plus à Rome qu'un chargé d'affaires.

(i) Dépêche de M. de Champagnyan cardinal de Bavanne(t3 février
iSOS).



Le fait de n'avoir pas présente au cardinal secré-
taire d'Etat la note du 22 janvier fut l'un des motifs
de la disgrâce encourue par le représentantdelaFrance,
qui avait de nouveau l'ordre de la remettre, avant Fon
départ. Cette note, on s'en souvient, résumait les ins-
tructions envoyées au général Miollis. Elle contenait
notamment ce passage « L'empereur ose espérer que
<' Sa Sainteté imposera, elle-même, aux cardinaux
« napolitains l'obligation de donner les premiers
« l'exemple de l'obéissance, en se rendant, sous qua-
« rante-huit heures, à Naples, pour y prêter serment
« leur souverain. S'ils s'y refusaient, Sa Majesté ne
« pourraient qu'ajouter foi aux nombreuxrapportsqui
« les accusent d'être les instigateurs et les protecteurs

des brigands napolitains, déjà couverts de tantde crimes, et ils seraient responsables, à ses yeux,
«.

d'une conduite aussi contraire à l'honneur et aux
« devoirs de l'humanité qu'aux préceptes de l'évan-
« gile, et dès lors Sa Majesté n'hésiteraitplus à ordon-
« ner des mesures opposées aux égards qu'elle ai-
« merait à avoir pour leur titre et à ne plus respecter
« en eux un caractère qu'ils outragent. » (i) M. Alquier
se décidait, le 23 février, à communiquer cet impé-
rieux message, dont il adoucit un peu la rédaction. (2)
Laissantà l'autorité militaire le soin de rappeler, dans
l'exécution des ordres, toute la rigueur du premier
texte.

Dénoncer des cardinaux comme les protecteurs de
brigands, dont la secrétairerie d'Etat niait, du reste,
l'existence, (3) était un sûr moyen d'irriter le Saint-

(i) Projet de note du 22 janvier i808.
(2) Note de M. Alquier (23 février 1808).
(3) Dépêche du cardinal Doria-Pamphili (25 février t808).



Père porter la main sur eux était une pensée qui ne
pouvait manquer d'échauffer son esprit au feu de la
persécution. Il leur enjoignit de ne pas prêter le ser-
ment exigé et de « ne céder qu'à la force. » (1) Sa ré-
solution était empreinte d'un sentiment exalté. Pen-
dant l'audience de congé, où M. Alquier lui présenta le
chargé d'affaires, M. Lefebvre, il repoussa les instances
de l'ambassadeur, avec l'opiniâtretéd'une volonté fati-
guée d'être patiente. Son attitude, en cette circons-
tance, révélait l'amertume dont il était abreuvé. Ce
Pape aimable et pacifique parut tout-à-coup animé
d'une « fureur qui se manifestait dans le son de sa voix,
dans l'expression de sa figure, dans ses gestes »

il
avait « le visage enflammé, ses yeux étincelaient et des
mouvements convulsifs agitaient tout son corps. » (2)
Les âmes douces et tendres ont de ces emportements
la bonté qui longtemps se résigne est parfois un ressort
qui se tend. A trop courber un roseau flexible, on
risque de lui donner l'énergie d'un subit redressement.

Une sentence d'expulsion fut signifiée aux cardinaux
napolitains. L'un d'eux s'était rendu au Quirinal, pour
représenter les dangers auxquels les exposerait le re-
fus d'obéir « Sa Sainteté le congédia par ces simples
mots < vous serez martyrisés. » (3) Le 2 mars, des
soldats vinrentarrêter, dans leurs demeures, ces princes
de l'Eglise. La répulsion que cause la violence nous
porte d'ordinaireà voir un héros dans l'opprimé mais
l'histoire n'a pas les complaisances de l'imagination
elle nous enseigne que l'accomplissementdu devoir est
un si rude effort, pour notre fragile nature, que rare-

(1) Dépêche de M. Lefebvre (2 mars 1808).
:2) Dépêchesde M. Alquier et de M. Lefebvre (2S février 1808).
(:)) Lettre du général Miollis (4" mars 1808).



ment eUe réussit à n'y point laisser la marque de
quoique faiblesse. Les lignes suivantes d'une lettre de
Miollis au vice-roid'Italie nous font assister au départ
des expulsés leur fermeté y apparaît inégale.

<f Les; cardinaux Louis Ruffo, Caracciolo, Pignatelli
« et Saluzzo sont partis à cinq heures du matin pour
<c Naples. Les deux premiers, ayant donné leur parole
« d'honneur par écrit de s'y rendre volontairement,
« seront escortés jusqu'à la première porte seulement;
< les deux autres, ayant persisté à ne vouloir s'y
« rendre que forcément, y seront conduits sous l'es-
« corte de quinze dragons commandés par un officier.

Le cardinal Louis Ruffo étant dépourvu des moyens
« de faire le voyage, je lui ai fait donner de quoi y
a pourvoir. J'ai envoyé un officier et quatre dragons à
« Améliapourle cardinal Fabrizio Rutîo, qui doit être

parti présentement. également pour Naples. Le car-
«!

dinal Caraffa, (1) âgé de quatre-vingt-quatre ans,
« n'a pu entreprendre ce voyage à cause de sesinnr-
<t mités. Tous les cardinaux napolitains, excepté l'in-
« firme seront conséquemment bientôt à Naples. Leur
« départ n'a fait aucune sensation. » (2) On était au
lendemain du mardi-gras, et les accords d'un joyeux
orchestre, mêlés au bruit des rires et des danses,
avaient servi de prélude à l'expulsion. Le général
Miollis goûtait alors la satisfactiond'avoirpu exécuter
les ordres de l'empereur, sans troubler la gaieté »

(1) Le hillet de la secrétaireried'Etat, enjoignant aux cariinattt
napolitains de ne point quitter Rome, était adressé aux cardinaux
Butîo-SciHa, Pignatelli. Satuzzo, Caracciolo,CaraSa-Trajettoet Firrao.
Le .iom du cardinal Fabrizio Ruffo était omis, sans doute parce que
ce cardinal résidait hors de Rome. Quant au cardinal Bitrao, les
pièces officiellesne dirent point quel fut son sort.

(2) Lettre de MioUis ~marsMOS).



du bal que, la veille, il donnait ( aux dames », et où
« les premières familles de Rome étaient représen-
tées. (1)

Mais un point qu'on avait omis de prévoir était la ré-
ception qu'auraient dû faire les autorités napolitaines
aux cardinaux expulsés. Le roi Josephne se croyait point
tenu d'accueillir, « dans ses états, des individus, nés ses
sujets, qui refusaient de lui prêter le serment d'obéis-
sance » il « ne voulait pas les persécuter -), mais « il
proposerait à l'empereur de permettre qu'ils fussent
renvoyés dans le nord de l'Italie ou en France. (2)
Informéde la marche des cardinaux vers ses frontières,
il leur avait envoyé un officier de gendarmerie, qui
rencontra quelques-uns d'entre eux près du Garigliano
et leur intima l'ordre de rebrousser chemin jusqu'à
Terracine. Plusieurs avaient suivi une autre route
on les retint à Capoue. Il semble toutefois que Joseph
Bonaparteait consenti à recevoir Caracciolo;(3~ d'autre
part,, son ministre de la police délivra un passeport a
Fabrizio Ruffo, qui prêta le serment et put retournerà

sa campagned'Amélia,d'où il ne tardapas à s'éloigner,
pour prendre le chemin de Paris. (4) Que de change-
ments en peu d'années Combien les rôles et les carac-
tères s'étaient modifiés Qui reconnaîtraitdans ce pré-
lat partant pour la capitale de l'empire, obligé de s'arrê-
ter à Terni, faute d'argent, et réduit à mendier un
secours de Miollis, (5) le célèbre « général cardinal le

(1) Lettre de Miollis et dépêche de M. Lefebvre (2 mars 1808).
(2) Lettre du roi Joseph atigénératMiotH&cHeedansunedepuche

de M. Lefebvre (14 mars 1808)-
(3) Dépêche de M. Lefebvre (14 mars 1808).
(4) Dépêchesde M. Lefebvre (18 mars et 3 a.vriH808).
(5) Dépêche de M. Lefebvre (t3 avril 1808).



Ruffo redouté, qui avait soulevé les Calabres et repris
Naples aux Français? Ses deuxcollègues, dont l'énergie
ne s'était pas un instant démentie, Saluzzo et Pignatelli,
furent ramenés à Rome et envoyés ensuite, l'un à Mo-
dène, l'autre à Reggio; (I) privés de leurs revenus et
de tous moyens d'existence, ils avaient dû avouer
leur « détresse » au Saint-Père, qui fit remettre à cha-
cun d'eux la somme de mille écus, prélevée sur son
trésor appauvri. (2) Quant à Ruffo-Scilla, l'interdiction
de pénétrer dans l'état napolitain n'avait pu l'arrêter
à temps; accusé « d'avoir rompu son exil », il fut
« par une disposition particulière, enfermé dans la
forteresse de Gaëte. » (3) Sa dignité d'archevêque de
Naples expliquait cette distinction.

Les incidents de cette première expulsion n'avaient
point tourné à l'avantage de l'autorité française, et le
chargé d'affaires, M. Lefebvre, qui remplaçait M. Al-
quier, ne dissimula pas à M, de Champagny que les
péripéties du voyage des cardinaux, le défaut de con-
cert entre les cours de France et de Naples avaient « un
peu nui au crédit a de son gouvernement. (4) C'était
beaucoup de hardiesse; il fut vertement réprimandé.

La décision prise contre les cardinaux des Deux-
Siciles s'étendit à tous les prélats nésdans ce royaume.
Ceux-ci, pour la plupart, occupaient tous les postes
élevés de la magistrature,et leur éloignement ne pou-
vait manquer de préjudicier gravement aux intérêts
d'un grand nombre de familles romaines. (5) Aussi la

(1) Dépêche de M. Lefebvre (3 avril 1808).
(2) Note du cardinal Gabrielli au trésoriergénérât (5 avril 1808).
;3) Dépêche de M. Lefebvre (18 mars 1808).
(4) Dépêche de M. Lefebvre (14 mars <808).
(5) Dépêche de M. Lefebvre (4 mars i80S).



nouvelle de leur renvoi produisit une assez vive sen-
sation. La désorganisationcomplète de la justice, que
devait entraîner leur départ, causait de légitimes in-
quiétudes à tous lés habitants paisibles. Mais Joseph
Bonaparte, peu soucieux de seconder les vues de son
frère, redoutant surtout l'opposition de ces prélats
qu'il regardait comme des rebelles, menaçait de les
emprisonner s'ils entraient sur son territoire. Miollis se
crut obligé de suspendre les ordres donnés. (1) Une re-
vanche éclatante allait le dédommager de cette appa-
rente et involontaire faiblesse.

Un nouvel arrêt d'expulsion frappa les cardinaux
natifs du royaume d'Italie et des domaines réunis à la
France. (2) Quatorze membres du sacré collège se trou-
vaient proscrits c'était la destruction de tous les
rouages nécessaires à la direction des affaires ecclé-
siastiques. Plusieurs étaient pourvus d'évêchés, et
cette circonstance ouvrit les yeux à tous ceux qui, vo-
lontiers, se fiaient encore aux déclarations officielles
de respect envers l'autorité spirituelle. Avec quel soin
M. Lefebvre ne s'était-il pas appliqué à persuader au
Souverain Pontife que le sort des cardinaux napoli-
tains tenait uniquement à leur nationalité, que les in-
tentions de son gouvernement ne tendaient pas à
« isoler l'Eglise de ses appuis naturels H ? (3) Mais
Napoléon avait posé un principe et il en tirait les con-
séquences. Après les Napolitains, sujets de Joseph
Bonaparte, venait le tour des cardinaux, sujets de
l'empereur et roi d'Italie. N (4) De longues discussions

(4) Dépêche de M. Lefebvre (18 mars i808).
(2) Note du cardinal Gabrielli aux ministres étrangers(~ mars i 808).
(3) Dépêche de M. Lefebvre (U mars 1808).
(4) Lettre de Miollis (26 mars 1808).



eurent lieu sur cette « qualité de sujets » attribuée à
des princes de l'Eglise. On ne saurait « reconnaître,
dit M. de Champagny, le principe que les prélats ne
sont pas sujets du souverain, sous la domination duquel
ils sont nés. » (1) Pour le secrétair&d'Etat,au contraire,
« sans parler de la liberté que le droit des gens accorde
à tout homme de vivre sous le ciel qui lui plaît da-
vantage, sans parler de la nouvelle sujétion qu'on ac-
quiert par un domicile de plusieurs années, les enga-
gements sacrés qui accompagnentles prérogativesde la
pourpre ne peuvent être subordonnés à une question de
sujétion temporelle déterminée par la naissance »

(2)
Tandis qu'onargumentait, la, raison du plus fort préva-
lut,, et Miollis rédigeait ce bulletin. daté du 26 mars

« Les trois jours que j'ai assignés à leurs Eminences
les cardinaux, sujets de l'empereur, pour se disposer
« à se rendre chez eux, dans les Etats d& Sa Majesté,
« ayant expiré, sans qu'aucund'eux soit sorti de Rome,je leur ai envoyé, hier, à neuf heures du soir, des of-
« nciers avec des escortes qui les ont fait sortir avant
« cinq heures du matin, au nombre de dix, savoir:

« les cardinaux Joseph et Antoine. Doria, pour Gênes,
<t Somaglia pour Parme, Antoine Dugnani, Charles
« Crivelli, Gallerati et Litta pour Milan, Galeffi et

« Braschi pour Césène, Roverella pour Ferrare. (à)

<( Les escortes les accompagneront avec tous les
<t égards possibles jusqu'aux frontières des Etats ro-

(1.) Note d& M. de Champagny au cardinal Caprara (3 avril 1808).
(2) Réponse du cardinal Gabrielli à la note de M. de Champagnydu

3 avril (19 avril 1808).
(3) Miollis cite dix cardinaux chassés de Borne et trais qui y

herent taissës; il omet de parler du cardinal Locatelli,qui figure sur
une liste publiée dans la Correspondance authentiquede la cour de
Rome avec la France a.



« mains et même plus loin s'ils avaient difficulté de
« poursuivre leur voyage. Ces Eminences ont toutes
« paru disposées a. obéir aux ordresde Sa Majesté,mais
« elles ont été retenues par les ordres formels de Sa
« Sainteté.

« Les cardinaux Valenti, Casoni et Carandini sont
<' restés pour motifs d'infirmités les deux premiers
« ont plus de quatre-vingts ans: en outre, le cardinal
« Casoni est alité par une rétention d'urine très opi-
« niâtre je le ferai partir, s'il se remet. Rome est
« parfaitement tranquille. » (1)

Les plus hauts dignitaires de l'Eglise étaient sur la
liste de proscription mais le peuple demeurait silen-
cieux, peut-être indifférent, malgré son attachement à
la personne du Souverain Pontife. La cour romaine ne
jouissait pas de la popularité de Pie VU, et la pru-
dence calmait les mécontents. M y avait aussi, dans ce
silence, un peu de l'étonnement que fait naître la rapi-
dité des événements. « La mesure doit être exécutée
de gré ou de force, » (2) avait écrit Napoléon il
triomphait facilement, mais la force seule fut docile à
sa voix. Le premier ministre lui-même n'avait pas
été épargné. D'origine génoise, le pro-secrétaire
d'Etat, Doria-Pamphili, subit, en effet la destinée com-
mune. Sa résidence au Quirinal avait donné lieu de
craindre qu'il ne fallut pénétrer à main armée dans le
palais du Pape mais Miollis lé fit appeler au palais
Doria, et cette ruse de guerre '< tourna, la difficulté, » (3)

« Que les cardinaux rentrent, chacun chez eux, "avait

(1) Lettre du Miollis au prince vice-roi (26 mars 1808).
(.2)LettredeNapo[e<m(tOmars 1808).
~) Lettrede MioUi~(26maFal868)et dépêche de M. Lefebvre (23. mars

1808).



dit la lettre impériale, les Gênois à Gênes, les Italiens
dans le royaume d'Italie, les Piémontais en Piémont,
les Napolitains à Naples. » (1) La condamnation était
sans appel, et l'exception faite en faveur de ceux qui
étaientnés sujets du Pape ne fut pas longtemps respec-
tée. Ainsi s'accomplissaitla dispersion du sacre collège.

Chose digne de remarque, la discipline militaire et
la discipline ecclésiastique avaient amené à une égale
soumission des hommes que leurs dispositions natu-
relles ne soutenaient point dans leurs rôles. Tandis
qu'un général de mœurs aimables, ami des lettres, et
grand admirateur de Virgile, (2) d'une intelligence
cultivée et sensible aux pensées généreuses, remplis-
sait la triste tâche de poursuivre des prêtres avec une
impitoyable vigueur, on voyait, non sans surprise, des
cardinaux, affaiblis par l'âge, ou d'un caractère timide
et craintif, se raidir dans une inébranlable résignation.
Hormis quelques-uns, dont l'humeur ardente se plaisait
aux situations extrêmes, presque tous eussent souhai-
té de ne point provoquer contre eux le déploiement
de la force armée, et tous, cette fois, l'attendirent, fi-
dèles aux instructions de leur chef.

Le Saint-Père, dominé par les responsabilités de sa
charge et le devoir de veiller à l'honneur du,Pontincat,
comprimait les mouvements de son cœur agité, mais
toujours prêt à pardonner. Calme et résolu, il ne mon-
tra ni trouble ni colère son impassibilité même exci-
ta les alarmes du successeur de M. Alquier, que, dès
cette époque, l'éclat d'une bulle d'excommunication

(1) Lettre de Napotéon (10 mars 1808).
(2) Le générât Miollis savait par cœur, disait-on, toutes les œuvres

de Virgile étant gouverneur de Mantoue, il y fit élever un obétisque
en l'honneur du poète latin.



préoccupaitvivement. (i) « A une persécutionsourde»,
il préférait « une persécution ouverte » (2) lorsqu'il
s'était décidé à prescrire aux cardinaux de subir les
contraintes de la violence, il avait voulu rendre mani-
feste l'abus de la force, qui, pensait-il, soulèverait l'o-
pinion. A Rome, nous l'avons dit, le peuple resta spec-
tateur cependant « les esprits éclaires » comprirent
les périls de l'avenir; ils furent surtout émus du départ
des cardinaux Doria et Dugnani, que leurs titres d'é-
vêques de Frascati et d'Albano (3) n'avaientpoint pro-
tégés. C'était, pour eux, « le premier coup porté au
spirituel ".eti'indice d'une politique désormaishostile
a tout « espoir d'accommodement. » (4) La lumière
commençait à se faire, et, en rapportant ce jugement,
le représentant de la France, M. Lefebvre, se rendait
compte de la gravité des événements auxquels il ve-
nait d'assister; mais, désireux d'atténuer certaines
hardiesses, par un propos de courtisan, il avait soin
d'ajouter: « Ce sont là des idées romaines; l'absence
momentanée d'un évoque, qui n'est pas obligé à rési-
dence, ne laisse pas pour cela son siège vacant, puis-
qu'il y a toujours un grand vicaire chargé de le sup-
pléer le spirituel n'est point attaqué, tant qu'on ne
touche pas aux dogmes. » (5) Il est triste et plaisant
d'entendrece diplomate, assez ferme parfois pour don-
ner avec liberté de sages conseils, appeler à son aide

(1) Dépêches de M. Lefebvre(23 et 30 mars t808).
(2) Dépêche de M. Lefebvre (23 mars 1808).
(3) Dépêche de M. Lefebvre (23 mars 1808).

M La correspondanceau-
thentique de la cour de Rome avec la F'?'a;)ce nomme, commeévéque
d'Albano, le cardinal Valenti, et non le cardinal Dugnani désigné
par M. Lefebvre.

(4) Dépêche de M. Lefebvre (23 mars i808).
(5) Dépêche de M. Lefebvre (23 mars 1808).



des réminiscences historiques, invoquer des précé-
dents, à la seule fin de les soumettre aux caprices de
son argumentation. Le Saint-Siège ose découvrir, dans
l'éloignement de quelques évoques, une attaque au
gouvernement spirituel de l'Eglise est-il une preuve
plus certaine de sa mauvaise foi ? Sous l'ancienne mo-
narchie, « MM. les cardinaux de Polignac et de Bernis
n'avaient-ils pas résidé, quoique archevêques, auprès
de la cour de Rome ? » Qu'on soutienne donc aussi que
« le Pape sépare les pasteurs de leurs troupeaux, puis-
qu'il entretient, à Paris, comme son légat, M. le car-
dinal Caprara, archevêque de Milan, et qu'il retient le

nouveau pro-secrétaired'Etat, M. le cardinal Gabrielli,
loin du diocèse de Sinigaglia, dont il estévêque. ? (i)
De tels rapprochements dénotaient plus d'ardeur à
plaire que de discernement, et Polignac et Bernis
eussent été bien surpris si on leur avait prédit que
leurs ambassadesserviraient un jour de termes de com-
paraison, pour justifier les expulsions qui jetaient sur
toutes les routes de l'Italie des membres du sacré col-
lège. M. Lefebvre était mieux inspiré, quand il se
disait

:<
convaincuque la conscience, les devoirs du

Père commun des fidèles étaient les véritables motifs
de l'attitude de Pie VII, (2) quand il déclarait à M. de
Champagny, avec une courageuse franchise, que l'em-
pereur se trompait, s'il « attendait de bons et salutaires
effets de la présence de nos troupes à Rome ». (3) Mais

une réprimande venue de Paris (4) lui avait fait perdre
le sentiment de la mesure. Pour apaiser son ombra-

(1) Dépêche de M. Lefebvre (30 mars 1SOS).
;2) Dépêche de M. Lefebvre (27 avril 1808).
(3) Dépêche de M. Lefebvre (21 mars 1808).
(4) Dépêche de M. de Champagny (n mars 18<M).



geux souverain, aucun moyen ne lui semblait plus
efficace. nulle flatterie plus délicate que la véhémence
de ses diatribes contre « les usages vieillis et les droits
équivoques de cette cour pontificale, où « les absur-
dités du quatorzième siècle » avaient encore « quelques
défenseurs)). (1) Rien ne peut mieux que ce langage
mettre en relief les petitesses de l'orgueil et de la pas-
sion, auxquelles obéissait la politique de Napoléon. A
l'odeur de l'encens qu'il reçoit, le maître se fait recon-
naître.

Depuis le 2 février, l'autorité militaire avait relé-
gué au second plan l'action diplomatique. Cependant
ni M. Alquier ni M. Lefebvre n'étaient restés inactifs.
Ils avaient dû s'étudier à profiter des mesures d'intimi-
dation dirigées contre le pontife, pour lui persuader
d'accepter les propositions de l'empereur, qui, sous
des formes diverses, tendit toujours et avant tout, jus-
qu'à la rupture définitive, à faire entrer Rome « dans le
système de l'empire La correspondancede ces deux
agents fournit la preuve que, s'il eurent rarement l'oc-
casion d'espérerun succès, ils multiplièrentdu moins
les démarches directes ou indirectes, officielles ou offi-
cieuses. Le zèle ne leur manquait pas mais les vio-
lences se succédaient, et, bien loin de les seconder,
elles rendirent leurs efforts inutiles. Secoué par la tem-
pête, le Pape tournaitde plus en plus ses regards vers
Dieu seul, « laissantau ciel le soin de protéger le Saint-
Siège et à la postérité le jugement de sa cause ». Ce
fut par ces mots que le cardinal Gabrielli termina
sa protestation contre l'enlèvement des cardinaux, (2)

(1) Dépêche de M. Lefebvre (30 mars 1808).
(2) Note du cardinal Gabrielli (27 mars t8C8).



et M. Lefebvre, au momentoù lui parvint ce docu-
ment, écrivit à M. de Champagny « Je crois entrer
dans les vuesde votreExcellenceen ne répondant point
à des notificationsde cette espèce. a La première pé-
riode de l'occupation française prenait fin.

Hi

Le 2 avril, Napoléon se rendait à Bayonne pour
suivre les affaires d'Espagne. Le jour même de son
départ, à l'appui des instructions données à son mi-
nistre des relations extérieures, il avait signé deux dé-
crets le premier réunissait au royaume d'Italie, ir-
révocablement et à perpétuité », les provinces de Ma-
cerata, de Camerino, d'Urbin et dAncône, le second
prononçait la confiscation des biens appartenant aux
« cardinaux, prélats, officiers et employés quel-
conques qui, « natifs du royaume d'Italie H, n'obéi-
raient pas à l'injonction d'y rentrer. (1) Dès le lende-
main, M. de Champagnyprévient le cardinal Caprara
qu'une plus longue hésitation équivaudrait à une dé-
claration de guerre. Mais il garde un complet silence
sur les deux décrets signés la veille. Pour terrasser un
adversaire faible et désarmé, les précautions étaient
prises, les embûches combinées avec autant de préci-
sion que s'il eût fallu combattre un puissantennemi.
A cette date du 2 avril, le démembrement des Etats ro-
mains était donc résolu, et lorsque, au mois de mai
suivant, les décrets de Saint-Cloud seront connus à
Rome, le cardinal Gabrielli aura le droit de remarquer

(1) Décrets datés du palais de Saint-Cloud (2 avril i808).



que, un jour avant la communication faite au légat,
sans laisser à ce dernier le temps de transmettre les
propositions, et sans attendrequ'il y fût répondu, l'u-
surpation de quatre provinces était décidée. (1)

Le 30 mars, le cardinal Caprara avait réclamé ses
passeports des « ordres réitérés le pressaient, en
effet, de quitter son poste, si la ville de Rome n'était
pas évacuée mais, en recevant la note de M. de Cham-
pagny, son trouble dépassa les bornes que la dignité
lui imposait, et il eut la faiblesse de témoigner, par
écrit, que « ses désirs étaient entièrement conformes
à ceux du ministre de l'empereur, « ses vœux inces-
samment dirigés à une conciliation si utile, et en
même temps si nécessaire. ) II n'avait pu lire
sans effroi ces déclarationsmenaçantes, qu'une simple
analyse ne permettrait pas d'apprécier justement
« La proposition,dont l'empereur ne se départira point,

est que toute l'Italie, Rome, Naples, Milan fassent
'< une ligue offensive et défensive, afin d'éloigner dela presqu'île le désordre et la guerre. Si le Saint-
« Père adhère à cette proposition, tout est terminé.
« S'il s'y refuse, il annonce par cette détermination

qu'il ne veut aucun arrangement, aucune paix avec
« l'empereur et qu'il lui déclare la guerre. Le premier
M résultat de la guerre est la conquête, et le premier ré-

sultat de la conquêteest le changement de gouver-
'< nement. Car, si l'empereur est forcé d'être en guerre
« avec Rome, ne l'est-il pas aussi d'en faire la con-
« quête, d'en changer le gouvernement, d'en établir
« un autre qui fasse cause commune avec les royaumes

(t) Note du cardinal Gabrielliau chevalier Alberti, chargé d'afTaires
du royaume d'Italie (19 mai 1808).

(2) Note du cardinal Caprara à M. de Champagny tS avril 1808).



« d'Italie ~et de Naples contre les ennemis communs ?
« Quelle autre garantie aurait-il de la tranquillité et
« de la sûreté de l'Italie, quand ces deux royaumes
« seraient séparés par un Etat où leurs ennemis con-
« tinueraient de compter sur un accueil assure?

« Ces changements devenus nécessaires, si le Saint-
« Père persiste dans ces refus, ne lui feront rien perdre
« de ses droits spirituels. M continuera à être chèque
'< de Rome et chef de l'Eglise, comme l'ont été ses
« prédécesseurs, pendant les huit premiers siècles et
« sous Charlemagne. Cependant ce sera pour Sa Ma-
< jesté un sujet de douleur de voir l'imprudence,
« l'obstination, l'aveuglement détruire l'ouvrage du
« génie, de la politique et des lumières.

« Au moment où le soussigné reçoit de Sa Majesté
« l'ordre de faire cette réponse à M. le cardinal Ca-
« prara, il reçoit la note que son Eminence lui a fait
« l'honneur de lui adresser le 30 mars.

« Cette note a deux objets le premier d'annoncer
« la cessationdes pouvoirs du légat du Saint-Siège, de
« la notifier contre l'usage et les formes ordinaires, et« la veille de la semaine sainte, temps où la cour
« de Rome, si elle était encore animée d'un véri-
c table esprit évangélique, croirait devoir multiplier
« les secours spirituels et prêcher par son exemple
< l'union entre les fidèles.

< Quoi qu'il en soit, le Saint-Père ayant retiré ses
pouvoirs son Eminence, l'empereur ne la recon-

« naîtra, plus comme légat. L'églisegallicnne rentrera
« dans toute l'intégrité de sa doctrine ses lumières,
< sa piété continueront de conserver, en France, la re-

ligion catholique que l'empereur mettra toujours .st
« gloire à faire respecter et & défendre.



« Le second objet de la note de son Eminence M. le
« cardinal Caprara est de demander ses passeports
« comme ambassadeur le soussigné ministre des re-
«

lations extérieures a. l'honneurde les lui adresser. Sa
« Majesté voit avec regret cette demande formelle de

« passeports, dont l'usage de nos temps modernes a
« fait une véritable déclaration de guerre. Rome est
« donc en guerre avec la France, et dans cet état de
'< choses, Sa Majesté a dû donner les ordres que la
« tranquillité de l'Italie rendait nécessaires. Le parti
« qu'a pris la cour de Rome de choisir, pour cette rup-
« ture, un temps où elle pouvait croire ses armes plus
« puissantes, peut faire prévoir, de sa part, d'autres
« extrémités mais les lumières du siècle en arrê~e-
« raient l'effet.

« Le soussigné désire que les observations qu'il a
« reçu ordre de transmettreà son Eminence M. le car-
« dinal Caprara puissent déterminer le Saint-Siègeà
« accéder aux propositions de Sa Majesté, a (1)

La sommation du 13 février avait été appuyéepar le
rappel de M. Alquier celle du 3 avril devait entrai-
ner une décision semblable. Le chargé d'affaires de
France reçutune dépêche ainsi conçue

« Vous pourrez avoir une conférence avec Sa Sam-
« tête ou avec son ministre, pour connaître ses inten-
tions définitives. Si le Pape adhère aux conditions
« expriméesdans la note que j'ai remise à M. tecar-
dinal Caprara, vous resterez à Rome et vous voudrez

bien en informer, par un exprès, son Altesse impé-
riale le vice-roi. Si le Pape n'y adhère pas, vous

« laisserez finir le carême, et, avant le 20 avril, vous

(t) Note de M. de Champagny au cardinal Caprara (3 avril MM).



« remettrez une note pour déclarer que, le légat du
« Saint-Siège, à Paris, ayant demandé ses passeports et
« les ayant reçus, il ne reste plus au chargé d'affaires
« de France à Rome qu'à demander les siens. Avant le
« 20 avril, vous quitterez Rome et vous vous rendrezà
« Aucune. Vous devez suivre ponctuellement ces ins-
« tructions,et, quelque chose qui arrive, vous prendrez
« vos passeports, si le Pape ne consent pas à entrer
« dans une ligue offensive et défensive avec les
« royaumes d'Italie et de Naples pour la défense de
« la presqu'île. Sa Majesté m'a chargé de vous dire
« qu'aucun autre biais et qu'aucun moyen terme ne
« seraient adoptés, o (i)

Autrefois, Napoléon disait à M. Cacault, ministre de
la république française

ff
Vous traiterez le Pape

comme s'il commandaità deux cent mille soldats » (2)
maintenantil affecte de répéter que Rome lui déclare
la guerre a, comme si le Pape disposait d'une armée.
Il est bien évidentqu'à l'époque de son départ pour
Bayonne, les résistances du Quirinal entraientdans ses
combinaisons. Non-seulement il avait préparé les dé-
crets de Saint-Cloud, mais les instructions que nous
venons de rapporter marquaient sa volonté de passer à
une prompte exécution. Le prince vice-roi avait été
prévenu, tout était réglé d'avance, en prévision, non
d'une soumission qu'il serait toujours temps de faire
connaître « par un exprès )', mais d'un refus pro-
bable et sans doute désiré.

M. Lefebvre néanmoins employa toute son activité
et toutes les ressources de son esprit à faire réussir la

(4) Dépêche de M. de Champagny 3 (avril 1808).
(2) L'Eglise romaine et le premier empire, chap. VI, par M. le

comte d'Haussonville.



négociation qui lui était confiée. M savait à quelles
profondes répugnances il allait se heurter. Qu'était
cette ligue, qui reparaissait toujours dans les proposi-
tions impériales, tantôt, présentée sous forme d'un
« système fédératif », tantôtannoncée comme « offen-
sive et défensive », double épithète particulièrement
suspecte au pacifique Pie VII ? Serait-elle établie pour
un temps, ou aurait-elle le caractère d'une « ligue per-
manente d'une alliance perpétuelle ? (1) Un jour,
elle n'obligeait qu'à combattre les Anglais et les In-
fidèles, un autre jour, elle imposait de faire cause
commune avec l'empereur, « dans tous les cas ), et
« contre qui que ce fût ». Tant d'interprétations di-
verses n'étaient point pour rassurer, et M. Lefebvre, qui
avait dû toutes les donner, n'ignoraitpoint les alarmes
et, les défiances qu'elles entretenaient.

L'intensité de la crise, les humiliations et les ri-
gueurs n'abattaient point le Souverain Pontife, et le
successeurde M. Alquier n'avait pas la présomptionde
le séduire. Il convient de lui rendre cette justice qu'il
prodigua, sur ce point, à son gouvernement les plus
judicieux avertissements. « J'ai toujours pensé, écri-
vait-il, que rien ne pouvait changer l'état des choses,
l'empereur persistantà exiger l'adhésionde Sa Sainteté
à l'alliance perpétuelle avec la France. On ne peut
faire concevoir à ces gens-ci que, sous sa qualité de
prince temporel, le Pape est, comme tout autre, sou-
mis aux chances de la politique. Dans la religion ca-
tholique, me disait hier le cardinal-vicaire, le temporel
est uni étroitement au spirituel, sans cela la religion
cesserait <f~y'e </M):/M elle est de sa nature indépen-

(t) Dépêche de M. Lefebvre (30 mars t8C8).



dahte, elle doit donc être compagne de l'empire et
mon son esclave. Il n'y a personne, ajoutait le même
cardinal, qui, dans le sacré collège, ne pense ainsi, et
quel que fût le Pape qui occupât la chaire de Saint-
Pierre, il penserait et agirait comme celui d'aujour-
d'hu.i. » (1)

Chaque jour, les dépêches du chargé d'affaires in-
sistaientsur la difficulté d'habituer la cour pontificale
aux idées françaises. Les propos recueillis par son
ancien chef, ceux qu'il avait entendus lui-même ne
l'invitaient pas à l'espérance. H se rappelait ces paroles
enflammées sorties de la bouche de'Pie VU, dans l'au-
dience où il avait été présenté « Vous pourrez dire à.

Paris qu'on me ferait écorcher vif que toujours je dirai
non au système fédératif. » (2) N'était-ce-pas ce Pape
qui s'était écrié: « Dans les temps de sa prospérité,
mon prédécesseur avait l'impétuosité d'un lion, et il
est mort comme un agneau j'ai vécu comme un
agneau, mais je saurai me défendreet mourir comme
un lion » ? (3) N'était-ce pas lui qui, inaccessible aux
sollicitations de quelques cardinaux effrayés, avait
inspiré cette réflexion à l'ambassadeur de France

« les représentations ont été repoussées avec l'opiniâ-
treté la plus désobligeante oserai-je dire encore que
cet homme n'est pas connu ? ?o (4). La correspondance
de M. Alquier était remplie d'observations, de juge-
ments et, de faits de même nature dans une de ses dé-
pêches se~ trouve relaté un entretien du Saint-Père
avec lepremier commis de lasecrétaireried'Etat,chargé

(t) Dépêche de M Lefebvre (21 mars 1808).
(2) Dépêche de M. Alquier (28 février 1808).
(3) Dépêche de M. Alquier (16 février 1808).
(4) Dépêche de M. Alquier (14 février 1808).



de. lui faire des ouvertures officieuses. Ce récit, écrit en
italien, met en lumière les véritables sentiments du
Pape à l'égard de « la ligue offensive et défensive »,
pour laquelle M. Lefebvre allait tenter un dernier
effort.

« Je commençaiadroitement à dire, raconte le négo-
'< dateur, (1) que je connaissais le désir de l'ambassa-
<' deur de contribuer à une conciliation. Ayant reçu

cette réponse – Nous lui sommes obligé j'a-
joutai qu'il ne savait à qui parler et qu'il souhaite-

« rait vivement qu'un cardinal fût autorisé à négocier.
« Sa Sainteté, se redressant, m'adressa ces mots La
« note du 28 janvier est le cardinal que nous avons
« destiné à traiter. Il s'est trompé celui qui a pu croire
« que les baïonnettes et les canons vaincraient notre
«

constanceet changeraient notre conscience. L'empe-
« reur peut nous mettre en morceaux, mais nous n'a-
ff dhérerons pas à autre chose qu'à la fermeture des

ports. Qu'il achève de nous détruire, qu'attend-il'?
« Puisse-je être mis en pièces, plutôt que de survivre
« à tant d'épreuves et à tant d'humiliations Nous
'< mourrons, mais notre mort fera que l'Eglise se relè-

vera plus glorieuse.
« En tenant ce discours, poursuit le narrateur, il

« avait les yeux en feu, à telles enseignes que je n'ai
plus eu le courage de parler. Je vous fais cette rela-

« tion fidèle, dans l'amertume de mon cœur. » (2)
Pendant l'exercice paisible du pouvoir pontifical.

~) Ce négociateur était l'abbé Mauri. premier commis n secré-
tairerie d'Etat; il adressa son rapport à « monseigneur le trésorier
général D.

(2) Le texte italien est reproduit dans une dépêche de M. Alquier
(ïl février 1808).



cette inflexibiliténe s'était point manifestée mais, dès
le début de l'occupation française, M. Alquier l'avait
remarquée. Irrité de se sentir impuissant à la dompter,
peut-être aussi pour n'être point soupçonné d'indul-
gence, il en cherchait la cause dans les moins nobles
mobiles, soit qu'il l'attribuât à « l'inconcevable fai-
blessed'un esprit livre aux conseils de quelques moines
imbéciles n, (1) soit qu'il se plût à prédire qu' «

aucune
considération ne calmerait l'irritabilité d'un tel or-
gueil. » (2) A ces appréciations méprisantesse mêlaient
toutefoisdes hommages, où la louange, emprisonnée
dans des formules malveillantes et choisies à dessein,
pour lui enlever toute apparence suspecte, rendait té-
moignage à la vérité. Huit jours après l'arrivée de
Miollis. l'ambassadeur français déclare que « toute
espérance de conciliation lui paraît évanouie le Pape
ne reviendra jamais sur les engagements qu'il a pris
aux yeux de 1 Europe. Il ne faut pas oublier que cet
homme est inaccessible à tous les genres d'intérêt qui
ont séduit le plus grand nombre de ses prédécesseurs,
qu'il ne veut rien, ni pour lui, ni pour ses parents, et
que.le désir d'enrichir et d'illustrer sa maison est un
sentiment qu'il ne connaît pas. » (3) L'autorité mo-
rale du prisonnier inquiétait M. Alquier, quoiqu'il
ne voulût pas en convenir, et, prévoyant une issue fa-
tale, il laissait échapper cette réÛexion digne d'être
méditée « Cet homme descendradu rang où il est en-
core placé avec un grand éclat on le verra entouré
d'un intérêt plus vif et plus général peut-être qu'on ne

(1) Dépêche de M. Alquier (4 février 1808).
(2) Dépêche de M. Alquier (11 féTrier 1808).
(3) Dépêche de M. Alquier (Il février 1808



l'imagine. » (1) C'était un aveu qui devait affermir Na-
poléon dans son projet d'isoler la Papauté et de for-
mer autour d'elle la conspiration du silence. Sur le
territoire de son vaste empire, les bruits de Rome n'é-
veillaient aucun écho.

A son tour, M. Lefebvre s'appliqua soigneusementà
étudier Pie VII il examinaittous les traits de ce ca-
ractère, où de naturels contrastes faisaient admirer
davantage l'unité rétablie dans l'être moral par la
constante préoccupation du devoir. Encore qu'il se
crût obligé, lui aussi, d'éviter toute expression qui
aurait pu trahir une secrète bienveillance, il procla-
mait la sincérité de son illustre contradicteur. Trouvait-
il, au Quirinal, moins de raideur et de sévérité, il
pensait « qu'on se tromperaitétrangement si l'on sup-
posait Sa Sainteté disposée à se rendre sur les points
en contestation, et qu'on ne tomberait pas dans une
moins grande erreur si on la jugeait éloignée de se
prêter de bonne foi à une conciliation. <- (2) En plu-
sieurs circonstances, il subit le charme de ce Pape
affable, gardant, au milieu de ses souffrances, les dons
et les grâces de la bonté. Il l'entendit parler de l'em-
pereur « avec mesure et respect », gémir sans acri-
monie et « se plaindre avec douceur » (3) il le vit
« inébranlable sur ce qui touchait à sa dignité », (4)
mais enclin, malgré les offenses, à une instinctive
sympathie envers le conquérant, dont il avait béni le
naissant empire. Quand le Saint-Père, à l'anniversaire
de son exaltation, lui accordait une audience, par

(1) Dépêche de M. Alquier (7 février 1808).
(2) Dépêche de M. Lefebvre (2 mars 1808).
(3) Dépêches de M. Lefebvre (~8 février et 18 mars 1808).
(4) Dépêche de M. Lefebvrf: (11 mars 1808).



quelles prévenances aimables avait-il soin de lui rap-
peler que « l'usage, en ce jour, n'était point de recevoir
les ministres étrangers H « un simple compliment
était tout ce: qu'exigeait l'étiquettepeu sévère de cette
cour », mais, en raison de « ses égards pour Sa Ma-
jesté impériale, il avait voulu, en le recevant particu-
lièrement, donner une preuve nouvelle du prix qu'il
attachait à bien vivre avec elle. » (1)

Ces apaisements momentanés n'échappaient pas iL

l'attention du chargé d'affaires et pouvaientl'enhardir
ils ne l'induisaient point à méconnaître les inspirations
plus hautes qui soutenaient le Souverain Pontife et le
préservaient d'une défaillance.

« Il aime, remarquait
« M. Lefebvre, les traverses et les agitations de son
« règne il trouve qu'elles donnent à son pontificat
K un caractère de grandeur qui le recommande à l'in-
« térêt de l'histoire. Bien que nourri, pour ainsi
« dire, dans l'obscurité des cloîtres, le Prince élève
« pourtant quelquefois sa pensée jusqu'à la posté-
« rité. (2) Jouissant encore de son autorité, il re-
« garde comme un devoir, que lui prescrit sa dignité
« de souverain, de n'en rien laisser envahir que par
« la force il ne considère point comme un malheur
« d'en être dépouillé,, mais il croirait commettre un
« délit s'il ne cherchait pas à la conserver par tous
« les moyens en son pouvoir. S'il faut qu'il renonce
a à la souveraineté, il veut du moins, disait-il, hier,
« faire voiràlapostérité qu'il en était digne. Laposté-
« rité est, aujourd'hui, toute sa chimère. » (3)

Noble chimère pour les vaincus qui ont foi dans une

(1) Dépêche de M. Lefebvre (i8 mars 4808).
(2) Dépêchede M. Lefebvre (H mars t808\
(3) Dépêche de M. Lefebvre (14 mars 18C8).



justice supérieure à la force Elle les emporte sur sesailesvers les lumineuses régions où l'espérancenourrit
de légitimes fiertés. Le Pape « savait bien, ajoutait le
chargé d'affaires, qu'une résistance si inflexible à l'é-
gard d'un grand prince, devant qui toutes les puis-
sances de l'Europe se taisaient, lui donnait dans le
monde un air de ridicule et de fausse gloire mais, si
le siècle se trompait sur ses intentions, il espérait que
la postérité le traiterait avec plus de justice.

» Lors-
qu'on le pressait d'adhérer à la ligue italienne pour
sauvegarder « l'intégrité de ses Etats », il répondait fer-
mement que « les plus dures conditions H n'égaleraient
pas assurémentles calamités dont il souffrait, « mais
qu'il n'achèteraitjamais la souveraineté temporelle auprix de ses devoirs et de sa conscience. » (1) « Ja-
mais », également, reprenait M. Lefebvre,

« aucune ri-
« gueur poussée aussi loin que possible ne l'amènera
« àune transaction satisfaisante à cet égard, du moins
« sans des modifications qui sauveraient ce qu'il re-
« garde comme son honneur et comme les droits de
« l'Eglise. Toutefois, c'est un spectacle bien digne
« d'attention que ce Pape laissant détruire, pièce à
« pièce, l'édifice temporel de sa puissance et souffrant
« mille fois plus de maux que, dans son opinion même,
s il ne pourrait en attendre de la confédérationla plus
« onéreuse. Quand on recherche attentivement la
'< cause d'une constance si persévérante, il n'est guère
'< possible de l'attribuer seulementà une vaine opiniâ-

treté car l'opiniâtreté, quels qu'en soient la source
« et l'objet, n'est pas de sa nature une puissancedont
'< rien ne vienne à bout elle cède, comme toutes les

(1) Dépêche de M. Lefèbvre (18 mars i8M).



« autres résistances, quand on l'attaque par ses côtés
« faibles, et comme il entre toujours quelque chose
« d'humain dans les résolutions les plus pures, votre
« Excellence peut être persuadée que le Pape est au
fond flatté d'être le seul à lutter, sur le continent,
contre un prince devant qui, comme il me le disait
« l'autre jour, toutes les puissances de la terre ont
« été forcées de se taire. Quoiqu'élevé sous un habit
« et dans une condition qui repoussent la gloire, il
est bien loin d'y être insensible il sait qu'il y a

quelque chosede plus grand et de plus noble à rester
sur la brèche; dût-il lui en coûter la perte de sa cou-

« ronne, qu'à se laisser vaincre sans résistance par le

« génie de l'empereur. S'il succombe, disent les admi-
« rateurs de sa conduite, il ne sera pas sans gloire
<' s'il résiste à la tempête, sa gloire sera bien plus

grande. L'opiniâtreté du Pape est donc plus forte,
« en raison des plus hautes et brillantes qualités de
« Sa Majesté. Il trouve, jusque dans l'excès de ses
« maux, une volupté délicate à être en opposition avec
« un prince qui a tout mis sous ses pieds. Ce n'est

pas qu'il y ait, dans une telle conduite, rien de
« sagement calculé, car Sa Sainteté voit bien, par- le
« tour qu'ont pris les choses, en Europe, qu'elle ne par
« viendra jamais à ameuter aucune puissance contre

nous et que la France est, par l'effet de la consti-
'< tution vigoureuse qu'elle a reçue de l'empereur, du

tempérament, si je puis parler ainsi, qui doit être-le
« plus fécond en héros mais la religion, qui se mêle à
« toutes ses idées temporelles, ne lui permet pasde voir
« combiensa politique manqueau fond de solidité, » (1)

(1) Dépêche de M. Lefebvre (30 mars 1808).



Pie VII, souventfaible, irrésolu, dans les détails du
gouvernement, rendant parfois « trois décisions con-
traires, le même jour '), et sur « la même anaire »,
justifiait de plus en plus cette prédiction faite au con-
clave de Venise par l'un des cardinaux réunis pour
l'élection « Vous voulez le cardinal Chiaramonti, ce
sera un petit Pape dans les petites affaires, mais, si
les circonstances devenaient grandes, il serait aussi
grand qu'elles. » (1)

Au moment ou la diplomatie livrait un dernier as-
saut, Miollis « s'était emparé de tout ce que l'autorité
pouvait saisir » cependant quelque chose lui man-
quait il ne disposaitpas d'un personnel administratif
assez souple et assez docile. Voyant que les hommes
capables de le servir se tenaient à l'écart, par crainte
d'un retour de fortune, il désespéraitde leur « donner
de l'action », s'il n'était « autorisé à proclamer la dé-
chéance » du pouvoir temporel. (2) M. Lefebvre par-
tageait cette opinion; il trouvait difficile d'amener tes
prélats, employés dans les (, différentes branches de
l'administration publique », à « déférer aux réquisi-
tions "d'une autorité qui ne pouvait avoir à leurs
yeux « le caractère d'une puissance légitime avant
que« Sa Sainteté n'eût cessé d'exister.comme prince
temporel. » (3) Par une suite naturelle des événements,
les esprits Bottaient, indécis et inquiets « chacun
attendait, pour prendre couleur, que la grande ques-
tion fût décidée, a (4)

Au Quirinal, on se persuadait que les embarras de

(i) Dépêche de M. Lefebvre (21 mars t808).
(2) Lettre dn général Miollis au prince vice-roi (1" avril 1808).
(3) Dépêche de M. Lefebvre (3 avril 1808).
(t) Dépêche de M. Lefebvre (8 avril 1808).



l'administration « détermineraientl'empereur à tem-
poriser H, (i) et le temps gagné paraissait un premier
avantage. Néanmoins le parti de la résistance s'affai-
blissait. Le Pape seul « était toujours plus immobile,
même depuis que le général Miollis avàtt annoncé
qu'il avait ordre de s'emparer du gouvernementtempo-
rel « de toutes les personnes qui l'entouraient, il
n'y en avait pas une qui ne désirât un accommode-
ment quelconque », et qui ne le crût possible, «sans
blesser les devoirs de la conscience. » (2) Le fidèle se-
crétaire d'Etat, le cardinal Gabrielli, d'un dévouement
à toute épreuve, manifestait lui-même un vif désir de
conciliation. A la légation de France, il passait pour

« un homme médiocre », mais non dépourvu d'um
certain mérite et incapable de donner un conseil nui-
sible à l'apaisement;son acquiescement aux proposi-
tions de l'empereur n'y était l'objet d'aucun doute,
mais son crédit, ainsi, du reste, que celui de tous les
cardinaux, semblait « fort borné ». (3) Quant à M. Le-
febvre, il n'avait garde de s'abandonner aux velléités
d'une initiative et d'une indépendancedont ilavait con-
nu les dangers. Pour s'être applaudi d'avoir employé
l'entremise d'un moine bénédictin, le père Altieri,
« homme de beaucoup d'esprit », jouissantd'un grand
« ascendant ') sur le Pape, afin d'empêcher la suppres-
sion des crédits destinés à l'entretien de l'armée d'oc-
cupation, et d'exprimerunvœu en faveur de la paix, (4)
il s'était attiré ces brèves et sèches réprimandes de
M. de Champagny « Les circonstances doivent vous

(1) Dépêche de M. Lefebvre (8 avril 4M8).
(2~ Mpeche de M. Lefebvre (3 avrM ~OS).
(3) Dépêche de M. Lefebvre (3 avril 1898).
(4) Dépêches de M. Lefebvre (2 et 30 mars t8M).



« rendreextrêmement circonspectdans vos démarches
« et Sa Majesté ne peut approuver tout le mouvement
< que vous vous donnez pour nouer une négociation
« n'en prenez aucun, répondez à toutes les proposi-
« tiens que vous m'en écrirez et ne faites aucun pas.
'< Les démarches que vous aviez chargé le père Altieri
'< de faire auprès de Sa Sainteté ne peuvent conduire à
« aucun but. Ce serait bien peu connaître les hommes
« de son état que de ne pas voir que toutes ces con-
« Hdences et conversations mystérieuses sont dans
« leur caractère et ne sont que des ruses. » (1) Plus
tard, ayant critiqué les incidents qui avaient accom-
pagné l'expulsion des cardinaux napolitains, il s'était
exposé à ce nouvel avertissement « Sa Majesté n'a
« point remarqué dans votre dernière dépêche ce ton
« de réserve et de déférence que tout agent doit cb-
« server dans sa correspondanceavec son gouverne-
« ment. Un agent n'a point à commenter les instruc-
'< lions qu'il reçoit, mais à tâcher de les bien sai-
« sir. J[l doit suivre la direction qu'on lui donne, mais
« me pas en donner lui-même. Toutes les mesures qui
« lui sont prescrites étant liées aux vues de Sa Majesté
« et à un système général, dont la position d'un agent
« ne permet pas toujours qu'il aperçoive l'ensemble,
« c'est à en assurer l'exécution qu'il doit se bor-
« ner M. (2) M. Lefebvre avait subi, en cette cir-
constance, le reproche d'avoir « trop de jeunesse et
de confiance » (3) il tui importait de corriger ce
défaut. Le 13 avril, il fait le récit de l'audience qu'il
avait sollicitée, afin de soutenir les propositions de

(i) Dépêche de M. de Champagny (n mars i8t8).
(2) Dépêche de M. de Champagny(25 mars 1808).
(3) Dépêche de M. de Champagny (65 mars M08).



la note remise, le 3 avril, au cardinal Caprara. On
l'avait assuré des « heureusesdispositions H du Saint-
Père, et, « il fut surpris de lui trouver un air sombre
et dur, qui ne présageait pas une explication tran-
quille » « la cause de ce changement si brusque »
était facile à comprendre l'autorité militaire avait
déjà procédé à l'arrestation des gardes-nobles, mais
quelques-uns lui avaient échappé, qui venaient, la
nuit précédente, de rejoindre leurs camarades au fort
Saint-Ange. Le Souverain Pontife « était extrême-
ment affecté « Jamais Pape, disait-il, n'avait été
traité comme il l'était; on se plaisait à l'accabler de
chagrins et de mortifications », il se remit peu à peu,
continue M. Lefebvre, pour exprimer sur l'empereur
« des choses pleines d'égards et qui n'étaient point
étudiées ') c'était « à l'insu .de Sa Majesté qu'on le
faisait souffrir, il savait bien qu'elle était trop grande
pour trouver plaisir à l'abreuver ainsi d'amertumes. »
Au sujet de la ligue italienne, il répondit que la note
de M. de Champagnyn'avait encore donné lieu à au-
cune communicationdu cardinal Caprara ayant appris
que le légat avait demandé ses passeports, il croyait
« l'affaire du temporel terminée sans retour. M A la
fin de l'entretien,voulantinterroger une fois de plus sa
conscience, peut être aussi désireux d'attendre le ré-
sultat d'un bref, qui, parti de Rome, à la date du
3 avril, portait au représentant du Saint-Siège,
dans le moment même où il recevait ses passe-
ports, « une sorte d'autorisation » de ne pas quit-
ter Paris, (1) il déclara que la proposition de l'em-
pereur t< méritait d'être mûrement pesée et exa-

(1) Dépêche de M. Lefebvre (3 avril 1808).



minée. » (1) Prendrait-il sur lui d'arrêter ses réso-
lutions, sans consulter les cardinaux? Avant de rien
statuer, voudrait-il, au contraire, mettre l'affaire enconsistoire ? L'attente fut anxieuse, pendant la se-maine consacrée à cette suprême négociation.

IV

Les perplexités des dernières heures accordées aucondamné sont dépeintes dans de longues et intéres-
santes dépêches que nous reproduirons presque inté-
gralement. L'une d'elles renferme sur les principaux
membres du sacré collège ces curieuses informations

Rome, ~5 avril ~C~.

H est certain que si le Pape suivait la maxime que sesprédécesseursont toujours pratiquée, et dont lui-mêmenes'est écarté que depuis quelque temps, dans les affaires
d'une certaine importance, je veux dire s'il consullait les
cardinauxdignitaires qui travaillent tous les jours avec lui
pour les .départements respectifs qui leur sont assignés,
on pourrait, dès ce moment, répondre du succès d'une
négociation conduite par le génie de l'empereur, soutenue
par l'éclat de son nom et le respect que demande sa puis-
sance. Car, si je n'en excepte le cardinal Despuig, dont je
n'ai pu pénétrer les sentiments, tous les cardinaux, qui ont
des emplois, sont animés du meilleur esprit, et le choix
que le Pape a fait de leurs personnes, pour remplir les
dernières places restées vacantes par l'éloignement des
cardinaux français et italiens, ne laisse rien à désirer.

Nous ne pouvionsassurément pas souhaiter pour camer-
(i) Dépêche de M. Lefebvre (i3 avril 1808).



lingue quelqu'un qui soit plus dévoué à nos intérêts que le
cardinal VicctUi; il n'a pas pris soin de cacher son opinion
dans cette affaire, et je regarde comme un événementmal-
heureux qu'upe indispositionassez grave le retienne en ce
momentchez lui.

Le cardinal Mattei, qui est pro-dataire, est un esprit
scrupuleux, mais il est par-dessus tout honnête homme; il
a déjà manqué la Papauté, pour cause de scrupules. H a au
fond un grand et sincère désir qu'on s'accommode ici, et,
pour peu qu'il crût sa conscience à l'abri de tout reproche,
il consentirait à tout.

Le cardinal Antonelli, qui a les brefs, n'est pas un es-
prit tout à fait aussi accommodant c'est un vieillarddur et
meneur mais comme il est homme d'esprit et d'entende-
ment, il ne contrarierait point un arrangement qu'il saurait
désiré et voté par la majorité du sacré collège.

Quant au cardinal Albani, qui est secrétairedes requêtes,
c'est un homme jeune encore et assez agréablementcor-
rompu il a eu, pendant sa nonciature à Vienne, plus
d'aventures galantes qu'il ne convenaità la dignité de son
caractère et à la décence de son habit. Mais. sous cette
écorce de légèreté et d'étourderie, c'est un des membresdu
sacré collège les plus capablesde traiterde grandes affaires.
Sa famille est attachée à l'Autriche par d'anciens liens;
quant à lui, il est. avant tout, romain il a d'ailleurs de
l'ambition et de l'esprit,' et tous les gens d'esprit sont pour
nous dans cette affaire.

En6n, le cardinal Gabrielli, pro-secrétaire d'Etat, est
tout ce qu'on pouvait.dans la circonstanceprésente,désirer
de mieux pour l'emploi qu'il occupe. C'est un homme émi-
nemment honnête, doux, conciliant, fort timide, il est vrai;
mais, si Sa Sainteté avait, dans ce moment, auprès de sa
personne, quelqu'un qui s'avisât d'avoir une volonté indé-
pendante de la sienne. et qui prétendit faire violence à ses

'opinions, elle aurait bientôt secoué le joug. dont elle a
perdu l'habitude, et qui ne s'est jamais accommodé avec
son goût pour1 autorité Le Pape n'est pas un homme qu'on
peut espérer ramener avec de l'obstination il est inébran-
lable et ferme dans ses sentiments dès qu'une fois it a pris



son parti, tout ce que vous lui dites, pourl'en détourner,'ne
saurait le persuader. 11 ne vous empêche pas de parler,
mais alors il baisse la tête sur sa poitrine, et vous laisse
aller sans répondre.

Jusqu'à ce moment (et il est tO heures du soir), aucune
communication n'a été faite aux membresdu collège; carplusieurs cardinaux, auxquels on a rapporté que de nou-
velles propositions avaient été faites, sont venus me voir
aujourd'hui pour s'en assurer il est vrai que, le secrétaire
d'Etat m'annonçant par son billet de ce soir que j'aurai la
réponse de Sa Sainteté sous deux ou trois jours au plus
tard, il se peut que. demain samedi ou le jour de Pâques,
les cardinaux soient convoqués. n ayant aucune cérémonie
dans la soirée de ces deux jours; mais enfin, jusqu pré-
sent, rien n'annonce que le Pape soit résolu à mettre l'af-
faire en consistoire; si elle y était proposée, voici, d'après
l'opinion de certaines personnes qui connaissentbien le
pays, dans quel sens on imagine que chacun des cardinaux
voterait

Le cardinal GABMELU. serait pour la proposition
ALBANI. de même
ViCENTt, de même, s'il pouvait venir au con-

sistoire
MATTM, de même
CARANDINI,de même
CONSALVI,à peu près aussi
AffTONKLU. douteux, mais pouvantcéder
m PIETRO, fort douteux
PACCA, pour la proposition, peut-être avec

modification
CARAFFA contraire
MASTpozzi, suivrait l'avis du plus grand

nombre

– GAZzou, de même

– ERSKINE, douteux, mais on pense qu'il sera
pour la proposition

– DESPUM, contraire. à cause des opinions MM-
gieuses dans lesquelles il a été élevé en
Espagne

<



Le cardinal DEH.A PORTA, suivrait l'avis du plus grand
nombre

– VALENTINI, probablement celui du cardinal
Antonelli.

Ce dernier (Antonelli) votant le premier comme doyen
il n'est pas douteuxqu'il n'entraine beaucoupde volontés
après lui par l'ascendant dont il jouit dans le collège. I) en
est de même du cardinal di Pietro son opinion serait d'un
grand poids, quoique, dans la vérité,ce ne soit qu'un esprit
lourd, infatué de théologie et sans aucune connaissancedu
monde c'est lui dont le Pape disait un jour avec beaucoup
d'esprit qu'il était « il /<!ccAtno del Mcro collegio. le porte-
faix du sacré collège mais ce portefaix est tous les jours
consutté, principalementdans les aitaires qui touchent tant
soit peu à la conscience, et son sentiment est reçu comme
un oracle.

Je voudrais pouvoirlaisser pressentiraujourd'hui àvotre
Excellence quelle pourra être la résolution dénnitive du
Pape tout est en mouvement autour de lui, pour lui arra-
cher une adhésionà laquelle on sent bien qu'est attachée la
dernière espérance de ce pays mais le Pape est devenu si
dénant, il est si peu communicatif.qu il est impossible df pé-
nétrer sa pensée il serait d'ailleurs déterminéaujourd'hui
à entrer sans réserve dans les vues de Sa Majesté qu'il n'en
faudrait rien conclure pour la détermination de demain
son humeur entièrement altérée, depuis l'arrestation de
ceux de ses gardes qui étaient restés en liberté varie vingt
fois par jour. Il est devenu, pour tout ce qui l'entoure, d'une
dureté extrême cependant, par une bizarrerie qu'on a
peine à expliquer, et au~si, sans doute, pour donner à Sa
Majesté une preuve nouvelle de ses égards pour elle, il a
fait ouvrir, hier et aujourd'hui, le musée du Vatican, qui,
depuis les premières années de Pie VI, n'avait point été
ouvert à la foule, en sorte que nos soldats ont joui gratui-
tement-de la magnificence de ce lieu qu'embellissenttous
les arts du goût. Quoi qu'il en soit, sa résolutiondépendra
nécessairement de la disposition d'esprit dans laquelle il
sera, le jour où il prendra son parti.

C'est le cardinal Antonelli qui, comme doyen, a officié,



pendant cette semaine à Saint-Pierre les cérémonies de la
semaine sainte ont eu lieu, dans cette église, comme les
années précédentes, mais le Pape n'a point paru, et par
conséquent, après demain, jour de Pâques, la bénédiction,
qui se donne d'ordinaire par Sa Sainteté, du haut du grand
balcon qui regarde la place Saint Pierre, n'aura pas lieu.

C'était le vendredi saint que le chargé d'affaires
de France traçait ce tableau, où chaque trait provo-
quait la comparaison avec les grands souvenirs célé-
brés par le deuil de l'Eglise. Comme les apôtres et les
disciples, ébranlés à la vue des humiliations et de
l'abandon que souffrait leur chef, les conseillers de la
Papauté s'agitaient et se troublaient. La victime en-
tendait ses propres amis témoigner contre elle son vi-
sage altéré par la douleur paraissait dur à ses fami-
liers la crainte régnait parmi les siens la déRanceen-
trait dans son âme elle payait encore le tribut à Cé-

sar, mais ses gardes arrêtés, sa grandeur évanouiean-
nonçaient le triomphe des puissances de ce monde. La
tentation de .l'agonie commençait.

M. Lefebvre attendait toujours le terme fatal était
proche,et son impatience grandissait. A la suite d'une
conversation avec le cardinal Gabrielli, il adressai à
Paris cette note explicative

Rome, ~7 avril /<0~.

Je n'ai encore rien de nouveau à annoncer à votre Excel-
lence touchant la détermination du Pape. Le secrétaire
d'Etatétantvenu, hier.soir, chez moi, je me suis plaint des
lenteurs qu'on mettait dans cette affaire, lui observant (sic),
au reste, que, quand le momentserait arrivé, rien ne m'em-
pécherait d'exécuter les ordres que j'avais reçus.

Il m'a répondu qu'une affaire de cette nature était assez



importante en elle-même pour qu'on y réuéch!t mûrement
et qu'on ne prît point une détermination étourdie et préci-
pitée que, si les conséquences d'un refus étaient grandes,
celles d une acceptation ne L'étaient pas moins que le mot
e~°' MM/f,qui se trouvaitdans ta proposition, avait effarouché
le Pape que peut être,sans cemot.j'auraisdéjàtareponse;
que le travail de la sécrétai) erie était,depuisdeuxjours,sous
les yeux de Sa Sainteté, mais qu'avant de se déterminer,
elle voulait, sans doute, consulter les théologiensetpreadre
leur avis.

Je lui ai dit que je ne voyais point ce que les théologiens
avaient à voir dans une affaire qui ne touchait en rien à la
<oni-cienee il ma répondu que c'était précisémentlà ce qui
é~ait en question que le Pape, en s'engageant daRS une ligue
offensive, perdait sa qualité de Prince pacifique. la seule qui
convint à celui qui avait la puissance des clefs, qu'un tel
prince pouvaitbien se présenter comme médiateur dansles
différends et quereHcs que les souverainstemporelsavaient
entre eux. mais que, sa mission étant toute de paix, il ne
pouvait guère se liervotoutairementAunsystèmed'attaque.

Je lui ai répondu que je ne voyais pas ce que le mot o~eH-
sif avait de si effrayant, que toute ligue, par cela même
qu'elle était défensive, était aussi o~eHStoe. en cequelo~eH-
M~ consistait à prévenir son ennemi et à empêcherqu'il ne
nous f!t du mal qu aprèstout, en relisantbien l'histoire des
Papes, je ne voyais pas que les prédécesseurs de Pie VII
eussent,été aussi scrupuleux que lui que cent Papes, avant
lui, avaient fait la guerre sans croire commettreleur cons-
cience, et s'étaient iiguës pour la défense de 1 Italie, comme
on le demandait aujourd'huide Sa Sainteté queOémentVM
s'était confédéré avec les princt's de l'Italie pour la déli-
vrance de François I", que le cardinal Alberoni lui-même
avait eu l'idée d'une semblable ligue, et que, sans prendre
mes exemples si loin; un légat, aujourd'hui cardinal, avait
été envoyé parPie VI à Mitan,pour conclure une ligue contre
la FrmMe avec 1 Autriche et d'autres puissances.

Son Eminence est convenue de tout cela avecmoi. J'ai
ajouté un peu vivement que c'était une chose inouïe et sans
Memplé que, dans le dix-huitième siècle (ttc), le prince le



plus puissant de la chrétienté,offrant à la cour de Rome de
l'admettredans son système, se vit exposé à des refus; qu'on
devait cependant s'estimer fort heureux ici de vivre sous
l'abri et la protection d'un souverain que s<)n génie avait
placé à la tête des premières puissances de l'Europe que,
pour justifier le système de résistance adopté ici. on mettait
toujours en avantle bien et 1 intét'êt de la religion quej'en
étais bien étonné, car, si on voulait se donner la peine de
considérerla chose sans passion, on se persuaderait facile-
ment que, depuis Chartemagne, la monarchie française
n'avait eu aucun prince qui eût plus de véritables droits à
la reconnaissanceet aux hauts égards du Saint-Siège que Sa
Majesté impériale et royale que, sans rappeler ce qu'elle
avait fait pour la religion dans l'intérieur de la France, oh
lesa'ftets avatentétépartout relevés et tes ministresdu culte
honorés comme ils devaient 1 être. le dernier voyage de Sa
Majesté en Attemagne et en Pologne avait été tout au prolit
des catholiques, et marqué par des distinctions exclusive-
ment favorablesà la domination de la religion catholique
qu'on savait bien toutcela ici, mais qu'on se laissaitempor-
ter à dfs passions violentes et ridicules,et que l'empereur
avait été traité à Rome avec moins d'égards que ne l'aurait
été peut-être, dans la même position,un prince qui n'aurait
pas appartenuà la communionroma.ne.

Le cardinal GabrieUiqui a au f~nd. une grande droiture
d'esprit et d'intention, m'a dit que, en effet, personne ne
pouvait faire plus de bien à la religion que Sa Majesté que
le Saint-Siège avait toujours été attaché à la France, et qu'il
ne cesserait pas de l'ètre. Puis, revenant à la proposition de
la ligue, il m'a dit que, si je n'avais pas encore reçu de ré-
ponse déBnitive, c'était qu'indépendamment des scruputes
du Pape, la. combinaison des cérémonies et fonctions reli-
gieuses qui avaient rempli cette semaine, n'avait pas
permis au Pape de voir les personnes qu il est dans l'usage
de consulter, que les choses ne marchaient pas ici comme
dans une monarchie, p& tout dépendde la volontéd'un seul
mais qu'enfin j'aurais certainement demain, lundi, la ré-
ponse de Sa Sainteté.

Dans cet étatdechoses,.Monseigneur, il m'est impossible



je dire encore à votre Excellencequelle pourra être la réso-
lution du Saint-Père. Tout est pour la proposition dans les
bureaux de la secrétairerie le travail qui a été remis par
elle à Sa Sainteté a pour objet de lui prouver qu'elle est très
dinérente des précédentes enfin on a été jusqu'à me dire la
teneur de la réponse qu'on me ferait, si le Pape adhérait à
la proposition. Mais toutes ces bonnes dispositionsne sont
rien, Monseigneur, sans son consentement,et sa résolution
dernière dépendra, comme j'ai eu l'honneur de le mander
à votre Excellence, de la situation d'espritoa il se trouvera,
dans le momentoù il se décidera à quelque parti.

Il parait que le sacré collège ne sera décidémentpas con-
sulté, autrement il eût déjà été convoqué. Quoi qu'il en soit,
Monseigneur,je me dispose à partir, à tout événement. et,
si, le 19, je n'ai point une réponse conforme aux intentions
de S. M. l'empereur et roi, je demanderai mes passeports,
pour être parti avant le 20.

Dans cette relation, la défense du cardinal Gabrielli
ne révélaitni grande force, ni grande confiance et, le
lendemain, M. Lefebvre insistait encoresur l'isolement
moral auquel le Souverain Pontife était réduit

Rome, acrt< /M8.

Les esprits sont toujours fort agités, ici, au sujet des pro-
positions de Sa Majesté, on est partagé entre la crainte et
l'espérance tous les gens raisonnables,même parmi les ec-
clésiastiqueset les religieux,commedans la premièreclasse,
désirent que le Pape s'accommode et donne enfin à Sa Ma-
jesté une satisfaction attendue depuis si longtemps. !1 n'y a
que quelques fougueux novateurs, quelquesdévots scrupu-
leux ou quelques théologiens remplis d'abstractions, qui
osent manifesterune opinioncontraireà l'accommodement.
Quiconque ici a quelque idée de politique, ou est sorti de
son pays, ne trouve aucunedifficulté &ce que la proposition
soit acceptée littéralement et telle qu'elle a été présentée.
Ceux des cardinaux qui ont été dans les nonciatures sont



aussi caux sur lesquels on aurait pu compterdavantage, en
cas de consistoire. La secrétairerie d'Etat et le cardinal Ga-
brielli à la tête continuent à se donner les plus grands mou-
vements auprèsde Sa Sainteté,pour l'amener à l'acceptation
pure et simple de la proposition mais le mot offensive
enraye toujours ta conscience du Pape, qui croit se voir en-
gagé par là dans des guerres qui répugnent à sa qualité de
Père commun des Bdèles. Cette disposition constante du
Saint-Père et les scrupulesde conscienceauxquelsil revient,
lorsqu'on croit l'avoir convaincu, affaiblissent de plus en
plus les espérances qu'on pouvait d'abord raisonnablement
concevoir.
N'ayant, Monseigneur, aucun pouvoir de rien changer à

la teneur de la propositionqui m'a été transmise, et votre
Excellence m'ayant, au contraire, expressémentordonnéde
n'admettre ni biais, ni moyen terme, je ne me suis point
cru autorisé à faire aucuneouverture tendantà pénétrer si,
en supprimant l'expression offensive et défensive, la ligue
pourrait être acceptée.

Le cardinal Gabrielli avait suggéré l'expédient de
proposer au Souverain Pontife une ligue simplement
défensive, et il offrait de s'employer'à faire convoquer
le sacré collège, dont la majorité lui semblait favorable
à un vote de conciliation. Les disputes de mots conti-
nuaient les cardinaux Antonelli et di P atro étaient
hostiles à une « ligue » ainsi qu'à une « confédéra-
tion a un projet « d'union les eût moins inquié-
tés. (1) Mais M. Lefebvre ne pouvait admettre aucunbiais », et il se bornait à maintenir l'ultimatum
qu'il avait dû signifier. Sa confiance, du reste, dans les
décisions d'un consistoire, commençait à s'ébranler;
s'il comptait encore sur les deux tiers des cardinaux
pourvus d'emplois, il tenait les autres en suspicion.
Plus tard, lorsqu'il aura quitté Rome, il osera, soit par

(i) Bép6che de M. Lefebvre (20 avril 1808).



désir de se justifier, soit par indépendance d'esprit,
juger la mesure des expulsionscomme une faute inu-
tile. Son aveu vaut qu'on le retienne, il renferme une
leçon pour tous les gouvernements qui obligentla puis-
sance publique à servir des emportements de persécu-
tion « La réduction du collège des cardinaux, disait-il,
-n'a point mis plus de volontés pour nous. Sauf un
petit nombre parmi ceux qui ne sont point insigni-
fiants, ce qu'il y avait de moins bien disposé en notre
faveur y est resté, et l'on peut dire, en généra), qu'il
aurait été à désirer que la plupart des cardinaux, ren-
voyés dans leur patrie, fussent nés à Rome, ou que
ceux, nés dans l'état pontifical, pensassent comme ta
meilleure partie de ceux qui ont été éloignés. » (1)

Au grand regret du secrétaire d'Etat, le sacré col-
lège ne fut point officiellement consulté pareille
« nouveauté, suivant lui, n'avait pas d'exemple dans
l'histoire des Papes « le Saint-Père pouvait se
perdre, s'il le voulait, il ne pouvait perdre les autres,
sans avoir préalablement pris leur avis. » (2)

Durant la semaine sainte, l'usage ne permettait pas
aux dignitaires de 1 Eglise, ayant des charges auprès de
Sa Sainteté, de se rendre chezerle mais faut-il croire
que des « théologiens mystiquesaient profité de cette
circonstance pour dominer PieVI et l'empêcher de
réunir ses conseillers naturels? (3) Nous ne voyons
pas ce qu'expliquerait l'intervention de la théologie
mystique, et n'estai! pas un peu puéril de présenter la
vie du'pontife dans le cloître, ses habitudes de piété,
son penchant à la contemplation, comme ayant con

«) Dépêchede M; Lefeb'me(a!tainlHMS).
(2) Dépêche de M. Lefebvre (~0 avril t8u8).
(3) Dépêche de M. Lefehwe) 8~ avnt MM).



damné le prince à « n'avoir qu'une connaissance très
imparfaitedu droitpublic et des vrais intérêts de la po-
Httque ? ( i ) H n'eût pas fallu alors mettre précisément
sur ses lèvres des arguments tirés de l'histoire et du
droit public il n'eût pas fallu le montrer assez occupé
des intérêts politiques pour ne pas repoussertoute tran-
saction,pourne pas répugner au compromisd'une iigue
passagère. (2) Le Pape craignait de sanctionner des
« concessionsonéreuses au Saint Siège et contraires à
son indépendance ». Ayant sans cesse devant les yeux
aies jugements de la postérité H. il se regardait « comme
un usufruitier » tenu en conscience de transmettre à
ceuxquidevaient venir après lui le dépôt de la puissance
temporelle. Il redoutait de « se lier », ou d' « engager
ses successeurs et il aurait été pareillement« en garde
contre toute proposition de même nature qui lui serait
venue d'une autre puissance, protestante on catholique,
amie ou ennemie ». Si vives étaient ses appréhensions
qu'il avait pris la résolution « de tout faire par lui-
même, de minuter la plus grande partie de ses dé-
pêches politiques, de revoir celles auxquelles il n'a-
vait pu travailler, enfin de ne rien laisser sortir de sa
chancellerie qui n'eût été vu, corrigé et approuvé par
lui (3) ». Il ne se livrait à personne, pas même à son
secrétaire d'Etat,.« dont il limitait les fonctionsà la
simple surveillance d'un commis de bureau ». (4)

Un 'rapprochement historique fit une profonde im-
pression sur son esprit autrefois, par les mêmes rai-
sons qui agitaient son âme, Clément XI avait refusé

(1) Dépêche de M. Lefebvre (20 avril 1808).
(2) Dépêche de M. Lefebvre (27 avril IMx).
(3) Dépêche de M. Lefebvre (27 avril 1808).
(4) Dépêche de M. Lefebvre(il mars MO&).



d'adhérer à une ligue que lui proposait la France.
L'exemple touchait peu M. Lefebvre Clément XI eût-
il résisté, s'il avait dû perdre sa souverainetétempo-
relle, s'il avait eu une armée étrangère dans ses Etats?
La sagesse humaine ne veut-elle pas que l'on mesure
la résistance aux moyens de la soutenir? (1) Devant
cette maxime, Pie VII refusait de s'incliner était-ce
donc le signe d'une mystique domination ? Les suscep-
tibilités de sa consciencene l'égaraient pas, au milieu
du débat politique, et, mieux que de profonds calculs,
elles protégeaient la dignité de sa couronne. Pour
vaincre ses scrupules, rien ne fut épargné; la légation
de France crut, un instant, qu'elle en triompherait,
« avec le secoursdu secrétaire d'Etat (2) mais, à la
fin, l'agent de l'empereur accusait l'inhabileté du car-
dinal Gabrielli qui présentait « l'inconvénient de n'en-
tendre ni de parler le français a (3) et dont il nous a
laissé ce portrait « M. le cardinal Gabrielli est plein
« de bonnes intentions, on ne peut avoir un esprit plus

« disposé à la conciliation, et il voudrait bien voir

« le Saint-Siègesortir avec décenced'une lutte dans la-

« quelle il craint qu'il ne reçoive avec le temps un
« dommage réel. Mais il a, comme secrétaire d'Etat,

« trois défauts essentiels il est d'une timidité si

'<
grande que, quand il me quittait, très résolu d'aller

« dire franchement au Pape son opinion, il oubliait, en
« entrant dans sa chambre, comme il me l'a dit sou-
« vent, les bonnes et solides raisons dont nous étions

« convenus ensemble ensuite, quoiqu'il soit loin

« d'être sans mérite, il n'a pourtant point l'usage de

(i) Dépêche de M. Lefebvre (20 avril 1808).
(2) Dépêchede M. Lefebvre (20 avril i808).
(3) Dépêche de M. Lefebvre (t3 avril t808).



« traiter ces sortes d'affaires enfin, ce qui a des con-
« séquences plus graves, il n'a point l'habitude du

« Pape, et ne sait pas saisir avec habileté les moments
où on peut obtenir quelque.chosede lui. » (1)

Dans ses démarches, le cardinal Gabrielli fut moins
gêné, pensons-nous, par ses défauts de diplomate que
par son sentiment d'obéissanceet de vénération envers
le chef de l'Eglise, sentiment porté chez lui et chez
tous les cardinaux, malgré quelques contradictions et
certaines défaillances, à un point qui étonnait M. Le-
febvre. (2) Nous croyons qu'il donnait en même temps
l'expression sincère de sa fidélité et une juste appré-
ciation de son souverain, quand, menacé du mécon-
tentement de l'empereur, il répliquait simplement

« II en arrivera ce qui plaira à la Providence, il ne
« reste plus au Saint-Père et au sacré collège qu'à se ré-
« signer à la volonté de Celui qui tient dans ses mains
« le cœur des monarques. Jamais le Pape ne se rendra
« qu'à un systèmede douceur les considérations hu-
« maines n'étant rien à ses yeux, les malheurs, loin de

« l'abattre, le rendent plus intrépide et moins trai-
« table. » (3) Pie VII, écartanttoutes les influences,lais-
sant aussi bien les théologiens que les politiques agités
et perplexes, sans écouter les observations de la secré-
tairerie d'Etat, sans consulter les cardinaux, au risque
de consterner ses plus chauds partisans, venait de fixer
sa décision il avait voulu faire peser sur lui seul la
responsabilité que lui imposait sa double autorité.

Dans la soirée du 19 avril, le chargé d'affaires de
France notifiait en ces termes la résolution du Pape

(1) Dépêche de M. Lefebvre (27 avril t808).
(2) Dépêche de M. Lefebvre (20 avril 1808).
(3) Dépêche de M. Lefebvre (20 avril 1808).



Rome, /S avril, 7 heures du soir.

Je reçois enfin la réponse de Sa Sainteté concernant la
proposition que j'ai été chargé de lui faire.

Obligé, pour me conformer ponctuellementaux ordres de
Sa Majesté, de partir ce soir, il ne me reste point assez de
temps pour entrer dans le détail de tout ce qui s'est passé,
depuis ma dernière dépêche. J'aurai t'honneur d'en infor-
mer incessammentvotre Excellence; je me borne, pqur le
moment, à lui observer (sic), que Sa Sainteté m'a fait té-
moigner les plus vifs regrets de ne pouvoir donner à Sa
Majesté cette preuve de condescendance on a essayé vaine-
ment de vaincre ses scrupules sur le mot o~MMtce.

La secrétaireried'Etat tout entière a persisté à émettreun
avis favorable à la proposition mais ceux qui étaient par-
venus à alarmer la conscience du Saint-Père sont demeurés
les plus forts la teneur de la réponse a été changée deux
fois, ce matin, tant Sa Sainteté balançait sur le parti qu'elle
avait à prendre. Je m abuse peut-être Monseigneur, mais
je pense que, si je n'avais pas été limité par le temps, si
j'avais eu surtout celui de vous consulter et de prendre vosordres définitifs, sur quelques modifications de la proposi-
tion ou sur les explicationsà y donner, il n'eût peut-être pas
été impossible d'amener Sa Sainteté, sinon à adhérer à la
proposition de l'empereur, telle qu'elle a été présentée, du
moins à quelque chose d'équivalent. Les théologiens eux-
mêmes étaient partagés jusque dans le sacré collège, et je
ne doute pas que le refus de Sa Sainteté ne consterne le
plus grand nombre de ses plus chauds partisans.

D'après les ordres de votre Excellence, je préviens, parl'estafette de ce soir, son Altesse impériale, Monseigneur le
prince Eugène Napoléon, vive-roi d'Italie, du refus de Sa
Sainteté, et je lui envoie une copie de la note de son Emi-
nence Monseigneur le cardinal secrétaire d'Etat.

M. Lefebvre jugeait « difficile, si Ion ne croyait
point aux motifs de conscience, d'indiquerprécisément
la raison secrète à laquelle Sa Sainteté avait cédé, en
se déterminantà un pas aussi dangereux », et, en pré-



vision de négociations ultérieures, il trouvait avan-
tageux que le sacré collège n'eût pas été invité à se
prononcer. (1) Mais il s'abusait certainement, lorsqu'il
supposait que de nouvelles instructions auraient pu
lui faciliter sa tâche. Il se trompait sur les véritables
desseins de l'empereur, qui ne recherchait pas alors
un succès diplomatique, et son erreur apparaissait
clairement dans le dernier paragraphe de sa dépêche.
M. de Champagny, en effet, lui avait bien ordonné de
prévenir le prince vice-roi, mais seulement si la sou-
mission du Pape rendait nécessaire le maintien de la
légation française, et non pas dans le cas d'une rupture
qui était prévue et attendue.

La réponse du Saint-Père, développée dans une très
longue note du cardinal Gabrielli. (2) réfutait, point
par point, les allégations de M. de Champagny. Il n'est
pas inutile d'en publier quelques extraits.

« Du Palais Quirinal, le /9 avril ~SOS.

Sa Sainteté a vu avec peine que la dernière propo-
sition qu'on lui fait d'une ligue offensive et défensive est
accompagnée de la menace de la dépouiller de son domaine
temporel. si elle n'y adhèrepas.

Comme ses devoirs et sa conscience l'ont empêchée de
consentir à la fédération, ils l'empêchentde même de con-
sentir à la tigne offensive et défensive, qui dinère par le
nom. mais qui de sa nature n'excepte aucun prince, dont
le Pape ne puisse, suivant les circonstancesdes temps, de-
venir l'ennemi. Sa Sainteté trouve même que cet article
rend sa condition pire, au lieu de l'améliorer.

Dans les articles présentés à M. le cardinal de Bayanne,

(1) Dépêches de M. Lefebvre (20 et 21 avril 1808).
(2) Cette note répondait à celte de M. de Champagny, datée du

3 )cvn! et publiée ci-dessus.



on ne proposait la fédération que contre les infidèles et
les Anglais dans celui-ci, on parle en termes généraux, et,
si l'on n'indique aucun peuple comme ennemi, on n'exclut
aussi du cas de pouvoir le devenir aucun gouvernementet
aucune nation.

Le Saint-Père ne devrait pas seulements'engager, par
cette ligue, à une simple et pure défense, mais encore à
une agression. Le ministre du Dieu de paix se mettrait
alors en état permanent de guerre le Père commun s'élè-
verait contre ses enfants, et le chefde la religion s'exposerait
à voir détruire ses rapports spirituels avec les catholiques
des puissances contre lesquellesil serait obligé par la ligue
d'agir en ennemi.

Le Saint-Père, comme on l'a démontré plusieurs fois,
étant revêtu, à la différence des autres princes, d'un double
caractère, comme Souverain Pontife et comme souverain
temporel, il ne peut, en vertu de ce second caractère,
prendre un engagement, dont le résultat doive s'opposerà
sa principale et premièrequalité et être nuisible à cette re-
ligion dont il est le chef, le propagateuret le vengeur.

Ce système (de la ligue) devrait commencer, pour le
Saint-Père, dès à présent, et commencer contre quelque
prince catholique (le roi de Portugal), en lui faisant la
guerre sans aucun motif. Il faudrait ensuite la faire aux
puissances catholiques ou non catholiques, qui seraient,
pour un motif quelconque, ennemies de quelque prince
d'Italie. Et voilà le chef de l'Eglise, accoutumé à gouverner
paisiblement ses Etats, contraint, en un instant. de s'armer
et de devenir guerrier, pour attaquer les ennemis d'autrui,
et défendre les Etats d'autrui

Sa Sainteté trouve totalement éloigné de la vérité qu'en
refusantd'entrer dans la ligue oiïensive et défensive, elle
annonce, par une telle détermination, ne vouloir aucun ar-
rangement, aucune paix avec l'empereur, et qu'elle lui dé-
clare la guerre.

C'est précisément par le vif désir de l'accommoder, et
d'être en paix avec Sa Majesté, que le Saint Pèremanifesta,
dans la note du 28 janvier dernier, son adhésion à tout cequ'il pouvait. Mais Sa Majesté, non contente de toutes les



condescendances compatibles avec le caractère du Saint-
Père. persiste inflexiblement à exiger de lui ce qu'il ne peut
pas, c'est-à-direà vouloir l'engager dans la guerre, et dans
une guerre permanenteet agressive,sous prétexte d'assurer
la tranquillité de l'Italie.

Q~e peut craindre l'Italie, si le Saint-Père n'entre pas
dans la ligue proposée Les Etats du Pape étant entourés
par ceux de Sa Majesté, elle ne pourrait raisonnablement
craindre que du côté des ports mais Sa Sainteté s'est
offerte à les fermer, durant cette guerre, aux ennemis de la
France, et à garnir son littoral pour empêcher tout débar-
quement.

Quant à ta cessation des pouvoirs du légat, et à son dé-
part, le Saint Père pouvait s'attendre à tout autre chose
qu'à les entendre attribuer aux motifs exprimés dans la
note de M. de Champagny. Après avoir tenté toutes les
voies, pour rappeler Sa Majesté à ses premiers sentiments
envers le Saint-Siège, et concerter le remède désiré à tant
d'innovations religieuses,aptes avoir souSert. pendant si
longtemps, avec une invincible patience et une inaltérable
douceur, tant d'outrages et d'offenses. voyant se multi-
plier, avec les heures du jour, les amertumes, les violences
et les insultes, le Saint-Père a dû, non sans une peine in-
finie, procéder au rappet de son légat, pour détruire au
moins, à la face du monde, la fausse et scandaleuseopinion
de son consentementtacite à tout ce qui lui arrivait de plus
injurieux

Dans ce rappel même, dont Sa Sainteté n'avait pu envi-
sager l'époque précise, elle a donné place à ces constantset
affectueux égards qu'elle nourrit pour Sa Majesté, ayant
mis dans ses mains et fait entièrement dépendre de sa vo-
lonté le départ du représentant pontifical. Il suffisait que
Sa Majesté eût adhéré aux justes demandes de l'évacuation
de Rome. pour que le tégàt eût continué, suivant les
ordres qu'il avait reçus, l'exercicede ses fonctions.

Ce n'est donc point le Saint-Pèrequi, par le rappel hypo-
thétiquedu légat, déclare la guerre à l'empereur c'est l'em-
pereur qui veut la déclarer à Sa Sainteté, et non content de
la déclarer à son autorité temporelle, il menace d'élever,



dans le domaine spirituel, un mur de séparation entre les
catholiquesde la France et le pontife suprême,en assurant,
dans la note de M. de Champagny, que, parle retraitdes
pouvoirs de Monsieur le cardinat légat, l'église gallicane
rentre dans toute l'intégrité de sa doctrine.

Sa Sainteté a une trc~ haute opinion del'ittustré clergé
de France, pour douter que légtise gallicane, aussi at-
tachée à la chaire de Saint-Pierre que jalouse de ses préro-
ga~ves, saura se maintenir ferme dans les vrais principes,
sans s attribuerdes droits qu'elle n'a pas et ne peut avoir,
et ne voudra pas devenir schismatique.eh se séparant de
l'unité catholique.

Ce n'est donc pas, il convient de le répéter, ce n'est pas
le Saint-Père qui vent ta rupture. Prince pacifique et sans
armes, quoiqu il se soit vu dépouillé, contrairementà tout
droit, des Etats de Bénévent et de Ponte-Corvo. malgré les
énormes dépenses qui l'ont accablé, pour maintenir les ar-
mées françaises. malgré l'usurpation de ses provinces, pen-
dant les négociations d'un traité, matgré !a violente déporta-
tion de tant d'individus respectablesqui composaient son
sénat sacré, et malgré tant d'autres attentats, par lesquels
on a vilipendé sa dignité, il n'a fait que commander à ses
peuples le respectpour t'arméefrançaise,à son entrée dans
Rome, et, depuis qu'elle y séjourne, que subveniravec hos-
pitalité à tous les besoins de cette armée, réclamant toute-
fois auprès de Sa Majesté pour être délivré de tant de
charges et d'outrages il ne fait autre chose, dans le mo-
ment d'une telle extrémité, que pleurer entre le vestibule
ett'autut, demandantau Seigneuravoir pitié de son peuple,
de tourner à de meilleurs desseins la grande puissance de
l'empereur Napoléon et de ne pas permettre que t héritage
du siège romain, donné par la providence au chef de la reli-
gion catholique pour le libre exercice de cette religion,
soit perdu et avili.. 1

Voità comment Sa Sainteté déclare la guerre voilà com-
ment elle s'est conduite jusqu'ici enversSa Majesté. Quoique
le résultat ne soit qu'affligeantet malheureux. Elle ne veut
pas encore abandonnerentièrementl'espoir que Sa Majesté,
rejetant les suggestions des ennemis du Saint-Siège, qui



ont usé de tous les artifices pour changer son cœur, voudra
revenirà la première correspondanceamicale et se conten-
ter des concessionsénoncées dans la note du 28 janvier.

Si par les desseins occultes de Dieu, il doit en arriver
autrement, si Sa Majesté, sans consulter sa gloire, sans
écouter la justice, voulait consommer ses menaces et
prendre possessiondes Etats de l'Eglise, à titre de conquête,
et, comme résultat de cette conquête, renverser le gouver-
nement, Sa Sainteté ne pourra remédier à ces funestes
événements. Mais elle déclare solennellementque d'abord
ce ne sera pas une conquête, puisqu'elle est en paix avec
tout te monde, mais que ce sera l'usurpation la plus vio-
lente quon ait jamais vue, et, en second lien, que le chan-
gement de gouvernement sera, non point le résultat de la
conquête, mais bien celui de cette même usurpation. Elle
déclare en même temps que ce ne sera pas l'ouvrage du
génie, de la politique et des lumières qui se trouvera ren-
versé, mais l'ouvrage de Dieu même, duquel dérive toute
souveraineté et principalement celle qui a été donnée au
chef de l'Eglise, pour le plus grand bien de la religion.

Dans ce cas, adorant profondément les décrets du Ciel,
Sa Sainteté se consolerapar la pensée que DifU est un père,
ma!u-e absolu de toutes choses, et que tout cède à sa divine
volonté, quand arrive, suivant l'ordre qu'il a établi, la plé-
nitude des temps. ~)

Nous n'avons point dissimulé les tendances du car-
dinal secrétaire d'Etat à favoriser un accommodement
que repoussait son souverain: une impartiale justice
nous eût manqué, si nous n'avions au si fait entendre
ce digue et grave langage, qui, sans doute, lui était
dicté par Pie VU, mais qu'il n'hésita pas à couvrir de
son nom. Le Pape s'exposait à tous les périls plutôt
que d'accepter un joug nuisible à l'indépendance du
Saint Siège. L'exemple de ClémentXI lui avait tracé sa
route y voyant un commandement de la tradition,

(i) Note du cardinal Gabrielli (19 avril 480S).



i) fut insensible aux considérations d'opportunité.
Le représentantde l'empereur s'éloignait de Rome,

préoccupé surtout de n'être point soupçonné de fai-
blesse. Pour célébrer son obéissance et sa rigidité, au-
cune preuve ne lui semblait légère, fût-ce le refus nul-
lement héroïque d'un modeste chapelet. Cet acte, peu
digne de mémoire, couronna sa mission auprès du
Souverain Pontife, et il tint à honneur de le consi-
gner dans une de ses dépêches « Sa Sainteté, disait-il
à M. de Champagny, m'a offert un de ces chape)ets
qu'elle est dans l'usage de donner aux agentsétrangers
qui la quittent, et elle a ajouté obligeamment qu'elle
me le ferait passer, quand il serait fait. Comme je me
suis rappelé, dans ce moment, un arrêté de Sa Ma-
jesté l'empereur et roi, lequel défend aux agents em-
ployés dans les légations de rien recevoir des gouverne-
ments étrangers, sans une permission expresse, je
n'ai répondu à Sa Sainteté que par une profonde incli-
nation, ne voulant point, quelque médiocre que soit
le cadeau, le recevoir sans y être, avant tout, autorisé
par votre Excellence. » (1)

En quittant son poste, M. Lefebvtre se rendit à An-
cône, d'où il fut rappelé à Paris, dans le courant du
mois de mai. Il avait remis les affaires de la légation
de France aux mains du chevalier Alberti représentant
du royaume d'Italie Ïnais la parole n'était plus à la
diplomatie réduite à rédiger des rapports de police.

Pie VII avait inutilement consenti à fermer ses
ports aux Anglais il était traité comme leur allié.
Sans attendre la réponse à son ultimatum, Napoléon,
« considérant que la donation de Charlemagne, son

(1) Dépêchede M. Lefebvre (M avril 1808).



illustre prédécesseur, fut faite au profit de la chré-
tienté, et non à l'avantage des ennemis de notre sainte
religion », (1) avait décrété l'usurpation du domaine
pontifical.

Accusé de trahir les intérêts de la religion, le Pape,
par l'organe du cardinal Gabrielli, repoussa vivement
l'injure « Sa Sainteté veut et ordonne, au nom de
« cette foi qui ne se contente pas seulement des ex-
« pressionsde la langue, mais qui demande les affec-
« tions du cœur, au nom d'un Dieu qui abhorre la
« simulation et la duplicité, enfin au nom de l'unité
<f

catholique, que Sa Majesté fasse, une fois, devant
« l'univers, ce témoin et juge véridique et impartial,
« la déclaration d'être catholique, ou qu'il renonce à
« une retigion qu'il professe par ses paroles et nulle-
« ment par ses actions. » (2) Le Saint-Siège n'accep-
tait pas les thèses historiques de l'empereur il sou-
tenait que Charlemagne avait simplement confirmé
l'acte de son père, et que la donation du pieux Pépin
n'était que « la restitution )' de l'exarchat de Ravenne
et de la Pentapole usurpés par les Lombards. Mais
« mille années de possession pacifique M ne consa-
craient plus un titre de royauté. (3) Les décrets du
2 avril furent exécutés, et les quatre provinces d'Ur-
bin, d'Ancône. de Macerata, de Camerino, réunies au
royaume d'Italie, formèrent les départements du Mé-
tauro, du Musone et du Tronto.

(1) Décret du 2 avril 1808.
(2) Note du cardinal GaMeHi(<6maH808).
(3) Notedu cardical Gabrielli (19 mai i808).



v

L'autorité du Souverain Pontife était depuis long-
temps livrée à tous les outrages. Avant d'avoir perdu la
plus importante partie de ses Etats, sa souverainetén'é-
tait déjà qu'un fantôme. N'avait-il pas vu sa proprede-

meure soumise au régime de la conquête.lorsqu'un ba-
tai l lon, se rendant à la manœuvre, traversa les coursdu
Quirinal, « tambour battant et à son de trompe ». (1)
CMte insolence fut, il est vrai, punie, mais Miollis se
hâtait de faire violer lui-même l'asile de Pie VII une
troupe armée s'y introduisit, par ruse, pour s'empa-
rer des quelques carabines qui servaient à monter la
garde dans les antichambres. (2) L'exécution des dé-
crets n'était point pour ralentir le cours de ces hauts
faits. Au mois de juin, des soldats envahirentde nou-
veau le palais, des officiers mirent sous scellés les pa-
piers de la secrétaireried'Etat, et, après avoir placé une
sentinelle dans la chambre du premier ministre, ils in-
timèrent à celui-ci un ordre d'exil. (3) Le cardinal Ga-
brielli, coupable d'avoir envoyé aux évoques des pro-
vinces usurpées les instructions du Saint-Père, eut le
temps de flétrir cet abus de la force mais, bien que
protégé par son origine romaine contre l'arbitraire des
expulsions, il fut déporté, comme l'avait été te cardinal
Doria, dont il avait recueilli l'héritage. Pareil traite-
ment fut inBigé au doyen du sacrécollège, Antonelli,
et a M'~ Arezzo, devenu pro-gouverneurde Rome, à la

(1) Dépêche de M. Lefebvre ()t mars 1808).
(2) Note du cardinal Gabrielli (7 avril 1808).
(3) Note du cardinal Gabrielli (12 juin 1808).



ptaee de M" Cavalchini,qui expiait, dans la forteresse
de Fenestrelle, le crime d'avoir refusé « les richebses
et les honneurs » promis à la défection. (1)

D'autres attaques également cruelles n'avaientcessé
de resserrer le cercle où se débattait la cour de Rome.
A peine installée Miollis s'était occupé à détruire peu
à peu le pouvoir temporel. Un de ses premiers soins
avait été de s'emparer des imprimeries, en particulier
de celles qui appartenaient à la Chambre apostoliqueet
à la Propagande, ainsi que des bureaux de poste, sans
excepterceux que l'usage réservait aux représentants
des puissances étrangères, et au Pape lui-même, pour
sa correspondancepersonneHe. La police ordinaire dé-
pendait d'un inspecteur choisi par le commandant du
corps d'occupation, et la police secrète était confiée à
M.AIberti, chargé d'affaires du royaume d'Italie. (2) 11

s'agissait d'empêcher le Saint-Père de gouverner et de
faire entendre ses plaintes, soit à son peuple, soit aux
nations étrangères. L'imprimeur du Quirinal, auquel il
avait été défendu d imprimer aucun écrit, «répondait
sur sa tête de l'exécutionde cet ordre ». Le gouverneur
de Rome et le chef de la police « répondaient également
sur leurs têtes de la tranquillité publique. » (3) A l'aide
d'un tel système, il semblait « impossible » aux agents
de l'empereur « que 1 autorité temporelle du Pape, con-
trariée chaque jour par une autorité rivale, appuyéede
tous les ,moyens d'une force imposante, ne ~affaiblît
pas assez sensiblement pour s'éteindre en silence. » (4)

(1) Lettre au Saint-Père de M'' Cavalchini(20 avril 1808).
(2) Note du cardinal Doria (2 mars t8CS) dépêche de M. Alquier

i,fewteriM8}.
(3) Dépéchesde M. Alquier (4 et 8 févher 1808).
(t) Dépêche de M. Alquier (20 février 1808).



Les occasions de discréditer et de confisquer l'autorité
romaine étaient recherchées avec empressement. On
ne se contentait pas d'incorporer dans l'armée impé-
riale les troupes pontificales, mais on leur apprenait,
par un ordre du jour, qu'il importait de les soustraire
au commandement « des prêtres et des femmes. » (1)
Si le Souverain Pontife, voulant revêtir d'un signe
distinctif les quelques soldats laissés sous son obéis-
sance, substituaitaux anciennes couleurs une cocarde
rouge et blanche, Miollis opérait aussitôt le même
changement dans la tenue des régiments incorporés, et
néanmoins il dénonçait le nouvel emblème comme
« un instrumentde désordre », « un signal d'union

»
contre ses soldats. (2) Cette question des cocardes pro-duisit beaucoup d'agitation M. Lefebvre la jugeait
mesquine, quoiqu'il accusât le Quirinal de faire « appel
à l'insurrection », et il assurait-queles Romains blâ-
maient « l'enfantillage de Sa Sainteté. (3) Mais le
prince Eugëne Napoléon, vice-roi d'Italie, datait de
Milan un ordre du jour, où la chose était prise sur un
ton vraiment tragique: « Le signe de ralliement

»donné aux fidèles serviteurs de la Papauté était pros-
crit « ceux qui en seraient munis devraient être tra-
duits devantune commissionmilitaire et passés par les
armes. N (4)

Les officiers pontificaux, à l'exceptiondu seul colonel
Bracci, avaient accepté de servir l'usurpateur; mais
l'opinion publique se prononça vivement contre'eux.
Plusieurs se virent éconduits des maisonsqu'ils avaient

(1) Ordre du jour (27 mars 1808).
(2) Lettres du général Miollis au prince vice-roi(t4 et Il mars1808).
(3) Dépêche de M. Lefebvre (18 mars t808).
(4) Ordre du jour (t" avril 1898).



coutume de fréquenter sensibles « aux plaisanteries
et aux humiliations dont ils étaient l'objet », ils en-
voyèrent leurs démissions. Parmi eux, se trouvait le
fils du prince Gabrielli, que Pie VII félicita de sa con-
duite. Pour toute réponse, l'autorité militaire les fit
conduire à la citadelle de Mantoue. (1) Cet exemple de
sévérité contint l'ardeur des démissionnaires. Les
gardes-nobles, arrêtésnuitamment, furent enfermés au
château Saint-Ange les milices du Capitole et des
finances dissoutes les Suisses, eux-mêmes, sommés
d'obéir au général français, qui désignait les soldats
de garde jusque dans le palais du Quirinal.

Deux mois avaient suffi pour que le Pape ne disposât
plus, à Rome, « d'un seul homme armé. » (2) Les
troupes provincialesn'étaient pas plus respectées par-
tout s'organisaient des gardes civiques, et leur cocarde
tricolore, française ou italienne, protégeait souvent les
pires malfaiteurs, qui, par leurs exactions, leurs dé-
bauches et leurs sacrilèges, se plaisaient à profaner les
églises et à répandre l'effroi chez les bons citoyens. (3)
Des voleurs, des « galériens » veillaient à l'ordre pu-
blic des prêtres, des évoques, des gouverneurs de pro-
vince, des employés de tous grades remplissaient les
prisons. Les curés de Rome portaient la responsabilité
des inquiétudes populaires, et les ministres étrangers,
au mépris des immunités'diplomatiques,étaient ex-
posés aux plus graves sévices. Le chevalier de Vargas,
ambassadeur d'Espagne, avait été assailli dans son pa-
lais l'agent du Wurtemberg était déporté en Toscane.
Pour enlever les pièces des procès civils et criminels,

(1) Dépêche de M. Lefebvre (44 mars t8C8).
(2) Correspondance de M. Alberti (8 avril i808).
(3) Note du cardinal Pacca (15 octobre 1808).



les soldats forçaient les portes des chancelleries, et se
précipitaient, la baïonnette au fusil, dans te& apparte-
ments de la secrétairerie d'Etat. (t) La pensée qui di-
rigeait le bras de Miollis ne s'entouraitplus de mystère.
Une feuille périodique, la Ca.!e/~ roM<Me, publiée
sous lesauspices du général en chef, s~ait reproduit la
réponse de l'empereur aux députés des provinces an-
nexées il fallait détruire l'union de la puissancetem-
porelle et de la puissance spirituelle, cette union que
M. de Champagny avait appelée « l'œnvre du génie,
des lumières et de la politique ». (2)

Pie VII s'était constamment opposé, par ses légitimes
revendications, aux entreprises qui préparaient sa dé-
chéance. La protestation de 2 février contre l'occupation
militaire de sa capitale avait été un acte de dignité,
mais elle gardait un accent de pacifique résignation
elle n'avait paru qu'un instant sur les murs de Rome,
d'où une méprise du chancelier pontifical la fit enlever,
à la grande satisfaction de M. Alquier, qui accusait
d' « irréflexion ') et d' « ineptie a ce gouvernement
romain dont il se promettait d'exploiter la bienveil-
lance. (3) Le pontife, en effet, ne fermait pas son cœnr
à l'indulgence, et Miollis, dès le lendemain de son
entrée dans la ville sainte, avait été, sur sa demande,
reçu par le sanverain qu il venait détrôner. Lorsque
l'expulsion des cardinaux mit directement en cause
la liberté du ministre apostolique, le Saint-Përe
écrivit au cardinal Caprara et cacheta de sa propre

~t) Bépéches du cardinal Dorm-PftmpMU, 26 février de M. Alberti,
30 avril'; d'à cardinal Pacca, <jui)!et et <f8 août 1MS.

(2) Reporte de l'empereur aux députés du Musone. du Métauro, du
Tronto, publiée, en France', te M octobre fM8 note de K. de C6&m-
pagny, 3 avril i808 nete do caedinat Facea, 30 noventbte t868.

(3)DépÈchedeM.AIttmer(3fMMieriM8).



main un bref secret pour tous, même pour le pro-se-
crétaire d'Etat: l'allocution consistoriale du 16 mars
en révéla le contenu elle annonçait la volonté de
rompre définitivement toutes relations avec le gouver-
nement français, par le rappel des cardinaux légats
Caprara et de Bayanne, dont la présence sur le terri-
toire où s'ourdissait la conjuration contre le Saint-Siège
pouvait devenir un sujet de scandale. (1) Mais Caprara
ne savait se déciderà un éloignementqui eût détruit ses
espérances. Et. quand il reçut ses passeports, quand,
après le départ de M. Lefebvre, le cardinal Gabrielli
lui fit savoir que, s'il ne lui était pas permis de venir
à Rome, le Pape voulait, du moins, qu'il « sortit des
confins de la France H, (2) il implora « la ctémence a
de l'empereur, (3) pour rester à Paris, et, se regardant
comme sujet de l'empire, en sa qualité d'archevêque
de Milan, il ne craignit par d'être rebelle au chef de
l'Eglise.

Le sacré collège crut que la rupture annoncée ne
serait plus différée, et il fut saisi de crainte. Dès ce
moment, au contraire, le Souverain Pontife fit preuve
d'une décision qu'il n'avait pas encore eue. L'attache-
ment, l'obéissance de son peuple le fortifiaient et le
consolaient. « Jamais son autorité n'avait été plus
absolue n'ayant plus rien à espérer, il ne craignait
plus rien son langageavait pris on ne sait quoi d'ins-
piré ». Les prélats lui laissaient-ils voir un visage
abattu, il leur reprochait vivement ce manque de foi

« que signifient ces yeux que vous baissez vers la terre,
disait-il, un jour, au secrétaire des lettres latines.

(1) Allocution consistoriale (16 mars 1808).
(2) Dépêche du cardinal Gabrielli (20 avril 1808).
(3) Lettre du cardinal Caprara (10 juin 4808).



élevez-les vers le ciel Doutez-vous que Dieu ne prenne
le soin de nous défendre? » (1)

A la suite du décret qui lui enlevait la plus riche
partie de son domaine, des instructions avaient été
adressées aux évêques des provinces usurpées. Elles
traitaient le gouvernement de Napoléon de « gouver-
nement intrus,notoirement envahisseur de lapuissance
spirituelle, protecteur de toutes les sectes et de Aous
les cultes », et, par « ce système d'indifférentisme »,
« persécuteur astucieux et dangereux de l'Eglise de
Jésus-Christ. » Le serment de ndélité à l'empereur y
était interdit comme un acte de « félonie M toute
adhésion au « code civil » et aux « lois organiques,
destructives du concordat », était condamnée. La cour
de Rome cependant usait de certains ménagements.
Pour « garantir la tranquiUité publique », Sa Sainteté
autorisait « ses sujets ecclésiastiqueset séculiers, lors-
qu'ils ne pourraient s'exempter de le faire, sans un
grave danger ou préjudice o, à employerune formule
de serment, qui, prohibant toute participation aux
« complots M et aux « séditions », obligeait à la
soumission envers le pouvoir de fait, « dans tout ce
qui ne serait point contraire à la loi de Dieu et de
l'Eglise. » (2) Ce mélange de vigueur et de concession
fut un des traits saillants des nombreuses notes qui,
à cette époque, sortirent du Quirinal; il appartient, du
reste, à la tradition -politique du Saint-Siège. Dans
l'exercice de la souveraineté temporelle, la responsa-
bilité du pouvoir spirituel n'est certainement pas une
garantie contre les abus, mais elle a toujours inspiré

(i) Dépêfhe de M. Lefebvre (8 avril 1808).
(2) Instructionsdu Saint-PèrePie VII aux évoques de ses Etats

(22 et S9 mai 1808).



aux Papes et une indomptable fermeté pour la défense
de leurs droits, et une longanimité prudente pour
laisser à l'action du temps le soin de corriger, de ré-
parer et parfois de punir.

Au consistoire du H juillet, une allocution, non
moins vive que celle du 16 mars, ajouta de nouvelles
plaintes à celles que tant de protestations avaient fait
entendre. L'Université, récemment instituée, s'arro-
geait toute autorité dans l'instruction de la jeunesse,
et le Pape lui reprochait d'écarter des séminaires la
surveillance des évêques, de régler le choix des études
dans les sciences sacrées. (t) Les afflictions de l'Eglise
romaine étaient vivement retracées et un douloureux
ressentiment grandissait dans l'âme du Saint-Père.

Miollis ne pouvait plus s'arrêter dans la voie que
sa mission lui commandait de parcourir. Irrité d'un
avis publié contre l'organisation des gardes civiques,
il voulut mettre la main sur le successeur du cardinal
Gabrielli. Sa tentative échoua, dans des circonstances
mémorables qui décidèrent des événementsultérieurs.
Il envoie deux officiersau Quirinal l'arrêt d'expulsion
est notifié au cardinal Pacca une escorte de dragons
est désignée pour conduire à Bénévent le secrétaire
d'Etat. Celui-ci refuse de se soumettre gardé à vue,
il obtient la permission d'avertir le Pape, et, soudain,
c'est Pie VII qui se présente, en proie à une véhé-
mente indignation. Il saisit la main de son fidèle ser-
viteur et se dirige, avec lui, vers ses appartements.
Pendant qu'il se retire, par le grand escalier du palais,
se tournant vers l'officier, témoin de son courroux, il
prononce ces mots empreints d'une inébranlable réso-

(i) Allocution consistoriale (H jniUet 1808).



lution « Que votre général sache que, si la force doit
arracher mon ministre d'auprès de moi, ce ne sera
qu'aprèsavoir brisé toutes les portes je le déclared'a-
vance responsabledes conséquencesd'un si énormeat-
tentat. » Beaucoup de gens du peuple, ayant pénétré
dans la cour du Quirinal, à la suite des deux oOic'ers,
furent spectateurs de l'incident, et, les cris répétés de
bravo il Papa! s'unirent aux applaudissements.' (1)
Dans cette scène émouvante, Pie VII avait pris son
rang de combat si l'attentat, dont il parlait, devait,
un jour, être commis sur la personne du ministre, la
personne du Souverain Pontife ne seraitplus épargnée.

Au point où la lutte était arrivée, il n'y avait plus à
compter, pour retarder le coup fatal, que sur les embar-
ras de Napoléon aux prises avec l'Espagne. La capitu-
lation de Bayicn l'avait rendu soucieux, et les prépa-
ratifs militaires de l'Autriche l'inquiétaient. Onze mois
s'étaient écoulés, depuis que son drapeau tlottait à
Rone mais le prisonnierdu Quirinal défiait encore sa
puissance. Contraintde temporiser, il voulut du moins
entretenir les hostilités; le mépris de tous les droits,
les vexations et les injures lui en donnèrent le moyen.
Le premier janvier 1809, alors que Miollis venait de
pousser l'audace jusqu'à solliciter la faveur d'être
admis, avec son état-major, à l'audience de Sa Sain-
teté, l'empereur se rappela, tout-à coup, que l'année
précédente, à la fête de la Chandeleur, si ses régiments
avaient franchi les portes de la ville éternelle, la cour
romaine avait eu la témérité de ne point remettre à
M. Alquier les cierges bénits suivant l'usage. Son

(1) Dépêches de M. Ortoli (6 et 8 septembre t808) cardinat Pacca,
Mémoires.



puissant esprit ne dédaignait aucune petitesse, et il
data de Benavente, en Espagne, cette lettre inouïe
qu'une main de frénétiquesemble avoir écrite: (i)

« M. de Champagny, le Pape est dans l'usage de
« donner des cierges aux diSférentes puissances. Vous
« écrirez à mon agent à Rome que je n'en veux pas.
« Le roi d'Espagne n'en veut pas non plus. Ecrivez à
« Naples et en Hollande pour qu'on les refuse. H ne
'< faut pas en recevoir, puisqu'on a eu l'insolence de
« n'eu pas donner, l'année dernière. Voici comment
« j'entends que l'on se conduise à cet égard. Mon
,( chargé d'affaires fera connaître que, le jour de ta
« Chandeleur, je reçois des cierges bénits par mon
« curé, que ce n'est ni la pompe ni la puissance qui
« donnent de la valeur à ces sortes du choses. Il peut
« y avoir en enfer des Papes comme des curés ainsi

le cierge bénitpar mon curé peut être une chose aussi
« sainte que celui du Pape. Je ne veux pas recevoir
« ceux que donne le Pape et tous les Princes de ma
« famille doivent en faire autant. Sur ce, je prie Dieu
« qu'il vous ait en sa sainte garde ». Prévenu des in-
tentions exprimées dans ce message, le Saint-Pèreavait
répondu « Très bien nous avons, celte année, dus
raisons encore bien plus fortes que 1 année dernière, et
nous ne ferons certainement pas cette offrande. » (2)
L'outrage et la dérision le trouvaient; également im-
passible. Encore que la prétention de Miollis, voulant
lui imposer ses hommages et ceux de ses officiers, pa-

(1) PuMiée dans la Cotvespon'~anee de Napoléon. cette lettre a été
souvent citée. EUe se trouve notammentdan" t'ouvrage de M. d'Haus-
sonville L'Eglise rotnatne et le premier empire mais, si connue
qu'elle soit, nous avons cru devoir la reproduire.

(2) Dépêche de M. Ortoli (20 janvier 1809).



rut l'offensantemoquerie d'un geôlier, il ne s'indigna
pas, et il manifesta le regret de ne point recevoir des
Français qu'il eut accueillis volontiers, en raison de
« sa tendresse particulière » pour leur nation. Mais
« cette tendresse » lui inspirait le désir « de ne pas les
voir sous la qualité d'exécuteurs (peut-être contre
leurs propres sentiments) d'un plan si ignominieux,qui
avilissait trop aux yeux du monde entier l'auguste ca-
ractère du chef de l'Eglise et la majesté du souverain
de Rome. » A ce doubletitre, Pie VU chargeait son mi-
nistre d'informer le général et son état-major « qu'il
se faisait à lui-même une privation, en se refusant à
les recevoir a c'était une conséquencede « son état
d'emprisonnement et il ne pouvait que « se concen-
trer dans l'humiliation de son esprit, en présence de
Dieu, pour lui dire Seigneur, si c'est ainsi que je dois
vivre, si ma vie doit tirer son souffle de telles afflic-
tions, il est bien vrai que, sous l'apparence de ta paix,
je soutire une amertume plus grande que toute autre
amertume. » (1) Cette fermetécourtoise, cette résigna-
tion, dont la douceur n'était pas sans fierté, devaient
irriter l'empereur et laisser un libre cours à ses dé-
chainements.

VI

Rome offrait alors le spectacle non moins étrange
que douloureux d'une ville livrée aux contradictionsde
deux puissances ennemies. La loi de la conquêten'est
pas aussi cruelle que la permanence d'un pareil anta-

(1) Note du cardinal Pacca (3t décembre i808).



gonisme. Effrayés du présent, incertains de l'avenir,
les citoyens les plus soucieux de leur tranquillité ne
parvenaient pas à échapper aux périls de la politique.
Ils ressentaient le contre-coupdes compétitions et des
menées qu'excitaient les conflits des autorités rivales
tout acte d'obéissance les rangeait dans un parti et les
exposait aux sévérités du parti contraire. Une double
police veillait sur eux de part et d'autre, on procédait
à des arrestations et toute sécurité avait disparu.

Défense ayant été faite, sous peine d'excommunica-
tion, d'obéir au pouvoir usurpateur, c'était dans les
milieux mal famés que ce pouvoir recrutait des adhé-
rents, et « beaucoup de mauvais sujets ne se présen-
taient, pour le servir, que dans l'espérance de pouvoir
impunémentcommettre des excès contre leurs propres
compatriotes. » (1) La délation, les haines, les ven-
geances formaient le triste cortège de l'anarchie. A ces
maux trop réels se joignait une souffrance morale qui
avait appelé tout spécialement l'attention de M. Al-
quier. « Les habitants de Rome, disait-il, paraissent
« toujours consternés, mais cette situation des esprits
« tientbien moins à la présence des troupes françaises
« etau stérile intérêt qu'inspire le gouvernemfnt pon-
« tincal qn'à l'incertitude où l'on est du sort de cette
« ville, encore si majestueuse dans sa décadence, et
« peut-être si susceptible de recevoir un nouveau
« lustre. Ce qui afflige profondément les Romains,
« c'est la crainte de voir leur capitale réunie à un Etat
« dans lequel on ne la compterait plus que comme ville
« secondaire. Il y a dans ce peuple la tradition pré-

(t) Lettre interceptée du baron d'HœfFeUn, évêque de Chersonèse,
ministre de Bavière et de Wurtemberg, à S. A. R. M. le prince de.
<M9. Archiaes du tnmt!<~)'e a~n-M «ran~et'et.



« cieuse d'un orgueil national qui lui rend insuppor-
table l'idée d'être, pour ainsi dire, absorbé dans
« une population étrangère. Rome modernen'est plus
« elle-même qu'un débris; mais ses habitants,
« quoique énervés par des institutions sacerdotales,
« conservent de nobles sentiments qui doivent leur
« mériter un grand intérêt. Le titre auquel ils pour-
« raient être soumis, l'hommage de leur fidélité ne
« seraient pas un tribut sans éclat pour le monarque
« le plus éminent en gloire et en puissance, et ne fe-

« raient qu'ajouter peut-être aux belles destinées d'un
« grand homme et à ses droits à Fimmortalité, » (1)
Ce plaidoyer avait de quoi plaire au nouveau César
mais les destinéesdu « grand homme étaient de lé-
guer à l'histoire l'immortel enseignement de son rêve
évanoui, le souvenir d'un roi de Rome, frêle enfant
courbé vers la tombe, sous le fardeau de son nom.

Tandis que la superbedes Romains subissaitune dou-
loureuse atteinte, de vives alarmes naissaient des préoc-
cupations matérielles. A peine Farmée de Miollis avait-
elle pris possession de la cité qu'un pénible malaise
s'y fit sentir. « Tous les rapports de société cessèrent
subitement il n'y eut plus de réunions; les spectacles
restaient déserts et, bien qu'on fût à une époque de
Fannée « consacrée aux fêtes a, les ouvriers, < occu-
pés d'ordinaire a la confection des objets de luxe,
étaient désœuvréset malheureux M. (2) Nous laisserons
encore la parole à M. Alqùier « Je suis heureux de

« dire, écrivait-il, que cette capitale est toujours par-
«faitementpaisible. Mais je ne dois pas dissimuler

(1) Dépêche de M. Atquier (18 février 1M8).
(2) Dépêche de M. Atquier (10 février 1808).



« qu'on est généralement frappé de consternation. Si
« l'on excepte les grands propriétaires, il est constant
« que la plupart des cardinaux, toute la prélature et
« les habitants de la condition moyenne vivent ou des
« attributions que leur procure l'état actuel de Rome
« ou des fonctionsqu'ils remplissent auprès des tribu-
« naux civils ou ecclésiastiques, dont ce pays abonde
« et il est simple que la crainte de voir établir un« ordre de choses, qui peut tarir tout-à-coup cette
« source si féconde, soit vivement ressentie. Si l'on
« ajoute aux classes que je viens de désigner la quan-
« tité prodigieuse de domestiques et de gens attachés
« par leurs services aux personnes constituées en di-
« gnité, aux congrégationset aux autres établissements
« de ce genre, je n'exagère pas en portant à plus de
« trente mille la moyenne de ceux qui sont alarméssur
« leurs moyens de subsistance.

» (1)
Un agent officieux du ministère des relations exté-

rieures, M. Ortoli, estima, dans la suite, à « plus de
cinquante mille a le nombre des personnes qui, par la
perte de leur industrie, manquaientde ressources. (2)
Les mesures prisescontre les étrangersvinrentaggraver
cette situation, et causèrent un lourd dommageaux in-
térêts d'une population déjà si éprouvée; en un seul
jour, rapporte le baron d'Hœnelin, ministre de Bavière
et de Wurtemberg,d'après le témoignagedu comman-
dant de place, « plus de mille individus ont quitté
Rome, pour éviter les recherches de la police ». (3) Les
Espagnols furent surtout poursuivis. Au commence-
ment de l'année 1809, un ordre du jour invita ceux qui

(1) Dépêche de M. Alquier (10 février 1808).
(2) Dépêche de M. Ortoli (31 août 1808).
(3) Lettre interceptée.



habitaient Rome, sans distinction
<'

de rang, de qua-
lité et de condition '), à se présenter « dans la salle des
grands appartements de M. le général comte Miollis »,
afin d'y « prêter le serment requis par leur souverain,
Don Joseph, roi des Espagnes w. Ceux qui résidaient
dans les provinces de l'Ombrie et de Viterbe ou sur le
littoral de Fiumicino devaient se réunir, pour le môme
objet,

M
chez les commandants de places et d'arron-

dissements ». (1) Les insoumis n'eurent point lafa-
çulté de s'éloigner on les enferma au fort Saint-
Ange dans la ville, « cent quarante environ refusèrent
le serment », parmi eux, tous « les employés, pension-
nés et artistes, dont aucun ne voulut se présenter ».
Les jésuites espagnols se montrèrent plus dociles, es-
pérant peut-être que Miollis céderait à leurs justes
« représentations H et « s'interposerait pour faire ces-
ser le décret de l'ex-roi d'Espagne qui les chassait du
royaume et les privait du droit de cité ». (2) Le che-
valier de Vargas, que son caractère publicd'ambassa-
deur n'avait point soustrait à de précédentesviolences,
reçut, lui aussi, le châtiment de sa fidélité. « Des sol-
dats mêlés à des sbires », s'étant rendus au palais d'Es-
pagne, « pénétrèrent dans sa chambre, entourèrent son
lit, où, depuis quelque temps, la maladie le retenait »,
le mirent en état d'arrestation, avec les deux auditeurs
espagnols de la Rote romaine et les autres membres de
la légation. (3) La souveraineté territoriale du Saint-
Père était niée en fait, au mépris même du droit des
gens, et son secrétaire d'Etat s'écriait, dans un noble
élan « Outre les droits communs à tous les Princes

(1) Ordre du jour (12 janvier 1809}.
(2) Dépêche: de M. Ortoli (14 et 20 janvier 1809)
(3) Cardinal Pacca (22 janvier 1809).



« et à tous les gouvernements, qui ont toujours fait la

« sûreté de tout homme en pays étranger. Rome, qui,
« comme centre de la religion catholique, a eu tou-
« jours, au dire du grand Fénelon, cela de particulier
K d'être la chère et commune patrie de tous, et où tous
'< les catholiques ont toujours été considérés comme
« citoyens romains, cette Rome est maintenant con-
«

damnée, par l'abus d'une force étrangère, non seule-

~<
ment à voir les droits communs à tous les gouverne-

<f ments et à toutes la nations foulés aux pieds, mais
« encore à être dépouillée de sa prérogative particu-
« lière, à être témoin que les enfants ne trouventplus
« ni sûreté ni asile dans le sein de leur mère la plus
« aimante. » (1)

Miollis exerçait une sorte de dictature mais, pour
accomplir son programme, il ne lui suffisait pas de
commander et de gouverner. H fallait encore qu'il fît
accepter sa protection, ses hommagestrompeurs, et les
protestations du Quirinal contrariaient ses desseins. Sa
missionavait été ainsi définie dans une dépêcheadres-
sée à M. Lefebvre « L'intention de l'empereur est que
« toutes les mesures de police et même de gouverne-
« ment, qui auraient été jugées nécessaires et sur les-
« quelles on prévoira de l'opposition de la part du
« Pape, soient prises sans consulter Sa Sainteté. Le

« général Miollis doit exercer la police sans aucune
'( entrave/sansaucune dépendance. De cette manière,
« le peuple romain s'habituerainsensiblementà l'exer-
« cice d'un autre pouvoir que l'autorité du chef de l'E-
« glise. Pourtant il faut respecter les droits de celui-ci,
en matière religieuse on ne peut montrer trop dé-

(~ Cardinal Pacca (22 janvier 1809).



« gards, de soumission, de respect au Souverain Pon-
« tife. Son autorité spirituelle ne doit être ni mécon-
« nue, ni usurpée. L'empereur n'a de démêlés qu'avec
« le prince temporel de Rome. C'est ce que vous devez
« répéter, et vous ne pouvez trop dire, dans toutes les

occasions, que les demandes faites au Pape n'avaient
« pour objet que de le faire entrer dans la ligue des
« puissances de l'Italie contre l'Angleterre, et qué, s'il
« avait voulu s'y prêter de bonne foi, l'empereur était
« très disposé à lui laisser, avec l'intégrité de ses
« Etats, le libreexercice de la souveraineté temporelle.
« M n'est pas probable que le Pape se porte, comme il
« en a fait la menace, à dissoudre ses troupes, mais,
« si cet événement arrivait, le général devrait prendre
« ces troupes pour être au service de l'empereur, c'est
une mesureà laquelle il faut qu'il soit préparé. » (1)
M. Lefebvre avait consciencieusement répété la leçon
dictée -par M. de Champagny, et la ligue contre l'An-
gleterre n'était pas moins devenue une ligne contré
tous les ennemis présents et futurs de Napoléon. Miol-
lis n'avait pas eu besoin d'attendre le licenciementdes
soldats pontificaux, qui conservaientà la souveraineté
temporelle du Saint-Siège

(f une ombre d'indépen-
dance », (2) et l'incorporation de ces soldats dans son
armée fut promptementexécutée. Mais il lui était com-
mandé de ne pas méconnaître l'autorité spirituelle du
chef de l'Eglise, dont il n'aurait su pourtant respecter
la liberté sans qu'elle rendit redoutable le prince tem-
porel. L'expérience lui avait appris que les paroles
étaient bonnes à démentir par les actes; ils'inquié-

(1) Dépêche de M. Champagny, (26 février i808).
(2) Dépêche de M. Lefebvre (14 mars 1808}.



tait néanmoins de ménager l'opinion conformément à

ses instructions. 11 auraitbien voulu que le Saint-Père
eût l'apparence d'abdiquer volontairement et de con-
fier la garde de ses Etats au lieutenant de l'empereur.
Mais Pie VII se regardait obstinément comme prison-
nier et ne croyaitpoint son indépendancesuffisamment
sauvegardée, parce que « les lieux qui avoisinaient sa
résidence avaient été interdits aux militaires ». (i) Re-
nonçant à son ancienne coutume « de sortir tous les
jours, quelque temps qu'il fit, avec douze hommesde
sa garde, pour aller se promener en voiture à la cam-
pagne, il se bornait à parcourir les jardins de Monte-
Cavallo a. (2) Sa défiance augmentait à ce point qu' « il
faisait visiter très attentivement » les mets destinés à

ses repas, et qu'il ne confiait plus, « pendant la nuit,
au maître du palais les clefs du Quirinal » (3) un mur
fermait « le pont, qui, de son appartement, commu-
niquait avec la Daterie on avait maçonné les portes
et les fenêtres extérieures, doublécelles de l'intérieur,
où nul ne pouvait entrer que « par un endroit très
étroit et très incommode », après avoir été reconnu. (4)

Ces précautions dénotaient la volonté du pontife de
ne point se prêter aux perquisitions qui, déja plusieurs
fois, avaient violé son asile. Devant un si « impla-
cable fanatisme », (5) le général se désespérait. La
consigne obligeant ses soldats à ne point approcher
d'un palais qu'ils avaient, du reste, envahi, à diverses
reprises, lui parut alors inutile. « Ne pouvant rien

(1) Dépêche de M. Alquier (12 février 1808).
(2) Dépêche de M. Alquier (la février 1808).
(3) Dépêche de M. Ortoli (22 août 1808).
(4) Dépêchesde M. Ortoli (22 août, 6, 8 et 19 septembre1M8).
(5) Dépêchesde M. Alquier (3 et 5 février 1868).



ajouter, pensait-il, à ses témoignages de vénération
envers le Saint-Père, (1) « il s'était décidé à placer
des sentinelles avancées dans les environs du Quirinal,

pour faire fouiller les personnes qui en sortaient et
saisir leurs papiers (2) Ses expulsions n'obtenaient
même pas le bénéfice de l'oubli les prélats et employés
qui avaient obéi aux ordres d'exil, ou qui étaient re-
venus avec l'autorisationde l'administrationfrançaise,

se voyaient définitivement remplacés dans leurs fonc-
tions mais les charges de ceux qui avaient attendu
d'être chassés par la force ne donnaient lieu qu'à:
des nominations par intérim, et les titulaires proscrits
jouissaient de leurs émoluments. (3)

La menace de « fusiller » les imprimeurs, au cas où
ils se risqueraient à publier quelque document de la
chancellerie pontificale, n'arrêtait point les revendica-
tions importunes, (4) et la ténacité de la résistance
exaspérait la persécution. Si le Pape avait pour « sys-
tème de vouloir que tout ce qui était arrivé, depuis le
mois de février 1808, prit un caractère de violence », (5)
Miollis, assurément, s'employait, peut-être à regret,
mais avec succès, à lui venir en aide. Entraîné par la
logique de son rôle, il ne pouvait éviter de démasquer
la politique de Napoléon ses intentions cédaientà la
nécessité et les faits enlevaient tout crédit à ses vel-
léités de la première heure, à ses feintes de respect
et de modération. Néanmoins il caressa quelque temps
la pensée d'atteindre au résultat qu'il s'était proposé.

(i) Dépêche de M. Alquier (12 février iM8).
(2) Dépêche de M. Ortoli (6 septembre 1808).
(3) Dépêchesde M. Ortoli (10 octobre1808 et 20 janvier 1809).
(4) Dépêche de M. Lefebvre (14 mars 1808).
(5) Dépêche de M. Ortoli (20 janvier 1809).



S'il parvenait à réunir autour de lui l'élite de la socié-
té, s'il attirait sous son toit les dignitaires de l'Eglise,
oserait-on le dénoncer comme un persécuteur? N'iso-
lerait-il pas le Souverain Pontife, réduit à pousser des
gémissements stériles qui ne seraientpas entendus? Il
se souvint de cette recommandation faite par l'empe-
reur « Que le sieur Alquier donne aux officiers une
fête à laquelle il invitera les principales dames de
Rome (1) et il se mit résolûment à l'oeuvre. L'am-
bassadeur avait cru prudent de surseoir à cette entre-
prise de galanterie mondaine, et, quoiqu'il se tint pour
assuré « de rendre l'esprit public tellementfrançaisque
la cour romaine ne pourrait jamais le reconquérir N, (2)

« l'extrême froideur des relations entre « la garnison
et les habitants » lui avait fait appréhender « que ses
invitations ne fussent pas acceptées ». (3) Le général
fut moins timide pendant qu'il sapait l'édifice de la
Papauté, il donna le gai signal des festins et des
danses. « Deux fois par semaine, pendant la saison de
carême », ses salons devaient s'ouvrir, (4) et il n'eut
pas seulement l'ambition de solliciter les belles patri-
ciennes à en faire l'ornement mais il conviait à sa
table, entre deux expulsions, les membres du sacré col-
lège, qu'un billet de la secrétairerie d'Etat dut rappe-
ler au sentiment de réserve imposé par « les tribula-
tions du Saint-Siège. » (5) Ses premières réceptions
furent brillantes on vit accourir à son quartier géné-
ral les fonctionnaires du gouvernement dont il prépa-

(1) Lettre de Napoléon (22 janvier 1808).
(2) Dépêche de M. Alquier (3 février 1808).
(3) Dépêche de M. Alquier (12 février 1808).
(4) Dépêche de M. Lefebvre (H mars 1808).
(5) Cardinal Doria (5 mars 1808).



rait la chute, les représentants de la plus haute aristo-
cratie, les femmes les plus qualifiées, des cardinaux et
des moines, le corps diplomatique et des princes étran-
gers., tous fortempressés à mériterses bonnes grâces. (1)
Quelquesombres vinrent bientôt assombrir ce riant ta-
bleau.

Au début, « la première classe de l'Etat inclinait à

« l'indifférence, pourvu que, dans l'hypothèse d'un
changement politique elle conservât « ses immu-
nités et ses privitèges a « la seconde classe », atta-
chée « à ses usages et à ses habitudes », répugnait da-
vantage aux innovations, aussi M. Lefebvre lui repro-
chait-il d'être « moins éclairée H et plus accessible a
l'influence des prêtres qui exaltaient son patriotisme
« jusquedans le tribunal de la pénitence ». Quant au
peuple, déclarait-il avec dédain, « il est ici ce qu'il est
partout, ignorant, superstitieux mais tant que l'auto-
rité pourvoira abondammentà sa subsistance, que les
chefs de police, dans chaquequartier, et le gouverneur,
particulièrement, répondront sur leurs têtes du moindre
événementqui troublerait la tranquillité publique, on
peut compter qu'elle ne sera altérée en rieu. » (2) Ces
appréciations un peu superficielleset trop absolues ne
faisaient aucune part à la mobilité des impressions
elles avaient le défaut si commun d'enfermer, dans le
cadre rigide d'un jugement à prétentions philoso-
phiques, les changeantsdécors de l'opinion qui oscillait
en sens contraires, suivant les bruits répandus. Par-
lait-on d'un revers en Espagne ou d'un succès des Au-
trichiens, les dames romaines s'éloignaient des salons

(1) Dépêchesde MM. Alberti (8 mars, 6 avril) et Lefebvre (H mars
1808.)

(2) Dépêche de M. Lefebvre (4 mars 1808).



de Miollis publiait-on une victoire de l'empereur, les
solliciteurs de places assiégeaient les autorités fran-
çaises. (1) Au milieu des incidents journaliers, l'oppo-
sition des intérêts modifiait les sentiments. Telle me-
sure qui atteignait l'aristocratie, comme l'arrestation
des gardes-nobles, ne déplaisait pas à la bourgeoisie,et
celle-ci, espérant prendre plus d'importance, sous un
régime nouveau, se rapprochait peu à peu des étran-
gers, en dépit de « l'aversion » qu'elle leur avait d'a-
bord témoignée, tandis que les familles du patriciat ne
tardaient pas à s'en écarter. (2)

Les réceptions de Miollis avaient déterminé Sa Sain-
teté à écrire « de sa propre main aux cardinaux, pour
leur défendreexpressément de s'y trouver ». Cet aver-
tissement décida « les prélats, les chefs d'ordres et de
communautés, les curés, tous ceux qui avaient un em-
ploi ecclésiastique » a s'abstenir d'aller chez le géné-
ral. (3) La noblesse suivit cet exemple elle x s'était ren-
dueen fouleau premier bal », mais à un concertdonné,
« le jour de Saint-Joseph, en l'honneur de l'impéra-
trice a, on dut remarquerson absence. « Intimidée par
les défenses du Pape », dit la correspondance diplo-
matique, elle « s'est excusée diversement de ne point
paraître à cette fête très peu ont osé se mettre au-
dessus de la crainte de déplaire. (4)

La crainte seule aurait-elle arrêté la haute société
ainsi que le sacré collège, si une pensée de fidélité ne
s'y était mêlée? Déplaire au Pape était moins dange-
reux que de déplaire à l'empereur et les remontrances

(1) Dépêches- de MM. Alberti (5 avril 1808) et Ortoli (i" mai 1809).
(2) Dépêchesde MM. Alberti (8 avril 1808) et Lefebvre (4 mars t808).
(3) Dépêche de M. Lefebvre(îl mars 1808).
(4) Dépêche de M. Lefebvre(21 mars 1808).



de M. Lefebvre se plaignant au secrétaire d'Etat de « la
conduite désobligeante des cardinaux », (i) les sollici-
tudes de Miollis, pour ramener à lui les nobles hôtes
qui l'abandonnaient, ne servirent qu'à mieux démon-
trer l'autorité morale dont le Saint-Père restait investi.
Sur ce point, le chargé d'affaires de France confessait
la vérité. Voulant « éviter tout prétexte de refus, le
« général, lisons-nous dans une de ses dépêches, ~eut

« le soin de n'inviter que la première noblesse, obser-
« vaut de ne point mêler les classes, ménagement n6-
« cessaire, et auquel il avait été impossible de s'assu-

jétir assez rigoureusement dans les réunions précé-
« dentes; il n'avait épargné ni politesses publiques,
ni prévenances particulières, cependant aucune des

« premièresfamilles n'a paru chez lui, si j'en excepte
« toutefois les maisons Lante, Fiano, Bolognetti et

« Falconieri, qui, cette fois, n'ont pas cru devoir se
« laisserenchaîner par de faux et ridicules devoirs. Je
« ne parle ni de M""= la princesse Borghese, ni de

« M. le prince Aldobrandini, son tils, qui ont été de
« toutes les fêtes. Votre Excellence imaginera, sans que
« j'aie besoin de le lui dire, qu'il n'y avait à celle-ci ni
« cardinaux, ni prélats, ni aucune des personnes atta-
« chées au gouvernement, non que beaucoup d'entre

« eux ne soient au fond très contrariés des ordres de

« Sa Sainteté. Lorsque s. A. E. M. le cardinal Fesch,
« dans la même saison, donnait de semblables fêtes,
« tout le sacré collège, les prélats les plus distingués,
« les chefs des cours supérieures, tout ce qui occupe
« des dignités à Rome se faisait un honneur d'y assis-
« ter une invitation était regardéecomme une faveur

(1) Dépêche de M. Lefebvre (ii mars 1808).



« il n'y a donc pas de doute que les mêmes personnes
« ne se trouvassent pareillement honoréesde se rendre
« a celles de M. le général en chef, si elles croyaient
« pouvoir le faire avec sécurité, car, quoiqu'il y ait peu
« de fermeté dans les affections des habitants de ce
« pays, nous sommes cependant le peuple étranger
« qu'ils traitent généralement avec le plus de bienveil-
« lance. » (1)

Chacune des paroles que nous venons de citer était
une preuve de l'ascendant exercé par le Pape, et M. Le-
febvre, obligé d'en constater les effets sur « toutes les
classes », avouait en ces termes la difficulté de le dé-
truire « Si on ne considérait que le tour que
« prennent ici les événements, il y aurait peut-être
« lieu de craindre qu'il ne fallût encore bien du temps
< pour habituer le peuple romain à nos formes et à
« l'exercice de notre autorité. Sa Majesté, dont le génie
« est accoutumé à triompher de tous les obstacles,
« viendra encore facilement à bout de celui-ci; mais
« d'ailleurs Rome est peut-être la ville où, à tout autre
« qu'à l'empereur, il serait impossiblede former des

« attachements politiques solides et durables. Venise a
'< toujours eu pour Sa Majesté une affection particu-
« lière les Milanais, habitués à toutes sortesde domi-
« nations, se laisseront vaincre avec le temps par la dou-

« ceur d'un gouvernement qu'ils voient sérieusement
(1 occupé de leur élévation et de leur grandeur enfin
« les Toscans eux-mêmes commencentdéjà à oublier
« leurs grands-ducs, sous une administration toute
« paternelle. Mais Rome, Monseigneur, demande des
« soins tout particuliers. Quoiqu'elle renferme, parmi

()) Dépêche de M. Lefebvre (8 avril i8M).



« ceux qui ne sont pas affichés comme patriotes, beau-
« coup de personnesattachées à nos intérêts, il ne faut
« pourtant pas compter que notre part dans ses a9ec-
« tions puisse être jamais bien grande. La religion ca-
« tholique, dont elle est le siège, y a modifié les idées
a d'une manière toute particulière. Presque tout le
« monde ici est ou moine, ou religieux, ou prêtre, ou
« attaché par des emplois au gouvernement aposto-
« lique le reste est peuple, et le peuple voit toutes les
« nations avec indifférence.

» (1)
Pie VII tenait en échec la puissance impériale; ses

sujets lui restaient soumis, et leur obéissance n'était
pas sans quelque mérite, car, devant Napoléon, FEu-
rope entière tremblait. Les ministres étrangers, accrédi-
tés auprès du Saint-Siège, révélaient par leur attitude
les terreurs de leurs gouvernements. Ils étaient sous
l'impression d'une telle crainte qu'ils se contentaient
parfois d'accuser réception des plus importantes com-
munications de la secrétairerie d'Etat, sans oser y ré-
pondre (2) ils allaient jusqu'à oublier la solidarité qui
devait les unir, et, au moment où l'un deux, le cheva-
lier de Vargas, ambassadeur d'Espagne, se voyait en
butte aux mauvais traitements de la force armée, qui
le tenait « aux arrêts x et posait « les scellés dans ses
appartements », ils assistaient à un bal, chez Miol-
lis. Seul, le chevalier de Lebzeltern, chargé d'affaires
de l'empereurd'Autriche, avait eu la hardiesse d'infor-
mer le général qu'il ne se sentait pas « le courage de
paraître à sa société, tandis que l'un de ses collègues
était si indignement traité. » Le propos sembla peu

(i) Dépêche de M. Lefebvre(21 mars t808).
(2) Dépêche de M, Alberti (10 février 1808).



convenable, et son auteur, aussitôt averti « des consé-
quences que pourrait avoirune pareille imprudence »,
fut invité à s'expliquer. (1) Ni la fonction ni le rang ne
mettaient à l'abri de cette domination hautaine et
soupçonneuse, qui intervenait en toutes choses, pressée
de découvrir des coupables et prompte à châtier tout
écart d'indépendance. Le représentant de l'empereur
François ne l'ignorait pas; interrogé précédemment
sur de libres propos attribués à l'archiduchesse Ma-
rianne, n'avait-il pas dû répondre que cette princesse,
sœur de son souverain, ne prolongerait pas son séjour
à Rome ? (2) C'était presque une faveur qu'il lui fût
permis de s'excuser.

Il convient de remarquer que la peur répandue par
le nom de Napoléon n'était pas l'unique conseillère des
puissances,dans leurs rapports avec le Saint-Siège.Les
cours et les chancelleries, où régnait l'esprit du dix-
huitième siècle, repoussaient les doctrines romaines,
et une sorte de complicité morale les unissait contre
la Papauté au Corse triomphant qu'elles redoutaient.
L'intérêt politique, à défaut de croyances, les aurait
invitées à prendre fait et cause pour le Souverain Pon-
tife, que menaçait leur commun ennemi, si les ran-
cunes philosophiques n'avaient enlevé toute clair-
voyance à leurs hommes d~Etat. Les prétentions du
pouvoir civil, les thèses sur la liberté des cultes et
autres maximes condamnées à Rome empêchaientde
comprendrele péril de l'abandon où se trouvait Pie VII,
et leur influence se faisait surtout sentir dans les pays
catholiques. Le chef de l'Eglise n'avait de consola-

(~ Dépêches de M. Ortoli (20 et 24 janvier 1809).
(2) Dépêche de M. Alberti (M septembre t808).



tion et l'apparence d'un appui que chez les hérétiques,
les schismatiques ou les infidèles. (1) L'Autriche lui
marquait une froideur qui, par instants, laissait percer
un blâme, et M. de Lebzeltern, analysant les instruc.
tions envoyées aux évêques des provinces usurpées,

ne s'interdisaitpas de les critiquer, au nom des prçgres
modernes. Ces instructions lui semblaient « bien faites
pour attirer de nouveaux desagréments à Sa Sainteté ».
C'est ainsi qu'il parlait des violences accomplies et
qu'il les retraçait sur le ton d'un narrateur indifférent.
L'arrestation du cardinal Gabrielli,la saisie des papiers
de la secrétairerie d'Etat ne purent altérer le calme de

son récit.

Le cardinal, disait-il au comte Stadion,quitte aujourd'hui
le palais du Pape et se rend à son propre logis, d'où il sera
emmené ce soir et conduit à son évêché de Sinigaglia. H est
difficilede conjecturerqui sera nommé secrétaired'Etat. Les
cardinaux restés à Rome sont en petit nombre, la plupart
accablés de vieillesse et d'infirmités,à l'exception des car-
dinaux di Pietro, Pacca et Erskine Mais, ayant eu le mal-
heur d'exciter des préventionscontre leurs opinions,malgré
leurs principes modérés et leur constant éloignementdes
affaires politiques, il est à croire qu'on les laisserait peu de
jours à leur nouveau poste. Le cardinal AntoneUi, à la suite
du décretde Sa Majesté l'empereur Napoléon, du 2 avril,qui
rappelait les sujets italiens, employés à Rome, s'adressa à
Milan pour obtenir une exemption à la loi, en faveur de son
âge octogénaire et de ses infirmités, décidé, si sa démarche
n'avait point un heureux résultat, à laisser confisquer tous
ses biens, plutôt que de quitter cette capitale, où il est do-
micilié, depuis sa premièrejeunesse. Le gouvernementmi-
lanais lui accorda seulementun délai de quelques jours.
déclarant qu'au.cas de non obéissance, il serait considéré

(t) Dépêche de M. Cacault.(29juillet 190~.



comme réfractaireà la loi. Le cardinal croyait, par la rési-
gnation de ses biens, et en s'assujétissant à la peine im-
posée, être libre de tout engagement,mais les expressions
de l'office, qui lui fut communiqué, lui faisant redouter
l'emploi de quelque mesure fâcheuse, et le terme qui lui a
été préfixé étant d'ailleurs expiré hier, il attend la même
impulsion qui a été donnée aux autres cardinauxpour par-
tir, et il a pris ses arrangements en conséquence.

Des officiers français se présentèrent, avant hier au soir,
chez M~ Riganti, secrétaire de la consulte, prélat distingué
par ses talents et ses lumières ils posèrentle scellé sur tous
ses papiers, le placèrentsous la surveillancede gardes et
lui intimèrent l'ordre de laisser Rome en vingt-quatre
heures, et de se rendre à Ancône. où il apprendrait sa des-
tination ultérieure et ce qu'on avait à lui reprocher. Comme
ce prélat est né sujet napolitain, domicilié à Rome, depuis
son enfance, cette mesure ne peut être relative au décret
précite et on l'attribue à une des deux raisons suivantes
ou qu'il ait été l'expéditeur de la lettre encyclique à ses di-
verses destinations, ou qu'il ait employé des expressions
peu circonspectes,dans sa correspondanced'office avec les
gouverneurs des provinceset des villes de cet Etat, qui re-
lèvent de la consulte.

Croyant inséparable des devoirs de ma place d'instruire
votre Excellence des faits publics et de soumettreà sa haute
connaissance les pièces qui sont connues généralement,je
m'en acquitte, non sans éprouver des regrets d'aborder des
sujets aussi délicats, sur lesquelsje me défends toute ré-
flexion et j'observe la plus stricte neutralité. Je ne puis dis-
simuler néanmoins, quel que soit le respectdont je suis pé-
nétré pour Sa Sainteté, que la lettre circulaire qui lui a
attiré de nouveaux désagréments, et que l'on qualifie ici de
direction purement spirituelle, me paraît impolitique, d'ail-
leurs mal rédigée, et s'écartant tellement des lumières du
siècle qu'elle ne pourrait, à plusi< urs égards, que laisser
line impression désagréable sur la plupart de ceux qui en
feraient la lecture. Les sentiments qui y sont exprimés,sur
la tolérance des cultes, regardent tous les souverains, et
quand même ils seraientconformes aux anciennesmaximes,



ce n'est point l'époque où ils pëuveut être proclaméset ap-pliqués, dès qu'ils sont en opposition avec les principes que
lés souverains pieux et zélés pour le catholicisme ont crudevoir adopter et établir.

La forte mesure prise contre le secrétaire d'Etat a sans
doute été résolue à Milan, puisqu'il paraît hors de toute pos-sibilité que les sentiments de Sa Majesté l'empereur Napo-
léon puissent être déjà connus sur cette pièce, quand même
elle eût été d'abord envoyée à Rayonné.

Si le projet de cette cour avait été d'accélérerun dénoue-
mentqui mette un terme à là fluctuationet aux incertitudes
qu'oHrentles affaires, il semble qu'elle n'aurait pu mieux
saisir la manière d'atteindre son but.

On prétend que le Saint-Père, qui a déployé jusqu'ici au-
tant de modérationque de constance, a éprouvé lui-même
des regrets dé la publicitéqu'a une pièce rédigée dans des
moments d'exaltation excités par l'impression qu'avaitt
causée le démembrement des provinces.

il est toujoursbien à déplorer qu'une conciliation si dési-
rable entre les deux cours paraisse devenir à tous moments
plus problématique,sinon tout à fait impossible.(1)

Le langage du représentant de l'Autriche, d'un di-
plomate dévoué à la personne de Pie VII, nous permet
d'apprécier à quel isolement était réduit le Saint-Siège,
et aussi avons-nous pensé qu'il y avait intérêt à repro-
duire cette dépêche, malgré la longueur de la citation.

Si faible et si délaissé que fût le pontife, les Fran-
çais, à Rome, ne pouvaientgoûter les douceurs du re-
pos. Constamment aux aguets, ils-avaient à veiller sur
une ville dont le mécontentementgrandissait,et il leur
fallait encore combattte le brigandage que favorisait la
désorganisation administrative, inévitable résultat des
mesures adoptées contre les gouverneurs des pro-

(1) Lettre rfiterceptee (fu chevalier Louis de LebzeHern a son Ex-
cellence M. le comte Stadion (18 juin t808).



vinces. Ils devaient en outre réprimer les révoltes qui
éclataient en divers points, notamment en Toscane et
sur les frontières napolitaines, repousser les attaques
des équipages anglais, qui venaient fréquemment à
terre, enlevant le bétail et faisant sauter les tours
construites pour la défense des côtes. La garnison, re-
tenue par les nécessités du service intérieur, ne dis-
posait souvent que d'un très faible effectif il y eut
des jours où elle ne comptait pas plus de 300 soldats,
et l'on peut imaginer les anxiétés que causait au com-
mandement militaire l'approche des navires ennemis,
dont les troupes de débarquement étaient évaluées à
14,000 hommes. (1)

L'alarme fut un instant si vive que le général Le-
marois, appelé à remplacer momentanément Miollis,
fit distribuer des cartouches, approvisionner Civita-
Vecchia et aussi le château Saint-Ange, ayant projeté,
en cas de besoin, de s'y renfermer. (2) Des complotsdé-
couverts dans le royaume de Naples et dans les pays
récemment annexés au royaume d'Italie, des prépa-
ratifs de soulèvement qui s'étendaient depuis l'Italie
méridionale jusqu'à Gênes et au Piémont, l'esprit d'in-
surrection entretenu par des émissaires chargés d'an-
noncer la prochainearrivée des armées autrichiennes,
des commencements de rébellion, parmi les habitants
des campagnes, amenaient contre les conspirateurs et
leurs complices de sanglantes représailles. On arrêtait
un peu partout et l'on fusillait de même. (3) Les dif-

(1) Dépêches de MM. Alberti et Ortoli, septembre, octobre, no-
vembre 18C8, avril, mai, juin 1809.

(2) Dépêches de MM. Alberti et Ortoli (mai 1809).
(3) Lettre du baron d'Hoeffelin, ministre de Bav:ère (1809) Ortoli et

Alberti (avril, mai, juillet, août 1808, mai-juillet 1809).



Ëcultés en Espagne, la guerre avec l'Autriche, mille
rumeurs qui circulaient, tantôt sur la suppression dé-
finitive du pouvoir temporel, ou le départ du Pape,
dont le pavillon britannique protégerait la fuite en
Sicile, tantôt sur une descente générale des Anglais et
la retraite des Français, toutes ces nouvelles, accom-
pagnées d'incertitudes et de commentaires contradic-
toires, échauffaient les imaginations. (1) La police de-
venait de plus en plus ombrageuse tout lui était
suspect. L'apparition d'un portrait de Pie VII, ou
même d'un portrait de Louis XVIII, lui donnait une
alerte, et, si l'empressement des Romains à acheter
l'image de leur souverain encourageait un malheureux
graveur à reproduire les traits du pontife, sa témérité
le conduisait au fort Saint-Ange. (2) Sur la voie pu-
blique, remarquait-on des paysans avec des chapeaux
ornés d'une Madone ? Cet emblème, spécialementusité
durant les fêtes de la Pentecôte, (3) dénonçait une ma-
chination. C'était un signe dont « les brigands »
avaient autrefois fait usage, et aussitôt, à la vue de cette
Vierge décorant les coiffures de « quelques individus »,
on s'emparait de toute la poudre et de toutes les
armes existant dans les différents magasins de la ville
de nombreuses patrouilles parcouraient les rues, et
plusieurs pièces d'artillerieétaient préparées, à la porte
du château Saint-Ange, avec les chevaux attelés. » (4)
Si des prêtres visitaient les fidèles, pour recommander
le Pape à leurs prières, une note impérative exigeait

(1) Dépêches de M. Alberti (septembre et novembre 1808. mars,
mai,juin1809).

(2) Dépêches de M. Alberti (M avril, 4, 8, 14 octobre 1808, 21

mars 18U9).
(3) Dépêche de M. Ortoli (20 mai 1809).
(4) Dépêche de M. Ortoli (8 septembre i809).



la répression de cette propagande à domicile. (1) Des
paysans poussaient-ilsle cri de F!!)aM<!?'m/ils étaient
accusés de faire entendre « des cris séditieux ». (2)
L'administration ou le refus des sacrements prenait
une signification politique (3) le ministère sacerdotal,
les exercices du culte, et en particulier les enseigne-
ments de la chaire, étaient l'objet d'une attentive sur-
veillance. (4) Qu'un moine, commentant l'histoire des
Macchabées, se permît de parler des persécutionsd'An-
tiochus contre le grand prêtre, cette « allusion mal-
veillante méritait un prompt châtiment. Pour défendre
sa réputation compromise, Antiochus trouvait d'éner-
giques garants, et son ditfamateur convaincu d'avoir
« développé avec malignité un fait assurément apo-
cryphe » était enlevé et déporté. (5) Qu'un jésuite
exorcisât une possédée, la superstition menaçait la so-
ciété, et jésuite et possédée allaient au cachot. (6) Ces
actes d'arbitraire n'étaient pas isolés on avait voulu
d'abord faire des exemples, mais bientôt les mesures
d'exception furent d'une application courante. De leur
côté, les agents du gouvernement persécuté formaient
une sorte de police secrète qui dressait, elle aussi, ses
listes de proscription les partisans de l'envahisseur,
surtout ceux qui s'enrôlaient dans les gardes natio-
nales et civiques,eurentplus d'une fois à compter avec
eux. (7) La prédication jugée redoutable, la pratique
de l'exorcisme factieuse, l'une et l'autre assimilées à

(1) Note de Miollis (n mars 1808).
(2) Dépêche de M. Alberti (1" mars 1808).
(3) Dépêches de M. Alberti (10 décembre 1808 et 8 mars 1809).
(4) Dépêchesde M. Alberti (20 février, < avril, 25 octobre 1808).
(5) Dépêche de M. Alquier (15 février 1808).
(6) Dépêche de M. Alberti (31 mai 1808).
('?) Dépêches de MM. Alberti (21 août 1808) et Ortoli (27 mai 1809).



des manœuvres contre la sûreté publique, et la prison
punissant une parole trop éloquente ou trop de zèle à
chasser un démon tous les gouverneurs des provinces
et les chefs de police mis en forteresse, pour avoir fait
af&cher une proclamation du Pape contre l'organisa-
tion des gardes civiques (1) d'autre part, le cardinal-
vicaire « enjoignant formellement à tous les curés et
prédicateurs de recommander partout la paix et .l'u-
nion » (2) les sbires du saint-office opérant des ar-
restations, notant les suspects et pouvant les traduire
devant le tribunal de l'inquisition, (3) quels contrastes
et quelles épreuves pour l'intelligence populaire

L'autorité française maintenait un régime sévère
dans les rangs de la troupe elle pouvait se glorifier
des justes éloges donnés par le gouvernement pontiii-
cal à la conduite de l'armée. (4) Mais la discipline était
impuissante à réparer le désordre moral et matériel qui
avait sa source dans la confusionoù le service de deux
maîtres plongeait les esprits, dans l'avilissement du
pouvoir légitime, et dans l'usurpation des formes lé-
gales pour couvrir les abus de la force.

Miollis ne voulait pas admettre que la religion eût à
souffrir de ces abus, ni que le chef de l'Eglise fût privé
de sa liberté. Ses soldats, malgré le déplaisir qu'en res-
sentait le Saint-Père, se mêlaient avec apparat aux
pieuses cérémonies et assistaient aux processions (S)

lui-même ne négligeait pas de rendre les honneurs

royaux au prince dépossédé qui n'y était pas toujours

(1) Dépêches de MM. Ortoli (31 août) et Miollis (5 septembre 1808).
(2) Dépêche de M. Lefebvre (28 février 1808).
(3) Dépêche de M. Ortoli (14 mars 1809).
(4) Dépêchesde M. Alquier (8 février) et du cardinal della Somaglia

(15 février 1808).
(5) Dépêche de M. Alberti (2& maH809).



insensible. (1) Mais comment concilier la dépendance
politique du Saint-Siège avec les garanties nécessaires
au libre exercice de son pouvoir, les égards à garder
envers lui avec la suprématie impériale ? Le problème
était insoluble et, en dépit, ou plutôt en raison des ef-
forts tentés pour le résoudre, les plus puériles incon-
séquences, les contradictions les plus choquantes te-
naient lieu des garanties promises. Si, à la fête de
saint Pierre, Sa Sainteté refusait d'autoriser les illumi-
nations accoutumées, Miollis protestait, en allumant
des lampions. S'tl était permis d'illuminer, le jour où
le Pape avait été couronné, il fallait célébrer de même
la date du couronnement de l'empereur, sans oublier
la fête de l'impératriceJoséphine. (2) Aux anniversaires
coasacrés par les règles de la cour romaine, le général
« faisait tirer le canon, suivant l'usage, et exprimer
ses félicitations, suivant l'étiquette » (3) mais le
Saint-Père demeurait privé des droits essentiels de la
souyeraJLneté. Ses courriers ne pouvaient partir qu'avec
une autorisation du quartier général français (4) ses
visiteurs étaient surveillés et fouillés des sentinelles
entouraient, nuit et jour, son palais, quand la force ar-
mée n'y pénétrait pas violemment on arrêtait et visi-
tait les voitures qui en sortaient. Sans prendre son
avis, on exécuta!! sur ses sujets des condamnations à
1~ peine çapit,ale, et les condamnés, à qui il faisait
grâce, n'obtenaientpoint leur mise en liberté. (5) Romee

(1) Dépêche de M. Lefebvre (18 mars 1808).
(2) Dépêche!! de MM. Alberti (30 juin et 8 décembre 1808) et OM&ti

(24 mars 1809).
(3) Miollis (14 mars t808).
(4) Dépêche de M. Lefebvre (4 mars 1808).
(5) Cardinal Pacca (7 et 28 septembre .1808, 6 juin 1809) Ortoli (t9

septembre 1808, 14 mars et 6 juin 1809) Atberti (1 j uin ItiMj.



était « une seconde Babel » (1) les malfaiteurs seuls
y vivaient en paix. On ne connaissaitet ne poursuivait
plus que les délits d'opinion. « Toutes les nuits, les vo-
leurs et les assassins » commettaient « quelques ex-
ploits » les crimes se multipliaient et restaient im-
punis. « Ne voulant point dépendre de l'autorité mili-
taire, pour l'exécutiondes sentences, les tribunauxcri-
minels n'administraient plus la justice, ne pronon-
çaient aucun jugement », (2) et le cardinal Pacca s'é-
criait avec raison « Le pouvoir souverain divisé entre
deux autorités, l'une intruse et l'autre légitime, de-
vient un monstre politique, forme un corps à deux
têtes, et produit, dans le sein de l'Etat, tous les dé-
sordres qui désorganisent et anéantissent le régime
social ». (3)

Pour remédier à cette situation, le général Miollis
demandait des instructions au prince vice-roi, et le
mal allait s'aggravant. Les inquiétudes croissaient
l'anxiété était générale. Le moindre mouvement de
troupes causait une panique les boutiques se fer-
maient les Romains rentraient en hâte chez eux. Mais
tant que l'alarme ne troublait pas la rue, les dépêches
répétaient que la tranquillité publique était complète.
Des symptômes d'effervescense donnaient pourtant de
fréquents démentis à l'optimisme officiel. Il y avait de
l'agitation dans le quartier des Monti et dans celui du
Transtevère on y signalait des velléités de résistance,
des appels à un soulèvement pour la délivrance du
Pape, des attaques contre les Français ou contre leurs

(i) Dépêche de M. Ortoli (24 juin 1809).
(2) Dépêche de M. Ortoli (5 février 1809).
(3) CardinalPacca (14 mai i809).



partisans. (1) Les agresseurs montraient parfois une
singulière hardiesse pendant une nuit, « des indivi-
dus vêtus de blanc » osèrent s'approcherdu château
Saint-Ange, en tenter l'escalade et répondre au feu des
sentinelles la fusillade fut même un instant assez
nourrie, rapporte M. Alberti, et l'on vit paraître sur
les montagnes voisines des feux qui se propageaient à
grande distance ». (2) Le prince vice-roi estimait que
les condamnations à mort eussent été d'un bon
exemple, (3) et, de fait, les arrestations d'évêques, de
prêtres, de moines et de fonctionnaires, les déporta-
tions, les confiscations ne suffisaientplus à contenir les
mécontents, et la police, tout en visitant les lieux d'a-
sile, ne réussissait pas mieux à réprimer les crimes.

Le peuple souffrait et puisait dans ses souffrances'
un aliment à sa haine contre le joug étranger. « La
misère était grande les maisons riches avaient di-
minué leurs dépenses les fabricants renvoyaient leurs
ouvriers un grand nombre de domestiques se trou-
vait sur le pavé. » (4) Les impôts pesaient lourdement
sur la population, et nul n'ignorait que l'entretien des
troupes, mis à la charge du trésor pontifical, avait
contraint de recourir à des mesures extraordinaires.
Une mauvaise administration, « les dilapidations des
agents secondaires H contribuaient sans doute à l'é-
puisement des finances des marchés onéreux, que fa-
vorisaient de regrettables abus, élevaient, par exemple,
le prix fixé pour la ration du soldat au double de ce

(i) Dépêches de MM. Lefebvre (28 février 1808) et Alberti (10 août
et 5 novembre 1808).

(2) Miollis (20 juin t8M) Alberti (mêmedate).
(3) Lettre du prince vice-roi (28 juin 1808).
(4) Dépêche de M. Alberti (il avril i808).



qu'il était en France. (1) Toutefois l'opinion ne rete-
nait qu'un fait, ne constatait qu'un résultat l'occupa-
tion française obligeait d'augmenter « la contribution
foncière et le droit de mouture », malgré les résistances
du Pape, qui ne voulait pas être « le bourreau de ses
sujets. » (2) Les dépenses militaires absorbaient la plus
grande partie des revenus de l'Etat, et, un jour, lorsque
Miollis demanda des fonds pour approvisionner, les
forts de Rome et de Civita-Vecchia, Pie VII répondit
qu'il remettrait le « trirègnedont l'empereur lui avait
fait présent, en 1803, «

unique objet de prix qui lui
restait encore ». Mais le général refusa de laisser reti-
rer cette tiare du château Saint-Ange, où elle avait été
déposée, craignant « qu'elle ne fût employée à un usage
qui pourrait blesser les égards dûs à Sa Majesté im-
périale et royale ». Il avait fallu précédemment sus-
pendre le service de la « dette publique x toutes « les
ressources étaient taries », et «la disette » se faisait
sentir. (3)

Au milieu de tant de tristesses et de douleurs, le
Saint-Père ne se lassait pas d'exhorter les évêques et
les fidèles au courage et à la résignation. « Il vaut
mieux obéir à Dieu qu'aux hommes », répétait-il sans
cesse, et sa constancefortifiait sa cause. Le prince viee-
roi écrivaità Fempereur « Je dois le dire Votre Ma-
K jesté, le Pape, par son état d'irritation et par ses
« nombreuxécrits, gagne tous les jours quelque chose
« dans l'opinion des faibles. Son opiniâtreté passée
« pour du caractère et son irritation pour la plus

(1) Dépêche de M. Lefebvre (2 mars 1888).
(2) Dépêche de M. Lefebvre(2 mms 1808).
(3) Dépêchesde MM. Ortoli (20 ~Écemtre t8<)8, 14 mars 1809) et At-

berti (8 et 24 mars 1809).



« grande preuve de sa sainteté. Votre Majesté ne l'i-
« gnore pas, tous les évêques des nouveaux départe-
« ments, un seul excepté, ont mieux aimé se voir
« enlevés à leurs diocèses et réduits à 3000 francs de
« pension que d'encourir l'excommunication, en prê-
« tant le serment qui leur était demandé. Il n'y a point
« de sujets des trois nouveaux départements qui aient
« voulu accepter des places dans l'administrationdes
« domaines. Il est même, dans les gardes nationales,
« et dans quelques places administratives, des indivi-
« dus qui refusent le serment, si on ne leur permet
« d'ajouter quelques paroles pour attester leur atta-
« chôment inviolable à la religion catholique. A l'é-
« gard des évêquesqui ont refusé le serment, les ordres
« de Votre Majesté sont toujours exécutés leurs biens
« sont séquestrés et leurs personnes traduites à Milan
« et répartiesensuite dans divers séminaires. A l'égard
« des laïques, je n'ai pas besoin de dire à Votre Majesté
<f qu'ils ne seront pas ménagés, » (1)

Le prince Eugène remplit sa promesse tous les
moyens de pression furent employés. Et ce n'est pas un
des traits les moins curieux de cette époque que la dis-
cussion engagée à ce sujet par certains généraux appli-
qués à résoudre les cas de conscience. La lettre sui-
vante, datée du quartier général d'Ancône et adressée
« à Monsieur l'évêque de Fano » par le général Lema-
rois, gouverneurdes départements du Metauro, du Mu-
sone et du Tronto, donnera une juste idée du singulier
rôle que la politique assignait aux lieutenants de Na-
poléon « Monsieur l'évoque, Je vous préviens que,
« quinze jours après la réception de cette lettre, le sé-

(i) Lettre du prince Eugène à l'empereur (Monza, 13 octobre iMS).



« questre sera mis sur tous les biens de votre évêché,
« si vous persistez àrefuser le serment de fidélité exigé,
« et conforme à la formule établie dans le concordat
« entre Sa Majesté l'empereuret le Saint-Siège. Ce dé-
« lai est le dernier acte de clémence et de bonté du
souverain envers des prélats respectables sans

doute par leurs vertus, leurs lumières et leur piété,
« mais dont la résistance, et j'oserai dire l'opiniâtreté,

dans les circonstancesprésentes, ne peuvent certai-
« nement être ni dans l'esprit, ni dans les principes
« d'une religion dont les vues sont si supérieures à
« tous les intérêts humains, et qui impose à ses mi-
« nistres, comme le plus sacré des devoirs, de concou-
K rir de tous leurs efforts, et par toute l'efficacité de
« leur exemple, au maintien des lois, à la tranquillité
« publique et au bonheur de ceux que la Providencea
« confiés à leurs soins. En prêtant le même serment
« que les évêques de France et d'Italie ont tous prêté,
« et qui les a tant honorés, aux yeux de toute l'Eglise,
« deviendrez-vous un objet de scandale, un ministre
« prévaricateur et indigne dû caractère dont il est re-
« vêtu ? Le croyez-vous, Monsieur l'évoque ? Pouvez-
« vous le croire, au fond de votre conscience, lorsque
« vous la consultez dans le silence de la retraiteet avec
« le seul amour de la vérité ? ». (1)

L'intimidation n'excluait pas les subtilités. On dis-
tinguait entre « la fidélité active et « la fidélité pas-
sive », et l'on faisait observer que les membres de
l'épiscopat, n'occupant « aucun emploi politique ou
militaire », ne s'engageaient point à une t( fidélité
active ». Mais, à Rome, l'argument semblait sans

(t) Général Lemarois (septembre 1808),



valeur, « sous un gouvernement qui considérait et
traitait » les pasteurs des diocèses « comme autant de
fonctionnaires publics, non moins dépendants de son
pouvoir que les fonctionnaires civils et militaires, et
qui mettait la religion au rang des autres branches de
l'administration politique, comme si elle était un dé-
partement d'institutionhumaine, soumis à l'inspection
d'un ministre d'Etat, non moins que les départements
des finances et de la guerre. » (1)

Les évêquessouffraientla persécutionet se laissaient
arracher de leurs sièges, mais non pas, il est vrai,
sans prier le Saint-Père de se départir de sa rigueur
en révoquant la décision qui interdisait le serment
un bref leur répondit que ce qui était illicite, la veille,
ne pouvait être licite, le lendemain (2) Dans les
Marches, plusieurs faiblirent à Sienne, l'archevêque
publiait une lettre pastorale, où il donnait à entendre
que « toutes les lois des souverains émanent de Dieu
l'archevêqued'Urbin recevait les éloges de l'empereur,
après avoir « violé, au scandale public, disait le car-
dinal Pacca, le respect et l'amour dûs à son prince
légitime n (3) mais d'éclatants et nombreux témoi-
gnages de soumission rachetaient ces défections. (4)
Le peuple demeurait profondémentattaché au chef de
l'Eglise, « également vénéré comme pontife et comme
roi », et Pie VII, s'il fût sorti du Quirinal, eût suscité

(1) Bref du 30 août 1808.
(2) Dépêches de M. Alberti (13, 15, 18, 28 août 1808 Bref du 30

août 1808).
(3) Dépêches de MM. Alberti (28 juillet) et Ortoli (16 novembre)

1808. Réponse de l'empereur aux députés des nouveaux départements
du royaume d'Italie, 30 octobre 1808. Cardinal Pacca, 30 novembre
18.8.

(t) Encyclique du 20 janvier 1809.



d'enthousiastes démonstrations. « La populace », écri-
vait M. Lefebvre, se serait précipitée pour « dételer les
chevaux de sa voiture », et il ne manquait pas de gens
prêts « à se faire martyriser » pour sa cause. (1) « D'un
seul mot, il aurait pu allumer un incendie » dans
les provinces, et en particulier sur les frontières du

royaume de Naples. (2) Dans la ville, son prestige
n'était pas moindre il lui était facile d'y provoquer
un soulèvement. (3) « On se tromperait bien, remar-
« quait M. Ortoli, si on disait que le peuple de Rome

« sera toujours tranquille. Un des premiers employés

« de la secrétairerie d'Etat, très connu à Paris, où

« il s'est rendu avec le cardinal Consalvi, lors de la

« conclusion du concordat, m'a assuré, avant hier,
« que, le jour qu'on voulait arrêter le cardinal pro-
« secrétaire d'Etat et qu'on avait placé des sentinelles

« au Quirinal, plus de vingt mille individus étaient
« d'intelligence entre eux et ne demandaient qu'un
« signal pour prendre les armes que le Saint-Père

« lui-même fut obligé d'envoyer, pendant la nuit, des

« ecclésiastiquesde contiance dans les différentsquar-
« tiers de la ville, pour les contenir dans le devoir. )' (4)

Cependant ce Pape, qui, suivant la propre décla-
ration de M. Marescalchi, ministre des relations exté-
rieures du royaume d~Italie, « avait l'air de ne vouloir
pas profiter de l'amour du peuple et do l'arme du fa-
natisme », on le représentait, non seulement comme
« affectant cette modération par « adresse », (5)

(1) Dépêches de M. Lefebvre (14 et 23 mars 1808).
(2) Dépêche de M. -Lefebvre (14 mars 1808).
(3.) Dépêche de M. Ortoli ~31 août 1808).
(4) Dépêche de M. Ortoli (20 octobre 1808).
(5) Marescalchi (6 juillet 1808).



mais comme en proie à « une atroce furie », formant
« un pian d'insurrection », agitant des projets de
« massacre ». (1) Tout son crime était de garder un in-
contestable empire sur le cœur de ses sujets. Son in-
fluence ne servait point à préparerquelquecoup hardi
opposée, au contraire, à toute action violente, elle ne
visait qu'à une résistance « passive (2) mais, en
maintes circonstances, elle humiliait Miollis, et l'hu-
miliation est une blessurequi difficilementse cicatrise.
Le carnaval de l'année 1809 fut l'occasion d'un de
ces conflits où le pouvoir papal ne triomphait qu'en
s'exposant aux représailles du dépit. Quoique les dé-
fenses, formulées, l'année précédente, au sujet des ré-
jouissances traditionnelles, eussent été renouvelées,
le général, après avoir fait annoncer dans la GaseMe
/'OH!<H/M que les masques, les bals, les banquets et
les courses seraient permis, prescrivit aux autorités
pontificales, « sous menace d'arrestation, de remplir
les fonctions accoutumées ». Il eût renoncé aux mas-
carades, si -on lui eût concédé « les courses de che-
vaux et les bals publics » cette offre de transaction
ayant été repoussée, il ordonna de saisir au Capitole
et d'enlever de force les prix destinés aux vainqueurs,
avec les divers objets en usage durant ces fêtes. (3)
Toutes les dispositions étaient prises un règlement
de police affiché sur les murs réglait l'ordre des diver-
tissements, et Miollis <f excitait ouvertement les habi-
tants à contrevenir » aux ordres du Pape. Au Quiri-

(1) Dépêche de M. Ortoli (20 mai 1809).
(2) Circulaire aux fonctionnaires du gouvernement pontifical (3b

mars 1808) Alberti (16 mars 1808).
(3) Alberti (16 décembre 1808) Notification du Saint-Père (18 dé-

cembre 1808) cardinal Pacca (5 janvier 1809) Ortoli (24 janvier et
5 février 1809).



nal, on resse ntait vivement l'injure, on maintenaitles
défenses antérieures, et l'on protestait. Evoquant « le
souvenir de ces jours malheureux, où il fallait, en
France, cacher ses larmes et danser autour des vic-
times de la terreur », le cardinal secrétaire d'Etat ex-
primait la douleur de Sa Sainteté, ainsi que sa con-
fiance d'être fidèlement obéie. (1) L'événement lui
donna raison, et la protestation, cette arme des faibles,
suffit à déjouer les calculs du général. La correspon-
dance de M. Alberti prétend que les ( déclamations

H

du Souverain Pontife n'empêchaient point de jouer des
opéras, à Monte Cavallo, sur un théâtre que fréquen-
taient des dames et des cardinaux; (2) elles eurent, en
tout cas, le mérite de rendre Rome silencieuse. Le
lendemain de l'ouverture du carnaval, M. Ortoli écri-
vait, en effet « Personne ne s'est présenté pour
« la course des chevaux »; il n'y a pas eu un seul
« masque. Dans la grande rue, il n'y avait que des

« troupes presque tous les propriétaires des maisons
« qui bordent le Cours avaient férmé leurs portes et
« leurs fenêtres, comme dans un jour de deuil. Plu-
« sieurs familles de Rome, telles que Lante, Chigi,
« Ruspoli, Spada, etc. avaient quitté la ville enfin
« aucune voiture n'a traversé le Cours, dans toute la
« journée même les personnes les plus attachées à
« notre gouvernement, étrangers ou romains, n'ont
« osé y paraître. On assure que le Pape a pleuré de
« joie; les dévots disent que c'est un miracle. » (3)
Sans nous enquérir de ce que pouvaient penser ou dire
« les dévots », nous serions obligé, nous aussi, de

(1) Cardinal Pacca (5 janvier 1809).
(2) Alberti (16 janvier 1809).
(3) Ortoli (5 février 1809); Alberti (6 février 1809).



proclamerle miracle, si nous devions tenir pour exactes
les réflexions qu'inspirait à M. Ortoli l'échec signalé
de Miollis. A l'entendre, « il y avait à Rome, peut-
être plus que dans toute autre ville de l'Italie, une par-
tie considérable du peuple, qui, par intérêt, par prin-
cipes, par circonstances, ou par esprit d'opposition à
l'absurde système de cette cour, était disposée favora-
blement » envers le gouvernement impérial. « Mais
jusqu'à présent, ajoutait-il, on n'a rien fait pour s'atta-
chercette classe des habitants, et c'est celle sur laquelle
on pourrait compter et qu'on néglige davantage. » (i)
Quoi qu'il en fût, ce n'était pas apparemment pour
marquer des sentiments hostiles à Pie VII que tous les
Romains venaient de lui rendre un si complet hommage
d'obéissance. M. Ortoli se laissait égarer par son zèle
les dépêches de ce Corse, agent officieux, dévoué à
Bonaparte et jaloux de conquérir un titre officiel, ont
souventde ces contradictions qui nuisent à leur auto-
rité. Toutefois, malgré les erreurs et les excès de son
langage, il ne pouvait nier les faits qui lui imposaient
cette mélancolique conclusion « Je ne dois point le
cacher à votre Excellence au lieu de nous attirer l'at-
tachement des sujets romains et d'établir une opinion
avantageuse, en ce pays, nous reculons toujours, et,
si le nom de l'empereur ne faisait trembler les prêtres
et leurs prosélytes, les Français, qui sontdans l'Etat ro-
main, seraient exposés au massacre. « (2)

Tandis que Miollis luttait au milieu de difficultés
croissantes, supprimant en fait l'indépendancedu pou-
voir temporel, mais ne pouvant arracher au pontife

(i) Ortoli (5 février 1809).
(2) Ortoli (5 février i809).



une renonciation volontaire à l'exercice de ce pouvoir,
Napoléon, mécontent des murmures que soulevait, en
France, la guerre d'Espagne, inquiet des préparatifs
de l'Autriche, quittait soudainement Valladolid, et,
dans la nuit du 22 au 23 janvier, arrivaitaux Tuileries.
Si nombreuses que fussent ses préoccupations, il ne
perdit pas de vue les questions religieuses qu'il avait
poussées à un état aigu, et sa prodigieuse activité
lui permit de mener de front toutes les affaires di-
plomatiques et militaires, sans qu'il négligeât ni sa
politique intérieure ni les intrigues de sa cour, non
plus que les moindres détails de son entreprise contre
la Papauté.

VU

A la date du 21 janvier i809, M. de Champagny re-
cevait de M. d'Hauterive, chef de division au ministère
des relations extérieures, le texte d'un projet de rap-
port demandant la réunion définitive des Etats de l'E-
glise à l'empire français. (1) La lettre qui accompagnait
cet envoi établit nettementque l'empereur avait com-
mandé ce travail et qu'il se disposait alors à consom-
mer l'œuvre commencée par le décret du 2 avril 1808.
Mais si l'insatiable conquérant a fixé ses résolutions,
s'il a décidé d'enleverà l'Eglise la puissance temporelle,
il entend que le chef de cette Eglise garde envers lui
les égards dûs à un fils dévoué. Ses ministres devaient
surveiller les bulles, les examiner soigneusement, en
étudier les formules, en peser tous les mots, et, au dé-
partement des cultes, on s'acquittait de cette tâche avec

(t) Lettre et projet de rapport de M. d'Hauterive (21 janvier 1809).



une attention scrupuleuse, comme le prouve cette note
de M. Bigot de Préameneu « Sire, je viens de rece-
'<

voir la bulle d'érection de l'évêché de Montauban.
« Elle renferme des expressions déplacées, parce
« qu'elles sont étrangèresà la forme de l'érection, mu'
« sitees en pareille circonstance, et que d'ailleurs elles
« présentent un caractèreinjurieux, quoique d'une ma-
« nière indirecte. On y lit une phrase, dont voici la
« traductionlittérale Quoique nous soyons ~u~-oM~s
« de maux de tous côtés et déchiréspar de co~<<M;M//M

« peines d'esprit, nous M'0!AaM</OKMOM~ cependant pas
« notre ministère, et quoique des motifs ne manquent
<' pas, qui nous persuaderaient souvent le contraire,
« nous les regardons d'en haut (ou dédaignons), ultro
« despicimus, (c'est le doubie sens de ce mot), et uni-
« quement appliqués au bien des fidèles, MO!MMeefMOM~
« point de t-eM!p/!?-, selon nos /0?'CP. la cAa~C que nous
« avons rcf!~ ~Oa?' la disposition divine.

« Ces expressionsne peuvent être considérées comme
« formule de l'érection d'un évêché elles sont telle-
« ment étrangères à la forme ainsi qu'au fond de la
« bulle qu'elles ne paraissent pas devoir y être main-
« tenues dans la publication.

« En deuxième lieu, j'observe que Votre Majestén'est
<' point nommée dans le texte de la bulle. Il n'y est
« questionque du gouvernement séculier, dansla phrase
« suivante « Les habitants de la t'e de Montauban.
« ont MCeMM~ sollicité le yOMBe?'KCMMK<~C!<e~ et ont
« obtenu le consentement opper<MK, pour que la dite
« ville. Cette phrase m'a paru peu digne de la Ma-
« jesté impériale. J'ai comparé la bulle à celles du
« même genre des Papes prédécesseurs de Pie VII,
« pourm'assurer si elle ne tenait pas à une forme d'u-



« sage. Dans la bulle d'érection de l'évêché de Blois,
« donnée par InnocentXH, sous le règnede Louis XIV,
« ce prince est nommé plusieurs fois.

« Ces observations m'ont paru mériter d'être mises
« sous les yeux de Votre Majesté. J'ai l'honneur de lui
'< demander ses ordres. » (1)

L'institution canonique des évêques français, bien
que réglée par le concordat, devenait égalementun, su-
jet de discussions. Dans les dernières bulles, le Pape
avait omis d'insérer ces mots « Sur la demande de
notre très cher fils Napoléon ». Elles lui furent ren-
voyées, mais « il répondit qu'il ne voulait pas donner
le nom de cher fils à celui qui dépouillait l'Eglise de
son patrimoine et qui ie tenait prisonnier. » (2) Cette
nouvelle querelle des investitures devait grandir, dans
la suite, et causer de graves embarras au pouvoir ci-
vil, qui n'y vit, au début, qu'un prétexte de plus pour
justifier ses menaces.

Ainsi que nous l'avons dit, la réunion des Etats pon-
tificaux à l'empire était décidée. Le décret qui fera de
Pie VII un sujet de l'empereur restait à signer mais
le projet de rapport que M. d'Hauterive avait remis à
M. le duc de Cadore, et dont nous avons parlé plus
haut, en était la ptéface. Il résumait toutes les thèses
historiques et politiques sur lesquelles Napoléon pré-
tendait s'appuyer pour présenter la spoliation du Saint-
Siège comme une revendication des droits de Charle-
magne, comme un retour à la pureté primitive de l'E-
glise, comme un service rendu à la religion et à l'E-

(1) Note sur la bulle d'érection de l'ê~écbé de Montauban fi" mars
1809).

(2) Dépêche de M. Ortoli (2 juin 1809) Correspondance de M. Al-
berti (5 juin 1809).



tat. Aussi croyons-nousdevoir placer ce document, en
son entier, sous les yeux du lecteur. On y retrouvera
la plupart des arguments que les adversaires de la
Rome papale ont coutume de développer. « Les droits
de Charlemagne Il ont un peu vieilli mais de jeunes
convoitises couvrent de vieilles idées, et tel, qui n'est
qu'un plagiaire, se croit un novateur. Les ruses de la
force ou les hypocrisiesde la liberté n'ont jamais en-
fanté le progrès, et, sans avoir à remonter le cours des
âges, on peut dire que les unes et les autres, dans les
luttes actuelles, donnent aux adversaires de l'Eglise et
du Saint-Siège Bonapartepour ancêtre.

PROJET DE RAPPORT A L'EMPEREUR

StRE,

Les vues paternelles de Votre Majesté pour la tranquillité
de ses peuples et ta sûreté de ses armées d'Italie, ce qu'elle
doit à la dignité de son empire, les propositionsqu'elle a
inutilement faites, pour concilier avec ces grands intérêts
les prétentions temporelles des papes, obligent enfin,
puisque toutes les voies de conciliation sont épuisées, à re-
monter à la cause de ces prétentions et de ces résistances.
Il faut tarir le mal dans sa source, fixer irrévocablement les
destinéesd'un pays sur lequel ses anciens souverainsn'ont
point perdu leurs droits, et d'une ville si célèbre dans l'his-
toire du monde et si digne des bienfaits de VotreMajesté.

La puissance temporelle des papes fut un doa de Charle-
magne et de ses pères. Ces princes, devenus souverainsde
tout l'exarchat de Ravenne par la conquête et par le titre de
patrice des Romains, firent donation de ce pays au Saint-
Siège. L'exarchat renfermait Ravenne, Rome, Ferrare, plu-
sieurs pays environnants. La pentapole unie à l'exarchat
comprenaitles villes de l'Adriatique, depuis Rimini jusqu'àà
Ancône. La Sabine et d'autres territoires entre Rome et



Ravenne furent également cédés aux papes par Charle-
magne, qui se réserva, comme le roi son père l'avait déjà
fait, la souveraineté de tous ces pays. Le pape en avait le
domaine utile, il en percevaitles revenus; mais le droit de
recevoir foi et hommage appartenait au roi les ducs de-
vaient le suivre à la guerre il pouvait envoyer à Rome des
commissairespour rendre la justice, et il avait, comme pa-
trice, le haut domaine de l'autorité.

Quand Charlemagnevint à Rome,en 774, longtempsavant
son avènement à l'empire, le pape Adrien, le sénat le
peupleromain,délivrés par lui de l'oppression des Lombards,
se donnèrent à ce monarque, lui déférèrent tous les droits
que les empereurs précédents avaient eus sur eux et surleur ville, lui prêtèrent serment de fidélité comme à leur
souverain et reconnurent, par un acte solennel, le titre de
patrice qu'il avait déjà reçu du vivant de son père. Ce titre
était celui de chef du gouvernement, depuis la suppression
des exarques de Ravenne et depuis que Rome était détachée
de l'empire grec, dont l'éloignementet la faiblesse ne pou-vaient plus la protéger.

Les habitants d'Ancône, de Spolète. de Rieti, de tous les
territoires cédés au Saint-Siège ne lui prêtèrent serment
qu'en reconnaissant le roi de France pour leur souverain
principal.

786. Charlemagne, dansun troisième voyageen Italie,
reçut lui-même des Romains le tribut de 25,000ducats qu'ils
étaient tenus de lui remettre chaque année.

796. Après la mort du pape Adrien et l'élection de
Léon Ht, des députésdu pape et de Rome vinrenten France
présenter à Charlemagne, en signe de foi et hommage, les
clefs du tombau de saint Pierre et l'étendard de Rome. Ils le
prièrent d'envoyer des commissaires dans cette ville pour
recevoir le serment de udélité du pape et des Romains.

Ainsi tous les droits de Charlemagne, sur Rome, l'exar-
chat et les terres du Saint-Siège, étaient déjà reconnus et
aSermis avant son avènementà l'empire.

800. – Lorsque les Romains le proclamèrent empereur,
le pape Léon, aprèsl'avoir sacré, fléchit le genou devant lui,



suivant l'ancien usage observé envers les empereurs. Il le
reconnut pour son souverain et fit exposer ses images en
public, afin que tous les Romains lui rendissent le même
hommage. La monnaiefut frappée à Romeau nom de Charle-
magne, les lois furent promulguées en son nom; on con-
tinua de faire pour lui les prières en usage pour le souve-
rain. Ce prince n'avait rien détaché de sa couronne, il avait
donné au pape des territoires, comme il avait donné le

royaume d'Aquitaine et celui d'Italie à ses enfants, sans
démembrersa puissance et en retenant seul l'autorité sou-
veraine.

Que le tempsait altéré cet ordre de choses, que les papes
aient cherché, dans la suite, à s'affranchirde toute sujétion
comme princes temporels, qu'ils aient proiitë des troubles
du moyen âge et des rivalités de leursvoisins, pour s'étendre
et s'affermir dans leurs Etats, le titre de leur puissance est
cependant resté le même les donations de Pépin etde Char-
lemagne ont toujoursservi de base à leurs prétentions,soit
lorsqu'ils demandaient aux monarques suivants la confir-
mation de ces actes, soit lorsque, pour appuyer sur le
même titre les nouvelles acquisitions du Saint-Siège, on
faisait paraître à Rome d'infidèles copies des mêmes actes,
où l'on étendait à son gré les concessions de Charlemagne.

La politique des papes, comme princes temporels,varia
avec le degré de puissance de leurs souverains.Sous des
monarques fermes, ils furent soumis. Ils devinrent ensuite
entreprenants, firent la guerre, déposèrent les rois, exigèrent
des tributs, et, dans un temps où les armes spirituelles
subjuguaient tout, ils firent trembler l'Europe entière.

Le cours des choses a changé, et, sans porter atteinte aux
droits <t au rang du chef de l'Eglise, les prétentionsde la
puissance temporelle peuvent être réduites à leurs justes
bornes. Les faits prouvent,et la politique du temps l'atteste
encore davantage, que les terres cédées aux papes, par
Charlemagne, le furent aux mêmes titres, aux mêmes con-
ditions que les autres dépendances de sa couronne, de cet
héritage si glorieusementrecueilli et accru par Votre Ma-
jesté.

Ces conditionsont-ellesété remplies,et que sont devenus



les bienfaits de Charlemagne envers les papes? Il créa leur
puissance temporelle les papes l'ont dirigée contre ses
successeurs il les rendit, par ses libéralités, feudataires de
sa couronne les papes ne veulent même plus faire partie
de l'empire; ce fut pour l'avantage de la chrétienté qu'il les
combla de biens c'est, aujourd'hui, avec les protestants et
les ennemis de la chrétienté que les papes prétendent
s'allier. Etrange opposition entre la conduite et les principes
de la cour de Rome, qui, chaque année, excommunie d~une
manière solennelle les protestants, et cependant n'a de
liaisons politiquesqu'avec les Etats protestants.

Des circonstances locales sont venues augmenter les in-
convénients qui résultaient de cet étrange contraste. Les
armées de Votre Majesté occupaient, d'une part, la haute
Italie, de l'autre, les Etats de Naples. Les Etats du pape
les séparaient.Rome étaitau centre de la péninsuleitalienne,
et quelque nuisible que fût cette indépendance,quelque vi-
cieuse qu'en fût l'origine, Votre Majesté, plus généreuse
encore que Charlemagne, voulait laisser cette puissance
tout entière entre les mains de celui qui l'exerçait. Elle se
borna donc à demanderau pape, pour l'intérêt de l'humanité,
pour la tranquillité de l'Italie, pour la sûreté même de ses
propres Etats, d'entrer dans le système de l'Italie, devenu
celui de la France. Une alliance oSensive et défensive fut
proposée au pape. Votre Majesté ne voulait, de sa part,
qu'un engagement d'honneur, qui lui répondît des dispo-
sitions du pape à concourir à la sûreté de l'Italie. Elle n'at-
tendait, ni de Rome, ni de son gouvernement, aucun e8ort
militaire. Le pape était prévenu qu'en cas de guerre, il
n'aurait pas même à veiller à la défense de ses côtes, qui
seraient alors confiées aux troupes françaises. Votre Majesté
ne demandaitau pape que le droit de le protéger et de le dé-
fendre elle n'exigeait de lui que de fermer ses ports aux
Anglais et la ville de Rome à leurs intrigues. Déjà leur fu-
neste influence s'y faisait sentir. Là s'ourdissaient tous
les genres de complots. Les soldats de Votre Majesté ne
pouvaientplus y passer sans danger. Rome était devenue
le foyer d'où l'incendieallumé par la main des Anglais de-
vait s'étendre sur toute la presqu'île.



Cette proposition de Votre Majesté a été reproduite sous
toutes les formes, et avec toutes les modifications qui pou-vaient la rendre plu acceptable.

Votre ministre, Sire, avait consenti à ce que cette ligue
proposée à Sa Sainteté ne fut dirigée que contre les infi-
dèles et les hérétiques, pour prévenir un scrupule que les
papes ont rarement eu et qu'ils sont dispensés d'avoir,
puisque ce n'est point comme chefs de l'Eglise, mais commeprinces temporels, qu'ils entrent dans les discussionspoli-
tiques, et là se montre le vice de cet alliage de deux titres
si diflérents, dont l'un défend aux papes de verser le sang,
et l'autre met entre leurs mains l'exercice de ce terrible
droit de la guerre.

H est pénible de le dire, ces ménagementssi délicats, le
plus profond respect pour l'autorité spirituelle du pape et
une soumission entière à ses décisions, comme chef de
l'Eglise, trois ans enfin de négociations, pour un objet si
simple qu'il semblaità peine appeler une discussion,n'ont
pu faire admettre une proposition juste, qui servait tous
les intérêtsde l'humanité, ceux même de la religion, et dont
le résultat devait être de mettre l'Italie à l'abri des intrigues
et des invasions de l'étranger, et d'assurer sa paix exté-
rieure comme sa tranquillité au dedans.

Le pape n'a pas voulu être l'allié de Votre Majesté. Il apréféré le droit de se déclarer contre elle et de pouvoir être
l'allié et l'ami de vos ennemis, qui sont aussi les ennemis
de la religion catholique, dont il est le chef.

Il faut déplorer son aveuglement, mais il faut aussi enprévenir les funestes effets. Rome'ne peut être une porte
toujours ouverte à l'ennemi de l'Italie. Plus cette ville estimportante,plus ce foyer d'intrigues et de complots devien-
drait dangereux pour la presqu'île dont il occupe le centre.
Votre Majesté doit donc se rappeler les droits de suzerain
qui appartiennent à l'empereur des Français.

Elle doit reprendre ces dons de Charlemagne dirigés
contre ses successeurs.Que le pape cesse d'être souverain
temporel, mais que, grâce à la générosité de Votre Majesté,
il soit toujours le plus riche. le plus considéré entre les pas-teurs des peuples qu'il ait l'éclat extérieur d'une grande



dignité, à laquelle aucune autre ne se compare mais qu'il
n'exerce plus cette puissance temporelle, si étrangère à ses
fonctions de pontife, si peu compatible avec son caractère
de père commun de tous les chrétiens,et qui, mêlant les pas-
sions et les intérêts du monde avec les intérêts du ciel, peut
le distraire de ses devoirs, lorsqu'elle ne les lui fait point
oublier.

Les faits prouvent, et les historiens de bonne foi en con-
viennent, que rien n'a été plus funeste à la religion que ce
mélange de la puissance temporelle au pouvoir spirituel.
Loin d'être de l'essence de notre religion, cet alliage lui est
formellementcontraire. Jésus-Christ, né du sang de David,
ne fut point roi et donna constammentl'exemplede l'obéis-
sance au pouvoir temporel. Saint Pierre et ses successeurs,
pendant plusieurs siècles, n'exercèrent point une pareille
puissance. Le progrès des événements qui a fait des chefs
de l'Église des princes souverains, en réunissant dans la
même main le sceptre et l'encensoir, loin de servir la reli-
gion, a nui à ses intérêt' si quelque chose pouvait y nuire.
Les papes, livrés aux passions qui assiègent le trône, ont
flétri l'éclat des vertus pontificales par tous les vices d'une
ambition aussi insensée que fougueuse. Telle est l'origine
des crimes des Jules. C'est la soif des richessesqui a produit
une ambitiondémesurée, et les abus qui en ont été la suite
ont amené les déchirementsde l'Eglise et la séparation des
protestants.

Le trône, souillé par des crimes, semblait ternir la pureté
de la tiare pontificale. Les papes souverainsont été moins
considérés. On ne pouvait voir les successeursdes apôtres
dans ceux qui étaient si loin de leur ressembler. Pour se
défendre de cet esprit d'envahissementqu'inspirait le mé-
lange des deux puissances, le clergé de France créa les li-
bertés gallicanes, et nos rois, souvent menacés par les papes,
ne parvenaient à les rétablir dans les bornes de la modéra-
tion qu'en s'emparant d'Avignon et de son territoire.

Rome est actuellemententre les mains de Votre Majesté,
comme Avignon était dans celles de nos rois. Mais cette
guerre de tracasseries, ce mélange de craintes et d'espé-
rances, qu'on opposait à l'ambition des papes, ne con-



viennent ni à la dignite de Votre Majesté ni à la sainteté du
caractère pontificat. Que toute lutte cesse par l'entière sé-
paration des pouvoirs.

Le pape sera bien plus grand, quand il ne sera plus que
le chef de l'Église, et bien plus tranquille, quand, n'ayant
qu'à soigner les intérêts de la religion, l'influence qu'il lui
appartient d'exercern'éprouveraplusaucune contradiction.
Dégagé des intérêts temporels, tout ce qui émanera de lui
aura un caractère de pureté bien plus propre à attirer le
respect et l'obéissance.

Votre Majesté, qH: n'a lutté qu'à regret contre un souve-
rain dont les principes politiques menaçaientla sûreté de
ses Etats, s'estimera heureuse, lorsque rien ne l'obligera
de mettre des limites aux égards respectueux dûs au chef
de sa religion et à la soumission qu'il a le droit de prétendre
dans les choses purement spirituelles. Elle reconnaît qu'en
l'absence des conciles, c'est aux papes qu'appartient la di-
rection des aflaires de l'Eglise, en respectant ce palladium
sacré, les libertés de l'église gallicane.

Alors les affaires de la terre, la police des Etats, celle des
armées, des gouvernements ne seront plus l'attribut des
Souverains Pontifes. L'Europe n'aura plus à craindre de
voir renaître les temps où les Grégoire, les Boniface, et
tant d'autres, tourmentaient les peuples pour régner sur
les rois.

L'obéissance au souverain ne sera plus jamais l'objet
d'un doute ou d'un scrupule. La religion servira d'appui au
gouvernement et recevra de lui une nouvelle splendeur. La
chaire de saint Pierre ne sera plus que le siège des vertus
apostoliques, parce que ceux qui l'occuperont se seront con-
formés à ce mot de Jésus-Christ Mon royaume n'est pas de
ce monde, qui leur enseigne, à la fois, et leurs devoirs et la
limite de leurs droits.

Tel est le service important que Votre Majesté peut rendre
à la religion et à l'Etat, j'oserai dire à l'Europe. Elle seule
peut le faire, et le moment est arrivé. Rome même appelle
de ses vœux cette bienfaisanteréforme. Si Votre Majesténe
l'opèrepas, elle laissera, en Europe, des semences de trouble
et de discorde, et la postérité, qui la louera d'avoir rétabli



les autels, la blâmera de ne les avoir point rétablis dans
leur pureté primitive, et d'avoir laissé subsister un mélange
monstrueux, dont tous les sièclesattestent les funestes effets
et qui tend sans cesse à compromettre les intérêts de la re-
ligion ainsi que la tranquillité des Etats.

Il n'y a de remède, et pour le présent et pour l'avenir, quedans la séparation des deux pouvoirs,et le moment est venu
de déclarer que les Etats du pape font partie de l'empire
français.

La pensée et la volonté impériales ne pouvaient
être plus clairement exprimées elles se manifestèrent
également dans les instructions envoyées, à la même
époque, au prince vice-roi et au général Miollis. Mais
la guerre avec l'Autriche devait retarder encore de
quelques semaines la solution préparée. Le 10 avril
1809, l'armée autrichienne s'était mise en mouvement;
le 12, au soir, Napoléon, ayant appris le passage de
l'Inn, se rendait sur le théâtre des opérations, et, le
13 mai, il entrait à Vienne.

Pendant cette marche foudroyante, il y eut à Rome
des alternatives d'espérance et de découragement. On
avait annoncé tour à tour des projets de conciliation,
qui s'étaientévanouis, et la chute imminente du trône
pontifical, qui ne.s'était point réalisée. (1) Cependant
les allées et venues de M. Saliceti, ministre de la po-
lice du roi Murat, l'arrivée de troupes napolitaines et
certains bruits rapidement propagés ne tardaient pas à
persuader aux Romains consternés que leur pays allait
dépendredu royaume de Naples. (2) Puis c'était Miollis,
qui, rappelé à Mantoue, dont la défense lui avait été
confiée, laissait le commandement au, général Lema-

(1) Correspondancede M. Alberti (17, 21, 25 février, 3 avril 1809).
(2) Correspondancede M. Alberti (8 avril 1809).



rois, et aussitôt la rumeur publique de dire que les
Français venaient de subir de grands désastres et que
l'empereur n'osait plus toucher au gouvernement pa-
pal. (1) Néanmoins l'alarme était donnée dans l'entou-
rage de Pie VII les cardinaux enlevaient du Quirinal
et déposaientchez leurs amis ce qu'ils avaient de plus
précieux le Pape écrivait beaucoup; ses familiers
dressaientdes comptes, rangeaient et brûlaient des pa-
piers, comme à la veille d'un départ. (2) On parlait de
la bulle d'excommunication (3) que le Souverain Pon-
tife tenait en réserve, depuis longtemps, et qu'il se dis-
posait à publier. Déjà, dans le cours de l'année 1808,
on avait cru qu'il la lancerait, et l'on assurait qu'il
gardait toujours auprès de lui « la chape de saint
Léon et l'étole de Pie V », pour s'en revêtir, au mo-
ment où il prononcerait la sentence. (4) Mais on sut
bientôt que, dans une réunion secrète, deux cardinaux
sur huit avaient seuls adhéré à la propositiond'excom-
munication. (5) Il est vrai que le Pape ne se trouvait
point lié par l'opinion de la majorité. « Ayant solen-
nellement juré, disait le cardinal Pacca, de conserver
et de défendre, au prix de son sang, ses domaines, qui
sont le patrimoine de l'Eglise, et sa liberté, déjà si en-
chaînée, au grand préjudice de la religion, il était
fermement résolu et prêt à défendre celle-ci et ceux-
là par tous /M moyens que DtPM avait M!M en XOM MOM-
UOM'. » (6)

(1) Correspondance de M. Alberti (H avril 1809).
(2) Correspondancede M. Alberti (21 avnl t809).
(3) Dépêche de M. Ortoli (22 avril 1909).
(4) Correspondance de M. Alberti (5 avril 1808).
(5) Dépêche de M. Ortoli (1" mai 1809).
(6) Note du Cardinal Pacca (14 mai 1809).



L'insinuation, pour discrète qu'elle fût, ne manquait
pas de précision, et M. Ortoli, qui d'abord écartait
d'un geste railleur l'éventualité d'un recours aux
foudres spirituelles, écrivit peu après Le Pape songe
a « se montrer au peuple en habits pontificaux, avec un
crucifix à la main », pour « fulminer une excommu-
nication et déclarer le gouvernementfrançais persécu-
teur de l'Eglise et des souverains catholiques. Les
mesures adoptées par le général Lemarois, « l'organi-
sation dans les provinces d'un- hiérarchie militaire,
dont doivent dépendre les autorités administratives,
l'arrestation de quelques ecclésiastiques, et plus en-
core le parti prononcé par le général de faire traîner
au supplice le premier qui manifesterait des intentions
coupables, ont achevé de tourner la tête à Sa Sain-
teté. » (1) L'instant était critique une sourde agita-
tion régnait dans toute l'Italie, les croisières anglaises
enhardissaient les mécontents, et les actes de rigueur
parvenaient difficilement à empêcher l'explosion du
sentiment populaire. Enfin arrive la nouvelle des
défaites autrichiennes, et soudain toute appréhension
de révolte s'évanouit aux effervescences de l'opinion
succède l'abattement; chacun tremble, et les prélats
les plus éminents ne voient d'autres moyens de salut
que de se jeter dans les bras de l'empereur, pour apai-
ser son courroux. (2) Mais, « dans la désolation com-
mune devant sa cour éperdue, le Saint-Père, avoue
M. Ortoli. « ne laisse pas de conserver un esprit de
supériorité qui soutient et encourage ses partisans. »
Aucun trouble n'apparaît en lui, nulle faiblesse et nui

(1) Dépêche de M. Ortoli (20 mai 1809).
(2) Dépêche de M. Ortoli (31 marl809).



emportement le Pasteur suprême retrouve un calme
et une sérénité qui le rendent indin'érent aux mes-
quines disputes. A l'occasion d'un Te De~K, qui doit
être chanté à Saint-Louis des Français pour célé-
brer les victoires impériales, ses ministres ont l'inten-
tion d'ordonner « aux castrats du Quirinal H de ne
point prêter leur concours à cette cérémonie, et le
Pape consulté réplique simplement « Si, à la pa-
roisse des Allemands, les Autrichiens veulent chanter
un Te DeMM!. quoique, d'après ce que l'on dit, ils aient
été vaincus, et que nos musiciens y soient invités, il
ne nous importe pas qu'ils y interviennent. Nous
donnons la même réponse pour le Te T~MM que vont
chanter les Français. » (1) A ceux qui le soupçonnent
de complicitéavec les ennemis de la France, il objecte
que, s'il avait acquiescé à leurs désirs, il aurait pu,
depuis plusieurs mois, quitter l'Italie sans obstacle.
« Son plan d'ailleurs est fait », et il n'est point

c( su-
bordonné aux événements d'Allemagne. » (2) Pendant
que les agents impériaux travaillent à découvrir ce
plan qui les inquiète, Miollis, à Mantoue, demande les
ordres de son maître. L'armée d'occupationpasse sous
le commandement du roi de Naples Murat remplace
le prince Eugène, et, dès ce moment, « les rapports
militaires ou politiquescessent avec la cour de Milan ».
C'est, aux yeux de tous, le signe « avant-coureur ad'un dénouement prochain. (3)

Les courtisans de l'empereur, eux aussi, avaient
fait leur plan les uns représentaient Rome comme le
foyer de toutes les conspirations, les autres affirmaient

(1) Dépêche de M. Ortoli (2-! mai 1809).
(2) Dépêche de M. Ortoli (27 mai 1809).
(3) Dépêche de M. Ortoli (3 juin 1809).



que les sujets du Saint-Siège ne demandaient qu'à
secouer leur joug. Ortoli insinuait qu'« un chan-
gement » pourrait se faire « sans inconvénient »,
pourvu que l'on « cernât préalablement le Quirinal,
que la police surveillât scrupuleusement les communes
de Civita-Vecchia, de Viterbe, de Frosinone, de Fras-
cati, et en général toutes celles où il y avait un siège
épiscopal, car on devait croire que les évoques parta-
geaient secrètement les intentions M de leur chef. (i)
De son côté, dès le 20 avril, Saliceti avait écrit à Murat
« Si les ordres arrivaient, il suffirait de vingt-quatre
heures pour métamorphoser le gouvernementdu Pape.
Le public n'attend plus autre chose, et je puis garantir
que la majeure partie des habitants verra ce change-
ment, je ne dis pas avec indifférence, mais avec plaisir,
surtout depuis que la longue incertitude, dans laquelle
ils attendent, est devenue insupportable.

» (2) II yavait plus d'un an que Miollis réclamait la déchéancedu
souverain de Rome, et le peuple témoignait toujours
au pontife-roi ce respect et cette fidélité qu'avaient si
souvent signalés MM. Alquier et Lefebvre, Ortoli lui-
même, lorsque la flatterie ou la passion n'égarait pasleurs jugements.

Les ordres que demandait Saliceti ne seront plus
ajournés. Vainqueur à Abensberg, à Eckmühl, à Ra-
tisbonne, Napoléon avait occupé la capitale de l'Au-
triche, et, dans son confiant orgueil, qui se préparait
au triomphe de Wagram, il crut le momentvenu d'en
finir avec la question romaine. De son camp impérial
de Vienne, il date les deux décrets du i7 mai l'un

(t) Dépêche de M. Ortoli (27 mai 1809).
(2) Lettre de M. Saliceti. citée par Cesare Cantù (DeMa MfpeK-denza italiana liv. i", ch. 2).



d'eux réunit les Etats de l'Eglise à l'empire, l'autre
nomme une consulte extraordinaire, qui doit, à jour
fixe, prendre possession de ces Etats. Les considérants
et le dispositif du premier sont extraits du rapport de
M. d'Hauterive. (1) Nous ne pouvons nous défendrede
remarquer que le puissant despote jalonnait ainsi la
route pour de futurs envahisseurs il esquissait à
grands traits cette « loi des garanties a que ses imi-
tateurs essaieront d'imposer, soixante ans plus tard,
à un autre Pie, successeur de Pie VII.

« Napoléon, empereur des Français, roi d'Italie,
protecteur de la Confédération du Rhin, etc. » décré-
tait les sept articles suivant

ARTICLE I.

« Les Etats du Pape sont réunis à l'empire français.

ART. II.

« La viMe de Rome, si célèbre par les grands souvenirs
dont elle est remplie, et premier siège de la chrétienté, est
déclarée ville impériale et libre.

« Le gouvernement et l'administration de la dite ville
seront organisés par un statut spécial.

ART. !M.

« Les restes des monumentsélevés par les Romains se-
ront entretenus et conservés aux frais de notre trésor.

ART. IV.

« La dette publique est constituée dette impériale.

(1) A la même date du H mai. Napoléon envoya de Schœnbfunn
une note pour le comte de Champagny, ministre des relations exté-
rieures, à Vienne Cette note est un résumé du rapport de M. d'Hau-
terive pubUé plus haut, et, pour ce motif, nous croyons inutile ds la
reproduire.



ART.V.

« Les terres et domaines du Pape seront augmentés jus-
qu'à concurrenced'un revenunet, annuel, de deux millions.

ART. VI.

« Les terres et domaines du Pape ainsi que ses palais
seront exempts de toutes impositions, juridictions et vi-
sites, et ils jouirontd'immunités particulières.

ART. VII.

« Le 1~ juin de la présente année, une consulte extraor-
dinaire prendra, en notre nom, possession des Etats du
Pape, et fera les dispositions nécessairespour que. le ré-
gime constitutionnel soit organisé et puisse être mis en
vigueur le i' janvier 1810. »

La consulte extraordinaire, instituée par le second,
décret, était composée du général de division Miollis,
gouverneur général, président, de MM. Saliceti, mi-
nistre du roi de Naples, de Gérando, Janet, Del Pozzo,
maîtres des requêtes au conseil d'Etat, et Balbe, audi-
teur au même conseil, secrétaire. Elle était chargée de
préparer, « sans froissement, le passage de l'ordre ac-
tuel au régime constitutionnel. Avec quelle complai-
sance les mots prêtent leur séduction aux ruses et aux
piperies politiques Comme ils saventbraver la logique
et la raison Napoléon parlantdu régimeconstitutionnel
à la vieille Rome qu'il courbe sous son sceptre pesant,
quel abus de langage et quelle etFronterie de rhéteur
Depuis, l'art de mettre le mensonge en formules n'a
pas cessé d'être en honneur mais s'il est des partisans
du régime constitutionnel, soucieux de sa renommée,
qu'ils s'appliquent à le définir, et à séparer son nom des
complicités qui ont si souvent prostitué sa cause.



Pour inaugurer ce régime, dans la ville des Papes,
des patrouilles circulent, pendant la nuit une colonne
mobile et des gardes avancées sont postées autour du
Quirinal (1) des décrets proclament le mépris du
droit et la justice de l'arbitraire. Murat, choisi comme
chef suprême de l'entreprise, donne à Miollis et à Sali-
ceti le mandat d'exécution. La date du 1" juin, d'abord
indiquée, n'a pas été maintenue, mais, le 10 juin, les
décrets sont publiés à son de trompe, le canon tonne et
le drapeau tricolore flotte sur le chàteau Saint-Ange.(2)

Au palais pontifical, l'angoisse est profonde. Le car-
dinal Pacca accourt auprès du Pape tous deux. dans
le même élan d'une pensée commune, poussent ce cri
de douleur CoK.!MmM!a;<MH! est Dans la chambre où
ils sont en présence,toutes les ouvertures sont soigneu-
sement fermées à la lumière d'un chaud soleil d'été

une demi-obscurité les enveloppe.On apporte un exem-
plaire du décret le cardinal se lève et saisit le do-
cument, il se dirige vers la fenêtre et veut essayerde
lire. Le Pape se lève à son tour et suit son ministre.
La lecture commence chaque phrase est coupée par
les salves d'artillerie. Pacca lutte contre l'émotionqui
le gagne mais la voix lui manque, sa vue s'obscurcit
et il ne peut achever qu'au milieu des suffocations de sa
poitrine oppressée. Pie Vit est debout un premier
mouvement d'indignation trouble son visage il le ré-
prime et écoute jusqu'à la fin, calme et résigné. Puis
il s'approche de la table plusieurs copies d'une pro-
testation rédigée d'avance sont là, devant lui il les
prend, les relit, et sans proférer une parole, les signe

(1) Dépêche de M. Ortoli (6 juin 1809).
(2) Dépêche de M. Ortoli (10 juin i809).



d'une main ferme. Rompant alors ce solennel silence,
le cardinal sollicite des instructions, pour publier la
bulle d'excommunication si longtemps suspendue. Le
Souverain Pontifehésite il trouve « bien fortes et bien
acerbes certaines expressions employées contre le gou-
vernement français », il interroge Pacca « Que fe-
riez-vous?. », dit-il « Moi, Très Saint-Père, ré-
pond le ministre, après la menace d'un aussi grand
acte faite à nos ennemis, qui le redoutent, après l'espé-
rance donnée à votre peuple, qui le désire et l'attend,
je l'exécuterais. Mais la demande de Votre Sainteté
m'agite et m'inquiète. Très Saint-Père, élevez vos yeux
au ciel, puis donnez-moi vos ordres, et soyez sûr que
ce qui sortira de votre bouche sera la volonté de Dieu. »
Le Pape réfléchit un instant; ses lèvres frémissent et
vont prononcer l'arrêt « Eh bien reprend-il, donnez
cours à la bulle. Mais prenez garde que les exécuteurs
de vos ordres ne soient découverts, car ils seraient fu-.
sillés, et j'en serais inconsolable. » ~1)

La crainte que venait d'exprimer Pie VII n'était
point un simple effet de son imagination. Tout avait
été mis en œuvre afin d'intimider la cour romaine.
Pour empêcher l'excommunication, les agents secrets
du pouvoir impérial s'étaient efforcés d'accréditer les
bruits les plus alarmants. Ils calomniaientmême leur
maître, pensant le rendre plus redoutable à les
croire, l'empereur

« se porterait aux derniers excès
il serait « capable d'attenterà la vie du Saint-Père et de
faire pendre ses conseillers. (2) Néanmoins, en dépit

(i) Les détails de ce récit sont empruntés aux Mémoires du cardi-
nal Pacca.

(2) Conversation rapportée par un membre du sacré collège et rela-
tée dans les Mémoiresdu cardinal Pacca.



de la surveillance excercée par la police de la consulte,
la protestation et la bulle furent rapidement affichées.
Dans la première, le roi dépouilléjetait sur la France
un regard de « tendre et paternelle sollicitude », mais
il repoussait avec résolution, pour lui et pour les
membres du sacré collège, toute rente ou pension quel-
conque fixée par le spoliateur. « Nous nous couvririons
d'opprobres, à la face de l'Eglise, s'ocriait-i), si nous
consentions à tirer notre subsistance des mains de l'u-
surpateur de ses biens. Quant à la bulle, (1) elle re-
traçait les maux de l'Eglise, les blessures faites au
Saint-Siège,depuis la signature du concordat, les en-
traves mises à sa liberté, les outrages à son pouvoir
spirituel et temporel, toutes les violences et les injures
qu'avaient dénoncées les allocutions consistoriales du
16 mars et du 11 juillet 1808, les notes et les protes-
tations de la secrétairerie d'Etat. Elle frappait enfin
d'anathème « tous ceux qui avaient ordonné, favorisé,
conseillé ces attentats, « qui y avaient participé ou
adhéré. » Contrairementaux règles suivies pour l'ex-
communication des souverains, Napoléon n'était pas
nommé. Aussi, bien que la bulle déclarât sous le coup
des censures les personnes comprises d'une façon gé-
nérale dans les catégories indiquées, « de quelque
état, rang, ordre, prééminence et dignité qu'elles
fussent, même si elles étaient dignes d'une mention et
d'une désignation expresse et individuelle », le mi-
nistre des cultes, M. Bigot de Préameneu, invoquant
l'opinion des canonistes, estima que l'empereur « n'é-
tait pas atteint » par la sentence. (2)

(i) Bulle Quam Memoranda (10 juin 1809).
(2) Lettre de M. le comte Bigot de Préameneu (juillet 1809)



Sans vouloir discuter les appréciationsdiverses qu'a
motivées cet acte de l'autorité apostolique, nous ne
passeronspas sous silence l'opinion de M. d'Hausson-
ville, qui reprocheà la bulle de « contraster étrange-
ment, par un accent dur et presque altier, avec le style
ordinaire du modeste pontife. » Il ajoute que Napoléon
avait beau jeu « pour se moquer des cardinaux et des
évêques qui n'en communiquaient pas moins avec'lui
in divinis, et, malgré les prescriptions de leur chef, ne
se faisaient pas faute d'assister, tous les dimanches, à
la messe de celui qu'ils avaient reçu ordre de fuir
comme un païen et un publicain. » (1) Assurément,
les revendicationset les plaintes du successeurde Pierre
avaient, en maints endroits, une forme sévère et hau-
taine, conforme d'ailleurs au langage usité en pareille
circonstance. « Le temps de la douceur est passé », di-
sait la bulle, et la main qui lance les foudres spiri-
tuelles se propose vraisemblablement de châtier, non
de ménager des coupables. Mais cependant des lèvres
du pontife s'échappaient encore des paroles de ten-
dresse et le père irrité contre un fils ingrat ne pouvait
retenir ce cri « Plût à Dieu qu'il nous fût donné, aux
dépens de notre vie, de procurer le salut et de détour-
ner la réprobation éternelle de nos persécuteurs que
nous avons toujours aimés, que nous ne cessons pas
de chérir » Et cet autre passage ne portait-il pas l'em-
preinte d'une prudente modération « Tandis que nous
sommes forcé de faire sortir du fourreau le glaive de
la sévérité, nous nous rappelons que nous tenons sur
la terre, quoique indigne, la place de Celui qui, même
lorsqu'il fait voir sa justice, n'oublie pas la miséri-

(i) MS~Me romaine et premier empn'e, chap. XXXIV, par M. le
comte d'Haussonville.



corde. C'est pourquoi nous commandonset ordonnons
à nos sujets, en particulier, et à tous les peuples chré-
tiens, en vertu de la sainte obéissance, de ne causer, à
l'occasion ou sous le prétexte des présentes lettres, ni
tort. ni offense, ni préjudice ou dommage à ceux que
ces lettres regardent, soit dans leurs biens, soit dans
leurs droits ou leurs prérogatives H ?

La seconde observationde M. d'Haussonville, rela-
tive aux cardinaux et aux évêquesqui communiquaient
in divinis avec Napoléon, manque de fondement.Après
la publication de la bulle, des doutes s'élevèrent au
sujet des effets extérieurs de l'excommunication
« Ceux qui étaient déclarés excommuniésétaient-ilsdes
excommuniés qu'on dût éviter? » Saisie de cette
question, une congrégation romaine, approuvée par
le Saint-Père, jugea que, n'ayant pas été nommés
spécialement,les excommuniés,déclarés tels en termes
généraux, « n'étaient pas à éviter. » (1). Sans doute,
des dignitairesde l'Eglise eurent des faiblesses et des
défaillances ici, du moins, si leur dignité pouvait
être compromise, leur conscience n'était pas engagée;
ils n'enfreignaient pas une prescription de leur chef.
Dans un bref du 12 juin, (2) Pie VII, il est vrai, avait
désigné nominativement, comme ayant « encouru l'ex-
communication,Napoléon! empereurdes Français ».
Mais, si ce bref manifestait hautement la. volonté du
Souverain Pontife, il ne modifiait point, pensons-nous,
les réserves voulues de la bulle du 10 juin, qui, en

(1) « Doutes proposés dans la circonstance de la bulle de déclara-
tion de l'excommunication x publiée le 10 juin 1809, et résolutions
prises par une congrégationparticulière et approuvéepar Sa Sainteté
(Pièces officielles. Rome, 1809).

(2) Cette pièce est citée dans le Pape et FEmpereMr,par M. Henri
Welschinger.



frappant l'empereur, lui épargnait les effets extérieurs
de l'excommunication. Nous nous abstiendrons d'in-
sister davantagesur ce point, où la discussion sortirait
du domaine historique.

A l'usurpation définitive de ses Etats, le Pape avait
répondu par une bulle qui, préparée dès l'année 1806,
rédigée de nouveau en 1808, resta encore près d'une
année entre ses mains, avant qu'il consentît à en faire
usage. (1) Il voulut attendre « l'instant fatal », suivant
l'expression dont se servit le cardinal secrétaire d'Etat,
dans la protestation envoyée aux ministres étrangers,
le jour même où furent publiés les décrets. Se rappe-
lant que M. de Champagny, à la veille de l'occupation
de Rome, lui avait offert « une dépendance avanta-
geuse », qui assurerait au Saint-Siège « la souveraineté
et l'intégrité de ses possessions », (2) il prit le monde
à témoin qu'il perdait sa couronne pour n'avoir point
sacriné a lâchement les intérêts de la religion à ses in-
térêts temporels. » (3)

La mesure des épreuves semble toujours comble à
qui les doit subir jamais elle n'est remplie. En annon-
çant « l'instant fatal », Pacca se trompait. Le vrai
drame commençait, et son dénouement réservait un
rôle à un nouvel acteur qui entrait en scène. Un ordre
télégraphique, expédié de Schœnbrunn. avait surpris,
en tournée d'inspection dans l'Arno, le général de gen-
darmerie Radet, qui devait se rendre immédiatementà
Rome, suivi de quatre cents gendarmes à cheval (4). Il
y arriva, sans délai, la nuit du 12 au 13 juin, et la di-

(t) Mémoires du cardinal Pacca, historique de la bulle.
(2) Dépêche de M. de Champagny. déjà citée (23 janvier i808).
(3) Note du cardinal Pacca (10 juin 1S09).
(4) Relation de Radet (12 septembre <St4).



rection générale de la police lui fut confiée. La consulte
décrétait alors des réjouissances. Les théâtres don-
naient des représentations gratuites on y remarquait
à peine quelques membres de la noblesse mais la
classe moyenne y venait en grand nombre le parterre
était plein; on criait: Vive /'eM<e! les mouchoirs
s'agitaient et tous les assistants se livraientà la joie. (1)
D'autre part, Murat prescrivait que la légation espa-
gnole fût déportée, et que le chargé d'affaires d'Au-
triche partît dans quarante-huit heures. (2) La police
procédait à de nouvelles arrestations au nombre des
suspects se trouva le cardinal Mattei, que M. Saliceti,
devant la consulte réunie, avait proposé de « faire fu-
siller » on se contenta de le reléguer à Bologne. (3)
Les tribunaux étaient fermés les fonctionnaires, sur-
tout ceux qui avaient des charges de prélature, refu-
saient de i-ervir les excommuniés. La garde civique ne
s'organisait pas il n'y avait plus ni justice, ni adminis-
tration, ni force publique capablede protéger ou de ré-
primer. L'influencedu gouvernement renversé subsis-
tait et s'imposait. Avant de payer la contribution obli-
gée pour s'affranchir du service actifdans les troupes ci-
viques, le duc Lante, au nom de la noblesse, deman-
dait aux autorités françaises et obtenait la permission
de solliciter le consentement de Sa Sainteté. Ce respect
d'une puissance morale, qui n'avait plus de sanction
humaine, dominait les volontés, et, lorsque le cardinal-
vicaire se fut opposé, par une défense formelle, à la
formation d'une garde nationale, « personne », parmi

(1) Dépêche de M. Ortoli (12 juin 1809).
(2) Correspondance de M. Alberti (11 juin 1809).
P) Dépêche de M. Ortoli (12 juin 1809). ~emoù-es du cardinal Pacca,

séjour à Grenoble.



les citoyens appelés à en faire partie, « ne se présenta
plus volontairement. » Mais la terreur maintenait
l'ordre dans la rue, et M; Ortoli ne manquait pas de

dire que « la majorité du peuple paraissait indifférente
à l'excommunication d'un moine imbécile. » (1)

Les trônes peuvent s'écrouler, les révolutions s'ac-
complir, il est une chose qui ne change pas, c'est le

cœur de l'homme. La passion qui l'entraîne n'a de fé-
condité que pour se reproduire, toujours semblable à
elle-même, en tous temps, en tous lieux. Ses appétits
sont immuables, ses inspirations ne varient pas, et,
jusque dans la fixité de son langage, elle trouve à jeter
un défi aux ruines de l'histoire, aux idoles brisées, aux
grandeurs évanouies, aux institutionsdétruites. Plus
d'un siècle auparavant, un ambassadeur de Louis XIV,
Beaumanoir de Lavardin, occupait militairement un
quartier de Rome Innocent XI perdait une partie de

ses domaines un évêque, son sujet, était emprisonné;
son ministre Casoni devait être enlevé et conduit en
France sous forme d'M/<MK<~Mm, le roi lui adressait
ses sommations une armée et une flotte menaçaient
les Etats romains. Le fils aîné de l'Eglise avait cru que
sa puissance justifiait ses volontés, et les fureurs de

son représentantlaissèrent à la postéritéun modèle de
frénésie que Bonaparte semble avoir copié. Les accu-
sations sont identiques elles tendent au même but,
et souvent, dans les correspondancesdes deux époques,
se retrouvent les mêmes mots. « L'animosité du Pape
est de concert avec les protestants pour la ruine en-
tière de notre religion », écrivait Lavardin il infor-

(t) Dépêchesde M. Ortoli (10, 12 et 30 juin 1809) Correspondance
de M. Alberti (24 et 25 juin 1809).



mait sa cour qu'Innocent envoyaitun cordelier à Ver-
sailles, « pour tuer le roi », et un abbé diplomate,
Gravel, parlaitde « l'imbécillité où le grand âge avait
réduit H le pontife. (1) Ce qui s'était dit, en t688, se ré-
pétait iidèlement. en i809. Mais les traditions et la
forte constitution de la Monarchie sauvèrent Louis XIV
de ses propres excès Napoléon n'avait que le génie,
qui ne sauve pas de la passion. Quand Ortoli jugeait
avec mépris « l'excommunication d'un moine imbé-
cile », les fronts s'inclinaient sous le vol de l'aigle. Si
le voile de l'avenir avait pu être soulevé, on eût vu le
soldat glorieuxs'acheminant, au milieu de ses victoires,
vers le rocher sinistre de Sainte-Hélène,et le pauvre
moine parcourant, sur la route de la captivité, les
étapes d'un retour triomphal au sein de sa Rome déli-
vrée.

Pie VU avait usé de t'arme qui lui restait contre
l'ennemi de sa double souveraineté. Sa présence dans
la Ville, où, au dire de Radet, « il gouvernait du
bout du doigt beaucoup plus que nous avec nos
baïonnettes », (2) rappelait seule alors ce pouvoir
temporel qu'un conquérant supprimait, en réclamant,
par un artifice de parole et d'imagination. les pré-
rogatives de Charlemagne, pour se créer un préten-
du droit à détruire l'oeuvre du grand empereur. Le
Pape sentait approcher une crise finale, et quoique
Saliceti, le ministre de Murat, eût récemment
affirmé qu' « on n'avait aucune intention de le retenir

(1) ~)'cA:t;es des affaires e<)-a)!~e)'es, Pa?'M, Home, 3i2. Innocent XI,
par Charles Gérin, Revue des Questions historiques, t" janvier
1883.

(2) Rapport du général Radet au ministre de la guerre (13 juillet
1809).



prisonnier ni de le molester dans sa personne H, (1)
il multiplia les précautions qui devaient condamner
ses adversaires à l'attaquer comme des voleurs de
nuit. Plus isolé que jamais, retire au fond de son
palais, il attendait l'heure du suprême sacrifice. Cette
heure allait sonner.

(1) Corresp&ndance de M. Alberti (43 avril 1809)



L'ENLÈVEMENT

1

Dans la nuit du 5 au 6 juillet 1809, le silence de
Rome fut interrompu par le bruit sourd et cadencé que
font des soldats en marche.La ville dormait de ce tran-
quille sommeil qui laisse passerplus librement, sur son
sol, ses palais et ses ruines, le souffle des tombeaux.
C'était l'heure où les grandes ombres des âges écoulés
viennent reprendre possession de leur ancien domaine,
que la rumeur des vivants cesse un instant de troubler.

Rome n'est jamais plus belle, son charme plus pé-
nétrant, sa majesté plus auguste que dans le calme de
son repos. Lorsque la vie du peuple, qui anime ses
rues et ses places, semble s'éteindre, après les fatigues
du jour, la mort agite son linceul, et tout un peuple
disparu s'éveille. Alors se déroulent les longues files
de ces fantômes géants, qui ont épuisé tout ce que les
énergies humaines peuvent donner à la corruption ci-
vilisée, comme à la dévastationdu barbare, à l'éclat du
génie, à l'héroïsmede la vertu, à l'orgie sanglante et à
la fécondité du martyre, aux ivresses de la matière et au
rayonnement de la puissance morale. Rome endormie



commande le recueillement l'histoire du monde, avec
ses grandeurs et ses décrépitudes, envahit l'esprit du
passant, qui foule d'un pas craintifet lent cette terre
sacrée, où l'homme peut profaner, où il ne peut dé-
truire la poussière des siècles.

Mais la magie du souvenir et la religion du respect
n'arrêtent ni les coupablescalculs ni les entraînements
de la passion. Elles exercent toutefois leur empire'sur
ceux-là mêmes dont l'ambition est de les méconnaître

ou de les outrager, et il n'est pas d'esprit fort qui, en
s'armant contre elles d'un superbemépris, ne leur paye
son tribut, par un excès d'arrogance, humble aveu de

son intirmité. L'homme est ainsi fait, et si, dans son
orgueil, il va plus loin que le dédain, s'il prétend bra-
ver par la violence les mystérieuses influences qui le
dominent, sa faiblesse apparaît dans le déploiement
d'une force inutile qui témoigne de son trouble. L'évé-
nement auquel nous reporte notre récit devait laisser
un exemplepropre à justifier ces remarques.

Dans 'la ville assoupie, des troupes s'ébranlaient,
comme pour entreprendre quelque secrète et périlleuse
expédition. Un bataillon de 800 napolitains récemment
enrôlés, et arrivés depuis la veille, se dirigeait vers
le château Saint-Ange qu'il avait l'ordre d'occuper; des
pelotons s'arrêtaient sur les ponts du Tibre, avec mis-
sion d'en garder les issues, du côté de la cité léonine. Le
commandementappartenaitau général Pignatelli-Cer-
chiara, que l'on vit, cinq ans après, « le 24 mai 18') 4,
escorter la voiture de Pie VU revenant de son exil,
au milieu des ovations populaires. (1) Pendant que ces

(1) Relation de l'enlèvementdu Pape Pie VII, par le général baron
Radet (i2 septembre i8t4). Mémoires du cardinal Pacea.



manœuvress'exécutaientsurlarivedroitedu Meuve,afin
de contenir, au besoin, le peuple du Transtevèreconnu
pour son attachement au Souverain Pontife, le reste
des forces disponibles, comprenant fantassins, cava-
liers, gendarmes et gens de police, à qui des sbires
étaient adjoints, se trouvait réuni dans la caserne de la
Pilota et sur la place des Saints-Apôtres. Des patrouilles
se mirent en marche, des sentinellesfurent placées, des
postes établis, des détachementsorganiséspour engager
l'action. Echelles, pioches, cordes et autres engins de
siège avaient été rassemblés. On s'était emparé des
échelles dans les ateliersd'un entrepreneur, nomméJo-
seph Fornari le fils d'un maitre-maçon, aux gages du
gouvernement pontifical, avait recruté une escouade
d'ouvriers le comptabie des galériens employés au ser-
vice du château Saint-Ange avait eu à procurer des
torches et des fusées incendiaires. (1) Ainsi pourvus du
matériel nécessaireau succès d'un assaut, 600 hommes
environ établissaient une sortede « blocus a autour du
Quirinal. A leur tête se tenait un officier général, qui,
souriant, sans doute, à la pensée de son intrépidité, di-
visait sa troupe en deux groupes, dont l'un devait in-
vestir le palais, tandis que l'autre se formait « en co-
lonnes d'escalade ». (2) C'était le corps expédition-
naire du général Radet, qui préludait à une entreprise
peu commune dans les fastes militaires. A l'aide de
ces dispositions savantes, il s'agissait d'attaquer nui-
tamment un Pape, pour l'enlever de sa paisible re-
traite. L'année précédente, on s'en souvient peut-être,

(t) ~e<a<t<m au<Ae)t<t~t<ede l'assaut donné au palais Quirinal, tra-
duite de l'italien par M. Lemierre d'Argy, interprèteassermenté.

(2) Rapport du général Radet au ministre de la guerre (43 juillet
1809).



un officier avait réussi par ruse à franchir la petite
porte du Quirinal, que lui avait ouverte un gardien
trop confiant avec quelques soldats, il avait parcouru
la demeure pontificale et fait l'insigne conquête des

armes de parade que portaient les gardes, aux heures
de leur faction. Que pouvait craindre le chef le plus
prudent, le moins téméraire des assaillants ? Radet re-
doutait-il encore les inoffensives hallebardes des
Suisses ? Mais la capture du pontife qu'il fallait sur-
prendre excitait l'ardeur du bouillant général, au point
de lui faire oublier ce qu'avaitde puéril et de nuisible
à sa renommée l'emploi d'un belliqueux appareil
contre des prêtres impuissants et désarmés.

De nos jours, le même oubli a permis d'interpréter
faussement les règles de la discioline pour associer
l'armée à des œuvres de police, la ranger en bataille
devant des couvents, la condamner à assiéger des
moines, à prendred'assautdes séminaireset des églises.
Les bulletins de ces faciles victoires en ont publié le ri-
dicule et les hontes. (1) Mais le général Radet ne pouvait
se méprendre sur le véritable caractère de sa mission.
En comparant son expédition nocturne avec les grands
combats qui, chaque jour, ajoutaient un rayon à l'au-
réole impériale, il aurait dû sentir un frémissement
dans sa poitrine de soldat. S'il eut quelque trouble, sa
résolution ne fut pas ébranlée. Le désir de plaire au
maître qu'il servait ne lui laissait pas le loisir de se li-
vrer à de profondes réflexions. 11 exécuta son coup de
main sans hésitation. Pour prendre une forteresse, ou
affronter une de ces rencontres qui, sur les champs de
bataille, font reluire les épées, il n'eût pas déployé

(t) Les expulsions des religieux, après les décrets de 1880.



plus d'art et plus de vigueur, ni tenu plus fière attitude.
Il a pris soin de retracer lui-même les péripéties de

cette nuit du 6 juillet, dans deux documents, différents
de dates comme de style, et destinés à nous montrer
un double personnage, arrogant ou très humble,
suivant les arrêts de la fortune. Son premier rapport,
adressé au ministre de la guerre, peu de jours après
l'assaut, est du 13 juillet (1) il y donna libre cours à
l'insolence du succès. Sous la Restauration, au mois de
septembre i8t4, il eut l'ingénieuse pensée de prendre
à temoin son prisonnier devenu libre, et de « déposer
aux pieds du trône de Pie VII « une relation Mêle de
l'événement qui, disait-il, « faisait autant d'honneur à
Sa Sainteté que de prosélytes à la religion ». Il sup-
pliait le pontife « de jeter un regard de bonté sur les
faits contenus dans ce nouveau récit, et « de daigner
rendre hommage à la vérité a, en venant « au secours
de l'honneur d'un de ses enfants, qui, dans sa position
malheureuse, comptait encore pour un dédommage-
ment le bonheur qu'il avait eu de contempler de près
une vertu plus qu'humaine. » Cette prière d'un fils res-
pectueux et pénitent ne ressemblait point au langage
de 1809. Le roi avait remplacé l'empereur, et, s'il
importait au général Radet de protester contre les in-
ventions de « l'erreur » ou de « la malignité », « il
lui importaitplus encore, avouait-il ingénùment, de ne
pas perdre le fruit de ses services, ia confiance de
son souverain et l'estime de ses contemporains. ), (2)

(1) Rapportdu général Radet, inspecteur général de gendarmerie,
au ministre de la guerre, Rome, i3 juillet 1809.

(2) Lettre du baron Radet, lieutenant-généraldes armées du roi,
au pape Pie VU, suivie d'une relation des événements qui accom-
pagnèrent l'enlèvement du pontife, Paris, 12 septembre i8!4.



Ce qu'il jugeait nuisible à sa réputation et à ses in-
térêts, sous la monarchie, lui avait paru, sous l'empire,
une occasion de renommée, un titre à la faveur,
et, lorsqu'il se plaignait d'être victime de « la calom-
nie )), à laquelle il prétendait opposer « une relation
fidèle », (1) l'infidélité de sa mémoire l'amenait à mé-
connaître le rôle qu'il s'était attribué, le zèle dont il
s'était glorifié. Les deux versions du général, dictées
par un même calcul de servilité, mais appropriées aux
exigences de deux services opposés, ne .laissent pas
que d'éclairer la scène où vont se dérouler les incidents
du drame, et, rapprochées l'une de l'autre, elles
donnent au principal acteur sa véritable physionomie.
Vanterie grossière et obséquieuse platitude, tels sont
les traits de caractère qu'elles mettent en relief. À
voir ce mélange d'impudence et de bassesse,,on serait
tenté de suivre l'opinion de certains biographes, qui,
cherchant, sous l'uniforme, un valet- en rupture de
liv.rée, ou un apostat honteux, ont fait tour à tour de
l'inspecteur de gendarmerie Radet, émule de, Colonna,
dont il eut le. cynisme,.et de Nogaret,.dqntil imita le
repentir, devenu plus tard baron de l'empire et lieu-
tenant-général des armées du roi, un « ancien chanoine
pénitencier)) de quelque cathédrale, et un « ancien
garde-chasse du prince de Condé ». (2) Les vicissitudes
de sa vie suffisent pour faire juger .cet ancien officier
de la maréchaussée, que la Révolution trouva garde
des forêts, à Varennes, où il n'aurait pas été étranger
à certaines tentativesenfaveur de l'infortuné Louis XVI.

(1) .Lettre.~ baron Radet au, Pape Pie ,Y)Ï~ 12 septembrei8H.
(2) ~eMo?t.aM~n<:<~e.de.foMa!t< donne au pŒ!<!M ,put;'m~, tra-

duite de l'italien par M. Lemierre d'Argy, interprète assermenté.Bio-
graphie des hommes vivants. Biographieuniverselle de Michaud.



Cité plus tard devant la justice révolutionnaire, il
parvint à lui échapper.Ayant repris rang dans l'armée,
il devint général, sous Napoléon maintenu dans ce
grade, au retour des Bourbons, il fut charge, aux Cent-
Jours, d'arrêter et d'expulser le duc d'Angoulême;mais,
condamné, après la bataille de Waterloo et la chute de
l'empire, à neuf ans de détention, il obtint sa grâce, à
la demande de ce prince, et mourut obscurément, dans
la solitude et l'oubli.

Nous avons laissé les soldats chargés d'investir la
demeure du Pape, au moment où ils prenaient leurs
premières positions. Les mouvements prescrits s'opé-
rèrent en silence rien ne troubla le mystère du guet-
apens. La veille, dès l'aube, les préparatifs matériels
de l'entrepriseavaient été soustraits aux regards indis-
crets « par des patrouilles croisées et des mesures de
police qui détournèrent l'attention. Durant la jour-
née du 5 juillet, l'autorité militaire s'était aussi préoc-
cupée d'inspirer aux habitants de Rome, comme à la
cour pontificale, une sécurité trompeuse et elle crut y
parvenir en retenant les troupes dans les casernes; (t)
c'était une preuve des sentiments que nourrissaientles
Romains envers l'armée d'occupation. Logé au palais
Rospigliosi, près de Monte Cavallo, Radet avait pu à
loisir guetter sa proie déjà, ayant craint que le Saint-
Père ne provoquât un soulèvement, au bruit du tocsin,
et ne sortît tout-a-coup pour fulminerdevant le peuple
une nouvelle excommunication, il s'était préparé à
« le faire rentrer d'autorité». D'après son témoignage,
il avait même « acheté des intelligences dans le
Quirinal, « était maître du clocher et possédait la

(i) Lettre du baron Radet au Pape Pie VI! (12 septembre t8it).



corde de la clocher. A la suite de « plusieursconfé-
rences secrètes muni d'un « ordre écrit qui lui
commandait de se saisir du cardinalPacca, il a obtenu
« l'assentimentverbal de Miollis à l'arrestation de
Pie VII. (t) Tout lui a réussi, et maintenant il touche
au but.

Les douze coups de minuit ont retenti l'écho des
rues désertesest redevenu muet les dernières instruc-
tions sont transmises. Une heure du matin est l'instant
convenu, et l'horloge du palais va bientôt sonner. Les
colonnes d'attaque s'élanceront en même temps
chaque chef est prévenu et doit « agir spontané-
ment '). Mais un officier de la garde du Pape est en
vedette sur la tour qui s'élève auprès de la grande porte
d'entrée cette surveillance importune Radet. li ap-
prend que, chaque nuit, une sentinelle est postée au
même lieu, d'où elle se retire à la pointe du jour. Rapi-
dement il change ses dispositions, empêche ses troupes
d'avancer, subdivise les postes placés aux environs de
la fontaine de Trévi, et envoie garderles églises voisines,
afin d'empêcher les sonneries d'alarme. Ce contre-
temps ne le déconcerte pas son attente, du reste, ne
sera pas longue. La sentinellede la tour disparaît enfin;
les familiers du Souverain Pontife sont sans défiance;
tout danger, pour cette nuit, leur semble conjuré.
Après une veille prolongée, le cardinal Pacca lui-
même vient de se décider à prendre un peu de repos.
Le momentest propice à 2 heures 35 minutes, Radet,
donne le signal, et l'escalade commence. (2)

(i) Rapport du générât Radet (i3 juillet 1809~.
(2) Lettre du baron Radet (12 septembre i8t4).



Le Quirinala la forme d'un trapèze, que bornent, du
côté où se trouvent « les appartementsnobles », la
place de la CoyM;</<<la place de Monte Cavallo, et la rue
du Mezzo, entre le palais et la Daterie. D'un autre côté,
s'étend la rue del Giardino papale le long d'un mur peu
élevé. Les deux derniers côtes, protégés par de hautes
murailles, touchent aux rues della Fontana et afe/ <~Mt-

rinale c'est dans cette partie de l'édifice qu'habitaient
les cardinaux pendant les conclaves. A l'intérieur,
un vaste portique entoure la cour d'honneur, au fond
de laquelle se présente un escalier à deux rampes, qui
conduit à la salle du trône, « sala regia » attenante,
d'une part, à la chapelle Pauline, et, de l'autre, aux
appartements pontificaux, dont les cinq premières
pièces servaient aux audiences et aux réceptions. Nous
verrons les soldats de Radet parcourir ces lieux, que
nous venons de décrire sommairement, comme aurait
fait une bande de rôdeurs, franchir les clôtures, mettre
en pièces les portes et les fenêtres, se précipiter dans
l'asile du Souverain Pontife et dans ses dépendances,
où ils se seraientégarés, si leur chefn'avait eu la pré-
caution de soudoyer quelques traîtres qui avaient mis-
sion de les guider. 11 fallait « faire vite » c'est la.
consigne ordinaire que la voix de la conscience impose
à toutes les audaces contre le droit. Mais là prompti-
tude de l'exécution ne peut la dérober à la perpétuité
du chàtiment que lui réserve la mémoire des hommes.
Sur le sol de la cité papale,plu s qu'en toute autre ville,
le génie des ruines s'est montré l'auxiliaire de l'his-

II



toire il protège les débris, éloquents témoins, dans
leur fragilité, des violences humaines il conserve,
gravés sur la pierre, les stigmates des passions d'un
jour. Ce saisissant enseignement de la morale histo-
rique, cette « leçon de choses comme on dit aujour-
d'hui, accompagneraitencore le souvenir de l'attentat
commis en 1809, si la Papauté, frappée au Quirinal par
les armes de l'empereur, ne s'était depuis renfermée au
Vatican, devant un nouvel usurpateur, le roi d'Italie.
Jusqu'en 1870, en effet, les traces de l'effraction res-
tèrent visibles, et des fenêtres brisées étaient là pour
rappeler l'œuvro accomplie. Le palais, d'où fut enlevé
Pie Vt!, avait gardé ses blessures et ses cicatrices;
Victor-Emmanuel, en y entrant, fit disparaitre les ves'
tiges qui rappelaient l'enlèvement d'un Pape,

Radet avait un plan soigneusement étudié. (1) L'as-
saut devait ~etre donné de trois côtés à la fois. Une

i(l) Pour faire le récit qui va suivre, nous avons consujté un grand
nombre de documents et d'ouvrages, dont la comparaison nous a per-
mis de reconnaître les erreurs et les lacunes qui s'y rencontrent.
Y'oici!iespt'inctpMx.:Bappot-<dM~eKef<t<Radet <!K mt~&-e de
guerre .(13 juillet 1809) Lettre du baron Radet au Pape Pie F7~ (12
septem'bre MU) Mémoires du Cardinal Pscca Relation authentique
de ~'n~attï t&)tt):&, le 6 juillet /~e9, sx Palais Quirinal, tradmte de
l'italien)pa.r M. Lemierre d'Argy, interprète assermenté Ce~a inde-
pendenza «aRana, par CesareCantù Napoleonee Pio VII, P. Uario Ri-
iHeh;~HM<aM-edefte~n,par M. le chevalier Artaudde Montor; 1 des-
<tt:dt Roma, par le Père Brunengo,dans la Civilta ea~oKca ~oHee
histoi'ique pourservirà l'histoire de TVapo~eoM B!tONapa)'<e,com<enan<des
~<<mb enedz~ SMt't~~éoemeHt du fapeF.te FM .et! M09.(.Paris, 18~0);
Précis historique sur Pie t~J, ,par Jean Cohen (Paris, ,1823) Relation
)°~6[d<e de !'eH'Mt)emen< et du voyage de Pie ~77, publiée & la suite de
la 'Carre~endanoeauthentiquedé la CeM)' de Rome <:t;ef: !<i[ iFrs~ee
~i809), Jt~mou'es AM~of~Mes SM;' les afaires ecclésiastiquesde .Fratiee,
penacmt <es pfemeët-M années du XfX*par Jaun'ret (Paris, 1823)
Btsto<Ke ;d'f<<tHe, par ChMstes Botta; ~a Rpms de ~apo~eon, .&: dot~-
!t<t<tOK /WmfaMe, Borne, de ~M9 à par Louis Madelin (Paris,
t'906) SoMfe)!t)'s N'un ?tMtomende Kapo~ëon,J. de Norvins WëmoWa!
4n même.aNtBMrtOPama,1896).



partie de sa troupe monta sur des échelles appuyées
aux murs du jardin, derrière la cour de la Paneterie,
pour aller défendre les issues de cette cour et les pas-
sages des souterrains, j/angle de la chapelle, pendant
que 25 hommes se tenaient à une porte dérobée, dite
porte del Lavatojo. A la silte du colonel Siry, un dé-
tachement de SO hommes grimpa jusqu'à la fenêtre
d'une chambre inoccupée, parmi les pièces qu'habi-
taient les gens de service. Avec 40 hommes, Radet lui-
même se proposait de pénétrer, par la toiture de la Da-
terie dans les appartements. !lfut contraint de renon-
cer à cette tentative deux échelles se rompirent, et le
général, empêché d'exécuter sur les toits les prouesses
d'un coureur de nuit, borna son ambition à forcer des
serrures. Dans les jardins du palais Colonna, Miollis, à
portée du' Quirinal, entouré de ses aides de camp,
vêtu de sa capote de campagne, était prêt à tout événe-
ment, dressait l'oreille aux moindres bruits, et, à
chaque instant, des rapports l'informaient de la marche
des opérations. Ayant appris la rupture des échelles, il
accourut sur le champ de l'action pour aider son lieu-
tenant de ses conseils mais les mesures ordonnées le
rassurèrent et lui parurentsi bien prises qu'il retourna
promptement à son poste d'observation.

L'attaque du jardin avait réussi, non sans dommage
pour les~ assaillants plusieurs tombèrent, qui, dans
leur chute, furent grièvement blessés l'un d'eux eut
une côte enfoncée, la jambe gauche cassée, le bras
droit rompu, et, lorsque les rayonsdu soleil éclairèrent
le théâtre de la nocturne entreprise, on y remarqua de
longues et nombreuses taches de sang. Néanmoins
tous les obstaclesavaient été surmontés mais les voh
des soldats, leurs pas précipités répandirent l'alarme.



Le cardinal Pacca, brusquement réveillé, vit des
hommes armés à travers les jardins, courant cà et là,
des torches à la main, tandis que d'autres s'élançaient
dans la cour de la Paneterie. Au milieu des clameurs
qui s'élevaient de toutes parts, des détonations reten-
tirent on avait tiré sur un serviteur du Saint-Père.
La troupe du colonel Siry marquaitainsi sa présenpe
enfonçant portes et fenêtres, elle s'était frayé une voie
et traversait les galeries intérieures.Elle arriva la pre-
mière dans la cour d'honneur, au moment où Radet
essayait d'en forcer l'entrée. Il y eut un instant de tu-
multe on entendit les cris « Aux armes Trahison n
La cloche de la chapelle fut mise en branle, et l'horloge
sonna trois heures. Après quelques minutes d'émotion,
la cloche s'arrêtait des soldats en avaient coupé la
corde et l'attaque du portail était reprise avec une
nouvelle vigueur.

Quelques hommes du premierdétachement parcou-
raient alors les chambres de l'auditeur et de l'un des
chirurgiens de Sa Sainteté, y enlevaient une grande
quantitéde lingeet tentaientde parvenir jusqu'à l'appar-
tementdu Pape le plombier de la fontaine de Trevi at-
teignaitmême à l'unedes fenêtres de cet appartement et
s'efforçait en vain de la faire céder. Mais, sous la con-
duite d'un ancien portefaix du palais, nommé François
Bossola, condamnéaux galères pour vol et gracié par
le Saint-Père, le gros de la troupe, qui s'était introduite
dans la cour de la Paneterie, avait de là gagné, par un
escalier, la courprincipaleoù étaient déjà les braves de
Siry.

Radet avait appelé à son aide les 23 hommes pos-
tés au « Lavatojo il faisait toujours rage contre la
petite porte qui s'ouvrait dans l'un des battants de la



grande, mais l'obstacle ébranlé n'était pas abattu.
Devinant l'embarras et le dépit de son chef, le colonel
Siry se hâta d'aller à sa rencontre et donna cours à ses
ardeurs guerrières. Les combattants ayant opéré leur
jonction, le général rassembla ses détachements et s'a-
vança d'un pas rapide pour disperser un groupe qui,
au fond de la cour, à droite, lui semblait avoir une
attitude défensive, puis il monta résolûment le grand
escalier. En même temps, des gendarmes et des sbires,
armés de bêches et de haches, envahissaient le loge-
ment du docteur Porta, arrêtaient le chirurgien Cecca-
rini, le sommaient de les conduire chez le Pape, l'ac-
cablaientde coups de poing et de crosse de fusil, en
punition de son refus, et l'entraînaient mourant au
corps de garde.

La volonté de Pie VII était que ses fidèles n'oppo-
sassent aucune résistance violente, et son ministre
avait interdit de jeter l'alarme à l'extérieur. En tra-
versant l'antichambre de la salle du trône, Radet y
trouva la garde suisse forte de 40 hommes,tous rangés
en bon ordre il enjoignit au capitaine de se rendre et
fut obéi. Entré dans la salle, il hésitait entre les di-
verses issues qui s'offraient à lui mais un de ses af-
fidés, un certain Diana, qui, mêlé précédemment à une
conjuration contre Napoléon, (1) avait failli subir, à
Paris, la peine capitale, lui indiqua la porte menant
aux appartements du Saint-Père il y frappa vivement
à deux reprises, avec injonction d'ouvrir, au nom de
l'empereur. Cet appel resta sans effet.

(i) Le compiot de la rue Saint-Nicaise (Machine infernale). Ce Diana
fut constammentauprès du générât Radet pendant le colloque de cedernier avec le Pape il rédigea une relation ou procès-verbal de l'é-
vénement, qui ne semble point digne de foi. (P. Ilario Rinieri, (Na-
poleone e Pio t~).



Averti par le neveu du cardinal Pacca, (1) le Souve-
rain-Pontife s'était levé à la hâte. A peine sortait-il de

sa chambre qu'il vit se serrerautour de lui les prélats
de sa maison, des officiers èt des employés dé la chan-
cellerie, venus pour se joindre au secrétaire d'Etat et

au cardinal Despuig, archevêquedeSéville,pro-vicaire
de Rome. Il prit la main de ce dernieret se dirigea vers
la salle de'l'audience publique; puis, montrant; aux
regards de tous un visageplein dé sérénité, il dit d'un
ton calme et grave

« Nous sommes ici, Monsieur
cardinal, avec nos vrais amis ». – « Saint-Père/ré-
pondit l'éminentissisme archevêque,il est temps de dé-
ployer votre courage et d'implorerles lumières du Trës-
Haut, ann que vous puissiez nous donner l'exemple.
Votre Sainteté me permet-elle de lui rappeler que
nous sommesdans l'octave de la fête de saint Pierre H.

– « Vous avez raison », répliqua, lé Pape. – De
minute en minute, les confuses rumeurs devenaient
plus distinctes, les voix se rapprochaient, les coups dé
hache se succédaientplus retentissants et plus pressés.
Le cardinal Despuig interrogea le pontife '< Si Votre
Sainteté le désire,nous pouvons encore passer dans
votre chapelle privée, pour solliciter la grâce du Sèi-
gneur, au pied de son autel. » Mais le bruit allait
grandissant, et Pie VII, ayant revêtu la mozette et
l'étole, s'assit devant un bureau qui occupait lecentre
de la salle. Le cardinal Pacca prit place à sa droite,
le cardinal Despuig à sa gauche, et derrière eux, les
autres assistants se mirent en file. Une seule anti-
chambre protégeait encore les assiégés. Les gémisse-
ments des gonds arrachés, ,les craquements du bois

(i) M'' Tibère Pacca.



et le grincement du fer annonçaient l'ennemi. Tran-
quilLe et ferme, majestueux et simple, le Saint-Père
renferma son breyiair.e dans un étui, se ~t apporter sa
« croix pectorale ?, avecl'anne.au que Pie Vf, mourant
et captif avaijt; prescrit de remettre a l'élu du futur
conclave. Il mit à son doigt e~: parut y contempler avec
plaisir cet anneau précieux, donne, sur les chemins de
l'exil, a un Pape prisonnier, par une reine proscrite,
Clotilde de France, femme de Charles-Emmanuel IV
de Savoie et sœur de Louis ~Vl. Quels souvenirs et
quelles angoisses devaient s'unir alors dans son esprit
pensif :et.dans son coeur meurtri La bande furieuse se
rue contre la dernière barrière qui retarde sa victoire.
Un attaché à la chance,llerie, l'abbé Mauri, se rend
dansranjtichambre « Qui étes-v.ous? Et que voulez-
vous ?.N demande-t-il aux assaillants. I)srépondent:
« Nous voulons le Pape H..Une mi.nute de répit s'écoule
puis le saccage recommence, les haches s'abattent, la
porte plie, mais Pie VU commande, et soudain elle
s'ouvre.

JRadet surpris jette en avant un regard inquiet a
l'extrémité d~unjCorridor.assex étroit, il aperçoit de la
lumière et des groupes;_i.l se .dirige de ce côté et se
trouve en face du Saint-Père. Sa troupe le suit il or-
donne qu'elle soit ramenée dans la salle du Trône, que
des patrouilles circulent dans le palais, et il envoie un
maréchal des logis de gendarmerie prévenirMiollis. La
plupart des Qfiiciers.etso.us-ofËciers restent auprès de
lui, ils passent un à un devant le Pape et vont former
une haieiquUnterdit l'accèsde la porte d'entrée. Les res-
pirations sontoppressées et haletantes nul mouvement,
nulle parole n'interrompt le silencieux déule. Mais, une
mai.n;sur!S~ poitrine, .tenantde l'autre son chapeau, le



général s'avance son visage est pâle et sa voix trein-
blante il s'exprime péniblement « Saint-Père, autant
il en coûte à mon cœur de remplir une mission dou-
loureusement sévère, autant mes serments et mes de-
voirs sacrés m'en imposent l'obligation. » A ces
mots, s'engage un dialogue émouvant que le rappro-
chement des souvenirs et la comparaison des textes
nous aideront à reproduire. Le Souverain Pontife, tou-
jours assis, tournant ses yeux vers Radet, lui dit avec
autorité « Pourquoi venez-vous à cette heure troubler
ainsi mon repos et ma demeure ? Que voulez-vous ? »

« Très Saint-Père, je viens, au nom du gouverneur,
réitérer à Votre Sainteté la proposition de renoncer
officiellement à votre pouvoir temporel. « Je

ne le puis. » « Si Votre Sainteté veut consentir
à cette renonciation, je ne doute pas que les affaires

ne s'arrangent heureusement, et l'empereur traitera
Votre Sainteté avec les plus grands égards. » Dans

un tressaillementd'une majesté souveraine, le Pape se
lève et prononce ces paroles « Nous ne devons pas,
nous ne pouvons pas, nous ne voulons pas. Je n'ai agi
qu'après avoir invoqué les lumières de l'Esprit-Saint,
et vous me taillerez en morceaux plutôtque de me faire
rétracter. Si vous avez cru devoir exécuter des ordres
semblables, à cause du serment que vous avez prêté,
pensez-vous que nous puissions abandonner les droits
du Saint-Siège, auxquels nous sommes liés par tant de

serments ? Nous ne pouvonsrenoncer à ce qui ne nous
appartient pas le domaine temporel est à l'Eglise
romaine, 'et nous n'en sommes que les administrateurs.
L'empereur pourra nous mettre en pièces, mais il n'ob-
tiendra jamais cela de nous. Après tout ce que nous
avions fait pour lui, nous ne devions pas attendre ce



traitement. » « Je sais que l'empereur vous a beau-
coup d'obligations. » « 11 en a encore plus que
vous ne pensez. » « Je suis très affligé que Votre
Sainteté ne veuille pas souscrire à cette demande, car,
en refusant, elle ne fait que s'exposer à de nouvelles
tribulations. » « J'ai dit. Rien sur la terre ne peut
me faire changer, et je suis prêt à verser la dernière
goutte de mon sang, plutôt que de violer le serment
que j'ai fait devant Dieu. » « Eh bien la résolu-
tion que vous prenez deviendra peut-être pour vous
la source de grandes calamités. » « Je suis décidé et
rien ne m'ébranlera. » « Puisque telle est votre déci-
sion, je suis peiné des ordres que mon souverain m'a
donnés et de la commissionque j'ai reçue de lui. »
D'un ton de tendre compassion,Pie VII alors s'écrie

« En vérité, mon fils, cette commissionn'attirerapas sur
vous les bénédictionsdu Ciel. » « Saint-Père, se hâte
de dire le général visiblement impressionné, il faut que
j'emmène Votre Sainteté avec moi. » « Voilà donc
la reconnaissance qui m'est réservée pour tout ce que
j'ai fait en faveur de votre empereur Voilà donc la ré-
compense de ma grande condescendance pour lui et

pour l'Église gallicane Mais peut-être suis-je à cet
égard coupable devant Dieu. 11 veut m'en punir je
me soumets avec humilité. Au surplus je pardonne à
votre empereur. » Et, laissant tomber un regard sur
les traîtres romains qui l'outragent par leur présence,
la douce victime ajoute « Je pardonne à tous. »
« Telle est ma commission, répète Radet, je suis fâché
d'être obligéde l'exécuter, puisque je suis catholique et
fils de l'Église.

» « Je cède à la force, reprend le Pon-
tife, dois-je partir tout seul ? » « Votre Sainteté ne
peut emmener, à cette heure, que~MoMMtyneMr Pacca,



puis, se ravisant, il reprend .~b/Met~MeMy /c cardinal
Pacca c'est l'ordre de l'empereur. H (i) Le cardinal,
sans se faire connaître, dit que le Pape devrait être ac-
compagné des prélats dont l'assistance lui est neces'-
sàirë pour le gouvernement de l'Eglise, et Pie VU sol-
licite qu'on lui accorde, pour ses préparatifs et ceux
de sa suite, un délai de deux heures. « Je n'ai pas ce
pouvoir, dans mes instructions, déclare le général; que
Votre Sainteté dresse la-liste des personnes qu'elle veut
avoir à sa, suite, je l'enverrai au gouverneur général,
en le priant de me donner dés ordres. La liste est re-
misé a un officierde gendarmerie qui courtchezMiollis;
il revient porteur de cette réponse qu'il répète à haute
voix « L'ordre de son Excellence est que le Pape et
le cardinal Pacca partent à l'instant les autres per-
sonnes suivront. »

Radet salue Pie VII, demande si le cardinal Pacca
est présent et le fait inviter à se prépM'er au départ
une demi-heure est accordée pour en achever les ap-
prêts. Le secrétaire d'Etat croit ou feint de croire qu'il
s'agit dé se présen'tèr au quartier général dû gouver-
neur, et, sous la garde de deux officiers, revêt, dans
une pièce voisine, l'habit de cérémonie des cardinaux.
Le Pape, ému et souffrant, a gagné sa ~chambre a
coucher au moment d'y entrer, Ràdet, qui le soute-
nait, a dû retirer son br&s sa main a rencontré celle
dé son prisonnier il ~l'a saisie et portée furtivetnënt
ses lèvres. ~Mntëhan't ils so'nt seuls; përsotMi'ette
peut lés entendre le générât propose de se tenir a
l'écart et de laisser & Sa Sainteté la facutté 'Ae conSéT

(1) L'ordre.del'empereurétait d'arrêter le cardinal Pacca, et tel étai
« fo!'d)'e ecW't'" qu'avait i'ëçTt Radet ('Voit tfagë t8'l).



à un familier de so,n choix ses volontés secrètes et
ses objets précieux. Le Pape voudrait emporter «

des
chaussureset quelques chemises ». mais ses serviteurs
ne peuvent les trouver, si grandes sont leur « confu-
sion ') et leur « frayeur H. (1) Pour lui, à l'oure de
Radet, il se contente de répondre « Quand on ne tient
pas à la vie, on est loin de tenir aux biens de ce
monde. » La pauvreté monastique qui l'environne est
un commentaire de ses paroles « quelques sièges, un
lit sans, ciel et sans rideaux. composent tout l'appa-
reil de la chambre royale. Pie VII s'y repose une der-
nière fois sur chaise placée à. la tête de sa couchette.
« Allons dit-il, que la volonté de Dieu s'accomplisse
en moi » Et il s'éloigne de cette retraite où il a vécu
de longs mois ,dans la souffrance et la prière. Rejoint
par le cardina) Pacca, il marche avec peine au mi-
lieu des débris qui jonchent le sol de son palais dé-
vaste; entouré de gendarmes et de sbires, s'appuyant
sur Radet, ,il descend l'escalier et traverse la cour
d'honneur..Arrivé au portail, en face de la place de
Monte Cavallo, il s'arrête,et .se recueille. Des troupes
sont là rangées en bataille. Tout est rentré dans un
calme profond; nul Romain n'est sorti ou ne se
montre au~ fenêtres. Le Pontife lève la, main pour
bénir la ville sa bénédLct.ion descend sur les soldats
qui le chassent, et qui courbent le front en lui rendant

ti)Re~:o?!e <.Mht.ca<a<ft ~a<a a~ pa&zza Qu!MKa<e, e de~'a?'-
ra;fo e.h-aspo)-<o So~HM P~nt~ee Pto, f~. ~e, P~JI~jrm Rtmen.
ft~nsson ItTre A'apo~oKe ePto FM, à publie ce document 'trouvé
aux ~t'c/Mues <<M ~'s~tcan, dans une liasse de pièces 'provenant du
CMdiMt.Pacca, ,n.[,!t eonyient de rapprocherla note 2. de la page SOS, de ce quiyient
')'Stre dit touchant le dénuement du Pa'pe, au moment oùilfut ehleYë
de Rome.'



les honneurs dûs au chef de l'Eglise. Les premières
lueurs du jour ont empourpré le ciel quatre heures
viennent de sonner. Rome est encore endormie. A la
même heure, là-bas, aux bords du Danube, Napoléon
déploie ses bataillons devant les hauteurs de Wagram.

III

Dans 1 es pages qui précèdent, nous avons fait tous
les emprunts que l'impartialité commandaitaux deux
relations de Radet. Mais et c'est un point qui exige
quelques réflexions nous devons remarquer que
son premier rapport, écrit sept jours après l'événement,
ne permet pas de douter qu'il se flattait alors d'avoir
rempli une tâche agréable à l'empereur, et, en effet, il

ne négligeait aucune des circonstances propres à re-
hausser son mérite. On .croirait lire le récit d'un as-
saut héroïque rien n'y manque le « blocus H formé
autour du palais, '< les colonnes d'escalade avec
échelles, outils, torches et machines », le signal de
l'attaque et la rapidité de la victoire, tout est décrit
et noté en quelques lignes, avec une complaisance qui
n'omet point de laisser soupçonner les indécisions du
général Miollis, afin de donner plus de prix à l'insis-
tance, à l'initiative et à la résolution de son subor-
donné. « Je mis sous les yeuxde son Excellence le comte

« Miollis, affirmeRadet, le tableau affreux, déshonorant
« et menaçant de l'esprit public, des faits nés del'oppo-
« sition du Pape et de notre situation politique. Je con-

« clus à l'arrestationdu Papeet lagarantissans secousse.
'<

Plusieursconférences secrèteseurent lieu je me pré-



« parai, je reçus l'assentiment verbalcontre le Pape, et

« l'ordre écrit contre son premier ministre, le cardinal
« Pacca. Toutes mes mesuresprises, je donnai le change

« à l'opinion. J'attaquai le Quirinal, à trois heures
« du matin, et, a quatre heures, le Pape et le cardinal
« Pacca étaient dans ma voiture, sans coup férir, sans
« désastres, sans pillage ni une égratignure. » (1) Quel
résultat superbe, bien fait pour réjouir un cœur avide
de gloire

Pie VII avait tenu parole pour saisir son ministre,
il fallut pénétrer jusqu'à lui et « briser toutes les
portes il fallut commettre « l'énorme attentat H qu'il
avait flétri d'avance, (2) et y ajouter la responsabilité
plus lourde encore de l'arracher lui-même de son pa-
lais. Miollis, n'ayant pu précédemmentenlever le car-
dinal Pacca,avait dû dévorer l'humiliation de son échec;
Radet, plus heureux, se vantait de sa décision et célé-
brait son habileté. Des serrures forcées, des portes en-
foncées lui causaient une satisfaction non déguisée
pour les surprenantes délicatesses de sa rude et forte
main; il n'y avait eu ni « désastres ni « pillage »,
n'était-ce pas admirable ? Et pouvait-il modestement
passer sous silence une telle preuve de générosité?
Mais son témoignagen'était rien moins que véridique

« tableaux et objets de prix, pièces « d'or et d'ar-
gent a, aussi bien que « linges o et « ustensiles vul-
gaires

M
avaient été volés, pendant l'assaut. Une

pauvre veuve, « mère de quatre enfants dont le
père avait été au servicedu Majordome, fut elle-même

(t) Rapport du général Radet (13 juillet 1809).
(2) Paroles du Pape déjà citées, et prononcées au moment de la

tentative d'arrestation dirigée contre le cardinal Pacca (6 septembre
i808).



dépouillée de « tous ses effets et de « quarante ëcus »

qui composaienttout son avoir. Les sbires, en parti-
culier, s'étaient signalés par leur ardeur à la rapine.
L'un deux avaient enlevé, dans la chapelle pontificale,

« un calice, une patène et un encensoir » il convient
de dire qu'il paya pour tous arrêté et condamnéà mort,
il fut ensuite « fusillé sur la place du Peuple ». (1)

Miollis, du reste, apprécia justement la moralité dé ses
affidés, en les récompensant, la besogne terminée, par
cet ordre d'une éloquente concision «Qu'on renvoie
cette canaille ». (2) C'était la manifestation d'une tar-
dive pudeur, contre laquelle l'enivrément de la réussite
prémunissait Radet. La « canaille », que renvoyait le

gouverneur, avait vaillamment secondé son lieutenant
celui-ci devait-il s'arrêter à des puérilités sentimen-
tales, quand il rêvait des hautes destinéespromisesà son
audace ? La fortunelui avait prodigué ses plusgracieux
sourires, et son âme s'emplissait d'orgueil. Deux prêtres
enlevés '< sans coup férir H, et sans « une égratignure »,
quel Beau fait d'armes Quel bulletin triomphant
Dans son lyrisme, Radet, après l'odieux, n'évitait pas
lé ridicule ce trait lui est commun avec tous ceux
qui, par ambition ou par peur, rendent à César ce
qu'ils dérobent à Dieu et à leur conscience.

Mais, en déclarant, avec un véritable luxe de style,
qu'il avait vaincu, sans désordre, sans combat, et que
là personne du Saint-Père était sauve, il obéissait
aussi, croyons-nous, à une inspiration de courtisan;
il s'occupaitd'aller au-devantd'une pensée intime de
l'empereur. Assurément, il ne doutaitpas des desseins

(i)\e<a<!0!t attM.entt~ue de !'<!M<tM< donné au palais Qtttttnat, tra-
duire de l'italien, par M. Lemièrréd'Argy.

(2) Histoire de Pie VII, par M. le chevalier Artaud de Montor.



de Napoléon contre la Papauté et il estimait qu'il le?
avait bien servis toutefois il savait que son principal
mérite serait d'avoir fait vite, et que tout accid'ent de
nature à donner un retentissement immédiat au scan-
dal lui aurait été nuisible. Peut-être même, si con-
vaincu qu'il fût d'avoir réglé sa conduite sur les in-
tentionsde l'empereur, conservait-ilquelque perplexité.
C'est lui qui « avait conclu à à l'arrestationdu Pape il
n'était pas le simple exécuteur d'un ordre hiérarchi-
quement transmis;son initiative etsonzèlelui créaient
une responsabilité dont il calculait les avantages, mais
qui pouvait tourner à son détriment. L'événementavait
répondu à ses espérances il ne le dispensait pas d'être
prudent et avisé. Pour achever son œuvre, il allait tout
d'abord veiller sur son illustrecaptif, et, par une marche
rapide, le conduire loin de la ville, où, à travers les vi-
cissitudes des siècles, reposent et règnent les Princes
desApôtres, où le Colisée et Saint-Pierremettentface à
face deux.majestés, entre lesquelles nulle puissance ne
peut s'étëver sans être écrasée sous leur poids. Quelle
couronne serait assez haute, quel sceptre assez fort pour
les dominer ou' les protéger ? La Rome païenne et la
Rome chrétienne, ayant comme trait d'anibn l'ossuaire
des Catacombes, ne sont point faitesà la mesure de toutes
les royautés. Sur le tombeau de l'une et-sur le berceau
de l'autre, un emblème tutelaire s'est dressé, qui seul
était à leur taille la Croix sanglante du Nazaréen.

En s'éloignant de' Rome, Pie Vit, pour venger sa
causé, laissait un recueil « imprimé au Quirinaf x de
toutes les pièces relatives aux « différends de la cour
de Rome avec l'empire français, ) et cette proclama-

(1) Dépêche de M. Ortoli (6 juillet 1809).



tion touchante, adressée « à ses ndèles sujets « à son
troupeau particulier et bien aimé »

« Dans les douloureusesextrémités auxquelles nous
« sommes réduit, nous versons des larmes d'attendris-
« sèment, en bénissant Dieu, le Père éternel de N.-S.
« Jésus-Christ, le Père des miséricordes, le Dieu de
« toute consolation,qui nous donne ce doux soulage-
« ment de voir se renouveler dans notre personne ce
« que son divin Fils, notre Rédempteur, annonça à
« saint Pierre, prince des Apôtres, dont nous sommes
« le successeur, sans mérite de notre part, quand il lui
« dit Dans votre vieillesse, vous ~eM~es les ?M<:Mtx, et
« un autre vous /!M'<: et !0!M conduira 0« fOMX ne UOM-

e O~M ~<M.

« Nous savons néanmoins et nous déclarons que,
sans un acte de violence, (étant en paix avec tout le

« monde, priant même continuellement pour la paix
« de tous les princes), nous ne pouvonsêtre arraché de
« la ville de Rome, qui est notre légitime et pacifique
« résidence, comme capitale de nos Etats, comme siège
« spécial de la sainte Eglise romaine et comme centre
« universel de l'Unité catholique, dont nous sommes
K sur la terre, par une disposition divine, le chef su-
a prôme et le modérateur.

« Nous étendons cependant, avec résignation, nos
« mains sacerdotales à la force, qui nous les lie pour
« nous traîner ailleurs. En même temps que nous dé-
« clarons responsables envers Dieu de toutes les con-
e séquences de cet attentat ceux qui en sont les au-

teurs, nous n'avons, pour notre part, qu'un désir,
« nous ne donnons qu'un ordre à nos fidèles sujets, à
« notre troupeau particulier, à l'Eglise catholique,

« c'est qu'ils imitent avec ardeur les fidèles du premier



« siècle, alors que saint Pierre était renfermé dans
« une prison et que l'Eglise ne cessait de prier Dieu
« pour lui.

« Successeur, quoiqueindigne, de ce glorieuxapôtre,
« nous avons la confiance que tous nos fils bien-aimés
« rendront ce pieux devoir, peut-être le dernier, à leur
« tendre et commun Père et nous, en récompense,
« nous leur donnons, avec la plus grande effusion de

« cœur, la Bénédiction Apostolique, » (1)
Le jour même de l'enlèvement, le général Miollis

écrivit à l'empereur et à Fouché, ministre de la police
générale. Le Pape avait parlé des responsabilités en-
vers Dieu; celles-cinous échappent,elles ne sontpoint
soumises à notre jugement.Mais il en est d'autres qui
relèvent de l'histoire pour les départir avec équité, la
lecture des documents est indispensable. L'événement
du Quirinal met en scène quatre personnages d'iné-
gale importance, Napoléon. Murat, Miollis et Radet;
nous les inviterons eux-mêmesà déposer tour à tour,
en essayant de dégager leurs témoignages des pensées
personnelles qui ont pu en altérer l'exactitude.

Déjà Radet nous a révélé, par les contradictions de
ses deux récits, qu'il avait un peu exagéré, en 1809, le
rôle, dont il devait rougir, en 1814 mais on peut dire
avec certitude que la stricte exécution d'une consigne
n'est point la seule part qui lui appartienne il a
pressé son chef de prendre une décision, il s'est con-
tenté « d'un assentiment verbal contre le Pape a, tan-
dis qu'il avait « un ordre écrit contre le ministre ). (2)
Pour lui, l'arrestationdu cardinal Pacca était chose se-

(4) Proclamation de Pie VI! (6 juillet 1809). Pièces officielles, Rome
1809, et, à Paris, ~fe~tt'es du ministère des affaires ~~ran~èt'e~.

(2) Rapport du général Radet (i3 juille t809).



condaire,, et, par un raisonnement assez logique, il es-
timait que la valeur de cette capture n'eût pas été pro-
portionnée à l'audace du complot. Chargé d'envahir le
palais pontifical, il devait enlever le pontife, et cette
conséquence, à ses yeux, justifiée, avait l'avantage
d'être conforme aux désirs de son ambition. Arrêter
un Pape lui semblait un coup de fortune.

Ecoutons maintenantMiollis annonçant à l'empereur
l'importante,nouvelle:

~s, Rome, le 6 juillet 1809. (~
SHtE,

Votre Majesté ,m'a confié le soin de maintenir la tran-
quillité dans,ses Etats de Rome j'ai atteint l'unique moyen
d'y parvenir.

J'a: '0!8M~e raf?'es<<t(tOM du co'~Ma~ Pacca le Pape s'y
estQppasa par des barricades et une défense quWoHteH-t
<rNMtë <Mt-!tte!~e#uec ~cat'<<!t!C[/.Le général Radet, qui en
était chargé, n'ja pu pénétrer qu'en abattant les portes et
les murs du Quirinal, que l'ancien gouvernement avait
transformé en une /orfe)''e~se, d'où il bravait tous les ordres
de 'cotre Majesté, Tous les obstacles ont été renversés par
les bonnes dispositions du général. Le Pape s'est envi-
r~mnédanssadermërechambre de tous les cardinaux, pré-
lats, ~H.'it a rendus solidaires de son système d'opposition.
Malgré la force'qu'il a fallu employer,tous les égards pos-
sibles ont été ménagés. J'ai ordonné qu'on prît soin du palais
et'de-tons ceux qui y étaient enfermés. Le calme et la sé-
ourité;règaMt!dans la ville.

De viotre Majesté, etc.
MIOLLIS.

Le lendemain, il revenaitsur l'opiniâtreté, sur l'éner-
gie d'une résistance qui n~avaitpoint permis d'épargner
le pontife

(1) Aréhives du mtnM~ef~ de~ o~'atfes étrangères, Pc<t!.



Rome, 7 juillet /S09 (1)
SIRE,

Le Pape a prononcé 7ut-meme son ~<ot~nemeH< de Rome.
Lorsque le généralRadet, parvenu à son dernier retranche-
ment, lui a demandé s'il ne porterait plus atteinteà l'autorité
temporelle, il répondit qu'il la soutiendrait en lui jusque
la dernière goutte de son sang.

Les détachements,par lesquels j'ai dû faire forcer le Qui-
rinal, essayaient d'y pénétrer: la cloche, qui devait servir
de signal à celles de la ville, fut vivement agitée, mais ar-
rêtée promptement par les coups redoublés qui abattaient
les obstacles, et de nul effet par les circonstances,car les
sonsse sont confondus avec ceux de l'Angelus.

La veille au soir, un inspecteurde police, s'étant présenté
chez le curé dei Monti, pour des états qui s'adressaientordi-
nairement au gouvernement, le ministre de l'Eglise les re-
fusa, en disant que le Pape l'avait défendu il se fit en même
temps un rassemblement tumultueux, où l'on criait Mort
aux excommuniés!

Miollis semble soucieux de justifier sa conduite, et
l'on ne remarque pas sans étonnement que, s'il a don-
né des ordres, il se tait sur ceux qu'il aurait pu rece-
voir. Il est manifeste qu'il sent le besoind'amplifier la
résistancedu Saint-Père. Le Quirinal devenu « une for-
teresse », « les barricades », les « retranchements »,
les « rassemblements » populaires et les cris de « mort
aux excommuniés ? » sont autant de détails destinés à
dépeindre, sous les plus sombres couleurs, des périls
qui auraient imposé une résolution extrême. Miollis
devait « maintenir la tranquillité dans les Etats de
Rome » c'était « la mission » que l'empereur « lui
avait connée », et il venait de prendre, disait-il, « l'u-
nique moyen H de la remplir. Son argumentation ne

(i) Archives du ministère des a~att'es e<r<m$e)'M,Paris.



prouverait-elle pas qu'il avait quelque difficulté à rat-
tacher le départ du Pape aux exigences nettement défi-
nies d'une volonté maîtresse ? Suivant les termes de sa
première lettre à l'empereur, l'enlèvement de Pie VII
n'aurait pas été prémédite. H avait ordonné l'arresta-
tion du cardinal Pacca, et le Saint-Père n'avait par-
tagé que par hasard, en raison de sa résistance, le sort
de son ministre. Sa seconde lettre, il est vrai, emploie

un autre détour pour expliquer la mesure dont le chef
de l'Eglise avait été victime « Le Pape. écrit Miollis,
a prononcé lui-même son éloignement de Rome » en
refusant de renoncer à son autorité temporelle. Mais
il faudrait alors conclure qu'il s'agissait surtout de vio-
lenter le Souverain Pontife, et Radet comprit ainsi sa
tâche laissant au second plan le cardinalPacca, il n'hé-
sita pas à enlever le Pape. L'empereur avait-il envoyé
des instructions dans ce sens? Avait-il donné des ordres
précis et formels? C'est une opinion qui a été soute-
nue à l'aide des lettres de Napoléon, en date du 17 et du
i9juin. Nous aurons bientôt à parler deceslettres (1)

pour le moment, constatons que Miollis a toujours
gardé, sur les instructions qu'ilaurait reçues, un surpre-
nant silence, et rappelons-nous que Radet, muni d'un
« ordre écrit contre le cardinal Pacca, n'avaitpu obte-
nir qu'un « assentiment verbal» a l'arrestationdu Pape.

En même temps qu'il écrivait à l'empereur, le gou-
verneur général des Etats romains adressait à Fouché,
ministre de la police, la dépêche suivante (c'est la pre-
mière pièce d'un dossier particulier que nous possé-
dons, et elle nous parait appeler quelquesobservations
qui compléteront les précédentes)

(t) Voir pages 192-193.



SECRËTARtAT PAB'UCUf.tEH. ~Omf,6~'Mt«<'(~09.(l)

MONSEIGNEUR,

~tyant dû /'aM'f arrêter le Cardinal Pacca et tous ses adhé-
)'<');<.<. <e ~<'Hd!'a< Radet, qui en a été chargé,a trouvé une telle
résistance au palais Quirinal où ils s'étaient retirés près le
Pape, qu'il a falu (sic) faire partir Sa Sainteté avec le car-
dinal. Le général les conduit à la Chartreuse de Florence,
où il prendra les ordrei' de Son Altesse impérialela Grande-
Duchesse pour leur destination uttérieure. Le calme et la
sécurité se sont maintenus dans Rome.Ledépart du Saint-
Père a eu lieu à quatre heures et demi (sic) du matin trois
prélats avec le confesseur, le chirurgienet trois domestiques
partent présentement pour les joindre avec les équipages
nécessaires.

Agréez l'assurance de ma respectueuseconsidération.
MIOLLIS.

A S. E. Monseigneur le C~' Fouché, ministre de la police
générale.

Ici la réserve est poussée aussi loin que possible
c'est un témoin qui parle avec l'évidente préoccupation
de ne point disputer à autrui les honneurs de l'entre-
prise. Son langage veut être naturel, mais une affecta-
tion d'indifférence laisse deviner l'effort. Spectateur de
l'événement, il semble n'y avoir point coopéré tout au
plus pourrait-on lui attribuer une participation dis-
crète et voilée, sous la forme d'un consentementtacite.
A l'égard de Fouché, sa circonspectionest plus grande
encore qu'envers Napoléon il ne dira même pas qu' « il
a ordonné l'arrestation H du secrétaire d'Etat; sa phrase
est vague et énigmatique. « Ayant dû faire arrêter le
cardinal Pacca et tous ses adhérents, le général Radet,

(i) Pièce originale, qui est entre nos maina.



qui en a été chargé, a trouvé une telle résistance qu'il a
fallu faire partir Sa Sainteté avec le cardinal. » C'est
bref et ce n'est pas clair. De la mission remplie par
l'exécuteur du coup de main, la seule indication ,est
dans les mots que nous avons soulignés, et elle manque
-de cette netteté qui est une des qualités du style mili-
taire. Si courte que soit l'explication, elle enveloppela
pensée dans le tour incertain des plus longues 'péri-
phrases, et nous avons peine à croire que ce ne soit
pas à dessein. Miollis se garde de préciser. « Il a fallu
faire partir Sa Saintetéavec le cardinal » mais qui de*

vait juger s'il fallait ou ne fallait pas aller à cette extré~
mité ? Qui a eu la responsabilitéde ce jugement?Miollis
reste muet. Il lui appartenaitcependantde couvrir son
subordonné, ou de déclarer que celui-ci avait agi sans
ordres. Il ne fit ni l'un ni l'autre et crut plus habile,
dans le premier moment, d'expliquer l'arrestation du
SouverainPontifepar une nécessité accidentellesurve-
nue au cours des opérations de Radet. L'assaut du Qui-
rinal n'aurait eu d'autre motif que la décision prise
contre le cardinal Pacca et « tous ses adhérents ') le
ministre n'aurait pas été frappé à cause de son souve-
rain, mais, au contraire, le souverain aurait été « en-
traîné » dans la disgrâce de son ministre Pie VII n'au-
rait eu rien à redouter, si sa résistance aux assaillants
ne l'avait désigné comme l'un des « adhérents )' du

cardinal,et, sans doute, comme le plus important.L'in-
vention destinée à pallier la gravité du fait était vrai-
ment trop grossière. Dès le lendemain de l'événement,
Miollis, commenousl'avons vu, modifiaitson langage;
mais les ambiguïtés, les réticences, les invraisem-
blances, qui se rencontrent dans ses dépêches, attire-
ont l'attention dequiconque voudra bien.étudier les



documents; seraient-elles l'effet d'une négligence in-
volontaire et fortuite, ou faut-il y voir le résultat d'un
calcul? Nous sommes assurément porté à penser que
la réflexion y tient plus de place qu'un hasard de
plum.e, et nous noterons en passant qu'on remarqua,
au ministère de la police, l'initiative attribuée par
Miollis à Radet. Une note rédigée à Paris, le 14 juillet
1809, pour être insérée au bulletin de police, rectifie,
en effet, les amphibologiesde la lettre écrite à Fouché

en voici l'exacte reproduction

Une lettre du général Miollis, adressée à S. E. le ministre
de la police générale, et datée du 6 juillet, annonce qu'ayant
donné l'ordre au général Radet d'arrêter le cardinal Pacca
et tous ses adhérents, ]a résistance que ce général a trouvée
au palais Quirinal, où ils s'étaient retirés, l'a déterminé
(le général Miollis) à faire partir le Pape avec ce car-
dinal. (i)

Les mots placés entre parenthèses prouvent que le
rédacteur de là ddte a dû interpréter un texte qui pa-
raissait obscur pour le fonctionnaire des bureaux de
Fouché,'c'est bien Miollis qui a donné l'ordre d'arrêter
le cardinal Pacca,.etc'èst bien encore Miollis qui a pris
la détermination de faire enlever le Pape. Dans sa ré-
ponse att gouverneur des Etats romains, le ministre
de la poKcedira la mêmechose mais il aura le soin de
n'envoyer qu'un accusé de réception. La minute, qui
est entre nos .mains; prêterait peu aux commen-
taires, sieUe~ne iprouva.it que Fouché, àParis, imi-
tait la discrétion, dont Miollis, à Rome, donnait
l'exemple.

(1) La minute de cette pièce est entre nos mains.



Police générale. Paris, le ;'Mt«e< ~09. (-1)

N''90.

S.E.LEMtNISTRE,

Monsieur le comte, j'ai reçu la lettre que vous m'avez
écrite le 6 juillet dernier, pour m'annoncer que vous avez
fait partir le même jour, pour la Chartreuse de Florence,
le Pape, et le cardinal Pacca, et que le général, qui les con-
duit, y prendra les ordres de S. A. I. Madame la Grande-Du-
chesse sur leur destinationultérieure.

Recevez, Monsieur le comte, l'expression de ma considé-
ration distinguée.

Le sénateur, ministre de la police générale, etc.
A M. le général comte Miollis, gouverneur général des

Etats romains, etc.

Le ministre ne fait pas la moindre allusion à la ré-
sistance signalée par le général. Il tient l'assaut du
Quirinal pour non avenu, il ne prononcemêmepas une
seule fois le mot d'arrestationet ne prend acte que du
dénouement, dont il rend responsable le chef hiérar-
chique de Radet « Vous avez fait partir, lui dit-il, le
Pape et le cardinal ». !1 veut ne savoir rien de plus;
il n'a appris qu'une chose le départ du pontife, con-
duit à Florence, où la Grande-Duchesse,sœur de l'em-
pereur, décidera de son sort. S'il eût eu à traiter du
plus vulgaire incident, il n'aurait pas écrit autrement.
Fouché et Miolliséchangeaient de simplesnotes de ser-
vice. Cette précaution de glisser légèrementsur un sujet
aussi grave semble trahirune détermination,une pensée
réfléchie. Il y avait, de part et d'autre, comme une sorte
d'entente pourparlerle moins possible de l'événement.

(<) La minute de cette lettre fait partie du dossier de piècesinédites
que nous possédons.



Le ministre de la police générale avait été récem-
ment mis en garde contre toute velléité d'indiscrétion,
par ce billet expédié de Schœnbrunn, le 27 juin « Je
« vois avec peine que vous vouliez faire des articles sur
« Rome. C'était une mauvaise route. Il ne faut pas en
« ~<M' ?M en bonne ni en MtSMUSMC part, et il ne doit pas

« CK~'e question dans les journaux, Les hommes ins-
« truits savent bien que je n'ai pas attaqué Rome. Les

« faux dévots, vous ne les changerezpas partez de ce
« principe. Je suis fâché même que vous ayez laissé
« mettre le décret (1) dans les gazettes,avant qu'il ait été
« communiqué au Sénat. ~2) Mais, si l'empereur était
ennemi de toute publicité, surtout lorsqu'il s'agissait
des affaires de Rome, avait-il prescrit aux exécuteurs
de ses volontés d'éviter entre eux toute parole pouvant
marquer qu'ils étaient d'intelligence Quelques-uns
l'ont pensé, sans avoir étudié toutes les pièces du débat.
A notre avis Miollis et Fouché étaient plus embarrassés
de leur attituderespectiveque soumis à un motd'ordre.
Leur réserve n'était-elle pas l'indice d'une secrète ap-
préhension ? Si la volonté souveraine leur avait été ou-
vertement signifiée, eussent-ils montré tant de circons-
pection ? Leur langage les fait paraitre à nos yeux
comme les serviteurs inquiets d'un maître redouté,
dont les désirs ont pu être pressentis, dont la sentence
définitive n'a pas été attendue.

A la suite du décretqui avait réuni les Etats romains
à l'empire français, Murat était intervenu activement
dans les questions relativesau Saint-Siège. Les troupes

(1) Le décret du 17 mai, qui avait réuniles Etats romains à l'empire
français.

(2) Lettre de l'empereur au comte Fouché. Co't'M/Mndance de Na-
poMon7"



de Miollis avaient été placées sous son commandement
supérieur, et nous avons vu son ministre Saliceti occu-
per une place prépondérante, au sein de la consulte
extraordinaire, qui administraitl'ancien domainepon-
tificat. Ce furent des régiments napolitains, qui, en-
voyés par lui, vinrent, la veille du 6 juillet, fortifier
la garnison de Rome, et l'on peut se demander si le
roi de Naples, dépositaire des intimes pensées dé son
impérial beau-frère, n'avait pas le mandat de faire ar-
rôter le Pape. Les lettres que l'empereur lui écrivit, en
cette circonstance, l'autorisaient, sans doute, à beau-

coup oser mais. bien que l'une d'elles, spécialement,
apporte en apparencequelque crédit à une opinion dif-
férente de la nôtre, la conclusionqu'on en a tirée n'est
point, suivant nous, péremptoirement établie. Pour-
quoi Miollisne se serait-il pas prévalu d'un ordre trans-
mis par Murât ? Et si Murat avait ordonné, quelle rai-
son aurait eue Miollis de ne donner qu'un « assenti-
ment verbal » a l'arrestation de Pie VU ? Dira-t-on que
l'empereur avait voulu qu'il en fut ainsi ? Mais la cor-
respondancequ'il entretenait,soit avec le roi de Naples,
soit avec Miollis, ne contient pas une allusion à cette
particularité. Quant à Murat, il se tenait certainement
pour dispensé de ménager le pontife, toutefois il ne
commanda point qu'on saisit sa personne. Lorsquel'at-
taque du Quirinal allait être décidée, le général Lema-
rois arrivait de Naples, il venait de quitter le roi, dont
il avait les instructions, et Radet, dans son rapport
du 13 juillet, en nous le montrant tout disposé aux
mesures de rigueur contre le Saint-Père, ne lui prête
cependant qu'un rôle de complaisant entremetteur.
« Indigné, dit-il, de voir le décret, le gouvernement
« et la couronnede Sa Majesté méprisés,et en quelque



« sorte avilis, je couruschez le général Lemarois qui ar-
« rivait de Naples je lui fis connaîtrenotre position et le

«
priai de m'aider à faire déciderl'arrestation du Pape.

« Ii abonda dans mon sens il convint qu'il n'y avait
« plus d'autre moyen de sauver l'Italie il se rendit chez

«
le gouverneur général et lui suggéracette mesure. Je

« m'y transportai ensuite. » (1) Si le général Lemarois
avait été porteur d'un ordre précis, aurait-il attendu
los sollicitations de Radet? La réponse ne peut être
douteuse mais il est juste d'ajouter que l'arrestation
sollicitée n'aurait été ni suggérée, ni discutée, ni sur-
tout opérée, si Radet et Lemarois, Miollis et Murat
n'avaient été convaincusqu'elle ne devait pas déplaire
~l'empereur. D'où leur était venue cette conviction?Sur
quoi pouvaient-ils l'appuyer? Le rûle de Napoléon, dans
cetteconjoncture, la mesurede sa participationdirecteet
personnelleà l'enlèvementdu SouverainPontife offrent
encore aujourd'hui matière à la critique historique.

L'empereur, il est vrai, avait manifestéplus d'une fois
la résolution de ne point reculerdevant l'emploi de la
force contre le Pape. Sa politiqueà l'égard du Saint-Siège
avait préparé avec une telle ténacité l'action décisive,
où Radet devait s'illustrer, que l'on n'a pas hésité à y
reconnaître l'intervention de sa main toute-puissante.
Les plus éminents écrivains ont partagé cette croyance;
M. Tbicrs, malgré quelques réserves, ne la combat
point; M. d'llaussonville la confirme, en citant la cor-
respondancemôme de Napoiéon. Nous avons relu cette
correspondanceet le moment est venu de l'examiner.

Répondant à une lettre, en date du 8 juin, l'empe-
reur écrivait à Murât

(d) Rapport du général Madet (13 juillet i809).



Sc~6t'untt, le /7 juin /~C~. (t)

Je désireraisbeaucoup que vous fussiez près de moi;
mais, dans ces circonstances, il est convenable que vous ne
vous éloigniez pas de Naples. A une autre campagne,
lorsque les choses seront tout à fait assisesde votre côté, il
sera possible de vous appeler à l'armée.

Vous aurez vu par mes décrets que j'ai fait beaucoup de
bien au Pape mais c'est à condition ~'il se tiendra .tran-
quille. S'il veut faire une réunion de cabaleurs, tels que le
cardinal Pacca, il n'en faut rien souffrir et ogw à Rome
comme,j'agirais envers le cardinal archevêque de Paris. J'ai
voulu vous donner ce«e er~/tca~ton. On doit parler au Pape
clair, et ne souffrir aucune espèce de conteste. Les commis-
sions militaires doivent faire justice des moines et agents
qui se porteraient à des excès.

Une des premières mesures de la consulte doit être de
supprimer l'inquisition.

L'empereur, suivant ses propres expressions, don-
nait une <'

explication ». Il visait particulièrement le
cardinalPacca, chef des « cabalenrs et voulait qu'on
traitât le Pape comme il eût traité l'archevêque de Pa-
ris ce n'était point dire qu'il fallait l'enlever de son
palais, encore que l'insinuation fût menaçante.

Deux jours après, il envoyait à Miollis la lettre sui-
vante ·

ScAœK&rM.tH, le /9~'tttM /M9. (2)

Je vous ai conSé le soin de maintenir la tranquillité dans
mes Etats de Rome. Vous ne devez souffrir aucun obstacle.
Vous devez traduire devant une commissionmilitaire tout
individu qui se porterait à un acte contraire à la sûreté de
l'armée vous devez faire arrêter, même dans la maison du

(i) Correspondancede Napoléon I".
(2) Correspondance de Napoléon



Pape, tous ceux qui trameraient contre la tranquillitépu-
blique et la sûreté de mes soldats. Un prétre abuse de son
.caractère et mérite moins d'indulgence qu'un autre, lorsqu'il
prêche la guerre et la désobéissance à la puissance temporelle,
et lorsqu'il sacrifie le spirituel aux intérêts de cemonde.

La violation de « la maison du Pape était explici-
tement ordonnée mais elle ne pouvait produire l'effet
d'une nouveauté. Trois fois déjà, pour y opérerdes per-
quisitions, des saisies et même des arrestations, les
soldats de l'empereur avaient pénétré dans le Quirinal.
Quant au Saint-Père, il était dénoncé comme un prêtre
abusant de son caractère et ne méritantaucune indul-
gence mais sa personne ne tombait pas sous le coup
de l'arrêt qui frappait à ses côtés. Ce fut en réponse
à cette dépêche que Miollis, après l'assaut du palais
pontifical, écrivait à Napoléon « Votre Majesté m'a
confié le soin de maintenirla tranquillitédans ses Etats
de Rome; j'ai atteint l'unique moyen d'y parvenir. J'ai
ordonné l'arrestation du cardinal Pacca le Pape s'y
est opposé par des barricades et une défense qui l'ont
entraîné lui-même avec le cardinal.

H
Le général ne

s'était point mépris sur ses instructions c'était Pacca
qu'il devait faire arrêter « dans la maison du Pape n
c'était l'avortement de la tentative dirigée contre le
cardinal, le 6 septembre 1808, dont il fallait effacer
l'humiliant souvenir. M. d'Haussonville estime, au
contraire, que la missive impériale désignait suffisam-
ment Pie VII aux rigueurs de l'arrestation et qu'elle
était la riposte du potentat irrité à la bulle d'excommu-
nication. Il suppose que « les nouvelles de Rome du
10 juin étaient certainement parvenues à Schœnbrunn,
le 19 juin, qu'à cette date, Miollis avait eu le temps de



prévenir l'empereur et de prendre ses ordres. » (i)
Mais, le 29 juin, le chevalier Alberti, chargé d'affaires
du royaume d'Italie, en notantdans sa correspondance
que le général Miollis venait de recevoir « une lettre
de l'empereurdatée du 19 '), ajoutait cette observation

« Il parait qu'à cette époque Sa Majesté n'avait pas en-
core été informée de l'excommunication. » (2) Sans
discuter plus longuement cette question de dates, nous
retiendrons,du moins, que cette lettre du 19 juin n'é-
tait point regardée, à Rome, comme une réplique à la
bulle, et que Miollis ne se croyait point en possession
des ordres que, selon M. d'Haussonville, il aurait de-
mandés, après l'excommunication du 10 juin.

Une autre dépêche du 19 juin, adressée à Murat,
offre, à première vue, un caractère de précision qu'il
importe de signaler

Schcenbr-unn, 19 juin ~09. (3)

Je vous expédie votre aide-de-camp. Il vous portera la
nouvellede la bataille que le prince Eugène vientde gagner
sur l'archiduc Jean et l'archiduc palatin réunis, le jour an-
niversaire de la bataille de Marengo.

Je vous ai écrit par Ca~afeUi (4). qui est parti le V7 d'ici;
à son arrivée en Italie, il vous aura expédié mes dépêches
par un courrier.

Je vous ai fait conHaMfe que mon intention était que les
affaires de Rome fussent conduites vivement et qu'on ne
ménageât aucune espèce de résistance. Aucun asile ne doit
être t'Mpec~ë, si on ne se soumet pas à mon décret et, sous

(1) ~E~Me roHMKHeet. !ep'n~ empire, chap. XXXI, par le comte
d'Haussonville.

(2) Alberti (29 jttim i8Q&).
(3) Correspondancede ~a:po<eoa J"\
(4) Le général comte Caffarelli était ministre de la guerre du

ioysn)im& d'ttal4e.



quelque prétexte que ce soit, on ne doit souffrir aucune ré-
sistance. Si le Pape, contre l'esprit de son état et de l'Évan-
gile, prêche la révolte et veut se servir de l'immunité de samaison pour faire imprimerdes circulaires, OM doit r<M're<e)'.
Le temps de ces scènes est passé. Philippe le Bel fit arrêter
Boniface, et Charles-Quint tint longtemps en prison Clé-
ment. Vil et ceux-là avaient fait encore moins. Un prêtre
qui prêche aux puissances temporelles la discorde et la
guerre, au lieu de la paix, abuse de son caractère, »

Ainsi Napoléon confirmait les intentons qu'il avait
exprimées déjà, dans les dépêches confiées, le 17 juin,
au général Caffarelli c'est une nouvelle preuve que,
pour tenir ce langage, il ne s'inspirait pas d'un senti-
ment de colère excité par la bulle d'excommunication,
qui ne fut connue, à Schœnbrunn, que le 20 juin. Mais,
sans contredit, la dépêche que nous venons de reproduire
poussait aux solutions brutales. « Si le Pape prêche la
révolte et veut se servir de l'immunité de sa maison
pour faire imprimer des circulaires, on doit l'arrê-
ter » il semble bien qu'il n'y a plus d'équivoque. Les
exemples de Philippe le Bel et de Charles-Quintajou-
taient à une phrase très claire un commentaire très
précis. Cependant, si âpres et si dures que fussent ces
paroles, la pensée qui les inspirait nous paraît moins
impérieuse que la forme elles ne permettent pas de
douter que l'idée d'infliger à Pie VIl l'épreuve de la
captivité n'eût pénétré dans l'esprit de l'empereur
elles étaient un encouragement, un acquiescementan-
ticipé, si l'on veut, à l'attentat du 6 juillet. Mais était-
ce là un ordre, une de ces injonctions supprimant tout
débat, toute appréciation, telles que le conquérant ai-
mait à les prodiguer, avec l'autorité méthodique de
l'homme de guerre constamment préoccupé d'asservir



hommes et choses, et la fortune elle-même, aux règles
inflexibles de son commandement? Après la lettre du
19 juin, dès le lendemain, il écrivait de nouveau à
Murât « Je reçois, à l'instant, la nouvelle que le Pape
nous a tous excommunies. Plus de ménagements
C'est un fou furieux qu'il faut renfermer. Faites arrêter
le cardinal Pacca et autres adhérents du Pape. » (1)
Peut-on attribuer même portée, même signification

aux termes injurieux qui-visaient Pie VII et à l'ordre
donné contre le cardinal Pacca? Si les lettres des
19 et 20 juin, adressées au roi de Naples, n'avaient
laissé place à aucune hésitation', il faudrait se
résigner à ne pouvoir expliquer les singularités que
nous avons relevées dans l'attitude de Murat et de
Miollis.

Napoléon a toujours protesté qu'il n'avait, en aucun
temps, donné l'ordre d'arrêter le Pape. Cette affirma-
tion, assurément, n'est pas décisive, et l'on doit n'ac-
cueillir qu'avec défiance les déclarations réitérées par
le captif de Sainte-Hélène, aux heures tristes et
amères, où, conversant avec M. de Las Cases (2), il
évoquait les souvenirs de sa prodigieusehistoire. Mais,
alors qu'il ignorait les enseignements de l'adver-
sité, au lendemain des glorieuses journées de Wa-
gram, dès le 18 juillet, il se plaignait, en écrivant à
Fouché, de « la folie » qui avait si brusquement
précipité les affaires de Rome, et si rudement secoué
l'Eglise.

(i) Ze~t'es inédites de Napoléon.Pièce citée par M. H. Welschinger.
dans le Pape et l'empereur.

(2) Mémorialde Sa:H<e-~e<ene.



ScAœtt&HMttt, 18juillet ~09. (1)

Je reçois, en même temps, les deux lettres ci-jointes du
général Miollis, (2) et une troisième de la Grande-Duchesse.

Je suis f&ché, qu'on ait arrêté le Pape; c'est une grande
/b<M. H fallait arrêter le cardinal Pacca et laisser le Pape
tranquille à Rome. Mais enfin il n'y a point de remède; ce
qui est fait est fait. Je ne sais pas ce qu'aura fait le prince
Borghese, mais mon intention est que le Pape n'entre pas
en France.S'il est encore dans la Rivière de Gênes, le meil-
leur endroit où l'on pourrait le placer serait Savone. Il y
a là une assez grande maison, où il serait assez convena-
blement jusqu'à ce que l'on sache ce que cela doit devenir.
Je ne m'oppose point, si sa démence finit, à ce qu'il soit
renvoyé à Rome. S'il était entré en France, faites-le rétro-
grader sur Savone et sur San Remo. Faites surveiller sa
correspondance.

Quant au cardinal Pacca, faites-le enfermer à Fenestrelle,
et faites-lui connaîtreque, s'il y a un Françaisassassiné par
l'effet de ses instigations, il sera le premier qui payera de
sa tête.

Ce mécontentement nettement exprimé, qui aura
pour résultat de modifier les premiers plans adoptés
touchant la captivité de Pie VII, n'aurait-il été qu'un
jeu? Il est sage de ne se point fier trop facilement aux
paroles de ce soldat impétueux, mais toujours habile à
dissimuler, même dans ses colères, lorsqu'une feinte
servait sa politique. Aussi la lettre qu'on vient de lire
pourrait-elle être suspecte, comme la pensée qui a
dicté les déclarations de Sainte-Hélène, bien qu'avec
moins de raison car, à Schœnbrunn, en 1809, l'arro-
gance de la bonne fortune dispensait de recourir aux

(t) Correspondancede Napoléon
(2) Ce sont les lettres publiées plus haut et datées des 6 et juillet

i8M.



justifications intéressées, dont le besoin sera ressenti
plus tard, au temps de l'épreuve et de la souffrance,
sur la roche africaine perdue dans l'Océan. Encore
faudrait-il, pour s'inscrire en faux contre ce docu-
ment, ne pas se contenter de dire avec M. d'Hausson-
ville « Napoléon se sentit alors un peu embarrassé
des instructions si positives qu'il avait envoyées au
général Miollis et au roi Murat. Peut-être en avait-il
oublié la teneur. En tout cas, l'exécution de ses ordres
lui causait maintenant quelque ennui, il prit le parti
de les nier. » (1) Ces instructions, que, faute de mé-
moire, ou volontairement, l'empereur aurait niées,
nous les avons publiées, et elles ne nous ont point paru
« si positives ». Napoléon avait écrit à Miollis « Vous
devez faire arrêter, même dans la maison du Pape, tout
ceux qui trameraient contre la tranquillité publique
et la sécurité de nos soldats. » De ce texte, nous le ré-
pétons, il est impossiblede conclure à une désignation
expresse de la personne du Souverain Pontife ou ne
pourrait en tirer qu'une déduction tout opposée. Il
n'en est pas de même, cela est vrai, de la dernière
lettre envoyée à Murat: « Si le Pape prêche la révolte,
avait dit l'empereur, on doit l'arrêter. » Ce rude et
grossier propos, dont il n'y a pas trace ailleurs, suffit
sans doute à établir une complicité morale. Mais des

« instructions positives a ont-elles une forme condi-
tionnelle, restent-elles soumises à l'appréciation de
celui qui les reçoit ? Or celles-ci laissaient à Murat et
à Miollis le soin de décider si le Pape prêchait la ré-
volte. Des suites de l'arrestation, des dispositions à

(1) L'Eglise romaine et le premier empire, chap. XXXII, par M. le
comte d'Haussonville.



prendre, de l'itinéraire à suivre, il n'était pas ques-
tion. Avait-il coutume d'ordonner, avec une telle in-
souciance, une telle imprévoyance, le sagace et avisé
capitaine, qui ne perdait de vue aucun détail, qui se
plaisait à prévoir et à régler les moindres incidents ?
Lorsqu'il parle à Fouché, nous le retrouvons avec ses
habitudes de commandement, n'abandonnant rien au
caprice des événements, aux interprétations de ses
agents le Pape ne doit pas entrer en France s'il y
est déjà on l'en fera partir Savone est le séjour qui
lui est assigné, et, dans Savone, la maison où l'on
pourra convenablementle placer est indiquée. Ce lan-
gage-là n'offre aucune prise à la délibération et c'est
bien à ce caractère de précision et de réSexion qu'on
reconnaît un ordre.

Napoléon reviendra plus d'une fois, et toujours en
la blâmant, snr l'arrestationde Pie VII. A l'archichan-
celier Cambacérès il écrira, le 23 juillet

Mon cousin, je reçois votre lettre du 17 juillet. C'est sans
mes ordres e< contre mon gré qu'on a fait sortir le Pape de
Rome; c'est encore sans mes ordres et contre mon gré qu'on
le fait entrer en France; mais je ne sMts instruit de cela que
dix ou douzejours après que c'est exécuté. Du momentque je
saurai le Pape stationnaire quelque part, et que mes in-
tentions pourront être connues à temps et exécutées, je
verrai les mesuresque j'aurai à prendre. (i)

Le 6 août, informé de l'arrivée du Saint-Père à Gre-
noble, il donnera de nouvelles instructions à son mi-
nistre de la police générale pour empêcher la transla-
tion à Savone, et ce lui sera une occasion de répéter ce
qu'il a déjà déclaré

(1) Cot'es~eK~aMcede Napoléon I"\



Monsieur Fouché, j'aurais c~Mn'ë qu'on n'eût arrêté à Rome

que le cardinal Pacca et qu'on y eût laissé le Pape. J'aurais
désiré, puisqu'on n'a pas laissé le Pape à Gênes, qu'on
l'eût mené à Savone mais, puisqu'il est à Grenoble, je
serais fâché que vous l'eussiez fait partir pour le conduire
à Savone il vaudrait mieux le garder à Grenoble,puisqu'il
y est; cela aurait l'air de se jouer de ce vieillard. Bien
entendu que, si déjà vous l'aviez fait partir pour Savone, il
ne faut point le faire revenir, (i)

Enfin, quatre jours après, le 10 août, il reprochera
ouvertement à Miollis d'avoir outrepassé son mandat r

Je recois votre lettre du 30 juillet. Je suis fâché que l'on
ait fait sortir le Pape de 7!ome.a!MMordonné qu'on arrêtât
le cardinal Pacca et non le Pape. Une opération de cette im-
portance n'aurait pas dû se faire sans que j'en aie été prefeMM
et que j'aie désigné le lieu où il serait conduit. J'avais or-
donné qu'onviolât la maison du Pape, s'il en faisaitun foyer
de rébellion. (2)

Toutes ces déctarattons~ si obstinément reproduites,
seraient-elles sans valeur, et doit-on n'en tenir aucun
compte ? L'étude et la comparaison des textes ont,
pour nous, résolu la question. Mais, en admettant que
l'empereurne pouvait regretter la mesure prise contre
le Souverain Pontife sans nier ses prescriptions anté-
rieures, quel aurait donc été le motif de son change-
ment d'attitude ? On nous dit qu' « il se sentit alors

un peu embarrassé », que « l'exécution de ses ordres
lui causait maintenant quelque ennui ». Cela même
aurait besoin d'être démontré, et une simple hypo-
thèse, eût-elle le mérite de la vraisemblance,ne saurait
suffire. M. d'Haussonville suppose que « l'effet produit

(1) Correspondancede Napoléon j!
(2) Correspondancede Napoléon J"



par l'arrestationdu Pape, à Rome, à Florence, à Gênes
et sur tout le parcours du Saint-Père », était connu à
Schœnbrunn, quand partit la lettre adressée à Fouché,
le 18 juillet, et que les nouvelles parvenues à la rési-
dence impériale y provoquèrent de tardifs regrets. Or,
d'une part, Napoléon ne pouvait avoir nourri aucune
illusion sur l'état des esprits, à Rome, où le peuple
n'avait pas attendu l'assaut du Quirinal pour témoi-
gner de ses sentiments. D'autre part, à cette date du
18 juillet, le Pape n'avait pas achevé sa pénibleroute.
Le 14, il était encore aux environs de Gênes il n'entra
que le 21 à Grenoble, et ce fut surtout en approchant
de cette ville françaiseque les ovations faites à Pie VII
auraient pu porter ombrage à son persécuteur. Enfin les
autorités chargées de surveiller, au-delà des Alpes, les
populationsdes départements traversés par le pontife,
tout en déplorant certaines menées, certains symp-
tômes d'agitation,tout en prévoyant des dangers pour
l'avenir, maintenaientl'ordre matériel leur adminis-
tration, leur prestige n'étaient point menacés et les
rapports que recevaient l'empereur, bien loin de l'in-
quiéter, de lui donner de l'embarras et de l'ennui,
étaient, pour la plupart de nature à le rassurer. Son
ministre des cultes, M. Bigot de Préameneu, lui com-
muniquait, la veille du jour où le prisonnier devait
arriver à Grenoble, le bulletin suivant qui traduisait
les plus favorables impressions « Le bruit du voyage
du Pape est répandu. Les ecclésiastiques marquent
de l'étonnement, de la curiosité, le désir que cela ne
fût pas arrivé mais je n'ai pas le moindre indice de
fermentation. Je suis persuadé que tous les évêques
donneront, dans cette circonstance difficile pour eux,
les preuves de fidélité à leur devoir et de dévouement



à votre auguste personne. H (1) On voit que l'hypo-
thèse de M. d'Haussonville est un peu hasardée et ne
saurait tenir lieu d'argumentdécisif.

En résumé, Napoléon avait-il voulu, pour tromper
la postérité, en imposerà Fouché,à Cambacérës, à Miol-
lis ? Il nous répugnerait de l'accuser d'une fourberie
qui ne lui apportait aucun profit. Qu'on se montre dé-
fiant, c'est justice. Le meurtrier du duc d'Enghien ne
fit-il pas publier par des plumes serviles qu'il avait
blâmé l'exécutionde la sentence prononcée contre l'hé-
ritier des Condés ? Nous trouvons donc naturel et
juste qu'on soit rendu soupçonneux par une duplicité
dont les exemples abondent. Mais une hypocrisie inu-
tile, un mensongesuperflu nous semblent offrir à l'ac-
cusation une base trop fragile.

L'empereur n'avait rien arrêté, rien réglé, au sujet
des dispositionsà prendre pourl'enlèvement de Pie VII

cela ne, peut être contesté. Quand il écrivait à Murât

« Si le Pape prêche la révolte, on doit l'arrêter », il in-
diquait une direction d'intention, mais jaloux de son
autorité, il n'abandonnait pas à ses agents le soin de
disposer à leurgré du Saint-Père il n'avaitpas entendu
leur remettre un blanc-seing. Le défaut d'un plan ré-
fléchi apparaît manifestement dans sa correspondance,
où il dicte des instructions qui toujours arrivent trop
tard et ne peuvent empêcher ni que le Pape entre en
France, ni qu'il soit ensuite éloigné de Grenoble. (2) Il
est certain qu'il accepta aisément le fait accompli il

(1) Pièce citée dans les ChroniquesDauphinoises,par M. A. Cham-
pollion-Figeac, imprimerie Savigné, Vienne en Dauphiné, 1SSO.

(2) Lettre de Napoléon à Fouché (15 septembre 4809), citée par
M. Thiers on ne la trouve pas dans la Correspondance de ~Vapo-
<eo!: J" Le Palais de Fontainebleau, et l'Egypte et les Cent jours, par
Champollion-Figeac.



le jugea sans remède et ne s'en plaignit pas outre me-
sure. S'il exprimait un reproche à Miollis, il lui don-
nait, en même temps, cette consolante assurance « Je
ne suis pas moins satisfait de votre zèle. Le Pape ne
rentrera plus jamais à Rome. » (i) Mais c'est le
point intéressant pour la question qui nous occupe
il avait le droit de lui dire « Une opération de cette
importance n'aurait pas dû se faire, sans que j'en aie
été prévenu et que j'aie désigné le lieu où le Pape se-
rait conduit. » (2) Murat, Miollis et Radet avaient agi,
croyant lui plaire ils n'étaient pas certains de n'avoir
été que les instruments d'une passive obéissance, qui
les eût affranchis de toute préoccupation. Ainsi s'ex-
pliquent les équivoques, les réticences, la réserve sin-
gulière, les surprenantes lacunes que nous avons
observées dans les documents officiels, et qui demeure-
raient pour nous inexpliquées et inexplicables, si l'ab-
sence d'un ordre formel de l'empereur n'en avait été
la cause.

Le silence sévèrementprescrit sur les événements de
Rome n'eut point la vertu de les soustraire à toute pu-
blicité. Les journaux de l'époque durent se taire, et,
dans la cité papale, le <?!0)'M<ï/e romano et le'.PMM'!o ro-
mano n'eurent pas une ligne ayant trait au Souverain
Pontife, depuis le mois de juillet 1809 jusqu'au mois
de mars 1814. Mais ce mutisme de commande donna
carrière aux publications clandestines et aux inven-
tions des narrateurs. C'est la conséquence habituelle
de cette fausse prudence qui a la présomptueuse visée
de dérober à l'opinion la connaissance des faits. Elle

(t) Lettre a. Miollis (10 août 1809), Cotve~ottdsKcede ~apo~ëon I"
(2) Lettre à Miollis (10 août 1809), Cot't'es~oM~aHcede Napoléon



exige le secret et ne réussit qu'à favoriser les fantaisies
de l'imagination, en étouffant les voix qui auraient pu
les contredire. Elle réclame le mystère, et, de crainte
que la vérité ne soit divulguée, elle laisse le champ
libre à la fable. Quelques semaines après l'arrestation
du Saint-Père, une relation de l'événement, sous la
forme d'une lettre datée de Gênes, circulait parmi les
populations italiennes, et, pour mieux stimuler l'indi-
gnàtion, l'auteur racontait en ces termes les violences
exercées dans le Quirinal « La nuit du 5 au 6 juillet,
on force la demeure du Souverain Pontife, on s'intro-
duit par une croisée qui est enfoncée, on attache ce vé-
nérable vieillard à son fauteuil, et on le descend ainsi
par la fenêtre. Les premiers fidèles, animés par des
sentiments bien différents, descendirent ainsi Paul
dans une corbeille, mais c'était pour le soustraire à ses
ennemis. » (1) Napoléon obtint, pour un temps, que
l'excommunicationet les traitements infligés au chef de
l'Eglise fussent ignorés, en France, ou, du moins, im-
parfaitement connus. Il essaya même de faire croire
que Pie VII avait volontairement quitté Rome, et, à sa
demande, lorsque le concile national de 1811 allait se
réunir, Daunou, l'ancien oratorien, l'ancien député à
la Convention, dut rédiger, comme archiviste de l'em-
pire, un mémoire qui renferme cet étonnant passage:
« Le papeavait tout fait pour que sa présence à Rome
devînt inutile, et quelques-uns de ses partisans pou-
vaient, malgré lui, la rendre dangereuse. Il en sortit,
le 6 juillet, à l'insu de l'empereur, et vint à Savone, où
Sa Majesté le fit recevoir, traiter, établir avec tous les

(t) Cette lettre imprimée, portant la date Gênes, ~e ~0 août ~09.
se trouve dans la Correspondance authentique de la cour de Rome
avec la France.



égards dûs au malheur. » (1) Mais les habiletés des
écrivains et la vigilance de la police n'eurent pas la
puissance d'arrêter les sourdes rumeurs, les propos
répétés a voix basse, les mille récits qui, mêlant le
faux au vrai, se propageaient de proche en proche; ils
finirent par pénétrer l'esprit public, et leur influence
s'est fait sentir dans les jugements des historiens.

Par ses emportèments réels ou simulés, par ses dé-
clamations,qui lui faisaient invoquer contre la Papauté
tantôt les droits supposés d'un successeur de Charle-
magne, tantôt les souvenirs de Philippe le Bel et de
Charles-Quint, l'empereur avait caressé, provoqué la
« grande folie », dont il se plaignait a. Fouché. Telle
est sa part certaine de responsabilité elle nous semble
assez lourde, et nous ne voulons ni l'accroître ni la di-
minuer. Forcer l'entrée du Quirinal. y châtier ceux
qu'il nommait des « cabaleurs », arrêter le cardinal
Pacca, et intimider le Saint-Père par cet exemple,
c'était le but qu'il avait entrevu et qu'il eût souhaité de
ne point dépasser. Mais il avait oublié que les despotes
ont à redouter les excès d'un zèle qui, pour mieux les
flatter, épie leurs pensées, interprète leurs désirs, et
parfois devance imprudemment leurs volontés. Radet
s'était fait l'instrumentde ce zèle aveugle, et Miollis,
inquiet, troublé, ayant une égale appréhension de pa-
raître ou trop timide, ou trop audacieux, avait pris le
parti de ne donner au projet de capturer le Pontife
qu'un « assentiment verbal ». Ce faux-fuyant dénon-
çait ses perplexités. Quant au vainqueur de Wagram,

(i) Ce passage est cité par Cantù (Della ~~epe)M<eMsa !<aNNna), et
par M. d'Haussonville, qui a eu communication du manuscrit de
Daunou avant que « la Bibliothèque impériale en eut fait l'acaui-
sition.



ses regrets, croyons-nous, ne furent pas une feinte;
toutefois sa politique envers l'Eglise ne reçut aucun
changement. Tenant à ses pieds l'altière maison d'Au-
triche, qui bientôt lui demandera de placer dans sa
couche une arrière-petite-fille de Marie-Thérèse, il a
foi en son destin et ne voit pas d'obstacle à sa domina-
tion. Nous venons de l'entendre prononcer ce dédai-
gneux arrêt « Il n'y a point de remède ce qui est fait
est fait. Le pape ne rentrera plus jamais à Rome. » (<)
Le fatalisme impérial prend possession de l'avenir
il dit Jamais Et la justice souveraine, pour servir de

mesure à l'éternité qu'il décrète, lui concède cinq an-
nées.

La constance de Pie VII, dont elle prolongera l'é-
preuve, va résister longtemps à l'astuce et à la force;
Napoléon l'appelle « démence » (2), et c'est lui qui,
dans l'exaspérationde la lutte,ne mettra plus de bornes
àsa propre folie.

(1) Lettres de Napoléon, déjà citées, a Fouché et à Miollis (18 juil-
let et 10 août 1809).

(2) Lettre de Napoléon à Fouché (18 juillet 1809).



LES CHEMINS DE L'EXIL

1

Nous avons vu Pie VII, assiégé dans ses apparte-
ments, et chassé de son palais par les soldats de l'en-
vahisseur nous avons vu le général Radet ne pouvant
se défendre d'une émotionsincère, en présence du Pape
revêtu de ses habits pontificaux et entouré de sa cour.
Dans cette rencontre du droit et de la force, le faible
apparut investi d'une puissance morale qui, pendant
un instant, changea les rôles. Le vainqueur interdit
courba la tête il semblait attendre un ordre de son
prisonnier. La main, qui portait le sabre triomphant,
contrainte d'obéir à un impérieux instinct, donna le sa-
lut des armes à la majesté désarmée du pontife et du
roi qu'elle allait arrêter. Quelques minutes suffirent,
pour léguer à la postérité l'exemple de cet involontaire
hommage à la plus auguste des légitimités, à la souve-
raineté de la justice, que la bouche de l'homme peut
insulter, que son bras peut frapper et proscrire, que
son âme ne sait pas méconnaître.Ce saisissement, cette
émotion eurent la durée d'un éclair.



A la porte du Quirinal, sur cette place de Monte Ca-
vallo qu'avaitembellie Pie VII, où, les deux colosses
de pierre attribués à Phidias et à Praxitèle s'élevaient,
comme de muets témoins, au-dessus des troupes mas-
sées, une voiture attendait lourde voiture de voyage,
qui annonçait l'exil et dont la caisse fermant à clef
était déjà l'imagede la captivité. À peine le Saint-Père,
et son fidèle ministre y furent-ils assis, portant'tous
deux leurs insignes, dont ils n'avaient point voulu se
dépouiller, (1) qu'un gendarme verrouilla les portières,
et, sur le siège couvert d'une capote, s'élança vive-
ment le général Radet. « Je les <!e?M eoM:H?e en cage »,
écrivait-il au général Miollis. (2) On parcourut au petit
trot la rue f*M, aujourd'huinomméerue du FtH<y~S~-
~e/M~e, pour nous rappeler un aut.e assaillant et un
autre vaincu après s'être dirigé d'abord vers la porte
du même nom, où l'art de Michel-Ange et le souvenir
de l'invasion piémontaise redisent les gloires et les
deuils de la Papauté, le cortège, ayant franchi la porte
Salara, fit un long circuit hors des murs, en suivant
une route occupée par des troupes de cavalerie, qui, le

(1) Lettre du général Miollis à Napoléon (7 juillet 1809).
(2) Lettre du général Radet adressée au général Miollis, gouver-

neur de Rome elle a été publiée par Cesare Cantù (J?tdepeM<fen;a
italiana) et reproduite par le P. llario Rinieri (A'cpo~eone e Pio PH\
Cette lettre est datée de Radicofani, juillet 1809, 8 heures du ma-
tin. Radet s'y fait un mérite d'en « être à sà ~Maft'tème nuit sans dor-
mir L'enlèvement du Pape n'avait eu lieu que dans la nuit du 5 au
.6 juillet il faut donc croire que les préoccupations de l'entreprise
avaienttenu Radet éveillé durant les deux nuits précédentes.

Dans cette missive, Radet prétend que, Pie VU « n'ayant pas de
linge, pas même ses lunettes », il avait d& lui donner « une chemise
et une culotte ». Le fait peut sembler étrange, et nous n'en avons
point parlé, an chapitre de l'Enlèvement mais il confirme ce que
nous avons dit (page n5) du dénuement du Pape. au moment ou il
fut enlevé de son palais il est certain qu'il ne put emporter ni linge,
ni chaussures, ni bagage d'aucune sorte.



sabre nu, formaient de distance en distance des postes
nombreux. Il gagna la porte del Popolo, y trouva des
chevaux prêts à être rapidement attelés, et de là pour-
suivit sa course. A cinq heures du matin, les postillons
et l'escorte des captifs prenaient à fond de train la
route de Florence. Afin d'éviter tout retard, les bri-
gades de gendarmerie furent prévenuesqu'ellesauraient
à fournir les relais de l'escorte et les courriers chargés
deporter les ordres. (1)

Radet avait pu procéder à l'enlèvement avec toute la
célérité qu'exigeait ce hardi coup de main. Les bagages
du Saint-Père ne lui avaient pas été une cause d'em-
barras un crucifix et un bréviaire étaient les seuls
objets qu'emportait le souverain dépossédé. Dans le
tumulte produit par les scènes violentes de la nuit, les
serviteurs effarés avaient-ils oublié les préparatifs que
réclamait la sentence prononcée contre leur maître ?7
Pressés par les soldats, n'avaient-ils pas eu le temps
d'achever ces apprêts ? Ou bien, trompé par Radet, et
croyant, sur la parole donnée, qu'il allait être conduit
ch(~x le général Miollis, le Pape se serait-il mépris au
point de ne pas songer immédiatement à un plus long
trajet ? Le cardinal Pacca, dans ses mémoires, reproche
à Radet de s'être refusé à laisser aux camériers le
moindre délai, et d'avoir faussement annoncé qu'il
mènerait ses prisonniers au palais Doria, demeure de
Miollis. Le Pape, assure-t-il,arrivé à la porte delPo~o/o,
se plaignit de la supercheriequi le réduisait à s'éloigner
de Rome, « sans suite, sans provision aucune, et sans
autres habits que ceux qu'il avait sur lui. B Cette plainte

(1) Tous les détails relatifs à L'enlèvementde Pie VII et à son trans-
port jusqu'à Florence proviennent de documents déjà cités.



était assurément motivée mais le Pontife, justement
offensé qu'on eût ajouté à ses épreuves la dérision d'ac
mensonge, cédait plutôt, croyons-nous, à un mouve-
ment de dignité qu'à la surprise d'une dernière décep-
tion. Il savait, à n'en pas douter, quel sort lui était ré-
servé. N'avait-il pas dressé de sa propre main « la liste
des personnes qu'ildésiraitavoir à sa suite )) S'il pou-
vait croire qu'il paraîtrait devant Miollis, sa pensée ne
s'était pas arrêtée à l'étape du palais Doria, avec l'es-
poir d'un sursis. Son dénuement ne marquait ni une
négligence ni une illusion, il restait un trait de sa
vertu. L'esprit de renoncement dictait sa conduite, et
son détachementdes choses du monde était proverbial.
« Le bon pape, disait l'ancien ministre de France à
Rome, M. Cacault, ne dépense rien pour lui et n'a que
deux habits et deux chaussures. » A l'heure du départ,
il oublia son second habit, comme il eût fait d'un objet
de luxe, et ne trouva pas de chaussures. Pour subvenir
aux dépenses-de l'exil, il avait dans sa poche, à côté
d'une petite tabatière en bois, une maigre bourse con-
tenant un papetto, valant environ vingt sous de notre
monnaie; le cardinal ministre possédait trois grossi, ou
quinze sous. Une libéralité réciproque leur ayant fait
confondre leurs deux fortunes, trente-cinq sous repré-
sentaient tout le trésor pontifical. Mais la perte d'une
couronne ne pouvait appauvrir ce moine, dépositaire
de la tiare, qui, au temps de la prospérité, avait con-
tinué de pratiquer la pauvreté du cloître, gardé sur le
trône les habitudes monastiques, et réglé sa vie tou-
jours austère comme s'il eût pensé que le manteau et
le bâton du pèlerin seraient les emblèmes de son pon-
tificat. Après avoir traversé le Tibre sur le J*oK~-Mo//c,
l'escorte prit la route qui conduit à Sienne, par la



Storta, Viterbe et Radicofani. Radet put saluer en
passant le tombeau de Néron, et, au village de Bocca-
nello, situé sur le mont Marius, la croix, qui sur-
monte la coupole immense du temple dédié au premier
pape martyr, apparut une dernière fois aux yeux
attristés de Pie VII.

Le principal souci du lieutenant de Miollis était d'at-
teindre au but, avant que la nouvelle de l'enlèvement
se fut répandue. Par la rapidité de sa marche, il se
flattait de réussir et d'écarter le danger redouté des
manifestations. Les portières de la voiture solidement
verrouillées lui enlevaient toute crainte d'évasion, et
les stores baissés le rassuraient contre les regards in-
discrets. Malgré ces précautions, le secret qu'il eût
voulu garder fut souvent divulgué. Il courait à perdre
haleine mais la rumeur venant de Rome le gagnait
de vitesse. Pour comble de disgrâce, cette course pré-
cipitée ébranlait les forces physiques du Saint-Père,
qui, souffrant d'une rétention, éprouvait des douleurs
rendues plus aiguës par les secousses et la fatigue
bientôt la lièvre le saisit et il fallut perdre une journée
à Radicofani, où purent le rejoindre les personnes de la
suite, Mgr Doria, maître de chambre, Mgr Pacca, neveu
du cardinal, Dom Jean Soglia, chapelain secret, plus
tard archevêque d'Ephëse~ le chirurgien Ceccarini,
l'aide camérier Moiraghi, accompagnés d'un cuisinier
et d'un palefrenier Miollis n'avait excepté que « le
confesseur fanatique et faiseur de miracles. » (1) Radi-

(t) Lettre du général Miollis a Napoléon (7 juillet 1809). On remar-
quera la contradiction qui apparaît entre le passage de cette lettre
relatif au confesseur de Pie VII et celui de la lettre du 6 juillet 1809,
adressée à Fouché et citée au chapitre précèdent Miollis y disait
'< Trois prélats avec le con/eMeM)' partent présentement



cofani était la première halte sur la terre étrangère
dans une pauvre auberge de ce .village toscan, .le
Pape et ses compagnons commencèrent l'apprentis-
sage de l'exil.

A Rome, l'événement de la nuit n'avait pas tardé à
être connu. L'attitude du peuple, silencieuse et calme,
offrit un saisissant contraste avec le trouble des
esprits Miollis se félicitait de cette trompeuse dppa-
rence. Ses lettres à Napoléon et à Fouché nous l'ont
montré égalementappliqué à présenter l'arrestationdu
Souverain Pontife comme la conséquenceinévitable de
la résistance organisée dans le Quirinal, et à éloigner
toute appréhension de désordre. C'était, à ses yeux,
un double moyen de justification. Bravé par les habi-
tants du palais pontifical, qui lui opposaientdes « bar-
ricades

H et des « retranchements », (1) il n'avait pu
modérer l'ardeur des assaillants sa générosité n'eût-
elle pas été appelée faiblesse, n'eui-elle pas diminué
le prestige de l'autorité impériale ? Maître de la rue,
il n'avait à réprimer aucun conflit n'était-ce pas assez
pour se croire maître des esprits, et à l'abri de toute
critique? Cependant son argumentation, qu'il souhai-
tait de rendre irrésistible, n'exprimait pas sa propre
conviction, car, afin de paraître sans reproche, il ob)i-
geait sa conscience à lui reprocher une double feinte.
Les « barricades a et les « retranchements » du Qui-
rinal n'étaient pas de ces obstacles qu'un soldat se
vante d'avoir vaincus tout au plus pouvaient-ilstenter
un avocat en quête de circonstances atténuantes. Ils
n'expliquaientpoint les entraînements de la victoire,
mais ils font comprendre les difficultés du plaidoyer.

(1) Lettres du général Miollis à Napoléon (6 et 7 juillet 1809).



L'emploi de !a force ne rencontra, en effet, que de
faibles barrières, uniquement destinées à le rendre
manifeste, et il n'y eût pas de résistance effective.
Quant à l'esprit public, il était contenu par la crainte,
absorbé par la douleur, et Miollis n'ignorait pas que
le silence du deuil n'a rien de commun avec l'indiffé-
rence ou la soumission. Toutefois, il lui plaisait d'y
chercher un indice rassurant «-le calme et la sécurité,
disait-il à Fouché, se sont maintenus dans Rome.
Telle est, du reste, l'expression ordinaire de la satis-
faction officielle, telle la formule qu'ont coutume de
répéter, dans tous les temps et en tous pays, les viola-
teurs du droit. Ils essayent de tromper l'opinion, ou de

se tromper eux-mêmes et, par une ironie, dont il faut
demander le secret à la puissance des lois immuables
qui s'imposent à la passion humaine, jusque dans ses
révoltes, ils parlent d'ordre et de sécurité à l'heure
où ils en ébranlent les fondements. L'oppresseur, qui
condamne l'opprimé à souffrir et à se taire, ressemble
au vainqueur qui, sur la terre conquise, fait la solitude
l'un et l'autre, dans leurs œuvres de dévastation morale
et matérielle, saluent l'image de la paix. Tacite le rap-
pelait à la Rome païenne, lorsque, prêtant sa voix à
un chef barbare, il lui faisait jeter ce cri, qui résume le
néant de la tyrannie et l'orgueil de son mensonge Ubi
.<o~M~Mtcm/ae!MM~MceMo~oe~/aH<.Notre société mo-
derne n'a point changé la nature de l'homme elle a en-
tendu cette excuse du despotismedominant des ruines

« L'ordre règne à Varsovie a. Et, au milieu de nos
discordes civiles, sous la bénigne république de 1848,

un préfet de police, (1) qui eut depuis des imitateurs,

(!) Caussidière.



ne prononçait-il pas ces paroles demeurées célèbres

« Faire de l'ordre avec du désordre ? » On put sourire
alors de cette maxime mais, dans sa naïve emphase,
elle avait une portée philosophique elle était la tra-
duction fidèle d'une pensée qui accompagne toutes les
usurpations de la force substituée au droit par la vo-
lonté d'un maître ou le caprice d'une foule. Nulle vio-
lence, nulle entreprise contre la morale sociale ne se
sont accomplies dans le monde, sans que l'ordre et la
paix aient été invoqués, pour les faire absoudre et par-
fois les consacrer; car les peuples, hélas! pardonnent
volontiers à qui blesse la justice et confisque la liberté,
en leur promettant le repos.

Miollis avait laissé porter une criminelle atteinte au
droit le plus sacré, à la liberté la plus précieuse il
avait toléré le plus dangereux des désordres, celui qui
trouble et provoque la conscience religieuse. Lui aussi,
dans le morne silence, où la Rome chrétienne avait
l'aspect d'une solitude, il célébrait la paix devant la
muette douleur de la ville êplorée comme une veuve, il
s'écriait l'ordre règne. Et il n'imaginait pas, en sa fa-
veur, un meilleur témoignage que cette phrase écrite
d'une main satisfaite

<f
Le calme et la sécurité se sont

maintenus le gouverneur des Etats romains y trou-
vait la preuve du devoir accompli, mais l'homme ne
s'interrogeait-il pas sur d'autres devoirs oubliés ? Le
calme extérieur, dont il s'applaudissait, reQétait-il le
calmede son âme ? S'il ne paraitpas s'être préoccupé des
revanchesde l'éternellejustice,son langageportait l'em-
preinte d'unemoins noble inquiétude il avait le senti-
ment de sa responsabilitéet voulait justifier sa conduite.
Cinqannéesde luttes religieuseslui apprirentquel'ordre
et la paix ne se réduisent pas à la tranquillitéde la rue.



Pendant que Miollisenvoyaitses bulletins à Napoléon
et à Fouché, Radet avait fait diligence pour s'éloigner
de Rome. Nous l'avons quitté à Radicofani, où, à son
grand déplaisir, les souffrances du Saint-Père le con-
traignirent de s'arrêter. Le lendemain soir, il galopait
de nouveau sur la route de Florence mais, avant d'at-
teindre au terme de sa course, il eut à subir d'autres
ennuis. Au sortir de Poggibonzi, un accident faillit lui
créer de sérieux embarras. Lancée à toute vitesse sur
une pente rapide, la voiture fut renversée, et Radet lui-
même tomba dans une mare où se vautraient des pour-
ceaux. Se relever, secouer la fange dont il était couvert
et changer d'équipage fut l'affaire d'un instant le
contre-tempsétait fâcheux, mais un plus grave ennui
l'attendait. Les habitants de la Toscane accouraient de
toutes parts, et leurs démonstrations devenaient impor-
tunes. Après avoir essayé de les disperser, désespérant
de vaincre la pieuse obstination de ces paysans qui se
précipitaient au-devant du cortège, montaient sur les
roues et sur les chevaux, il eut enfin l'adresse de rendre
ces manifestations inoffensives. Son escorte impuis-
sante était à bout d'expédients, mais non pas son es-
prit. La ferveur des populations, qui, au début avait
paru menaçante, lui inspira une tactique qu'elle devait
elle-même favoriser désormais la bénédiction du
pape lui ouvrira un passage au milieu des foules pros-
ternées. Le procédé était ingénieux Radet en admira
la finesse et n'excéda pas la. mesure d'une louange mé-
ritée, lorsque, dans son premier rapport du 13 juil-
let 1809, avec une cruditéde langage que devait répu-
dier sa seconde relation de t8H-, il se décernaceséloges

« J'arrivai, sans dormir, et par tous les moyensde ruse
de mon métier, à la Chartreusede Florence. J'ai eu à



percer et à franchir de très grandes réunions de peuple
mal disposées, dont je ne me suis débarrasse qu'en
leur criant A genoux leur faisant donner la bénédic-
tion, et ordonnant aux postillons de fouetter. Par ce
moyen, les rassemblements étaient à genoux que nous
étions au galop, et cela m'a réussi partout. » Ces ruses
ne relèvent pas le métier qu'exerçait Radet, mais elles
mettent en un vigoureux relief le sentiment populaire
que la dominationimpériale n'avaitpu étouffer.

A deuxmilles de Florence,s'élevait sur la plate-forme
du Monte Acuto un vaste édifice, dont les murailles
crénelées et Hanquéesde tours offraient, au premier as-
pect, l'apparence d'une forteresse gothique. C'était la
Chartreuse de Florence. Fondée au XIV" siècle par Ni-
colo Acciajuolo, grand sénéchaldu royaume de Naples,
elle a reçu d'âge en âge le magnifiquetribut des plus
illustres bienfaiteurs. Stendhal n'a pas oublié, comme
il convenait à un esprit fort, de témoigner une ver-
tueuse indignation à la vue de « tant de richesses en-
tassées, dit-il, pour donner à dix-huit fakirs le plaisir
de se mortifier » avec son sens pratique et raf~né, il"
pensait qu'il eut été « plus simplede mettre au cachot »
les moines en quête de mortifications,et « de faire de
cette Chartreuse la prison centrale de toute la Tos-
cane. M (1) Au temps de notre récit, la transformation,
rêvée par Stendhal, n'était qu'ébauchée. On s'était con-
tenté de chasser les moines, en leur allouant une pen-
sion annuelle de six à huit cents francs, et quelques-uns
restaient; encore pour la garde du monastère. La Char-
treuse pouvait déjà servir de prison, mais on la réser-
vait aux pontifes romains. Onze ans auparavant, un

(1) RoMe, A'ap<Me<y<<M'e!!ce,pa)'StendM.



Pape (1) y avait déjà connu l'amertume de la captivité
les appartementsqu'il avait occupés gardaient les traces
de son passage et semblaient attendre un nouvel hôte.
Pie VII, son successeur et son parent, comme lui né à
Césène, y arriva dans la soirée du 8 juillet 1809, et re-
posa sur le lit où avait dormi Pie VI. Le cardinal Pacca
rapporte qu'en pénétrant dans ces lieux habités, pen-
dant neuf mois, par son prédécesseur, le Saint-Père se
serait rappelé avec une poignante émotion la brutalité
des commissaires républicains arrachant leur victime
de sa couche pour la conduire en France. La scène
odieuse, à laquelle Pacca fait allusion, eut pour théâtre
le palaisducal de Parme, mais ce pénible souvenirn'en
était pas moins le présage d'une égale infortune.
Lorsque Pie VI, infirme et malade, dut être transporté
à Valence, exposé sur son lit aux outrages des commis-
saires du Directoire, il entendit cet ordre sau vage
donné d'une voix brève par ses persécuteurs « H faut
que le Pape parte, mort ou vif » Cette consigne impla-
cable, Pie VII allait en connaître les rigueurs.

L'Infante d'Espagne, Marie-Louise, fille du roi
Charles IV, régente du royaume d'Etrurie, n'était plus
à Florence, pour recevoir, au palais Pitti, comme aux
jours qui précédèrentet suivirentle sacre de Bonaparte,
l'augustechef dé l'Eglise. La Toscane avait été soumise
au joug de Napoléon, qui venait de lui envoyer, pour
grande-duchesse, sa sœur Elisa Baciocchi. Amie des
lettres, douée d'un esprit éclairé et dominateur, mais
bizarre et fantasque, Elisa se fut volontiers appliquée,
malgré ses caprices de princesse parvenue, à se rendre
populaire et à sagement gouverner elle eût souhaité

(i) Pie Vt.



de jouir en paix du lustre que répandait sur elle l'astre
impérial, sans être entraînée dans son orbite. Incapable
toutefois de résister trop ouvertement aux volontés de

son frère, elle n'avait à leur opposer que les goûts et
la philosophie d'un disciple d'Epicure. Son tempéra-
ment répugnait à certaines violences, dont sa cons-
cience n'était pas blessée, et chez elle le sentiment re-
ligieux, moins que tout autre, eût pu soutenir des vel-
léités d'indépendance.Comme sa sœur Pauline, elle n'a-
vait rien d'une princesse dévote, ou seulement pieuse
elle ne se refusait pas à respecter les croyances de ses
sujets, mais c'était dans la mesure voulue pour éviter
des tracas, des difficultés politiques, et dans la limite
tracée par ses convenances, ses plaisirs ou ses fantai-
sies. En décidantde fixer sa résidenced'été au palaisde
Massa, n'avait-elle pas ordonné sans scrupule de raser
la cathédrale de cette cité, afin d'ouvrir à ses regards
les perspectivesd'un plus vaste horizon ? On comprend
aisément qu'avec ce caractère et ces habitudes, elle res-
tait assez indiËFérente aux épreuves de la Papauté. Per-
sonne, autour d'elle, n'aurait songé à: lui enseigner des
devoirs qu'elle ignorait. Les dignitairesecclésiastiques,
qui figuraient à sa cour, n'avaient d'autres fonctions
que d'em rehausser l'éclat et se contentaient de ce
rôle. Son grand-aumônier était ce cardinal Zondadari,
archevêque de Sienne, qui, pendant l'invasion du do-
maine pontifical, avait professé que (f toutes les lois
des souverains émanaient de Dieu. )) (f) Sa ferveur de
courtisan allait bientôt le conduire à Paris, et, tandis
que Pie Vil sera détenu à Savone, il remerciera l'em-
pereur, au nom des Toscans, de la protection accordée

(i) Lettre pastorale de l'archevêque de Sienne.



à sa patrie et à la religion. Les basses flatteries de ce
prélat firent-elles frémir « les âmes fières des Nicolas
d'Uzzano, des Capponi, des Alamanni » ? On le disait à
Florence,et Zobi l'affirme, dans son Histoire de la Tos-
cane elles n'étaientpas faites, en tout cas, pour éveil-
ler les remords ou la pitié d' ff Elisa Napoléon ». (1)

A la porte de la Chartreuse, le général Radet avait
achevé sa mission. Ayant remis ses prisonniers entre
les mains d'un colonel de gendarmerie et d'un em-
ployé de la police, il s'était retiré, tout heureux d'avoir
mené à bon terme son expédition. Peu d'instantsaprès,
un chambellan apportait au Souverain Pontife les com-
pliments de la grande-duchesseet lui faisait courtoise-
ment « les offres d'usage ». (2) Le Pape et son compa-
gnon ne demandaient que du repos ils reçurent avec
bonheur l'assurance qu'ils ne seraient point troublés,
darantia nuit ni le jour suivant. A peine cependant
avaient-ils pu s'abandonner au sommeil, qu'un officier,
nommé Mariotti, vint leur signifier de se préparer
au départ. Cette décision brisa l'âme du Saint-Père,
mais ne lui arracha tout d'abord qu'un soupir de rési-
gnation « Que la volonté de Dieu soit faite » mur-
mura-t-il avec simplicité. La journée qui commençait
était un dimanche, il sollicita la permission de célébrer
ou d'entendre au moins la messe un double refus ré-
pondit à sa prière. Souffrant, anéanti, le visage décom-
posé, « d'une couleur verte », dit Pacca, il laissa échap-

per cette plainte « Je vois bien qu'ils veulent me faire
mourir de force et de mauvais traitements:. » Son
trouble ne fut que passager une autre douleur plus

(i.) C'était le nam que l'empereurdonnait à saisomu) dans~ ses dé-
pêches.

(2) JOhnotrt! du cardinal Pacca.



cruelle lui était réservée, et il la supporta sans défail-
lance l'ordre de quitter la Chartreuse le séparait, en
effet, du ministre dévoué qui avait soutenu son cou-
rage, et qu'Elisa fit conduire également, mais par une
autre route, hors de ses Etats. Ce brusque départ con-
trastait durement avec les assurances données. « Il faut
que le Pape parte mort ou vif », telle avait été la sen-
tence du Directoire contre Pie VI ce fut celle qu'à son
tour Pie VII dut subir.

Que s'était-il passé ? Quelle réflexion soudaine avait
opéré ce revirement dans les intentions de la grande-
duchesse ? La relation italienne de l'aide-camérierMoi-
raghi met sur les lèvres du Saint-Père cette réponse
hautaineau chambellan d'Elisa « Je ne connais point
la dame dont vous me parlez et je n'ai besoin en rien
de ses services » ces paroles, que contredit le récit
du cardinal Pacca, expliqueraient-elles le changement
survenu ? La sœur de l'empereuravait-elle voulu pu-
nir une offense à son orgueil de femme et de souve-
raine ? Nous sommes réduit à des conjectures mai&
la princesse avait toutefois une raison plus sérieuse
pour s'affranchir de tous ménagements. La foi ar-
dente de ses sujets et la crainte de son frère lui ren-
daient redoutable le séjour du pontife. Sa responsabi-
lité put l'émouvoir;elle l'estima.pesante, et, quand un
fardeau paraît trop lourd, le plus sûr moyen de sortir
d'embarras est encore de s'en décharger. Elle ne dissi-
mula ni sa pensée ni son déplaisir, et le langage qu'elle
tint à Radet indique bien l'état de son esprit. En quit-
tant la Chartreuse, vers les onze heures du soir, le gé-
néral était allé auprès d'Elisa, à la Villa du Poggio
imperiale. Admis à lui présenter ses hommages, tan-
dis qu'elle prenait un bain, il put l'intéresser ses,



exploits, tout en lui parlant sans la voir. La singula-
rité de cette audience est un trait des mœurs du temps,
bien que la précaution de ne se point montrer dans un
aussi galant déshabillé fût alors d'une modestie peu
commune. La conversation s'engagea, et la ~Vo/tcp qui
rapporte l'incident attribue à la grande-duchesse ce
propos significatif: « Général, vous nous faites là un
cadeau bien embarrassant. » (1) Elle avait la ressource
de passer à d'autres ce « cadeau » gênant, et elle dut
penser que plus tôt elle en serait délivrée, moins de
tracas elle aurait. A la suite de son entretien avec .Ra-
det, sa résolution était prise elle décida que le Pape
et le cardinal partiraient immédiatement, le premier
par la route de Gênes, le second par la route de Bo-
logne. Mioliis avait écrit à l'empereur qu'il convien
drait de séparer le Saint-Père du cardinal Pacca peut-
être donna-t-il le même avis à Florence. Toutefois la
séparation des prisonniers ne fut point l'effet d'une
nouvelle rigueur une mesure de prudence en était
l'unique motif. On signalait des mouvements popu-
laires, dans les pays limitrophes de la Toscane (, le
brigandage y donnait quelques inquiétudes » « une
sorte d'insurrection)' venait même d'agiter les cam-
pagnes voisines de Bologne, où « un inspecteur de po-
lice et plusieurs gendarmes avaient été égorgés. » (2)
Elisa, en personne prévoyante, divisait les risques.

Le 9 juillet, à quatre heures du matin, sous la con-
duite de l'officier Mariotti, le Saint-Père, en compagnie
de Mgr Doria, de dom Soglia, de l'aide-camérier Joseph
Moiraghi, fut enlevé de la Chartreuse. Le voyage ne

(i~ JVo~ce historique pourseru~' M ~'Ats/ou'e de .Yapo/eo~tBM~K'<pnr/e.
(2) Rapport du directeur de la police dans les départements de la

Toscane (7 juillet 1809).



laissa pas que d'être singulièrementpénible.Sur la route
del Corvo, que son aspect sauvage a fait appeler « la
route du diable », il fallut porter le Pape dans une li-
tière le cortège évitait les voies les plus fréquentées,
et le mauvais état des chemins ne lui permit d'arriver
à la Spezia que le 11 juillet. Mais les difficultés de

communication et la vigilance des autorités ne pou-
vaient arrêter les nouvelles répandues sur le passage
du Souverain Pontife partout, hommes, femmes,
enfants venaient, empressés et nombreux, se jeter à

genoux, le long des routes, comme dans les rues des
villages. (2) Le 12 juillet, le Pape est à Chiavari,
chef-lieu du département des Apennins les ordres
qui règleront sa marche seront donnés désormais par
son ancien sujet, le prince Camille Borghese, devenu

« gouverneur général des départements au delà des
Alpes )). Si Elisa Baciocchi avait eu hâte d'éloigner
Pie VII de ses Etats, le mari de Pauline Bonaparte ne
s'empressera pas moins de lui faire rapidement fran-
chir la frontière de son gouvernement. Ignorant les
desseins de son impérial beau-frère, craignant de se
compromettre, il estimait, lui aussi, que le « cadeau
était « embarrassant », et des raisons toutes particu-
lières appuyaient son opinion. Quelques années aupa-
ravant, pour donner un gage de ses convictions révolu-
tionnaires, il avait brûlé, à Rome même, ses titres de
noblesse mais en consumant des parchemins, le feu
n'avait point détruit le souvenir de ce que devait sa
famille à la Papauté la pensée de cette dette d'hon-
neur ne pouvait qu'aiguillonnerson zèle. Un rapport
confidentiel de M. d'Auzers, « directeur de la police

(2) ~e~attOH italienne.



des départements au delà des Alpes », nous initie aux
projets du prince et aux mesures de sûreté déjà prises
ou préparées on y verra une preuve de plus que
l'empereur n'avait envoyé aucune instruction sur la
conduite à tenir envers le Saint-Père. A Turin, comme
à Florence, on était sans ordres et sans direction su-
périeure. Voici en quels termes, M. d'Auzers écrivait,
le 11 juillet, au ministre de la police (1)

? 35. 7'M?-tH, /e ~'m<~ 0 9.
Confidentielle,

MONSEIGNEUR,

Son Altesse Impériale le prince gouverneur général vient
de recevoir un courrier extraordinaire de s. A. i. la Grande-
Duchesse de Toscane, porteur de dépêches annonçant que
le Pape a été enlevé secrètement de Rome, le 8 de ce mois
qu'il allait arriver à Florence, qu'il devait être dirigé par le
royaumed'Italie mais que, craignantun mouvement à Bou-
logne (sic), sa route venait d'être changée. D'après ces nou-
velles dispositions,le Pape doit être conduit, aujourd'hui 11,
à la Spezzia, demain Chiavari, où un général chargé de
l'escorte (le général Manoli, (2) je crois) le remettra entre
les mains de M. le préfet des Apennins.

D'après cet avis officiel, son Altesse Impérialele prince
gouverneurgénéral a pris sur-le-champ les mesuresnéces-
saires, pour que le Pape traversàt le gouvernementgénéral
d'une manière sûre, rapide et secrète. Il a chargé M. le co-
lonel de la 27~ légion de gendarmerie de cette conduite im-
portante. C'est un ancien militaire intelligent et actif, sur
lequel on peut compter. Il vient de partir secrètementde

(i) Les nombreux rapports que nous citerons, et qui émanent de la
Toscane ou des départements au delà des Alpes, font partie d'un
dossier spécial de pièces originales que nous possédons.

(2) L'auteur de ce rapport se trompait l'enlèvement de Pie VU
avait eu lieu le 6 et non le S juillet l'officier commandant t'escorte
se nommaitMariotti et n'était pas général.



Turin, avec les instructions et autorisations convenables. Il
fera en sorte que le Pape ne fasse que traverser la ville de
Gènes, et de nuit, si cela est possible il sera dirigé ensuite
sur Alexandrie, où il pourra se reposer quelques heures, si
sa santé l'exige. En partant d'Alexandrie, on fera en sorte
qu'il ne s'arrête plus jusqu'au Mont-Cenis,en ayant l'atten-
tion de ne pas lui faire traverser Turin, ce qui est facile, au
moyen de quelques lieues de traverse. Si cela est nécessaire,
on arrêtera, pendant 24 heures, la distribution des lettres
venant d'Italie, ce qui est possible,sans que le public ait de
soupçon de cette mesure. Au moyen de toutes ces précau-
tions, j'espère que le Pape traversera tout le gouvernement
général des départements au delà des Alpes dans le plus
parfait incognito.

D'après les ordres de son Altesse Impériale, M. le colonel
de la 27" légion de gendarmerie escortera le Pape jusqu'à
Grenoble, où it attendra les dispositionsque prendra le gou-
vernement. Cette ville a été choisie, comme réunissant le
double avantagede sûreté et de proximité elle est fortifiée,
elle a deux dépôts de garnison, et est la résidence du général
commandant la division.

Si l'itinéraire qu'a transmis son Altesse Impériale la
Grande-Duchesse peut être suivi exactement, je crois que
le Pape sera au Mont-Cenis le 1S courant. Aussitôt que
j'aurai été informé que ce passage a été eSectué, je m'em-
presserai d'en rendre compte à votre Excellence.

Je suis, avec respect, Monseigneur,
de votre Excellence

Le très humbleet très obéissant serviteur,

Le Directeur de la police des départements
au delà des Alpes.

D'AUZERS.

A Gênes, les autorités étaient fort perplexes. De

Florence, avis avait été donné au préfet de se tenir

« prêt à recevoirdeux cardinaux amenés de Rome par
ordre de l'empereur ». La lettre de la grande-duchesse



annonçait que le prince Borghese « donnerait ses ins-
tructions H

(1) il les donna, en effet, mais tardivement,
et la fable des deux cardinaux s'était déjà évanouie de-
vant le bruit public qui revelaitl'arrivée du Saint-Père.
Le malheureux préfet sut enfin avec certitude que la
parole d'Elisa l'avait induit en erreur et que la rumeur
populaire était un guide plur sûr. Une lettre écrite par
l'officier chargé de diriger l'escorte et transmise par le
général Montchoisy, commandant la division, lui ap-
prit la qualité du prisonnier, dont l'entrée à Gênes se
trouvait fixée au jeudi 13 juillet. « Sans ordres aucuns,
écrit-il au ministère de la police, nous concertâmes
toutefois nos mesures et nous convînmesque deuxvoi-
tures seraient envoyées au-devant du Pape, jusqu'au
lieu où la route leur permettrait le passage que, là, le
Pape serait invité à quitter sa chaise à porteur; que
nous nous rendrions nous-mêmes,le général et moi, au-
devant de lui, et que nous le conduirionsau palais Sa-
liceti, où tout allait être préparé pour le recevoiret le
conserver jusqu'à l'arrivée d'instructions. » Le colonel
de la 27e légion de gendarmerie vint, dans la soirée du
12 juillet, changer tous ces plans le prince Borghese
ne croyait pas utile de garder sur son territoire le Sou-
verain Pontife il jugeait plus expédient, en attendant
des ordres, de l'envoyer~ Grenoble. Mais « le parfait
incognito », qu'espérait maintenir le directeur de la
police d'Auzers, ne pouvait être gardé continuellement
arrivaientà Gênes, « de Chiavari,de Sestri, de la Spezia
et d'autres lieux de la rivière du levant, des personnes
qui avaient vu et reconnu » Pie VII, et le commissaire

(<) Lettre du préfet de Gènes au conseiller d'Etat chargé du S' ar-rondissement de la police générale de l'empire (i4 juillet 1809).



général Joliclerc avouait tristement « qu'il n'y avait
pas moyen de les contraindre toutes au silence a. Il
ajoutaitce détail, qui aurait suffi à expliquer la divul-
gation du secret « Le pape voyage avec ses habits
pontificaux il s'est obstiné à ne pas les quitter. » (1)
Cela seul dévoilait le caractère de sa dignité~ et l'on
s'étonne que, sur ce point, son « obstination » ait été
respectée, à Rome comme à Florence Pacca du reste.
avait également conservé les insignes du cardinalat.
Néanmoins l'envoyé du prince Borghese, le colonel
Boissard, manifesta « sa surprise et son mécontente-
ment », au sujet de la publicité M donnée à l'événe-
ment il se mit à l'œuvreet déployatous ses talents stra-
tégiques pour tourner la ville de Gênes. Un rapport du
commissaire Joliclerc retrace ainsi l'incident

M. le colonel Thouvenot, commandantla gendarmeriede
ce pays, accoutumé à juger tout du fond de son cabinet,
communiqua ses inquiétudes à son collègue Boissard, qui
résolut de faire arrêter le cortège dans quelque village en
avant de Gènes, et de faire embarquer secrètementle Pape,
pendant la nuit. pouréviter le passage dans la ville et pour
descendre à Saint-Pierre d'Arena, ou les voitures iraient
l'attendreafin de continuer ta routesur-le-champ. M. Thou-
venot fut ou dut être expédié de suite à la rencontre du cor-
tège. pour agir dans ce sens. Vers onze heures du matin.
M. le colonel Boissard eut, avec le général, le préfet et moi,
une conférence dans laquelle il nous fit partde son plan on
lui observaque, d'après les précautions prises, il n'y avait
aucun risque à faire passer le Saint-Père dans la ville, qu'au
surplus on pouvait la lui faire traverser dans le plus grand
MMo~Hth), après minuit, par exemple, en chaise à porteur,
ainsi qu'il avait voyagé, depuis qu'il se trouvait en Ligurie,

(~Rapport du oonMUMture général de police, 6 Cènes, (i2 juillet
1M9).



et qu'arrivé à Saint-Pierred'Arenail monterait en voiture,
pour continuer sa route que, par mer, il ne laissait pas
que d'y avoir quelque danger (1) que d'ailleurs cela four-
nirait aux malveillantsun prétextede crier à la violence, au
martyre, etc. Après lui avoir fait, dis-je, toutes ces ré-
flexions, comme en définitif (~c) il était chargé seul de la
direction de cette affaire, nous ne pûmes que déférer à son
système. Cela étant une fois décidé, j'ai fait, comme je le
devais, tout ce qui a dépendu de moi, pour aider M. le co-
lonel Boissard à remplir sa mission, selon son propre plan.
J'ose dire qu'il avait besoin de ce secours, lui qui ne connaît
point les localités, qu'au reste son collègue, le colonel
Thouvenot, ne connaît guère mieux. (2}

Nous ne voudrions pas insister outre mesure à la
seule fin d'établir un fait que nous avons, à plusieurs
reprises, tenté de mettre en lumière mais l'intérêt
de la vérité historique ne commande-t-il pas de ne
négliger aucune preuve de nature à confirmerce que
nous avons déjà dit sur les inquiétudes causées à tous
les degrés de la hiérarchie politique par l'absence
d'une direction émanant de l'empereur ? L'attitude
du préfet de Gênesmérite, à cet égard, une observation.
S'il s'effaça devant le colonel Boissard, ce fut moins
par déférence que par un sentiment de prudente ré-
serve. Ce n'est pas lui qui, imitant le commissaire
Joliclerc, se serait vanté d'avoir prêté « secours » au
colonel son langage, au contraire, tendait à diminuer
son rôle « M. Boissard, dit-il, m'a fait par écrit la
demande d'une voiture solide et à quatre roues il
m'a désigné le lieu où je devais la faire trouver avec
quatre chevaux, à li heures du soir. J'ai fait ce qu'il

(t) Ce danger provenait surtout des croisièresangjaises.
(2) Rapport du commissaire général de police, à Gênes, (It juilleti809).



a désiré, et j'ai su, ce matin, par les domestiques,
que j'avais chargés d'accompagner cette voiture, que,
vers 3 heures du matin, on était venu la chercher,
qu'on l'avait conduite vers Saint-Pierre d'Arena, où
bientôt après le Pape était arrivé en bateau. » (1) Que
de précautions pour écarter tout ce qui pourrait te
faire soupçonner d'initiative,dans une aussi grave cir-
constance Un Pape lui est annoncé par voie admi-
nistrative, il le passe administrativementà l'homme
qui a pouvoir de lui en délivrer un reçu il obéit à
l'impulsiondonnée, mais il n'a pas l'assurance qu'elle
vienne du maître, et il reste passif. Si le colonel en-
voyé par le prince Borghese lui fait une demande, il
faut qu'elle soit « écrite H bien plus, ce sont ses do-
mestiques qui lui apprennent le transport du pontife
par mer, comme le débarquement à Saint-Pierre d'A-
rena. Cette prétention d'avoir ignoré les préparatifs
et les résolutions du colonel Boissard est formellement
démentie par le commissaire Joliclerc, qui assistait à
la conférence, où, en présence du général et du « pré-
fet », le colonel exposa « son plan M mais moins elle
est fondée, plus évidente est la preuve que le préfet
de Gênes appréhendait jusqu'à l'apparence d'avoir
surveillé une entreprise dont le caractère ne lui pa-
raissait pas clairement défini. Son ignoranceprétendue
n'était qu'une feinte il voulait se ménager, à l'occa-
sion, un moyen d'excuse, une sorte d'alibi moral.

Embarqué nuitamment aux environs du village de
la Castagna, le Saint-Père, après plusieurs heures de
navigation, débarqua, en effet, à Saint-Pierre d'Arena,
et gagna ensuite Alexandrie, où le cardinal Pacca l'a-

H) Lettre du préfet de Gênes (14 juillet i809).



vait précédé mais il n'eut pas la liberté de le voir,
pendant les deux jours de repos qui lui furent accordés.
L'autorité militaire exerçait sur ses moindres actes
une surveillance incessante elle redoublait de rigueur
et refusa même de tolérer auprès de lui la présence
d'un confesseur. (1) Pie VII et son ministre demeu-
rèrent séparés ils ne devaient se revoir qu'à l'hospice
du Mont-Cenis. L'auteur de la relation italienne, que
nous avons souvent citée, fait aller le Pape d'Alexan-
drie à Mondovi M. d'Haussonville a tenu pour exact
cet itinéraire, et, en lisant le récit des démonstrations
éclatantes, dont cette ville aurait été témoin, il semble
tout d'abord que le fait ne puisse être douteux nos
recherches dans les documents officiels nous invitent
cependant à ne le point admettre. Les rapports admi-
nistratifsne parlent pas de Mondovi, mais ils indiquent
clairement quelle fut la durée du trajet entre Alexan-
drie et les environs de Turin. Or, la distance qui sé-
pare Alexandrie de Mondovi, et Mondovi de Turin,
aurait dû être parcourue en huit ou neuf heures un
simple regard sur la carte rend cette supposition ab-
solument invraisemblable. Lorsque Napoléon aura
ordonné de transférer son prisonnier de Grenoble à
Savone, Pie VII traversera Mondovi, où une inscription
rappelle que, le 14 août 1809, il accomplitsa soixante-
septième année, sous le toit d'Annibal Fauzone Ger-
magnani, au milieu des pieuses démonstrations de la
cité. (2) Aussi pensons-nous que les historiens se sont
mépris, en adoptant la version de la relation italienne,
et qu'ils ont confondu les dates des deux voyages que

(1) Bulletin n° 1 du conseillerde préfecture de Hs~re Girard(24 juillet
1809). ChroniquesDauphinoises, par A. ChampoUion-Figeac.

(9) Epigraphe du baron Vernazza.



dut accomplir le Souverain Pontife, à quelques se-
maines d'intervalle.

Les rapports, dont nous venons d'invoquer le témoi-
gnage, nous permettent de suivre les captifs jusqu'aux
portes de Grenoble ils renfermentcertains détails que
nous n'avons vus nulle part ailleurs, et leurs auteurs ont
une incontestable autorité jointe à une rare précision.
C'est d'abord le général Alexandre Lameth, préfet du
Pô, qui, dans sa correspondance confidentielle,écrit,
le ~7 juillet, au « conseiller d'Etat Vincent, chargé du
3e arrondissement de la police générale de l'empire

J'ai l'honneur de vous informer que le Pape a passé ce
matin vers 10 heures dans les environs de Turin. Son Al-
tesse Impériale ayant bien voulu conférer avec moi sur les
mesures prises ou à prendre pour son passage dans le dé-
partement et principalement à Turin, le prince a ordonné
qu'un relai fût envoyé à environ 3/4 de lieue de la ville, à un
chemin de traverse qui conduit de la route de Stupinis (1)
à celle de Rivoli le Pape avait quitté celle d'Alexandrie à
Turin, à Moncalier(2) en traversant le Pô sur le pont de cette
ville. On avait été instruit ici que le Pape avait couché à
Alexandrie,mais, le bruit ayant été répandu à dessein qu'il
avait passé la nuit précédente, il n'y a eu aucunconcours de
peuple sur la route qu'on avait supposé qu'il pourrait tenir.
Il couchera ce soir au Mont-Cenis en conséquence, l'on
peut regarder comme certain que la tranquillité publique
ne sera pas troubléepar cette circonstance critique. (3)

De son côté~etàlamêmedate, le directeur de la police
d'Auzers envoyait à Paris les informations suivantes

Cl) Stupinigi.
(2) MoncaUeri.
(3) Lettre confidentielle du général Alexandre Lameth, préfet du

département du Pô. a M. le conseiller d'Etat, chargé du 3° arrondis-
sement de la police générale de l'empire (Turin, il juillet 1809).



Le Pape est parti d'Alexandrie à une heure après minuit.
Il voyage dans une voiture à huit chevaux, suivi de deux
autres à six. (1) Il est arrivé, ce matin, à huit heures, à une
maison près de la granderoute, entre Poirino et Trunarello,
où il a trouvé un déjeuner que je lui avais fait préparer.
Personne ne se doutait que ce fut pour lui. A midi, rendu à
Avigliana, à 6 lieues par delà Turin, i) a désiré dîner, et a
été conduit chez M. le Maire, où il doit s'arrêterune heure,
afin d'être rendu de jour à l'hospice du Mont-Cenis. Il est
possible que l'état de sa santé, car il paraît très fatigué, le
fasse séjourner un jour à cet hospice alors il n'arriverait
que le 20 courant à Grenoble. Le Pape n'a point traversé
Turin. Son passage dans le Piémont n'a produit aucune sen-
sation fâcheuse, au moyen des précautionsqui avaient été
prises. Le manque de chevaux a fait que M. le cardinal
Pacca, secrétaire d'Etat, ainsi que le reste de la suite du
Pape n'ont pu partir d'Alexandrieque vers sept heures du
matin. (2)

Un bulletin du 20 juillet complote ces renseigne-
ments.

Le Pape, ayant été fatigué de son voyage, a dù s'arrêter
deux jours à l'hospice; il a donc dû partir ce matin pour
aller coucher à Aiguebelle, et demain à Grenoble. M. le
cardinal Pacca, ainsi que la suite, a couché avant-hier à
Lanslebourg, hieràSaint-Jean-de-Maurienne, oùils séjour-

(1) La suite du Pape s'était augmentée, depuis le départ de Home;
voici l'état nominatif qui fut envoyé à Paris par le directeur de la
police d'Auzers, le 1T juillet 1809 Suite du Pape – Ms' D. George
Doria, maitre de chambre D. Jean Soglia, chapelain Camille Cec-
carini, chirurgien; Charles Porta, médecin Joseph Moira~hi, adju-
dant de chambre Barthelemy Padroncini, domestique de M. Doria;
Chartes Bertoni, palefrenier; Vincent Callogni, palefrenier Palmieri,
domestique Paul Campa, giovanne di Frutteria Sante larghini,
cuisinier. Suits du cardinal Pacca M:' Pacca, son neveu, prélat
Cosme Pedicini, secrétaire du cardinal, Michel SchoneshoUen,valet
de chambre.; Philippe Mazzanti, domestique de M. Pacca, prélat.

(2) Rapport de M. d'Auzers,directeur de la police des départements
au delà des Alpes (Turin, n juillet 1S09),



feront aujourd'hui, afin que le Pape reprenne l'avance et
arrive le premier à Grenoble. (1)

Confié à la garde du chef d'escadron Gaillot, com-
mandant la gendarmerie du département de Marengo,
Pacca n'avait cessé d'être séparé de son souverain,
après une courte entrevue à l'hospice du Mont-Ce-
nis il l'attendit, contrairement aux prévisions~ de
M. d'Auzers, non à Saint-Jean-de-Maurienne, mais à
Lumbin, sur la route de Grenoble. Arrêtons-nous un
instant à ce village de l'Isère, où les captifs, dans la
demeure du conseiller de préfecture Savoye, goûtèrent
un peu de soulagement et de repos. Là, pour la pre-
mière fois, ils entendirent une voix indépendante té-
moigner en leur faveur ils sentirentun de ces souffles
généreux qui relèvent les vaincus et flétrissent les
violents ils connurent cette douceur, dont l'opprimé
peut seul dire le prix, de trouver un écho à leurs in-
times souffrances. La compagne de leur hôte avait es-
prit et cœur par ses soins, ses prévenancesdélicates,
elle se plut à tempérer les amertumes de l'exil. En
présence de l'officier Gaillot, lit-on dans les MeH!0!fM
de Pacca, oublieuse de sa position officielle, avec une
noble franchise, elle osa blâmer la conduite du gou-
vernement et honorer les proscrits. « Dans cette mai-
son, ajoute le cardinal, je commençai à m'aperce-
voir que j'étais sur la terre hospitalière de France. »
Le vieux sol du royaume très chrétien, devenu la proie
d'un despote, où le geôlier commandait à sa guise,
restait pour le prisonnier une terre hospitalière Une
femme avait fait ce miracle. Elle conservait à son
pays, avec le fier renom des temps passés, le parfum

(1) Rapportde M. d'Auzers(Turin, 20 juillet 1809).



de cette fleur de chevalerie, dont les françaises étaient
accoutumées jadis à recevoir l'hommage, que, depuis,
quand l'égoïsme glaça les courages, quand les hommes
eurent peur, elles gardèrent pieusement comme un
dépôt sacré. Devant l'empereur, les fronts des" plus
braves se courbaient, et la dignité virile s'accommodat
au joug; mais les femmes lui échappaient au milieu
de la prostration universelle, leurs lèvres savaient
glorifier la justice et maudire l'iniquité. Ce fut toujours
leur privilège aux heures des grandes défaillances,
elles restent debout, et, lorsque tout s'affaisse sous les
arrêts de la force, il semble que le droit, l'honneur,
toutes les vertus, toutes les puissances de l'âme
trouvent dans leur faiblesse une inviolable cita-
delle.

Réconforté par leur court séjour à Lumbin, le Pape
et le cardinal durent continuer leur route mais ils
obtinrent du colonel Boissard et du commandant
Gaillot la faveur d'être réunis dans la même voiture.
Cinq lieues seulement les séparaient encore de Gre-
noble, et, à mesure qu'ils approchaient du but, leur
marche devenait triomphale. Une foule grossissante
couvrait incessamment le chemin et attendait à ge-
noux la bénédiction des troupes de jeunes filles je-
taient des fleurs, et souvent, au risque d'être foulées
par les chevaux, elles s'élançaientpour baiser la main
qui les bénissait. C'était un spectacle touchant, bien
propre a inspirer ces pensées que publia dans la suite
le compagnon du Saint-Père, et qui rappellent la forte
trempe donnée à la conscience religieuse de notre race
par la foi traditionnelle « Depuis plusieurs siècles,
« non seulement les pays hétérodoxes,où les préjugés
« contre le Saint-Siège se sucent avec le lait, mais en-



« core quelques pays catholiques, et la France plus

« particulièrement, retentissentde déclamations furi-
« bondes contre Rome. Là des écrivains sont sans cesse
(' occupés à montrer aux peuples cette métropole du

« christianisme comme le siège de la tyrannie ils ré-
« pandent les plus atroces calomnies sur le clergé ro-
« main, et peignent les actions des SouverainsPontifes
« sous les couleurs les plus noires et les plus hideuses.Il semble donc, par la manière dont se forment ordi-
« nairementles jugements humains, qu'ils auraientdû
M parvenirà allumer une haine universelle contre les
« Papes il semble que les peuples égarés auraient dû
« fuir la présence d'un Pape, comme on fuit à l'aspect

d'un monstre. Cependant le contraire est arrivé. Soit
« que Pie VII et son prédécesseur aient voyagé en sou-
« yerains dans les pays étrangers, soit qu'ils aient paru
« escortés par les gendarmes ainsi que des criminels,
« partout les villes et les provinces se sont précipitées

« sur leur passage, pour les saluer de leurs acclama-
« tions. Il est permis de voir dans ces événements
'<

extraordinaires quelque chose de surhumain. » (1)
Le 21 juillet, à six heures du soir. au milieu d'un

immense concours de peuple, qui lui faisait la plus ma-
gnifique ovation, le Pape entrait dans la capitale du
Dauphiné, comme « le meilleur des pères, revenant,
après une longue absence, au sein d'une famille chérie,
ardemmentempressée à lui prodiguer les marques les
plus touchantes de son amour et de son respect. » (2)
Il avait été interdit au clergé d'aller au-devant du cor-
tège et de sonner les cloches. Mais les laïques purent

(i) Jfemotres du cardinal Pacca.
(2) Memott'es du cardinal Pacca.



se livrer aux plus chaleureuses démonstrations, et des
militaires, en grand nombre, mêlés à la foule, se fai-
saient remarquer par leur respectueuse attitude. Ces
soldats n'étaient point, comme l'indique le chevalier
Artaud de Monter, dans son histoire de Pie Vil, les sur-
vivants de la valeureuse garnison de Saragosse ils
appartenaient à la légion portugaise, où servaient, sous
le commandement du marquis d'Alorno, « les fils des
plus nobles familles de Portugal. a (1) Les autorités
locales avaient été prises au dépourvu c'est un fait
confirmé par Champollion-Figeac,alors en résidence à
Grenoble « Que dire et que faire, écrit-il, quand une
dépêche du prince gouverneur des départements au
delà des Alpes vous annonce inopinément le voyage
imprévu du chef suprême de l'Eglise et qu'à à l'arrivée
de la dépêche, le vénérable pontife n'est plus qu'à
quelques lieues de la ville ? » La dépêche du prince
Borghese, par une bizarrerie difficile à comprendre,
avait été remise au « courrier ordinaire d'Italie et
ne fut distribuée que le matin du 21 juillet. A la pré-
fecture, on. ignorait même, assure M. Champollion, si
l'on allait « recevoir le souverain de toute la Chré-
tienté, ou un illustre prisonnier politique. » (2) Le
préfet était absent, et cette circonstance devait encore
augmenter les embarras et les incertitudes des auto-
rités.

(4) Le Palais de Fontainebleau, ses o'~otex, etc., par Champollion-
Figea.c.

(2) Le Palais de Fontainebleau, etc., Foitt't'et' e< Napoléon. <'E~p<e
et les Cent-Jours, JKmott'es el DoeMmeM<4' M<e<h'<s, par Champollion-
Figeac.



Le département de l'Isère avait alors à sa tête un
homme éminent, dont l'éloignement, en cette délicate
conjoncture, ne pouvait manquer de laisser un grand
vide parmi ses subordonnés. Dix-neuvièmeenfant d'un
artisan d'Auxerre, successivement disciple des Béné-
dictins, dont il avait porté l'habit jusqu'à la suppres-
sion des ordres monastiques, élève de l'école normale,
répétiteur à l'école polytechnique, membre de la com-
mission scientifique qui suivit en Egypte l'armée du
général Bonaparte, secrétaire perpétuel de l'Institut
d'Egypte, commissaire français près le Divan du Caire,
chef de l'administrationde la justice égyptienne, Jean-
Baptiste Fourier occupait, depuis 1802, la préfecture
de Grenoble. C'était un illustre savant, à qui Napoléon
n'avait point permis de se soustraire au servicede l'É-
tat, mais qui, retenu par sa charge dans une ville de
province, sut trouvernéanmoins le temps de conqué-
rir une gloire durable, en écrivant sa Théorie analy-
lique de la c~a/CM!' et la préface de la Description de
l'Egypte, remarquables travaux dont le mérite devait
lui ouvrir les'portes de l'académie des sciences et de
l'académie française. Il fut aussi un de ces adminis-
trateurs habiles, modèles de sagesse et de prévoyance,
qui contribuèrent puissamment à l'éclat du gouverne-
ment impérial, assez clairvoyant, de son côté, pour re-
hausser, par ses choix, le prestige des fonctions admi-
nistratives et en maintenir longtemps les titulaires au
même poste, au contact des mêmes populations. Fou-
rier, à en croire un ancien président du Parlement de

II



Dauphiné, eût été capable de « donner des leçons de
théologie aux évêques et de politesse aux parlemen-
taires d'avant 1789 » d'un commerceagréable, il re-
cherchait l'élite de la société, « accueillait avec faveur
la classe anciennement privilégiée », se faisait aimer
des « notabilités nouvelles », pour « son administra-
tion douce et attentive, très éclairée sur toutes les ques-
tions importantes,amie de l'ordre et de la paix, enne-
mie des formalistes-jurés, des chicaneurs et des gros
dossiers.

M
(1) On conçoit aisément l'influence person-

sonnelle qu'un tel préfet exerçait autour de lui, et
combien il était difticile de le suppléer, en un moment
où l'on pouvait justement redouter une certaine effer-
vescence, dans un département qui avait toujours eu
la réputation d'être difficile à administrer. Lorsque le
Pape arriva en Dauphiné, Fourier était à Paris, et ce
fut le ministre de la police générale qui lui apprit les
événements de Grenoble. « Votre remplaçant n'est pas
très fort, lui dit-il, mais vous pouvez rester, je vais
vous débarrasser de votre voyageur. » (2) Fouché ve-
nait, en effet, de recevoir cet ordre de l'empereur
« Si le Pape était entré en France, faites-le rétrogra-
der sur Savone et San-Remo. » (3)

Napoléon devait bientôt changerd'avis; il sera toute-
fois trop tard pour revenir sur cette première décision,
à laquelle Fouché se hâta d'obéir, estimant, sans doute,
que le

ff débarras » ne serait pas moindrepour lui que
pour le préfet de l'Isère. Celui-ci eut ainsi la bonne for-

(i) C/M'ont~MM Dauphinoises, par Champollion-Figeac.
(2) Fourieret Napoléon, <'E~p<e et les Cent-Jours, etc., par Cham-

pollion-Figeac.
(3) Lettre de l'empereur au comte Fouché, Schœnbrunn (18 juillet

1S09). Correspondancede Napoléon.



tune de ne se point trouver en face de Pie VII, et il

« s'est toujours félicité du hasard qui le préserva de
cette rencontre. » (1) Le remplaçant officiel de Fourier
était M. Calaud de la Salcette, conseillerde préfecture,
ancien grand-vicaire de son oncle, l'archevêque d'Em-
brun, cousin du général portant le même nom, qui avait
commandé à Rome. Mais, à côté de ce personnage, un
autre conseiller de préfecture, nommé Girard, était le
remplaçanteffectif du préfet. L'absence de Fourier li-
vrait donc l'autoritépréfectorale à une dualité adminis-
trative, et cela même ne déplaisait pas à Fouché c'est,
du moins, ce qu'un érudit dauphinois nous laisse de-
viner dans un passage de ses intéressantes Chroniques,
où il parle de la situation difficile faite au préfet intéri-
maire, M. Calaud de la Salcette, « représentantnominal
du ministre de l'intérieur, sans aucun pouvoir réel,
parce que la conduite de cette affaire relevait du mi-
nistre de la police et que ce ministre avait à Grenoble

son agent secret, M. Girard. » (2)
Au rapport de Champollion,qui fut un témoin oçu-

laire, le préfet intérimaire « fit tout, et en toutes cir-
constances, pour allier son respect avec sa responsabi-
lité, avec le maintien de la tranquillité publique si sa
haute taille et son âge donnaient peu de grâce à ses
manières, ses intentions ne pouvaient' être accu-
sées M (3) c'était « un fonctionnaire zélé, mais une
autorité bien embarrassée de sa mission sans hiérar-
chie, n'ayant point d'instructions de l'autorité supé-
rieure. » (4) Le rôle actif appartenait au conseiller Gi-

(t) Founar e< ~V<tpaMm, etc.
(2) C~t'oHt~MM Dcmp/tMtOMes.(2) Chv·oniques Dauphinoises.
(3) Fourier et iVopofeb~.
(4) Fourier et Napoléon.



rard, qui apparait constamment comme le véritable
agent du pouvoir. Ce fut lui qui, accompagne du
maire Renaudon, du général Costantini, reçut le Sou-
verain Pontife et prit toutes les mesures « pour la
sûreté de la personne de Sa Sainteté et du cardinal
Pacca. » (1) Installé à l'hôtel de la préfecture, et non
à l'évêché, comme l'a cru M. Thiers, le Pape occupa
l'appartement même de Fourier le cardinal, d'après
les ordres du prince Borghese, fut de nouveau séparé
de son maître et conduit à l'hôtel Belmont, avec son
neveu, Tibère Pacca, deux domestiques et l'officier
Gaillot. Si nous nous en tenions aux apparences, il y
aurait lieu de reconnaître qu'aucun égard ne fut re-
fusé aux prisonniers. Champollion, ayant été chargé,
en sa qualité de bibliothécaire de la ville, de leur
fournir des livres, eut ainsi l'occasion de se rendre
tous les jours à la préfecture, où il s'occupait de for-
mer une bibliothèque spéciale à l'usage du Saint-Père
il déclare qu' « il a vu partout prévenances, vénéra-
tion, soumission même, la responsabilité de l'autorité
publique réservée. » (2) Pacca, de son côté, ne cache
point qu' « il était traité dans sa prison avec une véri-
table magnificence. e (3) Nous constaterons cependant
qu'une stricte économie présidait aux dépenses auto-
risées, comme il nous sera donné d'apprécier ce que,
sous la fascination du règne impérial, un esprit hon-
nête pouvait appeler prévenances, vénération, sou-
mission envers le chef de l'Eglise, et quelle idée se
faisaient alors des droits de l'autorité publique ceux-

(t) Lettre du conseiller de préfecture Girard a'! ministre de la po-
lice (22 juillet 1809).

(!t)Fo!<)-te)-<<~apo<een.
(3) Mémoires du cardinal Pacca.



là qui pourtantvoulaient les mettre d'accord avec les
devoirs du chrétien. Les notions de justice et de liberté
avaient été troublées à ce point que les meilleurs n'é-
taient pas éloignés de tenir pour généreux tout arbi-
traire sachant recouvrir ses excès de certaines formes
extérieures. Les victimes elles-mêmes ne jugeaient

pas leur persécuteur redouté suivant la loi commune,
et nous accueillons sans surprise cette déposition~d'un
contemporain « Le Pape fut entouré à Grenoble de res-
pect et de soins, il ~'e~ montra satisfait. » (1) Encore
qu'il pût être justement touché des sentiments mani-
festés par toutes les classes de la population, cette sa-
tisfaction résignée avait une autre origine au milieu
de ses épreuves, il gardait une pensée d'affectueuse
complaisance pour Napoléon. « L'empereur m'en fait
de bien cruelles, disait-il au chef de son escorte, mais
je l'aime toujours et je regrette que ma conscience ne
me permette pas de faire ce qu'il veut exiger de

moi. » (2) Cette faiblesse du cœur ne l'entraîna jamais
jusqu'à l'oubli de sa dignité. Lorsqu'unjour, prévenu
de son dénuement par M" Doria, Boissard avait pro-
posé de lui remettre, contre une demande écrite, la

somme dont il aurait besoin, il s'informa si l'argent
offert était l'argent du gouvernement, et, sur la ré-
ponse affirmative du colonel, il déclara qu'il n'en vou-
lait pas. (3)

Pendant dix jours, Pie VII vécut à Grenoble, incer-
tain de sa destinée, consacrant de longues heures à la

(i) Le Palais de Fontainebleau,par Champollion.
(2) Lettre du conseiller de préfecture Girard au ministre de la po-

lice (22 juillet 1809).
(3) Lettre du conseiller de préfecture Girard au ministre de la po-

Hce(22juiUetiM9).



prière et à la lecture. Peu à peu l'opinion publique,
d'abord vivement surexcitée, en vint à douter qu'il fût
véritablement séquestré. Il pouvait prendre l'air dans
un jardin, dont les grilles étaient fermées le voyant
se promener, on se persuada qu'il était libre, puisqu'il
ne demeurait pas dans un cachot. Ce raisonnement ne
fut pas seulement à l'usage du vulgaire, et, de notre
temps, également, des intelligences cultivées n'ont pas
dédaigné d'y recourir, pour justifier d'autres entre-
prises contre l'Eglise romaine. Le témoin éclairé, que
déjà nous avons entendu, partagea le doute de ses con-
citoyens « On ne sait pas, assure-t-il, si le Pape était
regardé comme un prisonnier l'autorité publique,
dépourvue de toute instruction, s'appliquait à concilier
les devoirsdu chrétien avec ceux de sa charge. » (1) Les
bulletins confidentielsenvoyés au ministère de la po-
lice par le conseiller Girard nous apprendront comment
fut opérée cette conciliation difficile.

Dans sa première dépêche, l'agent secret de Fouché
s'exprimait en ces termes

J'ai fait pourvoirà la nourriture de Sa Sainteté et de toute
sa suite convenablement,et quoiquejen'aie fait rendre au-
cun honneur extérieur au Souverain Pontife, j'ai eu pour lui
tous les égards convenables. Je lui ai demandé de me faire
connaître s'il désirait se promener dans le jardin attenantà
son logementet qui est à l'usage du public s'il veut s'y mon-
trer, un ofucier de planton ne le perdra pas de vue. On a
dressé une chapelle dans la maispn, où l'aumônier de Sa
Sainteté a dit la messe. L'impatiencedu public pour voir le
Saint-Pèreest extrême, surtout celle du clergé. J'ai cru que
je devais attendre vos ordres, avant de permettre aux ecclé-
siastiques et aux autres personnesde le visiter. Je vous prie

(i) Le l'alais de Fontainebleau,par Champollion.



instamment de me transmettre des instructions précises.
Je ne doispas vous dissimuler, Monseigneur, que, dans le
public on entendquelquesmurmures sur la conduite tenue à
l'égard du Saint-Père les ecclésiastiquessurtout s'apitoient
sur le sort du pontife et de la religion. On veut interpréter
les motifs de la conduite du gouvernement dans cette cir-
constance les uns disent qu'on a enlevé le Pape et qu'on l'a
conduit en France, parce qu'il avait lancé un décret d'ex-
communicationcontre l'empereur; les autres que le; Pape
avait le projet de se rendre en Sicile; que les Anglais de-
vaient l'enlever et le conduire à Palerme, ou en Espagne
d'autres disent qu'il s'est démis de la Papauté et qu'il avait
convoqué les cardinauxpour faire élire un autre Pape. Cet
événementextraordinaire frappe tous les esprits, les agite
mais j'ai lieu de croire que la tranquillité ne sera pas trou-
blée, et je ne négligerai aucun des moyens qui sont à ma
disposition pour la maintenir. Si votre Excellence jugeait
convenable que le Pape résidât pendant quelque temps à
Grenoble, il me paraîtrait convenable de le loger dans une
campagne,à quelque distancede la ville, où une garde, sous
le titre de garde d'honneur, veillerait à sa sûreté et empê-
cherait les communications dangereuses. Le cardinal Pacca
me fait demander la permission de communiquer avec Sa
Sainteté. Je ne eruis pas devoir l'accorder, jusqu'àce que je
connaisse vos intentions. Je dois vous faire observer que le
Pape et le cardinalont voyagé dans la mêmevoiture, depuis
Lumbin jusqu'à Grenoble, et que leur séparation, que j'ai
cru devoirordonner, d'après la lettre du directeur de la po-
lice de Turin, écrite par les ordres de s. A. i. le prince Bor-
ghese, a paru les affecter l'un et l'autre. (1)

Malgré son calme apparent, Pie VII était en proie à
de sombres préoccupations. Quand Girard lui deman-
dait « commentil se portait », il avait coutume de ré-
pondre « bien pour le physique, mais mal pour le

(1) Lettre du conseiller de préfecture Girard au ministre de la po-
lice (22 juillet 1809).



moral » son attitude reflétait sa tristesse. « Il avait ha-
bituellement l'air assez soucieux » et s'interdisait tout
sujet de distraction, « parce que l'Egliseétait en deuil a.
Au maire qui lui proposait de le mener dans les envi-
rons de Grenoble, il signifia « qu'il ne voulait monter
en voiture que pour aller à Rome. » (1) Mais, chaque
jour, sous le regard vigilant des autorités civiles et
militaires, il se plaisait à bénir le peuple, qui se pres-
sait contre les grilles du jardin, où il lui avait été per-
mis de se promener. « Cette condescendance et cette
apparitiondu Pape, au milieu des principaux fonction-
naires, remarquait Girard, ont paru satisfaire le public
et les murmuresont cessé. )' Le correspondant de Fou-
ché s'inquiétait néanmoins son projet de reléguer le
pontife dans une campagne isolée, n'avait pas eu de
suite il sollicitait des ordres, mais le ministre de la
police restaitsilencieux,et, par le fait, qu'aurait-il ajouté
aux précautions de son subordonné? Le Saint-Père et
le cardinal étaient gardés à vue, on ne leur laissait
avoir aucune relation avec le dehors. Lorsque Pacca
sortait en voiture, Girard et le chef d'escadron Caillot
l'accompagnaient son gardien, ayant une fois consenti,
sans avertir le défiant conseiller, à le promener dans
un lieu solitaire, reçut une verte réprimande. Le mal-
heureux secrétaire d'Etat avait été signalé comme un
« personnage adroit et instruit », c'était assez pour
qu'il devînt nécessairede mettre à sa porte un caporal
avec plusieurs soldats, et, dans son antichambre, un
officier de garde. Si « quelques personnes pieuses a
étaient admises .à entendre les messes des exHés, cette

(1) Ces détails et ceux qui suivent sont extraitsdes bulletins du oon-
seiller de préfecture Girard reproduits par M. A. Champollion-Figeac,
dans les Chroniques daHp/MnoMM.



tolérance n'était qu'un moyen de police, pour con-
naître et surveiller les plus dévoués partisans de la
cause religieuse elle ne tarda pas, du reste, à sembler
excessive, et de nature à provoquer des « attroupe-
ments ». La consigne que s'imposait Girard était d'une
extrême simplicité toute autorisation, quelle qu'elle
fût, devait être refusée, jusqu'à ce que le gouvernement
eût fait connaître ses résolutions. Or, le gouvernement
ne se pressant point de parler, avait l'avantage de voir
ses intentions d'autant mieux servies que son mutisme
était plus absolu. Les confesseursétaient particulière-
ment suspects à Girard comme Miollis et Boissard, il
les trouvait, sans doute, « fanatiques et faiseurs de mi-
racles », en tout cas, il les jugeait d'un commerce dan-
gereux pour le bon ordre, « Hier soir, lisons-nousdans
le bulletin du 27 juillet, M. Doria, maestro di calera,
m'a fait demander la permission d'introduire un prêtre'
pour confesser Sa Sainteté. Je n'ai pas cru devoir le lui
permettre. Je ne doute pas que, dans cette demande,
il n'y eût tout autre motif que celui de purifier sa cons-
cience, puisqu'il n'a pas manqué de dire sa messe, ce
matin, comme à son ordinaire. » Il s'indignait de voir
que le maire eût accordé pareille faveur à Pacca c'é-
tait trop de complaisance aussi invite-t-il le maire «à
ne pas se mêler de ce qui concerne la police relative à
Sa Sainteté. » Le caractère de sa mission est par là
clairementindiqué ses œuvres sont des œuvres de po-
lice et il ne craint pas de le proclamer a J'ai fait en-
core intercepter quelques lettres adressées à Rome, je
prie de les faire parvenir à leur adresse le plus promp-
tement possible, si elles sont indifférentes, afin que les
personnes de la suite du Pape continuent à n'avoir pas
de méfiance. » On espionne l'entourage du Saint-Père



la moindre parole est rapportée, le plus insignifiant
papier lu et commenté. De l'argent est-il envoyé de
Rome, Girard en reçoit l'avis, mais n'ose pas toutefois
le confisquer « M. Berthelon, banquier très estimable

« de cette ville, écrit-il, est venu me communiquer une
« lettre de son correspondantde Turin, les sieurs Nigra
« frères, par laquelle on le prie de vouloir bien comp-
« ter dix mille écus romains à Sa Sainteté. Le banquier
« de Turin avait été chargé de faire ce payement par le
« sieur Torlonia, banquier à Rome. Je n'ai pas cru de-

« voir m'opposer à ce que cette somme fut comptée.
« M. Berthelon a offert au Pape de lui faire d'abord re-
« mettre six mille francs à compte, et d'acquitter suc-
« cessivementle reste de la somme. Le Pape a consenti
« sans difficulté à cet arrangement et il a paru satis-
« fait de l'offre qui lui était faite. Il a lu la lettre du

« banquier de Turin et n'a point demandé si les fonds

« qui lui sont offerts appartiennent au gouverne-
« ment. » Mais, le surlendemain, Pie VII ayant solli-
cité la remise de dix mille francs, cette somme lui est
payée, et aussitôt Girard s'émeut « Je désire que le
gouvernement veuille bien me faire connaître s'il n'y
a aucun inconvénient à ce que la somme entière de
cinquante-quatre mille francs lui soit comptée succes-
sivement. » Les dépenses sont soigneusement réglées

« Un cuisinier est chargé de fournir à la nourriture de
Sa Sainteteté et de toutes les personnes de sa suite »

la préfecture de l'Isère ne dispose, à cet effet, d'aucune
ressource il faut emprunterou imposer aux fournis-
seurs de faire des avances. Le système est défectueux
et propice aux abus, mais le rigide conseiller ne badine
pas avec les comptes « Je me suis fait présenter un
« état de la dépense faite, depuis six jours, pour !&



« table du Saint-Père et de sa suite, et celle du cardi-
« nal Pacca et de sa suite. Les personnes nourries,
« y compris les officiers de gendarmerie chargés
M

de la garde, les officiers de planton et les gens de
« peine employés, s'élèvent au nombre de vingt-huit.
« Toutes ces personnes déjeunent, dînent et soupent.
« Le compte du fournisseur s'élève à 1800 francs, sans
« y comprendre la dépense relative à l'ameublement.
« Je viens d'ordonner quelque réduction, et je veille-

« rai à ce qu'une économie convenable soit observée

« dans tous les articles de la dépense. » L'attention
qu'il apporte à vérifier les additions ne le détourne
pas de la pensée qui l'obsède de ne laisser s'établir au-
cun rapport entre le Souverain Pontife et le clergé il y
revient fréquemment, comme au point principal de sa
mission, se flattant d'avoir résisté « à toutes les ins-
tances et importunités des membres du clergé qui vou-
laient faire des visites en corps et adresser des com-
pliments. » Sa résistance ne cède même pas devant
l'évêque de Grenoble, accrédité pourtant auprès de lui
par le ministre des cultes. « M. l'évêque de Grenoble,
« a-t-il soin de noter, avait consenti à dinerer sa visite
« au Pape jusqu'à l'époque ou le gouvernement m'au-
« rait fait connaître les rapports que Sa Sainteté doit
« avoir avec le clergé. Néanmoins, hier 28, ce prélat
« m'a demandé avec instance de lui accorder l'autori-
« sation de voir le Souverain Pontife. J'ai persisté à

« la lui refuser et je me suis appuyé sur ce qu'ayant
« réclamé des ordres, à ce sujet, je ne dois pas les pré-
« venir ou les contrarier par mes démarches.

H
Le

cardinal Fesch, oncle de l'empereur, ne sera pas plus
heureux il ne pourra obtenir pour son grand vicaire
la grâce d'une exception. Ces ordres, que Girard ne



cesse de solliciter, ne lui seront point envoyés. Fouché
doit être certainement renseigné par la police du
prince Borghese sur le voyage du Pape, mais il trouve
profit à sa réserve il est en mésintelligenceavec ses
collègues, et l'arbitraire de son agent peut suppléer à
son silence. Cet arbitraire eut, en effet, libre cours pour
traverser impunément une négociation à laquelle Na-
poléon attachait le plus haut prix.

Par une dépêche du 15 juillet, l'empereur avait
pressé son ministre des cultes de « pourvoir aux cve-
chés vacants » s'il affectait de ne voir dans la « bulle
d'excommunication qu' « une pièce ridicule », l'ins-
titution des évêques nommés lui tenait au cœur. « Il
« est nécessaire, disait-il, de savoirquel est le parti que
« le Pape veut prendre. Les cardinaux Fesch, Caprara,
« comme archevêquesde Milan, Caselli, comme arche-
« V('-que de Parme, Maury, comme évoque de Montefias-
« cone, aujourd'hui réuni à la France, l'archevêque de
« Tours, et d'autres évêques (le cette réputation doivent
« écrire au Saint-Père, pour lui demander ce qu'il veut
« faire, lui représenter que les affaires spirituelles et
« temporelles ne peuvent être confondues, et que, s'il
« n'institue pas les évoques, aux termes du concordat,il
« élèvera un schisme dans l'Eglise, et que, s'il y a des
<: troubles, ce sera au détrimentde la religion. Napo-
léon invoquait le concordat, mais il négligeait d'exa-
miner ce que valait ce traité de paix, après le dépouil-
lement et la séquestration du chef de l'Eglise. N'avait-
il pas fourniau Saint-Siège, lorsqu'il s'était emparé de
Rome, un juste motif de refuser au spoliateur les for-
mules usitées dans les bulles d'institution canonique ?
Ces bulles, où la chancellerie romaine omettait de lui
donner la qualificationde « très cher fils », il les avait



alors renvoyées avec dédain (1) maintenant son désir
de mettre fin à la vacance des sièges épiscopaux est si
vif qu'il ne reculera point devant une concession. « Je
ne demande pas mieux, assurait-il, qu'il ne soit pas
fait mention de moi » le ministre des cultes « dira
que, Sa Majesté ayant nommé un tel à tel évêché, la
chancellerie est priée d'envoyer l'institution cano-
nique. Par cette cessation de correspondance entre
moi et le Pape, il ne sera pas question de moi dans
ces pièces, Il ne faut pas cependant que le Pape dise
qu'il nomme de son propre mouvement mais qu'il
institue, sans raisons ou allégations inutiles ». (2)
M. Bigot de Préameneu, tout en faisant, àRome, auprès
du cardinal di Pietro et de la commissionconsistoriale,
des instances qui ne pouvaient aboutir sans un ac-
quiescement préalabledu Souverain Pontife, avait soin
de préparer en même temps une négociation directe

avec Pie VII. Pour seconder les démarches prescrites,
le cardinal Fesch déléguait un de ses grands vicaires,
et l'évêque de Grenoble devait intervenir personnelle-
ment, suivant un programme convenu. Mais le con-
seiller Girard veillait au salut de l'empire, et les négo-
ciateurs furent éconduits. La correspondance du mi-
nistre des cultes avec l'empereurcontient le curieux ré-
cit de cette mésaventure « Sire, je dois rendre compte

« à Votre Majesté de ce qui vient d'arriver dans l'exécu-

« tion des ordres qu'elle m'a donnés, pour proposer au
« Pape une modification dans les bulles d'institution
« canonique à délivrer aux évêques nommés. Les pré-
« lats désignés par Votre Majesté ont adressé des

(1) Dépêches de MM. Ortoli et Alberti (juin 1809).
(2) Lettre de l'empereur à M. Bigot de Préa.meneu (15 juillet t809).

Correspondancede WapcMùi),



« lettres respectueuses autant que fortes et pres-
« santes. Son Altesse M"' le cardinal Fesch a regardé
« comme le meilleur moyen de réussir, celui d'en-
« voyer, de Lyon à Grenoble, porter sa lettre par un
« de .ses grands vicaires nommé Courbon, très habile
« théologien et très bien intentionné. Son Eminence
« m'a écrit pour que je m'assurasse s'il aurait la faci-

« lité d'arriver et de parler au Pape. J'ai envoyé mon
« secrétaire général demander au ministre de la police

« s'il était besoin de quelque passeport ou permission.
« Il m'a fait répondre qu'il n'en était aucunement be-

« soin. M. Courbon a fait le voyage et n'a pu lui par-
« 1er..l'avais adressé quelques lettres à l'évoque de
« Grenoble pour les remettre, etje lui avais donné des

«
instructions pour conférer avec le Pape. Je mets

« sons les yeux de Votre Majesté sa réponse qui me
parvient à l'instant. (1) Il parait que les ordres

« donnés par le ministre de la police ont été mal cn-
« tendus, mal exécutés. L'arrestationdu Pape et ce qui
« se passe à Grenoble ne peuvent être secrets. Cela

« chagrine les évoques et les prêtres. Rien ne m'an-
« nonce qu'il en puisse résulter des troubles, mais les

« ecclésiastiquespourraient commencerà concevoir des
«inquiétudes. » (2) Vainement l'abbé Courbon mon-
tra-t-il « la lettre originale par laquelle le ministre des
cultes affirmait que Sa Sainteté était libre de recevoir-
qui il lui plairait nonseulement il fut privé, quoique
« très bien intentionné », d'avoir accès auprès du pon-
tife, mais Girard ne voulut même pas faire parvenir à
Pie VII la missive que le cardinal Fesch avait dû

(i) Cette repensa de l'évêque de Grenoble est reproduite plus loin.
(2) Lettre de M. le comte Bigot de Préameneu à Napoléon (1 août

iM9).



écrire, conformément aux prescriptions impériales, et
qu'il avait confiée à son grand-vicaire, sans y être, il
est vrai, autorisé par l'empereur. (i') L'évoque de Gre-
noble ne put également « ni voir le Pape ni obtenir
qu'on lui remît les lettres de leurs Eminencesles car-
dinaux Caprara et Maury, dont il était porteur. » (2) Le
malentendu que dénonçait M. Bigot de Préameneu,
entre son ministère et celui de la police générale, la
liberté laissée à un agent secret de Fouché, petit em-
ployé de province, de s'opposer, dans son ignorance, à
une importante négociation, ne sont-ils pas un élo-
quent témoignage du désordre moral qui menace les
gouvernements, lorsque tous les principes sont sacri-
fiés à la souveraineté de l'arbitraire ? Assurément l'em-
pereur se faisait illusion et bravait le sens commun,
quand il prétendait proposer une transaction à un Pape
qui ne pouvait rien accorder, s'il ne voulait être ac-
cusé de se soumettre.Sa volonté dominatrice, devenue,
dans son empire, la seule règle reconnue, la seule loi
obéie, lui inspirait de ces audaces contre toutes les
règles et toutes les lois. Pour premier châtiment de

son erreur, il reçut une leçon souvent donnée aux des-
potes. Maître absolu, il pouvait tout ordonner mais
que, par l'effet de la passion, d'un oubli, de la dis-
tance, ou de quelque autre accident humain, il omit
de prévoir une circonstance, un détail et son omni-
potence venait accuser elle-même la faiblesse de son
système. La puissante machine administrative, sortie
de ses mains, avait pour unique moteur son action
personnelle et incessante; ce qui échappait à ses cal-

(1) Lettre de l'emperéur au comte Fouché (6 août 1809), Catvespon-
dance de Napoléon.

(2) Lettre du cardinal Fesch au ministre des cultes (7 août 1809).



culs tombait aussitôt dans Je domaine de la dispute
l'harmonie qu'il avait établie parmi ses serviteurs, sur
le fondement d'une savante discipline, était alors
rompue les rivalités de ses commis apparaissaient
comme la revanche de leur servitude, et ses combi-
naisons pouvaient échouer devant l'inexpérience ou
la médiocritédu plus obscur fonctionnaire.

Ce que pensa Napoléon de l'étrange insuccès réservé
aux efforts de son ministre des cultes, nous l'ignorons.
Il ne le connut, du reste, que lorsqu'il n'était plus pos-
sible de le réparer. Son éloignement enlevait fréquem-
ment toute opportunité à sa prodigieuse dépense d'ac-
tivité, et les événements marchaient plus vite que ses
courriers. Deux ou trois jours après l'envoi de sa lettre
du 15 juillet, relative à l'institution canonique des
évêques, il apprenait l'enlèvement de Pie VH. Son
parti avait été bientôt pris empêcher « que le Pape
n'entrât en France » et « s'il y était entré, le faire ré-
trograder sur Savone et sur San-Remo », menacer le
cardinal Pacca de « payer de sa tête toute instiga-
tioncontre les Français, et le « faire enfermer à Fénes-
trelle », tel était, on s'en souvient, le texte de son ordre
du 18 juillet. Mais, avant que le ministre de la police
en eût connaissance, le Pape était en Dauphiné, et,
quand Fouché l'aura déjà fait « rétrograder », l'empe-
reur conseillera, le 6 août, de « le garder à Grenoble »
le 15 septembre, il se plaindra qu'on « n'ait pas saisi ses
intentions », et, blâmant « le mouvementsur Savone »,
il le déclarera, funeste, comme tous les pas rétro-
grades. » (1) Les instructions impériales du 18 juillet

(t) Lettres de l'empereur à Fouché (18 juillet, 6 août, tS septembre
1809), Con'espondancede Napoléon, et Ilistoire.de ~Empt) e, par Thiers,
liv, XIX,



avaient été immédiatement transmises pur Fouché,
dans deux dépêches portant cette mention: A. M. le
conseiller de ~e/ec<Mre l'Isère Girard, à lui seul.
Elles étaient datées du 27 juillet, et l'une d'elles com-
mençait par ces mots, qui étonnent, à première vue

<'
J'ai lieu de ~M.er, d'après la correspondance que je

reçois <<< delà des Alpes, que le Pape doit maintenant
être arrivé Grenoble. » Girard reçut ces dépêchés le
I" août. (1) Qu'on veuille bien ici remarquerles dates,
qui déterminent le temps nécessaire à la transmission
des correspondances, et, si l'on n'a pas oublié que la
missive du conseiller de l'Isère, annonçant à Fouché
l'arrivée du Pape, était du 22 juillet, on reconnaîtra
qu'elle n'avait pu parvenir à sa destination avant le 27,
c'est-à-dire le jour même où le ministre de la police
venait d'expédier les ordres de Napoléon. Ainsi s'ex-
plique là phrase que nous avons soulignée, et contraire-
ment aux allégations de la plupartdes historiens, dont
M. d'Haussonville a suivi la trace, se trouve établie,

croyons-nous, la non-intervention de Fouché, dans la
conduite tenue par Girard, jusqu'au moment où il en-
joignit de conduire le Pape à Savone et d'enfermer à
Fenestrelle le cardinal Pacca.

Ce dernier avait le secret pressentiment du sort qui
l'attendait, et s'était ingénié pour faire remettre un
billet au Souverain Pontife il voulait, par de respec-
tueux avertissements, le prémunir contre les pièges
tendus à sa bonne foi, et surtout contre les sollicita-
tions de certains cardinaux, qui, dociles instruments
du pouvoir, « n'étaient pas de la race de ces hommes

par lesquels s'opère le salut d'Israël. » (2) Le pressen-

ti) CAfoKtf~MMi&tupMnoMe!.
(2) Mémoires du cardinal Pacca.



timent du cardinal n'était que trop fondé. Cependant,
cette première journée du mois d'août vit les cœurs
s'ouvrir à l'espérance. Le bruit s'était répandu que
le publio serait enfin admis à communiquer libre-
ment avec le Saint-Père. Les autorités confirmaient
la nouvelle les dames de la ville se visitaient pour
échanger de joyeusespensées la cité tout entière était
dans l'allégresse. La confiance, qu'un rien ébranle,
qu'une illusion nourrit, s'affermissait par de pieux
rapprochements entre la fête de ce jour, où l'Eglise
célébrait la délivrance de saint Pierre, et l'événement
attendu. Nul ne se doutait combien les apparences
étaient trompeuses.

La veille, Girard, lui-même, ne soupçonnait point
qu'il fût au terme de sa mission. Comme d'habitude,
il avait rédigé son bulletin quotidien ce devait
être le dernier et il informait Fouché que, « les
circontances le déterminant à tenir le Pape dans un
grand isolement, il s'occupait de lui procurer un loge-
ment à la campagne, à une lieue de la ville. » (1) L'oc-
casion lui manqua de réaliser ce projet, qu'il avait ca-
ressé dès l'arrivée de Pie VII. Son rôle était fini, et il
ne tarda pas à manifester le désir de s'éloigner d'un
poste, où il s'était aliéné le sentiment public. Aurait-il
été victime, comme il le prétendit, de son « zèle » et de

sa « discrétion dans « l'exécution des ordres de Fou-
ché ?

H
Nous avons mis en lumière, d'après les docu-

ments, l'attitude que garda le ministre de la police
jusqu'à la réceptiondes ordres de l'empereur nous n'y
reviendrons pas. Girard put vanter sa « fermeté, dans
une circonstance aussi délicate H mais il dut se sen-

(1) Bulletin n° 8 du conseiller de préfecture Girard (31 juillet 1809).
Chroniquesdauphinoises.



tir assez mal défendu contre « les mauvais propos dé-
bités sur son compte », pour s'être décidé, après le dé-
part du Pape, à écrire ces lignes, qui laissaient deviner
son dépit « Je ne continuerai pas moins à surveiller,
avec la plus grande activité, le clergé et les dévots,
jusqu'à l'arrivée de M. le préfet. A cette époque, je quit-
terai Grenoble, ainsi que j'ai eu l'honneurde l'annon-
cer à votre Excellence, pour me retirer dans un autre
département, » (1 ) Sa dureté, sa rudesse et sa grossiè-
reté,avaient froissé une population de mœurs tempé-
rées et polies il en fut averti, un jour qu'il s'était cou-
vert devant le Souverain Pontife, par les cris de la
foule qui l'obligea de mettre chapeau bas. (2) De
maladroites rigueurs détruisirent en partie l'impres-
sion favorable produite par les promenadesjournalières
du Saint-Père, et le cardinal Fesch, en se plaignant
de n'y avoir pointéchappé, faisait ces justes réflexions
« II n'est pas moins désolant que les agents du gouver-
nement, tels que ce conseiller de préfecture, en agissent
avec le Pape d'une manière aussi dure. Le clergé
et les catholiques de Grenoble ont été plus frappés
de ses mauvais procédés envers le Pape que de l'ap-
parition de Sa Sainteté au milieu d'eux. » (3) Un autre
prélat déposa aussi contre Girard, dans une lettre
adressée au ministre des cultes, et nous ne saurions
mieux clore ce récit, sur le séjour de Pie VII en Dau-
phiné, que par la reproduction de cette pièce, dont
l'auteur était l'ancien précepteur de Joseph Bonaparte,
M~ Claude Simon, appelé en 1802 à l'évêché de Gre-
noble. Par sa date, ce document trouve ici sa place,

(1) Lettres de Girard au ministre de la police (1 et 16 août 1809).
(2) Mémoires du cardinal Pacca.
(3) Lettre du cardinal Fesch au ministre des cultes (7 août 1809).



et les détails qu'il renferme achèveront d'éclairer le
lecteur. Mgr Simon ne se piquait point d'être intrépide
ni de brûler d'une indépendante ardeur. N'avait-il pas
accepté de tenter une négociation avec le chef de l'E-
glise, au sujet des évêchés vacants? Nous avons noté
son insuccès, mais voici dans quels termes il en rendit
compte à M. Bigot de Préameneu

Grenoble, /e 2 ao~: /,<C9 (1).
MONSEtGKEUR,

Dès que j'eus reçu (1"' août, à 9 heures du matin) la lettre
de votre Excellence, en date du 28 juillet dernier, je m'em-
pressais de donner avis de la commissionhonorable, dont
vous me chargiez, à M. Girard, con-ieiiler, faisant les fonc-
tions, en l'absence du préfet, et je le priais de demander au
Saint-Père l'heure à laquelle il voudrait bien m'admettre à
son audience. Cette lettre fut répondue par une promesse
verbale de m'écrire le lendemain, et, dans la nuit meMe, à
deux AeMfM et demie du matin, c'est-à-dire aujourd'hui, le
Saint Père est parti on croitque c'est pourValence ou Nice.

Je ne sais si son gardien a eu des ordres particuliers de
le tenir au secret, ce qu'il y a de certain, c'est que le saint
Pontife n'a joui d'aucune espèce de liberté, qu'il n'a reçu
aucun honneur, aucune visite, que personne n'a été admis à
le voir, sinon quelques femmes qui ont reçu sa bénédiction
dans son appartement, et que mon clergé et moi-même
avons été constammentexclus de sa présence et consignés
nommément, quoique j'aie sollicité cette faveur par deux
fois différentes. Le seul délassement qui lui a été permis
dans sa-captivité,c'est de se promener tous les jours dans
le jardin de ville contigu à la préfecture, sur les cinq heures
du soir, avec la précaution d'en faire sortir ceux qui s'y
promenaient. Les grilles du jardin étaient entourées d'une
foule innombrablede personnesde toutes les conditions, qui
attendaient très respectueusement la bénédictiondu Saint-

(1) C/t)'<MK~MM dauphinoises.



Père. Sa Saintetéétait flattée de ce témoignage de respect et
de dévotion, et elle donnait à tous sa bénédiction, comme
un père à ses enfants. Si ces rassemblementsont été an-
noncés au Gouvernement comme un mouvement du peuple
en faveur du Saint-Père, je dois rendre cette justice à la
ville de Grenoble qu'elle est sincèrsmentattachée à l'empe-
reur du reste, je m'abstiendrai de faire aucune réflexion.
Daignez agréer tous mes regrets de n'avoirpas même été
admis à entamer les négociationsdontvous m'avez hoporé,
et recevoir le nouvel hommage de mon profond respect.

CLAUDE, 6ceyt<ec<e Grenoble.

Le 2 août, au milieu de la nuit, Pie VII avait été
encore une fois enlevé et remis à la garde du colonel
Boissard suivant l'euphémisme employé par le mi-
nistre de la police et par Girard, il « continuait son
voyage » sur Savone (1), en passant par Valence, Avi-
gnon, Aix et Nice. Une heure après, à 3 heures 1/4 du
matin, avait eu lieu le départ du cardinal Pacca, que le
chef d'escadron Gaillot conduisait à Fénestrelle. Les
intentionsde l'empereur n'avaientjamais varié à l'en-
droit du secrétaire d'Etat il le poursuivit toujours
d'une implacable rancune, et, tandis que le Pape était
à ses yeux « un homme bon, mais ignorant et fana-
tisé », il désignait le cardinal aux sévérités de Fouché,
l'accusant d'être « un homme instruit et un coquin,
ennemi de la France, qui ne méritait aucun ménage-
ment. » (2) Les personnes de la suite eurent l'autori-
sation d'accompagner le Saint-Père; quant au neveu
et au secrétaire du cardinal, le ministre n'ayant rien
prescrit à leur sujet, ils furent menés à Turin par un

(1) Lettre de Fouché a Girard (27 juillet 1809) lettre de Girard au
conseillerd'Etat Anglès (2 août 18C9). Chroniques dauphinoises.

(2) Lettre de l'empereur à Fouché (6 août 1809), Correspondancede
Napoléon.



gendarme, pour être mis à la disposition du prince
Borghese, comme personnages

« très suspects et très
dangereux. » Ce signalement suffit à les faire interner
dans la ville d'Alexandrie le prince les y plaça « pro-
visoirement sous la surveillance des autorités lo-
cales », en attendant que le « gouvernementprononçât
sur leui destination ultérieure. » Tel était l'abus d'au-
torité que pouvait se permettre tout fonctionnaire de
l'empire le conseiller Girard décidait sans hésitation
du sort des compagnons de Pacca, exilés volontaires,
et demeurés, à ce titra, en possession de leur liberté,
par cette seule raison que « son Excellence le séna-
teur-ministre n'avait rien statué à leur égard H l'arrêté
pris contre eux n'était pas autrement « motivé. » (1)
Fouché répara son omission, en envoyant le neveu du
cardinal, Mgr Tibère Pacca, rejoindre son oncle à Fé-
nestrelle, et en faisant venir à Paris, sous escorte, le
secrétairePedicini. (2) Mais ce ne fut pas le seul oubli
du sénateur-ministre Girard dut lui rappeler qu'il
avait à « rembourser une somme de 600b fr. em-
pruntée, à la demande du colonel Boissard, ~.our les
frais de route du Pape et du cardinal. » (3) Les négli-
gences de l'autorité supérieure ne ralentirent point, du
reste, l'activité du conseiller de préfecture, et « les
mesures avaient été si bien prises » pour le départ des
prisonniers « que le public n'en fut informé que plu-
sieurs heures après. » (4)

(1) Lettre de Girard au comte Anglès (S août 1809). Rapport du di-
recteur de la police d'Auzers 4 août (1809).

(2) Notes du ministère de la police pour M. d'Auzers, directeur de
la police à Turin (8 août 1809) dans ces notes, le nom du secrétaire
du cardinal est écrit Pedoncini.

(3) Lettre de Girard au comte Anglès (2 août 1809).
(4) Lettre de Girard au comte Angles(2 août 1809).



Malgré le secret gardé sur l'itinéraire qu'avait tracé
le ministre de la police, le passage du Souverain Pon-
tife, à travers les populations catholiques du midi de
la France, amena des manifestations peu favorables
aa, mystère dont le gouvernement eût voulu s'entou-
rer. Dès la première étape, Boissard eut le désagré-
ment de voir se renouveler les scènes qui précé-
demment lui avaient causé déjà tant d'ennuis et
d'irritation. En arrivant à Valence, il raconta lui-
même ainsi les péripéties du voyage « Partis de

« Grenoble, vers deux heures du matin, notre route
« jusqu'à Saint-Marcellin a été paisible et bonne.
« II fallu s'y arrêter pour que le Pape prît
« quelque nourriture bientôt nous avons été assié-

« gés par les femmes qui voulaient des bénédic-
« tiens ce n'a pas été sans embarras que nous nous
<t sommes tirés de leurs mains cependant tout a été
<f tranquille et décent. Au sortir de Saint-Marcellin,
nous avons été accueillis par la pluie et le tonnerre
« l'un et l'autre ne nous ont plus quittés jusqu'à
« Valence, où nous couchons ce soir; l'orage a été
« effrayant pendant six heures au moins, la pluie est

« tombée avec une abondance peu commune elle a
« inondé Fmtérieur des voitures et particulièrement
« celle du Sàiat-Père, ce qui nous a contraints d'ar-
« rêter un moment & Romans, où la foule a as-
« siégé le Pape avec un fanatisme inconcevable. J'ai
« craint un moment qu'il fût étouffé. A notre arri-
« vée à Valence, personne ne s'est présenté nous
« sommes descendus, à la. poste, M. le préfet, que
« gavais prévenu, m'ayant fait dire qu'il n'avait
« point de logement à offrir. M. l'evêque s'est pré-
« sente, mais, sur mes observations, il s'est aussi-



« tôt retire .sans voir le Pape. » (1) Boissard ne disait
point qu'il avait été insulté a Romans, pendant qu'il
s'efforçait de contenir le peuple la brigade de gendar-
merie reçut les éclats de sa colère il lui reprocha d'a-
voir « mal fait son devoir », et « la mit aux arrêts. »En relatant cet incident, le préfet de la Drôme s'ap-
plaudissait du calme et de la discrétion dont les habi-
tants de Valence avaientdonné l'exemple. (2) Jusqu aux
portes d'Avignon, l'affluence des « dévots » et des « dé-
votes », pour parler le langage des rapports adminis-
tratifs, ne produisit aucun désordre. On offrait au
Saint-Père des fleurs et des fruits, on s'inclinait pour
recevoir sa bénédiction. (3) Mais l'antique cité, qui na-
guère encore avait le chef de l'Eglise pour légitime
souverain, se rappelait les liens étroits de la double
Sdelité qui l'unissait au pontife romain, et que le décret
de l'Assemblée législative, les traités de Tolentino et
de LuRéviIle n'avaient point altérée. La ville entière
s'était portéehors de& murs. Entraînés par la fougue mé-
ridionale, au milieu des plus ardentes démonstrations,
avec cette vivacité de gestes, cette richesse de paroles,
qui, chez les races du midi, traduisent et amplifient les
impressions de l'âme, « tous juraient obéissance au
Pape H et maudissaientses persécuteurs. Pendant vingt
minutes, ce fut un véritable délire d'enthousiasme les
cris des gendarmes impuissants, la voix inquiète et ir-
ritée de leur chef se perdaient dans l'immense clameur
s'élevant du sein de la multitude, comme un chant de

(i) Rapport du colonelBoissard au préfet de l'tsère (Valence, 2 aont
1809).

(2) Lettre du préfet de taDrôme au ministère de la police (Vatence
8 août 1809).

(3) Rapport du sous-préfet de MonteUmar à Girard (MonM)'mar
5 août 1809).



triomphe. Eperdu, la menacela bouche, Boissard
saisit ses pistolets, se fit jour au travers de la foule, et
réussit à dégager la voiture qui partit en toute hâte. (1)
Après une nuit de repos à Aix, le cortège, en passant
par Brignoles et Fréjus, prenait le chemin du littoral
et, le 7 août, entraità Nice, où il séjournapendanttrois
jours.

Dans cette ville, que la Révolutionavait annexée ~a la
France, les traditions catholiques étaient demeuréesvi-

vaces les ducs de Savoie lui avaient donné jadis le titre
de « cité très fidèle », et l'attachement à leur maison
n'avait rien perdu de sa force. La présencede Pie VII

ne pouvait manquer de surexciter à un haut degré les
sentiments religieux et politiques de la population. Le
préfet de Nice, M. du Bouchage, n'étaitpas à son poste
mais son remplaçant, le conseiller Sauvaigne, avait
toute sa confiance. « C'est sur vous, lui écrivait-il,que
va retomber le fardeau » et il se rassurait, sachantque
« ce dépôt précieux » serait en des mains prudentes,
habiles à concilier toutes les convenancesavec le main-
tien de l'ordre. (2) Un historien niçois, M. Durante,
a recueilli les souvenirs du conseiller Sauvaigne et les
a consignés dans des pages pleines d'intérêt que nous
nous reprocherions de passer sous silence.

« Vers les onze heures du matin, le 7 août 1809,
Pie VII, rapporte M. Durante, arriva au pont du Var »,
qu'il dut franchir à pied, en raison des dégâts causés par
une crue récente. Sous un soleil brûlant, « dix mille
personnes étaient à genoux, sans proférer une parole. »
Le Pape s'avance seul, laissant ses gardes derrière lui.

(t) Relationitalienne, etc.
(2) Précis AM<oW~«e sur Nice, par Toselli.



« Au milieu du pont, la reine d'Etrurie, avec ses deux
enfants, et l'évoque de Nice, M"' Colonna d'Istria »,
étouffent leurs sanglots, en se jetant aux pieds du pon-
tife, qui, dans un mouvement d'indicible émotion, sai-
sit « le jeune Infant et le soulève vers le ciel, comme
pour demander la fin de ses malheurs, au nom de cette
innocentevictime ». « Que les temps sont changés! »
s'écrie la reine, l'infortunée Marie-Lou'se de Bourbon,
qui, veuve à vingt-et-un-ans, chassée du trône & vingt-
cinq, traînéepar les gendarmes à Fontainebleau, livrée
à la calomnie et aux outrages, n'a pas encore épuisé la
coupe des douleurs (1). « Tout n'est pas amertume, ré-
pond le Pape nous ne sommes, ô ma fille, ni à Flo-
rence, ni à Rome, mais voyez ce peuple, écoutez ses
transports » Et, levant les mains au-dessus de la foule
prosternée, qui le salue de ses acclamations, il appelle
sur elle les faveurs célestes.

Remonté en voiture, le Saint-Père, vers l'heure de
midi, fit son entrée dans la ville, dont les rues étaient
jonchées de fleurs, les maisons ornées de tentures, et
descendit à l'hôtel de la préfecture, où le conseiller
Sauvaigne avait préparé des appartements. « Pendant
les trois jours de repos, que le colonel Boissard accorda
à l'illustre prisonnier, les habitants abandonnèrent
leurs occupations bourgeois et militaires, matelots

(4) Marie-Louise de Bourbon, fille de Charles IV, roi d'Espagne,
femme de Louis de Bourbon, qui, en échange du duché de Parme,
réuni à la France, après la mort de son père, l'Infant Ferdinand, duc
de Parme, reçut la Toscane,avec le titre de roi d'Etrurie. Cette prin-
cesse devenue, par la mort de son mari, régente du royaume d'Etrurie,
fut dépossédée, en 180' avec son fils en bas-âge, Charles-Louis,qui
portait le nom de Louis H, à la suite d'untraitéconclu entre la France
et l'Espagne. Internée à Nice, elle fut ensuite emprisonnée à Rome
jusqu'à la chute de Napoléon.Elle a écrit ses mémoires en italien
M. Lemierre d'Argy en a donné une traduction française.



et paysans, riches et pauvres, tous voulaient voir le
pontife et recevoir sa bénédiction. » Devant une dé-
monstration aussi imposante, le colonelne put, comme
à Grenoble, repousser l'évêque et son clergé, ni s'op-
poser aux audiences publiques. « Pour satisfaire la
multitude inondant les avenues, entassée sur le rivage
de la mer, sous les balcons du palais, le long du gra-
vier qui s'étend jusqu'auPaglion ), le Saint-Père dut,
« plusieurs fois par jour », se montrer à ses regards
avides. « Tous les soirs la ville fut brillamment illu-
minée, et la nuit ne mettait fin ni aux attroupements
ni aux cantiques d'actions de grâces. » Exilée à Nice
par Napoléon, à la. suite des conférences de Bayonne,
et soumise « à la plus rigoureuse surveillance », la
jeune reine d'Etrurie eut elle-même, à deux reprises,
l'autorisation de visiter Pie VII. Lors de sa dernière
entrevue avec cette princesse, ayant vainementcherché
quelque présent à lui faire, le Pape « arracha le gland
de son chapeau et la pria de l'accepter M comme un
gage de sa paternelle affection, gage éloquent aussi du
dénuement auquel il était réduit. La veille de son dé-
part, « la piété des marins lui offrit une scène vraiment
pittoresque H et grandiose. « A la nuit tombante, la
mer, en face de l'hôtel de la préfecture, se couvrit d'une
longue rangéede barques, élégammentpavoisées et illu-
minées, traçantun vaste demi-cerclele longdu rivage. H

Un immenserassemblements'était formé « plusde seize
mille personnes » imploraient la bénédiction « Que
le Saint-Pèredaigne paraître,criaient toutesces bouches
naïves, pournousobtenir du ciel la fin de nos malheurs,
une mer sans naufrage et une pêche abondante (1)

(i) M. Durante.



Le colonel Boissard n'osa pas résister. Pie VII se
présenta devant le peuple, qui, d'un même élan, s'a-
genouillait respectueux et recueilli, dans un solennel
silence à peine troublé par le murmure des vagues.
Les mains tendues vers le ciel, lentement, d'une voix

grave et forte, mais entrecoupée par l'émotion, il pro-
nonça les paroles de la liturgie, et bénit la cité. Le ciel
était sans nuages, tout parsemé d'étoiles, la mer par-
faitement calme reflétait les feux symétriques des ba-
teaux, les fusées projetaient leurs lueurs plus vives

sur ce beau spectacle, et une pensée consolante, un
rayon d'espoir pénétrèrent le cœur éprouvé du poa
tife.

Le 11 août, au matin, Boissard se mit en route. Re-
doutant les populations de la rivière de Gênes, il dé-
cida de faire un long détour par le col de Tende, Mon-

dovi et Ceva mais, sans parler des Niçois, qui, durant
un long trajet, accompagnèrent le Pape, les monta-
gnards, sur tout le parcours, descendaient en masse
de leurs sommets, et de nouvelles bandes, à chaque
instant, grossissaient leurs rangs. Ces fiers paysans
exprimaient,par leurs regards, par leurs gestes, les
sentiments dont ils étaient animés, et se les commu-
niquaient à voix basse. Si Pie VII efit dit un mot ou
fait un signe, « ils auraient tout tenté » pour le déli-

vrer. Leur attitude, en inquiétant l'escorte, sut ins-
pirer à Boissarddes attentions et des prévenances qui

ne lui étaient pas habituelles on le vit, complai-
sant et soumis, prendre les ordres de son prisonnier

pour régler les heures de marche. A Sospello, à Tende,
où le clergé se rendit en procession au-devantdu con-
voi papal, à Mondovi, où de joyeux carillons son-
nèrent à toute volée, partout ce ne fut qu'une suite



ininterrompue de touchantes ovations. Le long du

chemin, les habitants des campagnes agitaient des

cloches suspenduesaux branches des arbres, et, la nuit

venue, des feux étincelaient soudain à travers le feuil-

lage. Les montagnes, les vallées et les plaines, les

plus humbles hameaux, les villages, les bourgs et

les villes retentirent des mêmes accents de respect et

d'amour. (1) il~,

Le prince Borghese avait appris l'envoi du Pape à

Savone, mais aucune instruction ne lui traçait la con-
duite à tenir, et il se hâta de faire réclamer des ordres

précis, par le directeur de la police d'Auzers, qui adres-

sait, le 4 août, à Paris, ces demandes confidentielles

et pressantes « Son Altesse impériale le prince gou-
(rverneur général reçoit dans l'instant une ordonnance

« de gendarmerie porteur de dépêches annonçant qu'en

« vertu des ordres de son Excellence le sénateur-mi-

« nistre, arrivés à Grenoble le f août dernier, le

« Pape et sa suite doivent être conduits à Savone. Son

« Altesse impériale m'ordonne de vous rendre compte
« qu'elle n'a reçu encore aucune instructionrelative à
« leur translation. Elle désire connaître de quelle ma-

« nière le Pape doit être traité à Savone sur quel pied

« doit être établie sa maison par qui seront supportés
« les frais que nécessitera cet entretien ? Quelle me-
« sure de sûreté doit être prise pour sa garde, dans une
« ville à peu près ouverte, sans garnison, et en outre

«un port de mer, exposé à toutes les attaques que

« pourront faire les nombreuses escadres qui croisent

« en ce moment dans la Méditerranée? Doit-on laisser
« communiquer le Pape avec les personnes qui de-

(t) M. Durante, et Beht~on t~Henne.



« manderont à le voir ? Si cette permissionest limitée,
« jusqu'où doit-elle s'étendre ? Quelle doit être la con-
« duite des -fonctionnaires publics de Savone à son
« égard? Pourra-t-il recevoir les membres du clergé
« qui demanderont à le voir? S'il désire officier pu-
« bliquement, cela lui sera-t-il accordé ? Quelle marche
« tiendra-t-on relativement à la correspondance épis-
« tolairequ'il voudra peut-être entretenir? Son Altesse

« impériale m'ordonne de vous soumettre toutes ces
« questions, en vous priant d'en provoquer l'explica-
« tion auprès de son Excellence le sénateur-mi-
« nistre. (1)

La direction des affaires du Pape était dans les attri-
butions d'un conseiller d'Etat chargé du 3e arrondis-
sement de la police générale ce fut ce fonctionnaire
qui transmit à M. d'Auzers les explications sollicitées.
Mais nul n'était en mesure, à Paris, de satisfaire l'im-
patience du prince Borghese. Le ministère de la police
se contentait de faire remarquer que, « le Saint-Père
voyageant à petites journées », les autorités « auraient
le temps » de prendre « les dispositions nécessaires » et
relatives à son séjour dans la ville de Savone. Quant à
ces dispositions,elles étaient indiquées aussi sommai-
rement que possible. « En attendant les ordres de Sa
Majesté H, le prince Borghese « avait à se concerter
avec le préfet de Montenotte, pour que le Pape fût
logé convenablementet quesa présenceà Savone n'exci-
tât aucun événementde natureà troubler la tranquillité
publique » il était invité à prescrire « les précautions
qui seraient le mieux accommodées aux localités. »

(i) Lettre confidentielle du du'ecteur de la police d'Auzers (Turin,
4Mùti809).



« M. le préfet, ajoutait l'auxiliaire de Fouché, a un
bon esprit et la confiance de ses administrés il devra
employer toute son influence pour contenir dans de
justes bornes de modération l'agitation que la présence
du Saint-Père pourrait occasionner le Pape ne devra
communiquerqu'avec ceux des étrangers qui y seront
autorisés par le ministre. » (1) Cette réponse était loin
d'avoir la précision que le prince Borghese eût désirée
mais l'intervention directe de l'empereur allait enfin
dissiper toutes les indécisions.

Les lenteurs du voyage, les arrêts à Nice et à Mon-
dovi avaient été sans doute prévus, de manière à laisser
aux courriers de Schœnbrunn le temps d'arriver. Néan-
moins, les ordres de Napoléon ne furent connus, à Tu-
rin, que dans la matinée du 20 août, et déjà le Souve-
rain Pontife avait achevé sa course. Parti, le 16, de
Mondovi, il dînait, le même jour, à Ceva.et couchait à
Millesimo, dans la demeure de M" del Caretto le
lendemain, il s'arrêtait quelques instants à Carcara,
où les évêques de Savone et de Lodi étaient venus à sa
rencontre, avec le préfetdu départementdeMontenotte,
M. de Chabrol, qui, laissé alors à ses seules inspira-
tions, donnant lui-même l'exemple du respect, auto-
risa volontiers le maire de ce village, M. Ferreri, et le
peuple de la contrée à manifester librement leurs sen-
timents de vénération.Ce fut la dernière halte du cap-
tif, promené, depuis quarante-troisjours, des deux
côtés des Alpes, dans l'appareil d'un criminel d'Etat.
Le sous-préfetde Ceva s'était joint à l'escorte il remit
la personne du pontife, qui voyageait en chaise, aux

(1) Réponse faite par le ministère de la police à M. d'Auzers(Paris,
8aoûti809).



mains de M. de Chabrol et lui en demanda un reçu par
écrit. (1) Le 17 août, Savone, jadis féodal manoir of-
fert au PapeEtienne IV, comme un présent à l'apôtre
saint Pierre, par l'héritierde Charlemagne, (2) Savone,
qui avait vu deux fils de ses pêcheurs couronnés de
la tiare, Sixte IV et Jules II, recevait dans ses murs
leur successeur Pie VII, prisonniersans appui, n'ayant
pour diadème que l'auréole de la souffrance, et brisé
sous l'étreinted'un audacieux prétendant à l'empire de
Charlemagne.

III

Au milieu des événements, dont nous avons suivi la
marche progressive, l'opinion, sévèrement contenue,
n'avait pas laissé que d'en ressentir le contre-coup.
A Rome, l'étonnement et la crainte duraient toujours.
La consulte s'occupaitd'établir une administration ré-
gulière mais elle se heurtait à des difficultés, qui,
appartenant au domaine des consciences, échappaient
à son action. Deux jours avant l'assaut du Quirinal,
Pie VII suspendait de leurs fonctions tous les ecclésias-
tiques qui, en assistant aux funérailles de la princesse

(1) Lettre de M. de Chabrol pour autoriser M. Ferreri, maire de Car-
cara, à recevoir Pie VII dans sa demeure, et note de la sœur Made-
leine Gozzo, du couvent de la Purification, à Savone. (Ces deux pièces
ont été conservées par M. le chanoine Caorsi, à Savone). Bulletin
journalier de ce qui s'est passé relativement à Sa Sainteté, depuis son
arrivée dans le département de Montenotte (journées des 16 et 17
août 1809). Ce bulletin rédigé par M. de Chabrol fait partie du dossier
de pièces médites qui est entre nos mains.

(2) Pie VII, pendant son séjour en France, à l'occasion du sacre,
rappela la donation de Louis le Débonnaire,dans une lettre à l'empe-
reur, où il réclamaitles domaines enlevés au Saint-Siège.



Borghese, avaient communiqué avec les autorités fran-
çaises (1) cet acte traçait nettement la conduite qu'il
entendait dicter à ses ndèles l'éloignement du pon-
tife ne fit point oublier ses prohibitions. Quelques
membres de la noblesse, à l'exemple de « l'ancien
prince de Piombino », se prêtèrent, il est vrai, au ser-
vice du nouveau pouvoir mais souvent les choix de
la consulte tombèrent sur des personnages qui, s'ils
n'osaient repousser les faveurs, n'en demeuraient pas
moins attachés au Saint-Siège. C'est ainsi que l'on vit,
dans le conseil chargé de veiller aux intérêts de « la
ville libre et impériale de Rome, les plus illustres
noms du patriciat, et, à la tête du tribunal d'appel, un
prélatde l'anciennecour, Mgr Bartolucci,désigné comme
« l'auteur de notes incendiaires contre le gouverne-
ment de l'empereur. (2) Les réformes administratives et
judiciaires étaientvigoureusement poursuivieset appor-
taient avec elles de réels avantages mais le serment
exigé froissait les convictions d'un grand nombre et
provoquait des résistances. La pénitencerie consultée
refusa de modifier laformuleque le Pape avait adoptée,
et qui donnait pour limiteal'obéissancejurée le respect
des « lois de Dieu et de l'Eglise ». Cette restriction liait
les consciences. Sur les deux cent cinquante avoués,at-
tachés auparavant au tribunal d'appel, et maintenus
dans leur emploi par une prudente décision de la con-
sulte, six seulement se présentèrent devant la cour,
réunie en séance solennelle pour recevoir leur ser-
ment. (3) Le correspondant officieux du ministre des
relations extérieures dénonçait « l'obstination coupable

(i) Dépêche de M. Ortoli (10 juillet 1809).
(2) Dépêchesde M. Ortoli (10 et -'9 juillet 1809).
(3) Dépêche de M. Ortoli (23 août i809).



de plusieurs fonctionnaires,des prêtres de Saint-Louis
des Français, des chanoines et des autres ecclésias-
tiques H auxquels on avait demandé des « Te Z)e!<?K et
des messes. » Il fallut même « faire arrêter tous les
chapelains de Saint-Louis » mais, remarquait avec
raison l'agent de M. de Champagny « que fera la
consulte-pour tous les autres », dont l'attitude est pa-
reille ? « Elle sera obligée de changer sa détermination,
à moins qu'elle ne se décide à comprimer d'une ma-
nière trop forte l'opinion des dévots et à faire empri-
sonner tout le clergé de Rome. » En effet, ce clergé
n'était point près de capituler les sentiments de la
population l'encourageaient à la lutte, et empêchaient
même les faibles de suivre leur penchant aux défail-
lances ceux qui, d'après Ortoli, « raisonnaient sur
l'excommunication et sur toutes les vicissitudes du
moment, en bons ecclésiastiques, se laissaient entraî-
ner par l'exemple des opposants, « pour n'être pas
montrés au doigt ». (1)

Le 15 août, jour de « la Saint-Napoléon », aucun
prêtre romain ne voulut chanter les prières officielle-
ment ordonnées. Si des feux d'artifice éclairaient le
château Saint-Ange, si la coupole de Saint-Pierreétin-
celait, comme aux fêtes d'autrefois, la ville, à l'ex-
ception de quelques rares maisons, n'était pas illu-
minée et ne prenait point part aux réjouissances. « Oir

a voulu idolâtrer la noblesse, disait le corse Ortoli, elle
a répondu aux égards par uneconduite insolente et
audacieuse » le peuple, avouait-il, « voyait avec une
secrète complaisance » que, de ce côté, l'attente de
l'autorité françaiseavait été trompée.Mais il notait une

(i) Dépêche de M. Ortoli (i3 août 4809).



compensation ce déboire « les Juifs du Ghetto H,
dans la synagogue, où le gouvernement papal leur
avait permis de célébrer leur culte, « s'étaient fait
remarquer par les cérémonies les plus solennelles et
les discours prononcés en l'honneur de Sa Majesté im-
périale et royale. » (1)

De graves mesures fournirent de nouveaux motifs
d'inquiétude. « Tous lesgénéraux et chefs d'ordres reli-
gieux furent mis en état de détention, pour être con-
duits en France, sous escorte. » (2) Bientôt le bruit cou-
rut qu'un « concile allait décider sur le sort du Pape. »
Mais, quand on connut l'envoi de Pie VII à Savone,.
l'espérance revint avec ses décevantes chimères, et de

ce double courant, où la crainte et' confiance se dis-
putaient entre elles, naissait une incertitude pénible,

peu propice à l'apaisement. (3) Une chose, du reste,

« touchait surtout la généralité des habitants », c'était
le défaut de sécurité, qui mettait toutes les existences
à la gêne. On ne payait plus les intérêts de la dette pu-
blique, « quoiqu'il y eût de l'argentdans les caisses ),
et, en voyant que les individus attachés au service de

Sa Sainteté continuaient de toucher exactementla to-
talité de leurs traitements, on ne manquait pas -d'é-
tablir un parallèle désavantageux à l'administration
impériale. La police avait besoin d'être complètement
réorganisée; les voleurs couvraient les routes et dé-

pouillaient les voyageurs, les assassins infestaient les

campagnes. Les Romains toutefois devaient s'estimer
heureux la consulte hâtait le départ des députés dé-
signés pour « aller complimenter M l'empereur, au

(i) Dépêche de M. OrtoU (16 août 1809).

(2) Dépêche de M. Ortoli (13 août 1809).

(3) Dépêchesde M. Ortoli (t3 et 23 août i809),



nom de leurs concitoyens, et « 8000 francs étaient
remis « à chacun d'eux », à l'effet de subvenir « aux
frais de voyage H et d'enthousiasme. (1)

Exalté par le succès, Radet, à son retour de Florence,
avait célébré les résultats de son entreprise par ces
accents vainqueurs « Rome, ses Etats et presque
toute l'Italie sont dans l'étonnement et la stupéfaction.
L'esprit de vertige est tué les prêtres et leurs parti-
sans sont atterrés, et tout marche. Les cris de vive
l'empereur! retentissentde toutes parts, et l'empereur
règne vraiment depuis le départ du Pape. A la vérité,

on est plus français à Rome qu'enToscane c'est qu'on
n'a pas à y regretter le gouvernement de Léopold. » (2)
Le bouillant générât cédait trop à son imagination;les
cris qui le réjouissaient ne dominaient pas le mur-
mure des masses. L'esprit de vertige entraînait l'em-
pire dans une lutte insensée contre l'Eglise catholique,
et le gouvernementlibéral de Léopold devait être moins
regretté, en Toscane, que ne le fut, à Rome, le gouver-
nement décrié du SouverainPontife. Le pouvoir tem-
porel des Papes n'était certes pas exemptd'abus, mais
s~ chute livrait la dignité chrétienne au bras séculier,
et le régime de la conquête, le mépris du sanctuaire,
l'outrage à ses ministres ne suffisaientpas à persuader

aux Romains qu'ils jouissaient enfin des libertés mo-
dernes. <c Tout marche t s'écriaitRadet, et tout mar-
chait, en effet, vers ces suprêmes violences qui mènent
la passion à la stupidité de l'ivresse et le génie au de-
tire de ta folie.

Si, à entendre Radet, « on était plus français à

(i) Dépêchede M. Ortoli(23. août iM9t).
(2) Rapport du générai Radet au ministre de la guerre (i3 juillet

MM).



Rome qu'en Toscane », les symptômesque nous avons
relevés n'avaient pourtantrien qui pût enorgueillir la
consulte, et il faudrait conclure que les sujets d'Elisa
Bacciocchi étaient bien près de s'insurger. Ce serait
toutefois commettre une grossière exagération. A Flo-
rence et dans les autres régions de l'Italie, le mécon-
tentementne franchissait pas encorecertaines bornes,
comme il arrive toujours dans les premiers temps des
luttes religieuses contre le pouvoir civil, car le senti-
ment qui révolte alors les consciences sert aussi à les
contenir. La foi blessée a le secret de panser elle-même
ses blessures elle réveille les âmes, et, en même
temps, les modère elle les anime à la résistance, et
leur enseigne les patientes résignations.Dans ces grands
conflits qui mettent les forces de l'Etat aux prises avec
les croyances, celles-ci ont, au début, et gardent par-
fois longtemps une apparence timide et craintive, qui
ne trompe pas un observateur attentif, mais qui sou-
vent égare et enhardit un adversaire passionné.

Vers le milieu de l'année 1809, une certaine agita-
tion régnait dans les divers pays italiens. Les disputes
successivesqu'avaient soutenues le Saint-Siègeet l'em-
pereur, l'envahissement de Rome, les protestations
du Pape, et, en particulier, l'excommunication,avaient
produit une impression qui, de jour en jour, s'était
accrue. Les documentsémanés de la chancellerie pon-
tificale, quelque soin qu'on eût mis à en interdire la
publication, étaient partout répandus. Leur texte se
trouvait fréquemment altéré, et, grâce à l'ignorance
du public touchant les nouvelles de Rome, des écrits
apocryphes obtenaient autant de crédit que les pièces
les plus authentiques. Les autorités étaient si peu ren-
seignées qu'elles ne savaient pas toujours distinguer



'entre le faux et le vrai, Près d'un mois après l'excom-
munication, le général Alexandre de Lameth,préfet du
Pô, ne connaissait pas encore officiellement la protes-
tation et la bulle du 10 juin, qui « commençaità cir-
culer dans son département n. Il en était de même dans
toute l'Italie septentrionale, et les fonctionnaires impé-
riaux ne pouvaient que se livrer à des conjectures sur
le plus ou moins de valeur des documents saisis. « La
protestation, disait Lameth, est libellée de manière à
laisser croire qu'elle peut être véritable mais le décret
d'excommunicationn'est pas rédigé dans le style em-
ployé en pareilles circonstances, et il y a tout lieu de

penser que cette pièce est apocryphe on assure, du
reste, que le Pape est décidé à en venir à cette extré-
mité. » (1) Le commissaireJoliclercfaisait, à Gênes, des
réSexions semblables. Il signalait « un acte prétendu
authentique » qu'un « très petit nombre d'initiés du
clergé et autres fanatiques se montraient avec les plus
grandes précautions. » (2)

« L'extrémité », dont parlait le préfet de Pô, était

un fait accompli il avait plus d'un motif de la re-
douter, mais ses observations ne pouvaient plus chan-

ger les événements. « Vous connaissez, écrivait-il au
ministre de la police, les sentiments qui animent les
habitants du ci-devant Piémont, et vous penserez pro-
bablement que !a discussion élevée entre le Pape et
l'empereur, si elle finit par une rupture absolue, aura
des conséquencesextrêmement graves dans ce pays. »

Il accusait « l'orgueil sacerdotal d'ourdir des trames

(t) Lettre du général Alexandre de Lameth, préfet du Pô (Turin, 6
juillet 1809).

(2) Rapport confidentiel du commissaire général de police à Gènes
(12 juillet 1809).



particulièrement dangereuses sous le « manteau de
la religion et de la conscience », et il concluait en ces
termes « Une opinion politique ne peut dans ce pays
réunir tous les esprits, attendu qu'il existe plusieurs
partis, qui ont des intérêts différents mais la question
religieuse peut leur donner une unité de direction.
En vous communiquant mamanière de voir à cet égard,
je me garderai bien vis-à-vis des autres de paraître
attacher à cet objet l'importance que je crains qu'il
n'ait en effet. »

De tous les départements qui formaient le gouverne-
ment du prince Borgbese, arrivaient alors des infor-
mations identiques. Les nouvelles du royaume d'Italie
et de la Toscane ne méritaientpas moins d'attention.
Le prince Eugène était retenu en Autriche, et « l'ef-
fervescence » de ses sujets, surtout à Milan, fut si
grande que « la vice-reine, assurait-on, avait fait tous
les préparatifs pour se rendre à Turin. » (1) Des mou-
vements populairesvenaient de troubler les campagnes
de Bologne et de Faenza, où le préfet du département
du Reno se plaignait de ne disposer d' « aucune force
répressive. )' (2) Dans le grand-duché d' « Elisa Napo-
léon », les mécontentsdevenaient nombreux. A la date
du 7 juillet, le directeur de la police Dubois avait déjà

pu envoyerde Florence à Paris cet intéressant rapport

Vous aurez remarquéque j'ai fait transférer à l'ile d'Elbe
quelques prêtres marquants considéréscommedesmeneurs
et comme les chefs des insinuations qui agitentperpétuel-
lement les peuples de ces contrées. Ces exemples ont été

(t) Lettre du préfet du Pô (47 juillet 1809).
(2). Rapport du ditecteur de la police, dans les départements de la

Toscane (Florence,7 juillet 1809).



utiles et ont jusqu'à ce moment maintenu la tranquillité,
malgré l'absence de toute espèce de force. Mais il est cons-
tant qu'il existe une tendance générale à la résistance et à
la sédition dams l'Italie. Tout ce qu'il est possiblede faire,
dans cet état d& choses, c'est de gagner du temps. j'ai des
listes nombreuses d'ennemis prononcés du gouvernement
sur toute la surface de la Toscane. On pourrait centupler
ces listes sans y comprendrela totalité des individus dan-
gereux. Parmi eux, il faut particulièrement et presque
exclusivement distinguer les prêtres et les moines. Au
nombre de 23 ou 24,000 dans la Toscane, il n'en est pas 100
qui ne soient en conspiration perpétuellecontre le gouver-
nement. Si j'étais maitre de mes mesures, je prendrais trois
cents otages dans cette classe et je laisseraisredouter à tous
d'être comprisdans cette disposition.

Dans la classe du peuple, dans celle des propriétaires
même, l'exempledes actes de sévérité serait perdu le sort
de l'un n'affecterait point l'autre, parce que ces éléments
sont isolés etque les prêtres, qui les dirigent, comptent pour
rien quelques victimes de sacrifiées. Je vois des hommes
de toutes les classes et mon jugement sur l'esprit du pays
est bien formé, mais j'ose assurer qu'il n'est point de terri-
toire où la police soit plus éminemmentdifficile à exercer.
On veut une administration régulière, méthodique, con-
forme aux lois, dans un pays qui est exactement un pays
de conquête, une terre où le régime militaire eût dû
être établi jusqu'à la fin. des guerres du continent- Cette
situation est extrêmement pénible. Je n'y résisterais
pas six mois, si elle devait durer cet espace de temps.
J'ai un travail qui m'écrase et une inquiétude qui ne me
laisse pas de sommeil. Dans l'instant où je vous écris, je
suis prévenù que le Pape est arrêté et arrive à Florence
la nuit prochaine; ce passage exige de grandes précau-
tions et expose la tranquillité publique. J'espère qu'au
moyen des précautions prises, tout se passera tranquille-
.ment.

Aucun mouvementdans la Toscane, mais le voisinage de
Bolognepeut en faire éclore d'un instant à l'autre, et, dans
cette supposition, on ne peut compter que sur les Français.



Tout ce qu'on appelle autorités constitutionnelles toscanes ou
serait nul et caché, ou prendrait parti contre nous. Ce pays
n'était pas mûr, à beaucoup près, pour être gouverné par
un système municipal et judiciaire indigène il n'y avaitque
le tempsqui pût amener avec sécurité le moment où la des-
tinée des Français, dans ce pays, pût être confiée à des
Toscans.

Pendant le voyage du Souverain Pontife, aucundé-
sordre n'éclata dans les départements au delà des

Alpes mais le directeur de la police d'Auzers ne se
faisait pas illusion sur les véritables dispositions du
peuple. Tous les rapports confidentiels venus des diffé-
rents points de sa direction lui faisaient voir combien
il aurait été périlleux de laisser séjourner longtemps
le Pape dans ces contrées. A Gênes, où « le fanatisme
religieux et l'influencedu clergé étaient, croyait-il, en-
core plus redoutables qu'ailleurs, il ne fallait qu'une
étincelle pour allumer un grand incendie, qui pouvait
gagner dans un instant les départements du Taro et
des Apennins. Il suffisait d'une seule tête exaltée

pour en échauffer cent mille autres, ce qui était d'au-
tant plus dangereux qu'il n'y avait presque aucune
troupe, et que, devant le port de Gênes, la mer se
trouvait pavée de vaisseaux anglais. » Le Pape « ayant
voulu absolument voyager en habits pontificaux, son
entrée aurait produit une grande fermentation » si, a
la tête du clergé réuni, il eût fait, ainsi qu'on l'avait
annoncé, une protestation ou tout autre acte de cette
nature, « on n'eût pu prévoir jusqu'où les choses au-
raient été portées. ». Et d'Auzers terminaitpar ce trait
qui ne déparait point le reste du tableau « Gênes est
tranquille, il est vrai, grâce aux soins du préfet et du
commissairegénéral de police mais je ne dois pas dis-



simuler que cette ville est dans la plus grande stu-
peur. ')(!)

La police maintenait l'ordre apparent, et les victoires
de l'empereurdéjouèrent les calculs que la guerre avec
l'Autriche avait favorisés. Mais, à « l'agitation », dont
les meneurs pouvaientêtre aisément découverts,succé-
daient « des menées sourdes » qu'il était difficile de
réprimer. Les craintes religieuses du peuple augmen-
taient « beaucoup de maires et de juges de paix »
menaçaientde « quitter leurs emplois. » Pour dociles
que fussent les évêques, leur « surveillance » parais-
sait « insuffisante », leur attitude « embarrassée » et
molle. (2) Avec la netteté de ce langage spécial dont
l'administration impériale devait nous laisser le mo-
dèle, d'Auzers va dépeindre les mouvements des es-
prits, dans ces provinces italiennes que le Pape venait
de traverser et où le ramenait son escorte

J'ai la certitude,disait-il, le 20 juillet, que plusieurs fonc-
tionnaires, fort honnêtes gens d'ailleurs, mais mal dirigés
par une conscience timorée et. stimulés sourdement par le
clergé, ont une telle appréhension de la pièce dont je vous
envoie copie, (pièce notifiantaux fidèlesl'excommunication
du 10 juin) qu'ils se sont adressés à M. le cardinal-arche-
vêque et à ses grands vicaires, pour savoir s'ils pouvaient
continuerdans l'exercice de leurs fonctions. M. le cardinal,
qui n'a peut-être pas toujours toute la fermeté nécessaire, a
répondu d'une manière évasive. s. A. i. le prince gouver-
neur général vient de lui écrire confidentiellement à ce su-
jet, pour lui tracer la marche invariable qu'il doit suivre
dans cette circonstance. L'essentielest de parer au premier
moment, sans éclat ni fracture. A Turin, la secousse a été
bien moins forte (qu'à Gênes) le moment du passage Je

(1) Rapport confidentiel (Turin, 20 juillet 1809).
(2) Rapports confidentiels(Turin, 20 juillet et 7 août 1809).



Sa Sainbeté près de cette ville ai été tellement caché que
presque personne ne s'est trouvé sur sa route. Le clergé et
ses partisans affectent aujourd'huide dire que, le Pape étant
"risonnier, les cardinaux sont autorisés, d'après les canons
de l'Eglise, en nommer un autre, et que cette élection va
se faire à Palerme. Je connais parfaitement les personnes
qui tiennent ces propos je les fais surveiller secrètementet

avec soin. Prendreune mesure contre eux serait impolitique
et d'ailleurs impraticable,puisqu'il faudrait l'étendre sur
presque toute cette classe de la société et sur une foule de
leurs adhérents, Ce qu'il faut faire, en ce moment, dans les
départements au delà des Alpes, c'est de s'occuper effica-

eement à raffermir l'esprit public, qui a été fortement
ébranlépar le machiavélisme de nos ennemis. Il faut aussi
redoubler d'activité contre le brigandage et toute espèce de
rassemblement. Enfin, lorsqu'on est forcé de prendre des

mesures sévères, les motivertoujours sur l'intérêtpolitique
et la sûreté générale, et jamais, s'il est possible, sur les
fausses directions desconsciences. J'ai bien quelquescraintes
momentanées pour le département du Taro. Les insurgés
du royaume d'Italie,qui ont été repoussés, dans leur attaque

sur Bologne, pourraient se porter sur cette partie s. A. i.,
sur le rapportque je lui en ai soumis, envoie 600 hommes
de troupe de ligne dans ce département il y en avait déjà
800. Cette force réunie aux gardes nationales et à la gendar-
merie pourras'opposerà toute agression.

Le 7 août, il insistait avec force sur l'état de l'opi-
nion, dans une note très complète, très détaillée, dont

nous ne vouions presque rien retrancher

Les événements politiques qui se sont succédé, depuis
quelques mois, ont donné à l'esprit public des couleurset
des modifications différentes. J'en ai suivi pas à pas toutes
les gradations. Il est de mon devoir de ne pas vous laisser
ignorer que l'opinionpubliqueprend,dans ce moment,une
direction d'autant plus fâcheuse, qu'elle y arrive par une
marche presque invisible, et qui échapperaaux regards de
plusieurs administrateursde ces contrées.



Depuis six mois (et j'ai eu l'honneur de vous en rendre
compte plusieurs fois), l'esprit public a été fortement
ébranlé au delà des monts cette secousse s'est fait sentir
depuis le Mont-Cenis jusqu'à la Calabre, depuis la Méditer-
ranée jusqu'à l'Adriatique. Nos ennemis ont employé, pour
parvenir à ce but, des moyens machiavéliques, qui leur ont
réussi en partie. Pamphlets, proclamations,nouvelles alar-
mantes et controuvées, tout a été mis en œuvre, en même
temps la confiance des malveillantsa été encouragée, la
crédulité de la multitudea été souvent surprise.

La tranquillité du royaume d'itahë u. été troublée momen-
tanément, et, si celle des départements au delà des Alpes
ne l'a pas .été, on doit l'attribuerà la surveillance de tous
les instants qui a été déployée à quelques mesures éner-
giques prises à propos; au soin que l'on a eu de prévenir
la réunion des brigands à plusieurs battues générâtes
exécutéesavec succès en un mot, à une marche régulière
et soutenue de l'autorité, qui a maintenu les malveillants
dans la crainte et l'obéissance.

Les victoires éclatantesde Sa Majesté ont fait disparaître
ces craintes, en mettant fin à des espérances ridicules et
chimériques. Mais je ne dois pas dissimuler que ces espèces
d'agitations dans les esprits ont été remplacées, depuis
quelques jours, par des menées sourdes, qui réclament
toute mon attention, et malheureusement contre celles-ci
tous les moyens de police et de surveillance deviennent
souvent insuffisants.

C'est le clergé, qui, dans ce moment, seprépareen quelque
sorte à mettre en œuvre toute son influence. Les rapports
secrets, qui me parviennent de Turin, Gênes, Parme et
autres points de ma direction, m'annoncent qu'on voit
arriver beaucoup de prêtres dans ces villes, pour y visiter
les membres de leur corps les plus marquants.Nul doute
qu'ils viennentchercher des instructions et se concerter surla conduitequ'ils doivent tenir dans cette circonstance ils
retournent ensuite dans les campagnes y porter des prin-
cipes de doctrine très éloignés des événements pré-
sents.

La surveillance à exercer par MM. lesévéqnes est bien



insuffisante, pour plusieurs motifs que je vais avoir l'hon-
neur de vous soumettre.

L'archevêquede Turin (1) eti'évêquede Verceil (2), dont
le dévouementau gouvernementest connu, par cela même,.
n'ont, dans ce moment, aucune influence sur leur clergé,
qui, dans les circonstancesactuelles, consulte de préférence
d'anciens vicaires généraux, ou chanoines entièrementpro--
noncés pour le Pape.

M. le cardinal-archevêque de Gênes (3), qui a essayé de
marcher au milieu de tous les partis, a fini par être un objet
de méfiance pour tous. Ce prélat très prudent évite de se
mettre entièrement à découvert;il fait presquetoujoursaux
questions qu'on lui adresse, dans cette circonstance,sur les
cas de conscience, des réponses évasives ou ambiguës. Les
membres influents de son clergé en profitentpour donner
aux prêtres la direction qu'ils veulent, et cette directionest
loin de nous être favorable.

MM. les évêques de Plaisance (4) et d'Acqui (5) sont rem-
plis de bonnevolonté mais, commeils occupent leurs sièges
depuis peu de temps, il est douteux que, malgré leurs lu-
mières et leur dévouement, ils puissent, dans ce moment,
donner à l'esprit de leur clergé la direction convenable,.
d'autant qu'en leur qualité d'étrangers, ils sont un objet de
méfiance pour la plupart des prêtres de leurs diocèses.

Les autres évêques du gouvernementgénéral ont, tous,
à peu de choses près, la même contenance très embarrassée-
de la conduite et des discours qu'ils doivent tenir; ils se
tiennent le plus qu'ils peuvent à l'écart, cherchant à se
faire oublieret à ne donner aucunedécision, dont on puisse-
prendre acte dans la suite.

Le clergé se trouve donc en quelque sorte dirigé, d'une~
manière presque invisible, par ceux de ses membres qui
ont la tête la plus exaltée. Je suis persuadé qu'à l'heure
qu'il est, un grand nombre de curés ont déjà leur leçon.

(1) Le comte de la Tour, sénateur.
(2) Le baron de Canaveri, aumônier de la mère de l'empereur.
(3) S. E. le cardinal Spina, aumônier de la princesse Pauline.
(4) Le baronFallot de Beaumont.

(5) Le baronArrighi de Casanova.



toute faite et savent d'avance ce qu'ils ont à dire au peuple
dans telle ou telle circonstance. Des hommes bien plus
exaspérés encore, sont les moines suppriméset pensionnés,
fainéants, ignorants, superstitieux, fanatiques,pour la plu-
part, répandus sur toute la surfacedes départementsau delà
des Alpes, ennemis irréconciliables de l'ordre de choses
actuel, et dirigeant une grande quantité de consciences.

On a arrêté à Suze, il y a trois jours, deux prêtres, dont
les passeportsn'étaientpas en règle il est présumablequ'ils
n'allaienten Savoie que pour s'y concerter avec les ecclé-
siastiques de ce pays, car ils n'avaiert aucun prétexte pal-
pable pour entreprendre ce voyage.

Dans cet état de choses, une partie des moyens de police
se trouvé paralysée ceux de répression sont inutiles, là où
il n'y a pas de faute ostensible ceux de surveillance sont
nuls contre le tribunal de la pénitence. C'est un mal caché
qui agit sourdement l'esprit public peut se détériorer
ainsi, sans troubles apparents, sans désordres répréhen-
sibles, sans secousse violente, ce qui, à mon avis, est bien
plus pernicieux.

Il est de mon devoir de vous soumettre toutes mes
pensées et mes craintes, sur un pays que j'ai appris à con-
naître. depuis sept ans que j'y remplis des fonctions pu-
bliques. Je vous transmets coK/McM;te~meHt ma pensée
tout entière que votre sagesse sauraapprouver ou rectifier.-

Si le clergé de ces départements était jamais forcé de se
prononcer entre ce qu'il croit devoir à la religion et ce qu'il
doit à l'autorité temporelle, je ne doute pas que la grande
majorité ne se range du coté de l'autel. Ceux mêmes qui
voudraient prêcher une doctrine différente deviendraient
peu utiles au gouvernement,par le discrédit dans lequel ils
tomberaientauprès des fidèles, auxquels ils seraient signa-
lés comme des espèces d'apostats, ayant trahi leur cons-
cience et leur caractère sacré.

Si même la conduite du Pape est imprudenteet répré-
hensible, elle ne sera jamais envisagée et présentée sous ce
point de vue sa résistance sera appelée fermeté évangé-
lique, et l'on confondra avec adresse les points de dogme
et les intérêts purement temporels. Les prêtres s'occupe-



ront uniquement à alarmer les consciences, et il faut con-
venir qu'ils y trouveront trop de facilité au delà des Alpes,
où les pratiques extérieures ont souvent fait la partie la
plus essentielle de la religion. Déjà le peuple commence à
être imbu des idées de damnationéternelle pour tous ceux
qui coopéreront,en quelque chose, dans ce qu'on lui per-
suade être une persécution.

Si cette opinion se propage jamais, il est à craindre que
beaucoup de maires, juges de paix et autres fonctionnaires
des campagnes ne quittent leurs emplois pour ne pas
compromettre (diront-ils) le salut de leurs âmes. Déjà je
suis informé que plusieurs d'entre eux ont consulté des
ecclésiastiquesà cet effet.

Je sais parfaitement que ces prétendues bulles d'excom-
munication sont des pièces apocryphes. Je vous dirai
même que M. le chef d'escadron de gendarmerie Gaillot,
chargé d'accompagner M. le cardinal Pacca d'Alexandrie à
Grenoble, et de Grenoble à Fénestrelle, a entendu dire à
ce prélat que le Pape était incapable de se servir de ces
moyens violents, qui d'ailleurs ne convenaient plus au
19' siècle, et qu'il était persuadé qu'il désavouerait ces
pièces d'imposture. (1) Mais ces prétenduesbulles n'en sont
pas moins connues de tout le monde, et le clergé, maître de
la direction des consciences, persuade facilement au peuple
qu'elles sont véritables. En outre, il chercheà accréditer,
dans ce moment,une autre fausseté que le Pape, dans un
consistoire secret tenu à Rome, a fait, en présence des car-
dinaux, une déclaration, par laquelle, dans le cas où il ne
serait plus libre, il se démettait de tous ses pouvoirs
spirituels et temporels et les transportait à M. le cardinal
Pignatelli, archevêquede Palerme. Si le clergé, partant de
cette conviction, attend avec impatience de connaître les
premières démarches de ce cardinal, investi (dit-il) de

-(1) Comme nous l'avons dit, il circulait alors plusieurs pièces rela-
tives à l'excommunication, et quelques-unes étaient certainement
fausses, c'est à celles-cique pouvaits'appliquer le désaveu du cardi-
nal Pacca, désaveu mal compris et plus mal interprété par le com-
mandant Gaillot, peu versé en ces matières. Le cardinal Pacca avait
conseillé l'excommunication; il n'était pas homme à se démentir.



toutes les prérogatives de la Papauté, il est très possible
que ce faux bruit ait été jeté en avant, afin de préparer à
voir paraître de nouvelles foudres, que le clergé assurera
avoir été lancées de Palerme, et qui l'auront été aussi peu
que celles qu'on a déjà prétendu l'avoir été à Rome. Dans
tout ceci, le but du clergé est de se rendre maître de l'esprit
du peuple, en lui faisant craindre pour sa foi. L'empereur
est tellement grand que tous ces moyens tortueux ne
peuvent rien contre les actes de sa volonté mais il n'en
est pas moins vrai qu'Us donnent à l'esprit public une di-
rection fâcheuse et jettent du vague et de l'incertitude dans
les opinions d'une masse d'individus, d'ailleurs très esti-
maMes.

La translation du Pape à Savone, n'étantpas encore con-
nue dans ce pays, je ne puis affirmer l'euet que produira
cette nouvelle mesure dans l'opinion publique. Cependant
je crois qu'on verra avec plaisir le Pontife en deçà des
monts. Les personnes vraiment pieuses y trouveront une
espèce de garantie contre un schisme dans l'Eglise, ce que
les malveillants cherchent surtout à accréditer. Au total,
je ne dois pas dissimuler qu'il règne une grande stupeur
dans les esprits, et qu'ici on est dans l'observationet dans
l'attente des événements qui vont succéder et auxqueis
chacun attache un intérêt très direct, quoique souvent dans
des vues différentes.

J'attends avec impatience les instructions relatives à la
conduite à tenir avec le Pape à Savone. Il vous aura déjà
été ren~u compte de l'affluence de monde qui, à Grenoble,
se portait tous les soirs, à 6 heures, à la grille de son jar-
din, lorsqu'il donnait sa bénédiction elle sera certaine-
ment encore plus grande à Savone, surtout à cause de la
proximité de cette ville avec Gênes.

L'influencemorale des prêtres sur toutes les classes
de la société était la plus sérieuse préoccupation des
fonctionnaires impériaux qui avaient su observer les

pays italiens. Ils rendaient justice au clergé, dont la
fidélité au Saint-Siègen'avait pas été ébranlée par les



faiblesses et les complaisances de l'épiscopat ils re-
connaissaient que la docilité des évêques ne profitait
point a~ gouvernement, et que le discrédit suivait de

près une soumission trop complète. Et pourtant Na-
poléon avait à un rare degré les qualités et les dé-

fauts propres à séduire l'Italie, toujours éprise de ces

pompes de la gloire qui évoquent pour elle les souve-.
nirs de l'ancienne Rome, souvenirs vivaces, où ses
peuples divers, à toutes les époques, au temps même~

de leurs plus ardentes querelles, alors qu'ils ouvraient
les brillants tournois de leurs rivalités, jaloux et fiers

de conserver leur indépendance et leurs coutumes~
venaient puiser une aspiration vague, indécise, mais
soutenue, vers la flottante image d'une patrie com-
mune. Ce sentiment intime des cœurs italiens, la po-
litique papale ne l'a point méconnu, et il a trouvé sous
la tiare d'illustresdéfenseurs la Révolutionlui a offert
la brutale formule de l'unité, qui a passé son niveau

sur les races, les nationalités et les couronnes mais
l'unité n'est pas l'union, et l'histoire n'a point dit le
dernier mot de la Papauté. Un grand rôle peut êtr&

réservé à l'Italie sur son sol, les complots contre le

Pape n'ont jamais réussi qu'à préparer au Saint-Siège
des voies nouvelles. La souveraineté du pontife ro-
main, triomphante ou vaincue, y fut et y restera la
première des questions politiques si elle touche, dans
le monde, aux intérêts les plus élevés de l'ordre moral
et religieux, elle demeure le principal élément des
destinées italiennes.

En 1809, un souffle puissant avait renversé la tiare,
et, par son origine, ses affinités de race, l'éclat de son
nom, le bruit de ses victoires, Napoléon réunissait en
lui tout ce qui pouvait flatter l'amour-propre des



peuples de la péninsule, ou frapper leur imagination
mobile. Roi d'Italie, couronné à Milan, salué par la
renomméecommeempereur d'Occident, il allait, ébau-
chant à coups d'épée son œuvre colossale, toujours
habile au maniement des hommes, soigneux de déve-
lopper, dans ses domaines, l'ordre administratif, les
grands travaux publics et toutes les ressources de la
prospérité matérielle. L'Italie eut sa part d'enthou-
siasme dans le concert des acclamations dont s'enivrait
Napoléon elle applaudit cet empereur, qui lui parlait
une langue imagée, sonore et grandiose, qui s'occu-
pait de son bien-être, lui donnait des fêtes et l'asso-
ciait à ses grandeurs. Mais il ne fallait pas toucher à
la foi des ancêtres il fallait ménager les consciences
~t craindre les effets d'un système fatalement con-
damné à marquer une ère de violences contre l'Eglise
romaine.

Pour empêcher le bruit et l'éc'at que les affaires de
Rome pouvaient amener, Fouché se bornait à pres-
crire l'emploi des moyens de police. 11 recommandait
la prudence et la fermeté. En Toscane, « la sévérité M

lui paraissait ff une chose nécessaire le directeur de
la police devait « tout voir par lui-même », nouer des

« relations avec tous les chefs d'influence, de quelque
parti qu'ils fussent », et quant aux mesures proposées
« contre les prêtres et les moines o, elles « avaient
besoin d'être mûries et considérées sous de nouveaux
rapports, depuis l'arrivée du Pape. Dans le gouver-
nement du prince Borghese, il invitait ses agents à
« étouffer, dès leur naissance, les plus petits mouve-
ments que la présencedu Saint-Père pourrait exciter. x
Il voulait qu'on ne soulevât pas « les querelles reli-
gieuses par des persécutions '), mais que « la police



se montrât prête à sévir contre tout individu qui ne
serait pas disposé à attendre, dans le calme, la sou-
mission et la confiance caractérisant les sujets fidèles,

ce que Sa Majesté jugerait à propos de faire pour le
bien de son empire et de la religion. » (1) II était dif-
ncile de persuader à un peuple catholique que le sort
du chef de l'Eglise n'intéressait point sa foi, que l'au-
torité civile avait qualité pour diriger les consciences,
et que le clergé manquait à ses devoirs, sortait de ses
attributions légitimes, en revendiquant les droits du
Saint-Siège. Pour exécuter le programme de Fouché,
les évêques auraient été de puissants auxiliaires, si la
séquestration de Pie VII n'avait pas incité les simples
fidèles à chercher dans leur attachement au Souverain
Pontife la mesure de l'obéissancedue à leurs pasteurs.
Le Pape chassé de Rome, il arriva, par une consé-
quence naturelle, que, de l'autre côté des Alpes, les
membres de l'épiscopat, trop ouvertement asservis au
gouvernement, perdirent toute autorité. Leur étroite
dépendance ne pouvait que diminuer leur prestige, et
plus ils se faisaient les appuis de la politique impé-
riale, moins ils étaient en état de la servir. D'autre part,
le tempérament populaire exigeait des ménagements
que lui refusait l'administration française, en se dé-
clarant appelée à briser le joug du fanatisme ».
L'esprit philosophiqueavait mis à la mode, dans notre
pays, l'art des distinctions entre le respect que la
raison pouvait accorder à l'idée religieuse et le mépris
qu'ellede lait professer pour « la superstition romaine ».
Cet esprit, qui se révélait par de grands mots sur le
progrès et l'émancipation de l'humanité, blessait tous

(i) Notes du ministère de la police pour les directeurs de la police
en Toscaneet dans les départements au delà des Alpes (14 juillet 1809).



les instincts de la race italienne, et, sous prétexte d'une
lutte civilisatrice, favorisait les plus intolérantes pré-
tentions. Les pieuses pratiques, d'une innocuité cer-
taine pour qui veut s'en abstenir, étaient regardées
comme contraires aux lumières du siècle et les miracles
tenud pour des manifestations séditieuses. Si les ma-
lades s'avisaient d'invoquer les madones, si des para-
lytiques avaient l'imprudence d'abandonner leurs bé-
quilles dans quelque sanctuaire vénéré, si surtout de

telles audaces se produisaient, à la veille de la « Saint-
Napoléon H, ou en un lieu voisin de la route suivie par
le Pape, la preuve et la noirceur de la conspiration de-
venaient évidentes. Avec quelle gravité les dépositaires
de l'autorité publique traitaient des moindres faits de
cette natureet en faisaientun sujet de remontrances aux
évoques, nous aurions peine à le croire, sans l'irrécu-
sable témoignagedes documentsoriginaux. Un exemple
suffira, et l'on ne peut se défendre de sourire, en li-
sant ce singulier récit d'un préfet, reçu et annoté
au ministère de la police comme une pièce d'impor-
tance

Il y a eu ici (à Turin) un événementrelatif au culte, dont
je crois devoir vous informer. Le 14 (août), une femme âgée
de dix-huit ans, qui habite une commune dans la montagne,
est venue ou plutôt s'est fait transporter à l'églisede Notre-
Dame de la Consolation, elle y est entrée avec des béquilles
et de plus soutenue par une femme qui l'accompagnait.
Elle s'est confessée et s'est rendue ensuite avec les mêmes
secours à la balustrade où se distribue la communion A
peine avait-elle reçu le sacrement de l'Eucharistie qu'elle
annonce avoir éprouvé un effet extraordinaire, que la jambe
et la cuisse, frappées de paralysie, avaient recouvré le sen-
timent et le mouvement. On a été avertir le prêtre, qui était
déjà rentrédans la sacristie, et qui a adressé des remercie-



ments à la Vierge et tous ont erré au miracle, dont le bruit
s'est répandu aussitôt dans toute la ville. Le prince et
M. d'Auzers ont été instruits ainsi que moi de ces détails,
et le dernier a entamé une correspondanceà cet égard
avec M. l'archevêque,avec lequel j'ai eu une conversation
.assez étendue sur cet objet. Je lui ai représenté l'inconvé-
nient qu'il y avait échauffer l'imagination du peuple par
des choses de ce genre, au moment du passage du Pape et
la veille de la fête de l'empereur que les vrais miracles
étaient ceux qui s'opéraient sur le moral des hommes, en
les rendant meilleurs, plus soumis aux lois et plus fidèles
à leur prince je lui ai témoigné pour lui-même le regret
que ce fût son maître des cérémonies,et conséquemmentun
hommeattaché à son chapitre et à sa personne, qui eût été
l'acteur principal, dans cette scène qui n'était plus appro-
priée au temps présent. M. l'archevêque m'a témoignére-
gretter aussi qu'on eût fait du bruit de cet événement il
m'a annoncé avoir mis son maître des cérémonies au sémi-
naire, pour ne s'être pas comporté avec assez de circonspec-
tion, et a assuré n'avoir eu aucune connaissance antérieure
de ce qui devait se passer. H est bien évident qu'il ne pou-
vait pas avouer avoir été dans le secret de cette comédie,
quand il en aurait eu connaissance, ce que j'ignore; mais
il insiste toujours sur la puissance de Dieu qui peut faire
des miracles, s'il le juge à propos. Comme il me paraît que
c'est à son Excellence le sénateur-ministre à juger le degré
d'importance qu'elle croit devoir attacher à cet événement
{qui pourrait en avoir dans un pays où l'on n'estpas à l'abri
de l'influence de la superstition) et qu'elle croira peut-être
devoiren conféreravec le ministre des cultes, je me dispense
d'en informer ce dernier. Au total, j'ai parlé très fortement
et avec un sentiment d'affection à M. l'archevêque,en lui
représentant que, après s'être prononcéde la manière la
plus loyale, il se laissait dévier de la bonne position qu'il
<tvaitprise, et se plaçait sur une ligne ambiguë qui le force-
rait à des démarches incertaines, qui ne ramèneraient pas
à lui son clergé et lui feraient perdre la confiance-du gou-
vernement. Il m'a paru assez frappé de mes observations,
dont il m'a remercié,mais, s'il manquepar le caractère, de



grands exemples ont prouvé qu'il ne fallait pas espérer
pouvoir y porter remède. (1)

Le miracle, ainsi dénoncé par le préfet du Pô, n'avait
pourtant pas nui aux réjouissances de « la Saint-Napo-
léon » vingt-cinq à trente mille personnesdu Piémont
et des autres parties de l'Italie étaient venues à Turin »
pour y prendre part. Une course de chevauxavait at-
tiré cette foule, et c'était un spectacle bien choisi
qu' « on savait être dans le goût des habitantsdu pays. »
Au souci de flatter leur goût, n'eût-il pas fallu joindre
celui de respecter leur foi ? D'incessantes incursions
sur le domaine ecclésiastique, en abaissant le pouvoir
épiscopal,en offensant des croyances ardentes, devaient
semer des germes de discorde elles provoquèrent le
mécontentement et la défiance parmi des populations
qui ne demandaient qu'à s'abandonner, en sécurité de
conscience, aux séductionsd'un éblouissant empire.

L'enlèvement du Pape, indépendamment de toute
autre considération, avait été une faute politique,et les
informa,tions envoyées des divers points de l'Italie per-
mettaient d'en prévoir les fâcheux résultats. Mais ces
renseignements ne parvenaient à l'empereur, dans sa
résidencede Schœnbrunn,que sous la forme jugée con-
venablepar le ministère de la police. Or, les notes ins-
crites, à Paris, en marge des dépêches, pour servir à la
rédaction des bulletins définitifs, montrent bien que
-ce travail de révision laissait dans une ombre discrète
les observations alarmantes. A l'expression de leurs
inquiétudes, les préfets, les directeurs et les commis-
saires généraux de police ne manquaient point d'ap-

(t) Lettre du préfet du PO au ministre de la police (Turin, 16 août
4809).



porter certains correctifs, qu'une main exercée pouvait
aisément mettre en lumière. Tous se déclaraient
prêts à « faire exécuter les ordres qu'il plairait au gou-
vernement de leur donner » tous se plaisaient à dire
que, si certaines manœuvres troublaient les esprits,

« la tranquillité était complètementmaintenue » que
« des exemples faits avec sagesse et discernement
avaient imposé et imposeraient encore silence aux mé-
contents M que « les frondeurs, les alarmistes et
autres mauvais sujets seraientpromptement châtiés, »

La situation générale réclamaitleur vigilance, mais le
passage du Pape « s'était heureusementeffectué
peut-être aurait-on à traverser « une petite crise
mais chacun se hâtait de constater que, dans sa cir-
conscription administrative, la présence du pontife
avait produit « peu de sensation H. Ils n'oubliaient pas
enfin l'argument décisif, qui possédait alors la vertn
de dissiper toutes les craintes et de répondre à toutes
les exigences rien ne prévaudra, disaient-ils, contre

« la volonté du héros qui nous gouverne s ;.« l'empe-
reur est si grand, si mémorables sont ses victoires

que nul obstacle ne saurait lui résister. (1)
Les glorieux faits d'armes des 5 et€ juillet, en abat-

tant la maison d'Autriche, avaient, en effet, puissam-
ment contribué à refréner les velléités de rébellion.
Cependant, au milieu du mois d'août, « on ne s'occu-
pait plus guère, sur les bords du Pô, des opérations
militaires », tandis qu'on entendait toujours « un
certain bourdonnement relativement aux affaires de
Rome )', qui/suivantle préfet Lameth, « dérangeaient

(1) Rapport des préfets, directeurs et commissaires généraux
de lapoUce.daM tes départementsM delà~dM AtpM (juillet et août18C9).



un peu les têtes, sans excepter celle de M. l'arche-
vêque. o (1) Mais Napoléon, pour les raisons que nous
avons indiquées, n'avait, à ce. sujet, aucune inquié-
tude. la pensée de retenir le Pape à Savone, en pays
italien, suffirait à le démontrer.

IV

En France, les incidents de la lutte entre l'empire
et le Saint-Siège, avant l'assaut du Quirinal, n'avait
pas causé la même émotion qu'en Italie. Les faits
étaient à peine connus le mutisme des journaux, le
silence universel devenu Ici de l'Etat, l'habitude, dans
les questions religieuses, de ne point aller jusqu'à
Rome pour chercher une règle de conduite, et de s'en
remettre aux avis des évêques, toutes ces causes réu-
nies avaient engourdi l'opinion l'indifférence parais-
sait complète. Mais la vue de Pie VII, dans les mains
des gendarmes, son séjour à Grenoble, son départ pour
Savone furent le signal d'un réveil, dans les contrées
que traversait le pontife. Le public commençaità être
las des guerres perpétuelles, et cette disposition le
portait à discuter, bien qu'à voix basse, les actes du
pouvoir. Les intérêts de la religion ne furent pas le
motif immédiatde l'opposition, dont on entrevoyaitles
premiers symptômes mais ils lui fournirent un ali-
ment. Néanmoins, la nation, dans son ensemble, était
encore loin de secouer sa torpeur. Il ne manquait pas
de gens pour dire, avec cet abandon qui appartient

(i) Lettre du préfet du Pô (Tunr, 16 août <S09).



aux moeurs du despotisme « Puisque l'empereur a
ordonné que le Pape fut amené en France, il faut qu'il
ait eu de bonnes raisons. » Quelques jours après l'ar-
rivée du Saint-Père à Grenoble, les rapports de police
faisaient connaître qu'on avait cessé de tenir des

« propos inconsidérés ». Dans cette ville, où l'attitude
du conseiller Girard souleva pourtant les protestations

que nous avons rappelées, le peuple, à la fin, tendait à
montrer moins d'empressement auprès du chef de
l'Eglise, et lorsque celui-ci donnait la bénédiction,
beaucoup d'hommes continuaient leurs promenades,

sans même se découvrir. Au milieu de la foule, on en-
tendit !parfois certaines remarques qui ne déplaisaient

pas à Girard les uns prétendaient que le Pape avait
volontairement quitté Rome, les autres qu'il projetait
de se livrer aux Anglais et de se rendre en Sicile plu-
sieurs ajoutaient « On a bien fait, pourquoi n'a t-il
pas voulu reconnaître les rois d'Espagne et de Hol-
lande ? Toutefois un murmurede désapprobations'é-
levait lentement, vague et confuse rumeurque les puis-
sants, comme de coutume, négligeaient d'écouter. (i)

Les succès de ses armes autorisaient l'empereur à
se croire dans la plénitude de sa puissance ils firent
nattre un incident qui aurait pu lui révéler le déclin
de son autorité morale, en face d'un Pape séquestré.
Du camp de Znaïm, en Moravie, Napoléon avait envoyé
aux évêques une lettre circulaire, datée du 13 juillet,
ordonnant de réunir ses peuples dans les églises, pour
rendre grâces au Dieu des armées, après les glorieuses
victoires d'Enzersdorfet de Wagram. L'occasion lui pa-

(i) Rapports de plusieurs préfets, et bulletinsdu conseiller de pré-
fecture Girard UmUetet Mût 1M9).



rut bonne d'exposer sa doctrine sur les droits de « Jé-
sus-Christ » et « le pouvoir de César Il se posait en
arbitre suprême des consciences n'était-il pas aussi
apte à résoudre les questions théologiquesqu'à gagner
des batailles? !1 demandait des « prières conformesaux
sentiments qui l'animaient H, et, par une étrange har-
diesse, il prenait le soin de déclarer ces sentiments,
qui n'avaient rien de commun avec les prières exigées.
Disposant du sanctuaire, comme d'une province con-
quise, sans se soucier de rattacher au préambule la
suite .du discours, il tenait aux évêques ce singulier
langage «. Notre-SeigneurJésus-Christ,quoique issu
« du sang de David, ne voulut aucun règne temporel.

« II voulut, au contraire, qu'on obéit à César, dans

« le règlement des affaires de la terre. Il ne fut animé

« que du grand objet de la rédemption et du salut des

« âmes. Héritier du pouvoir de César, nous sommes
« résolu à maintenir l'indépendance de notre trône et
« l'intégrité de nos droits. Nous persévérerons dans le

« grand œuvre du rétablissement de la religion. Nous

« environnerons ses ministres de la considération que
« nous seul pouvons leur donner. Nous écouteronsleur
« voix dans tout ce qui a rapport au spirituel et au
<t règlement des consciences. Au milieu des soins des

camps, des alarmes et des sollicitudes de la guerre,
f nous avons été bien aise de vous donnerconnaissance
« de ces sentiments, afin de faire tomber dans le mé-
« pris ces œuvres de l'ignorance et de la faiblesse, de

« la méchanceté ou de la démence par lesquelles on
« voudrait semer le trouble et le désordre dans nos
« provinces. On ne nous détournera pas du grand but
< vers lequel nous tendons et que nous avons déjà, en
« partie, heureusement atteint: le rétablissement des



« autels de notre religion, en nous portant à; croire
« que ces principes sont incompatibles, comme l'ont
« prétendu les grecs, les anglais, les protestants et les
a calvinistes,avec l'indépendance des trônes et des na-

tions. Dieu nous a assez éclairé pour que nous soyons
<r loin dé partager de pareilles erreurs notr& cœur et
« ceux de nos sujets réprouvent point de semblables
« craintes nous savons que ceux qui voudraient faire

« dépendrede l'intérêt d'un temporel périssable l'inté-
« rêt éternel des consciences et des affaires spirituelles
a sont hors de la charité, de l'esprit et de la religion
« de celui qui a dit Mon empire n'est pas <~e M monde.'
< Cette lettre n'étant à d'autres fins, je prie Dieu qu'il
« vous ait en sa sainte garde. » (1)

Malgré son ton emphatique et bizarre, cette lettre,
en d'autres circonstances,n'aurait provoqué aucune ré-
flexion peut-être même y eût-on trouvé un motif de
louer le zèle de l'empereur pour la religion, et nous
ne serionspas étonné que Napoléon, dans son camp de
Znaïm, se fût natté d'obtenir ce résultat. Mais le Pape
n'était plus à Rome, il n'habitait plus ce palais du Qui-
rinal, où sa reclusion passait, aux yeux des ignorants,
pour être volontaire, où, à défaut d'autre liberté, il
avait encore celle de n'en point sortir. Arraché de son
siège, il subissait la plus évidentedes violences entre
son indépendancespirituelle et sa souveraineté tempo-
relle, il n'y avait plus à distinguer, car l'une et l'autre
étaient atteintes. Aussi l'aSectation de l'empereur à
mettre la main sur l'encensoir, à se prévaloir des lu-

(i) Lettre circulaire de l'empereur aux évoques de France (Camp
impérialde Znaïm, 13juillet 1809). Cettelettre, sauf le dernier membre
de phrase, se trouve dans la Correspondancede .Kapo~ëo~ elle a été
pabUéedansteWent<eHrdu21}uiUetl8e9).



mières qu'il avait reçues de Dieu, et à parler de la con-
sidération que « lui seul n pouvait donner aux mi-
nistres du culte, semblait une prétention à l'inspira-
tion divine et au gouvernement de l'Eglise on y vit
« le dessein formé ), d'imiter Henri VIIt, et le bruit se
répandit que César voulait s'établir chef de la religion.
Sous cette forme, la nouvelle était exagérée, mais elle
ne manquait pas de vraisemblance. Sans consulter
l'autorité épiscopale, le clergé comprit le défi qui lui
était porté, et, sur plus d'un point, les laïques se pro-
noncèrent en sa faveur. C'était une bonne fortune,
pour une opposition timide, que de pouvoir faire dis-
crètement son début, en ne se compromettant point
par une agitation ouvertement séditieuse.

Ce fut aussi, pour les âmes religieuses, une première
secousse, dont personne assurément n'aurait su deviner
les conséquences.L'empireaffichait un respect d'ancien
régime envers les libertés et franchises de l'église gal-
licane il ne se doutait pas, en les mettant au service
de ses instincts de tyrannie et de sa politique contre
PEgIise romaine, de coup qu'il leurpartait. Les catho-
liques françaisavaient été habitués à n'apercevoir l'au-
torîté du Souverain Pontife que dans un lointain fa-
vorable aux entreprises du pouvoir civil, en matière de
doctrine et de discipline ecclésiastique. Le jansénisme,
dont FmQueneefut étendue et profonde, qui peuplait
encore les bureauxdu ministre de la police, de l'ancien
oratorien Fouché,avait accru la distance entr'& Rome
et la France. (1) Depms îaRévohïtïOïï, le peuplechré-
tien étaitdivise, comme l&etergé, en e<MS~K<î(MMt<et

(V; Retires de~. OttMfâiM. Kistgeot~ septemh~tSK)et M mars
18H).



inconstitutionnels,concordataireset anticoncordataires.
La « petite église )), qui repoussait le traité conclu
entre le premier consul et Pie VII, avait ses fidèles et
ses prêtres; elle brisait les liens de l'orthodoxie, rom-
pait avec le Pape et constituait un véritable schisme.
L'événement du sacre, l'apparition du chef de l'Eglise
au milieu des fêtes impériales, sujets de scandales pour
quelques-uns, excitèrent l'étonnement, la curiosité,
plus encore que la piété des fidèles, et parurent, du
reste, une éclatante confirmation des prérogativesre-
vendiquées au nom de l'église de France. Mais~ le spec-
tacle d'un Pape dépouillé, réduit à la condition d'un
détenu politique, produisit un effet tout différent. La.

main dominatrice, qui avait relevé les autels, fut soup-
çonnée de préparer un culte nouveau; le protecteur
des libertés gallicanesles rendit suspectes il semblait
en faire les complices de la persécution. L'exil, les,
souS'rances,'la captivité de Pie VII éveillèrent un sen-
timent de commisération qui insensiblement rattacha
les cœurs au pontife romain, et ce mouvement de.

sympathie était le préludeencore indécis d'une rénova-
tion catholique, dont le Saint-Siège devait bénéficier..

Le Pape était encore à Grenoble, lorsque le Moni--

~eMf, qu'on lui faisait lire tous les jours, y apporta le
texte de l'étrange circulaire partie de Znaïm, le len-
demain de l'armistice, préliminaire de la paix d&

Vienne. Il parut plus « rêveur » que de coutume, mais
il demeura silencieux, et son gardien ne put sur-
prendre en lui un geste de révolte ou d'impatience. (i)
Quant aux évêques, leur embarras fut extrême il ne

(<) Bulletin du conseiller de préfecture Girard (Grenoble, 26 juillet
<ti!M).



serait pas juste pourtant de penser, avec M. d'Haus-
sonville, que les prélats de la Dalmatie eurent seuls,
« dans le monde entier », le courage de défendre les
droits de « leur chef opprimé. » (1) Ceux-ci, sans
doute, protestèrenten des termes dont ( la vaillance
et la fière indépendance H trouvèrent peu d'échos
parmi les membres de l'épiscopat français cela n'em-
pêche que quelques-uns de nos évêques s'exposèrent
à l'animosité du gouvernement, et, si de tels exemples
furent rares, ils méritent d'autant plus d'être soustraits
à l'oubli. Nous ne saurions assurément avoir la pensée
de nier l'abaissement des caractères sous le poids écra-
sant de l'empire, et les plus hauts dignitaires de l'é-
glise de France ne furent malheureusement pas les
derniers à en donner les signes les moins équivoques.
Cependant il importe, pour juger sans passion cet
abaissement universel, de ne point s'en tenir à des
comparaisons qui, rapprochant des époques absolu-
ment disparates, auraient le double inconvénient de
nous rendre peut-être trop sévères à l'égard du passé
et, par l'effet d'une illusion dangereuse, trop indul-
gents envers le temps présent. Les faiblesses du cœur
humain se mesurent, non pas seulement au degr'! de
bassesse où descendent les âmes défaillantes, mai&
aussi à la hauteur où s'est placé le maître, devant qui
fléchissent les genoux. S'il est des platitudes hors
d'usage aujourd'hui, satisfaits de ce changement,n'en
soyons pas fiers à l'excès, et sachons, pour être
humbles, regarder la taille des persécuteurs. A ce.
point de vue, croyons-nous, il nous convient d'être

(i) L'Ej/Hte romaine et le premier empire, par M. le comte d'Haus-
sonville, chap. xxxtx.



modestes, et il serait certes peu séant de nous attribuer
quelque supériorité morale sur une société, qui, brisée
par le choc révolutionnaire, se prit à respirer sous le
joug, dans l'ivresse de la gloire, et sut garder la pa-
rure de l'héroïsme militaire.

La plupart des évêques, cédant aux regrettables
entraînements de la flatterie, semblaient ignorer que
le Pape, privé de la puissance temporelle, ne pouvait
plus communiquer avec eux. Leurs mandements « re-
présentaient l'empereur, comme l'instrument de cette
puissance invisible qui place et déplace les pouvoirs,
qui distribue à son gré les succès et les revers, qui a
confié l'empire aux Césars et l'Eglise aux pontifes. »
L~évêque d'Agen insinuait que tel avait été l'ensei-
gnement de tous les siècles, et que, dans la tourmente
de notre révolution, Pie VI avait voulu seulement
maintenir les droits spirituels du Saint-Siège. Si un
trop grand nombre imita l'évêque d'Avignon, que les
agents du gouvernement purent louer d'avoir mis

« une remarquable énergie à paraphraser, dans le sens
le plus favorable », la lettre impériale, (i) plusieurs se
risquèrent à réclamer la liberté d'annoncer l'Evangile,
sans que l'unité fût rompue, « sanscesserd'être en com-
munion avec le Pape. » (2) Il y en eut d'autres, qui,
n'osant pas résister pour le fond, tentèrent d'atténuer
la forme l'archevêque d'Aix fut du nombre, et, bien
qu'il eût dit, à l'occasion de l'arrivée du Saint-Père
dans sa viKe « J'ai trop vécu de quelques mois », il
obtint le témoignage officiel que son mandement était

(1) Rapport du commissaire général de police, à. Marseille (8 et 9
août 1809).

(2) Mémoires hM<of!qMessur les affaires ecclésiastiques de France,
pendant les premières années du Y7X* siècle, par JauSret.



« établi sur de bons principes » mais « son style «
était jugé « mou, sans couleur », et il n'échappait pas
an reproche d'avoir « craint de se compromettre. » (1)
Quelques-uns eurent de plus nobles inspirations, et
exprimèrent avec force leur attachement à l'Eglise de
Rome. L'évêque de Saint-Brieuc, que son frère, le gé-
néral Cafarelli, protégea contre les violences du pou-
voir, s'écriait, en empruntant la voix de Bossuet

« Sainte Eglise romaine, mère des églises et mère de

« tous les fidèles, Eglise choisie de Dieu pour unir ses
« enfants dans la même foi et dans lamême charité, nous
« tiendronstoujours à ton unité par le fond de nos en-
« trailles. Si je t'oublie, Egliseromaine, puissé-jem'ou-
« blier moi-même. Que ma langue se sèche et demeure
« immobiledans ma bouche, si tu n'es pas toujours la
« première dans mon souvenir, si je ne te mets pas au
« commencement de tous mes cantiques de réjouis-
« sauce, e Certains prélats s'enhardirent à parler des

« horreurs de la guerre )), et il s'en fallut peu que l'évêque
de Namur ne fût arrêté, pour avoir prononcé ces libres
paroles, aussitôtaccusées de provoquer au mépris de la
discipline « 0 mon Dieu, souvenez-vous de vos pro-
« messes Dites au ministre de vos vengeances c'est
«assez, que ta main ne /rsppep/!M sans quoi, le con-
« tinent désolé verra bientôt périr tous ses habitants.
« Les victoires ne sont pas, pour les vainqueurs, une
« preuve parfaitement sûrede la protectiondu ciel. » (2)
C'était là un courageux langage, et il retentit aux
oreilles des contemporains comme une audacieuse
nouveauté. D'aucuns, parmi lesquels se rangea l'é-

(i) Rapport dù commissaire général de police, à Marseille (8 et 9
août t809).

(2) Mémoires historiques,par Jauffret.



vêque de Grenoble, ordonnèrent les prières, sans pu-
blier de mandement, et un pareil acte avait déjà l'ap-
parence d'une témérité, qui appela sur ses auteurs le
blâme du ministre des cultes. Le cardinal Fesch avait
pris un moyen terme, et sa qualité d'oncle de l'empe-
reur ne le mit à l'abri ni du soupçon ni de la critique.
Ses explicationsadressées directement à Napoléon mé-
ritent d'être retenues nous les reproduisons telles qu'il
les a présentées lui-même dans la pièce suivante

Sire, votre ministre des cultes m'a demandé des éclair-
cissements sur l'omission, faite par mes grands vicaires de
Lyon, d'une partie de la lettre de Votre Majesté aux évêques,
à l'occasion des étonnantes victoires de Wagram. Je ne mesuis pas contenté de les lui donner verbalement,j'ai cru
nécessaire de lui adresser la lettre dont copie est ci-jointe.
Elle établit les faits et expose, en partie, les raisons qui
peuvent être données par écrit, car, dans une lettre, on ne
peut pas détailler tous les motifs de prudence et de sagesse
qui décident l'administrateurà prendre tel ou tel parti. Ces
faits consistent 1° dans l'ordre donné par moi à mes
grands vicaires de ne parler que des victoires 2" dans l'o-
mission faite par ceux-ci, dans le mandement, de la lettre
de Votre ~<~e</e, selon l'usage. Le ministre ne m'avait pas
encore envoyé la circulaire de Votre Majesté,pour le dio-
cèse de Lyon, lorsque les grands vicaires capitulaires de
Paris s'adressèrent à moi, pour me confier l'embarras où
ils étaient sur le commentaire à donner dans un mandement,
qui devait être imprimé dans la nuit, pour le Te Deum.
Leur manièrede voir n'étaitpas la même, leurs vues étaient
incohérentes, elles auraient déplu à Votre Majesté autant
qu'au public. Je décidai alors qu'il ne fallait parler que de
la victoireremportée et des actions dé grâces à rendre à Dieu.
cependant, j'eus occasion de voir le ministre des cultes le
même soir; il applaudit aux raisons qui m'avaient décidé
à prendre le parti susdit.

Le diocèse de Lyen présentait encore des difficultés plus



graves. Les alarmes croissent en raison de l'éloignement
de la capitale, où plus facilement on éclaircit les doutes, on
dissipe les craintes inspirées par les circonstances, et je
dus me résoudre à donner le même ordre à Lyon.

Votre Majesté remarquera que ces grands vicaires étaient
bien plus embarrassés que ceux de Paris, au point que,
non-seulement ils suivaientmes ordres en ne parlant pas
des observations que Votre Majesté adressait aux eue~MM,
mais même qu'ils ne les insérèrent point dans leur mande-
ment.

Votre Majesté verra les raisons qu'ils m'ont données
officiellement, et ils ont cru devoir omettre ce que la pru-
dence leur dictait impérieusement de faire. Ils ont dû
craindre qu'une grande partie des curés, eHrayés d'ailleurs
par la vioie sourde de la malveillance, n'augmentât les
alarmes, ce qui n'auraitpas manqué, n'eussent-ils fait que
d'exhorterles fidèles à redoubler leurs prières pour les cir-
constances actuelles.En retranchant, dans leur mandement,
les susdites observations, ils ont obvié à l'inconvénient
d'être obligés de sévir contre ceux qui, par indiscrétion
et plus encore par ignorance, auraient pu déraisonner.

Sire, le diocèse de Lyon est très difficile à gouverner. Les
partis sont'toujoursen présence. Le jansénisme, le plus
effréné ennemi de toutes les lois, qui rallie dans son sein
tous les révolutionnaires exagérés, les anti-concordatistes
et les malveillantsde toute espèce, ne s'endort pas et profite
de toutes les occasions, pour accréditer les bruitsabsurdes,
pour inspirer aux catholiques la méfiance et la crainte. Ces
ennemis du gouvernement,eux seuls, auraient voulu voir
les prêtres se mettre dans le cas d'être réprimandéset sé-
vèrement punis mais qui administre doit prendre sur soi
de tâcher de prévenir ces malheurs. Ainsi, mes grands vi-
<aires, ne croyant pas déplaire à Votre Majesté, ont dû
prendre le parti de l'omissionsusdite.

Du reste, je puis témoigner à Votre Majesté qu'elle n'a
pas, en France, de sujets plus fidèles et plus attachés que
ces grands vicaires. Je dois les connaître ils peuvent avoir
manqué par trop de prudence, et s'ils ont trop osé, c'est
qu'ils sont accoutumés à prêcher toute la journée la con-



fiance que les catholiques doivent avoir en Votre Majesté,
et à écrire sans cesse pour dissiper toutes les crainteset les
alarmes.

Permettez,Sire, que j'exprime à Votre Majesté le désir
de la voir arriver bientôt au sein de son empire sa pré-
sence produira des biens immenses,un mot d'eneourags-
ment rétablira la paix et la confiance. Oui, Sire, non seule-
ment le clergé, mais tous vos sujets catholiquess'affligent,
se désolent, s'exaltent les meilleurs sont calmes, ils se re-
posent sur la Providence et sur la direction des premiers
pasteurs les plus faibles s'inquiètent les mauvais veulent
prévoir l'avenir et croient effacer leurs démérites par de
vains soucis et des présages sinistres. (1)

Napoléon se montra de facile composition « Mon
« cousin, répondit-il au cardinal Fesch, j'ai vu avec
« plaisir que vos grands vicaires seuls sontcoupables.
« Je ne saurais recevoir ni excuses ni raisons toutes
K sont mauvaises. Quand je parle à mes peuples, il
« n'appartient à qui que ce soit de les empêcher de
« m'entendre, et je suis trop bon catholique et trop
« éclaire sur les principes de la religion pour jamais
« penser et dire rien qui soit contraire aux vériMs et
K aux principes de l'Eglise. Quant à la recommanda-
« tion que vous avez faite à vos grands vicaires de ne
« pas commenter ma lettre, vous avez en cela parfai-
« tement rempli mes intentions, et personne n'a le
a droit d'interpréterautrementque par le sens naturel
« ce que j'écris et proclame. Témoignez votre mécon-
« lentement à vos grands vicaires. » (2) En même
temps, il écrivait au ministre des cultes: « Le car-
« dinal Fesch a parfaitement expliqué cette bêtise de

{1) Lettre de S. E. le cardinal Fesch à l'empereur (27 août t899).
(2) Lettre de l'empereur au cardinal Fesch (Schœnbrmm, a sep-tembre 1899), CetVtqtondaneede JVapo~een.



« ses grands vicaires. Faites-leur connaître que ce
« que j'ai dit est vrai, et que la vérité, comme dit l'Ec-
« clésiaste, doit se prêcher sur les toits, sans crainte
« des méchants et des malintentionnés que je vois
«avec peine de la pusillanimité dans les bons, et
« que les lâches ne sauraient être ni français ni mes
« amis. » (1)

M. Bigot de Préameneu, désireux d'apaiser la colère
impériale, assurait à Napoléon que « la lettre, dans
laquelle il manifestait aux évêques ses intentions et
ses principes religieux, avait eu le meilleur effet », et
l'empereur voulait bien se déclarer satisfait. « J'ai lu
< avec intérêt, disait-il à son ministre, l'extrait que
« vousm'avezremis sur les mandementsdes évéques.
« Faites mettre dans les journaux ecclésiastiques un
« extrait des mandements des principaux évêques sur
« ma lettre, à peu près comme celui que vous m'avez
« remis, en retranchant les mandements mauvais ou
« douteux, et en développantmême ce qui caractérise,
« dans les bons mandements, l'attachement au gou-
'< vernement et les lumières de leurs auteurs sur la
« limite des deux pouvoirs. » (2) Mais, contrairement
aux assertions de M. Bigot de Préameneu,le cardinal
Fesch n'avait point caché que les catholiques étaient
alarmés. De son côte, le conseiller Girard, à Grenoble,
s'était fait l'interprète exact du sentiment public dans
cette note adressée à Fouché « Les ecclésiastiqueset,
les dévots sont occupés à expliquer et à commenterla
lettre de Sa Majesté, que j'ai fait' imprimer et répandre
dans toutes les communes. Ils discutent surtout ce pas-

(i) Lettre de l'empereur au comte Bigotde Préa.meneu(Schœnbrunn,
2 septembre 1809).

(2) Correspondancef!e Napoléon (Schoenbrucn, octobre i809).



sage ~VO!M environnerons lés ministres ~M culte) de
la considération que nous seul pouvons ~Mf donner.
A~O!<S écouterons leur voix, dans tout ce qui a rapport
<!M spirituel et ait règlement des consciences. Quelques-
uns croient voir, dans ces expressions de Sa Majesté,
le dessein formé de s'établir chef de religion. » (1)

Le gouvernementne resta pas indifférent à cette agi-
tation, et, voulant être exactement renseigné sur les
départements où les voyages du Saint-Père pouvaient
causer des impressions plus vives, il interrogea les pré-
fets et les maires. Si nous consultons leurs réponses,
nous verrons que, tout en s'appliquant à rassurer le
ministre de la police, ils laissaient percer par instants
certaines appréhensions. Le préfet du Rhône, nommé
Maillochau, se réjouissait d'apprendre que le Pape
n'irait pas à Lyon. « Cette nouvelle, disait-il, me fait
infiniment de plaisir, parce que je la regarde comme
d'une grande importance pour la tranquillité de cette
ville. » Il se disposait à envoyer un agent à Grenoble,
et ses remarques prouvent que, si les partis, au sein
de la société française violemment déchirée par la Ré-
volution, étaient silencieux, ils n'avaient point com-
plètement désarmé. « Cet agent », suivant lui, aurait à

« s'occuper, non-seulement des alentours du Pape,
mais des divisions intestines qui règnent à Grenoble,
~lont les citoyens sont toujours divisés en deux classes,
comme en ~790 », et où le préfet passe pour être

« subjuguépar le parti aristocratique. » (2) Quelques
jours plus tard, il écrira que « l'affaire du Pape a ne
produit que « peu de sensation publique » cependant,

(1) Bulletin confidentieln< 4 du conseiller Girard (Grenoble, 2'!}uU-
tieti809).

(2) Lettre du préfet du Rhône au comte Anglès (Lyon,- 22 juillet1809).



pour le cas assez probable où te Pape ne devrait pas
rester à Grenoble, il demandera surtout que, s'il vient
à Lyon, « l'on s'arrange pour l'y faire passer pendant
la nuit et, même alors, il serait importantqu'il en
fût informé auparavant. » « Dans l'intérieur des fa-
« milles, ajoutait-il, les femmes et les prêtres ex-
« priment la plus vive douleur sur ce qui s'est fait et
« une frayeur plus grande sur ce qui se fera. Plusieurs
« lettres d'Italie ayant annoncé que le palais du Pape
« avait été pris d'assaut par la gendarmerie, et que le
« pontife avait été déclaré prisonnier, on s'apitoie sur
« son sort et quand les imaginations auront été exal-
« tées dans ces petits clubs dévots, il serait possible
« qu'on partîten foule pour visiter le H:s?'<yr.Convaincu
« que ce pèlerinagepourraitavoir des résultats fâcheux
« et n'est pas dans les vues du gouvernement, je me
« propose de l'empêcher autant qu'il sera en moi. »

Il n'était pas permis alors de voyager à l'intérieur
de l'empire, sans être muni d'un passeport, et le pré-
fet Maillochau apercevait dans cette règle de police un
moyen efficace de « retenir, sans éclat, beaucoup d'in-
dividus qui n'iraient a Grenoble que pour chercher de

nouveaux aliments au fanatisme, a (d) Le maire de
Valence se félicitait, avec le préfet de la Drôme, de
n'avoir à. s'occuperd' ff aucun incident capable d'in-
quiéter » mais il ne lui échappait point que « le pas-
sage inattendu de Sa Sainteté paraissait avoir sur-
pris » et incité les curieux « à en découvrir les causes,
par des conjectures toujours hasardées du reste,
« le peuple était resté spectateur très froid », et l'on
<t avait l'attention » d'échanger les pensées malveil-

(i) Lettre du préfet du Rhône (28 juillet 1809).



lantes « intra MK<)'<M )). (1) A Marseille, le commissaire
généra.1de police annonçait « de vives alarmes », dans
le département des Bouches-du-Rhône. Bien que « les
prêtres » soient « très réservés H, faisait-il observer,
« le départ du Pape de Rome, dont on ne connaît pas
« précisément les détails, son arrivée en France, sa
« marche rétrograde vers l'Italie, donnent lieu à une
« foule de conjectures, qui décèlent l'inquiétude et le
« mécontentement de leurs auteurs. Ces alarmes, ce
« mécontentementse manifestentaussi dans les m~pM~.

« L'opinion, à cet égard, y est à peu près générale
« on y blâme bien positivement cette manière de faire
«- voyager le Pape ainai escorté, et tant que le journal
« of&ciel » ne donnera pas quelques explications sur
« cette matière délicate, je ne pense pas que l'opinion
« s'améliore. Dans les lieux publics, les discoureurs,
« les mécontentsont la bouche close sous ce rapport,
<t le but de la police est atteint. Il est hors de sa portée
<t de maîtriser l'opinion qui ne se manifesteque parmi
« les coteries des sociétés particulières. » Se repro-
chant, sans doute, d'avoir trempé son pinceau dans des
couleurs trop sombres, ce scrupuleuxcommissairedon-
nait cette conclusion réjouissante

« La ville est calme,
les chemins sont sûrs, les délits graves très rares, ces
résultats sont satisfaisants, dans les circonstances où
nous sommes. H (2) Il est probable cependant qu'on
ne redoutait pas précisément,à Paris, de voir se multi-
plier tout à coup;, sous les. pas du Saint-Père, les voleurs

(t) Lettte eo~MentfeUedu ntatte de Valence au préfet de la Drôme(cernée, 5 août iM9).
(2) Rapports du commissaire général de police, à Marseille, auconseillerd'état chargé du 3' arrondissement de la police générale

(Marseille, 8 et 9 août 180&).



et les assassins. On s'y préoccupaitdavantage de sur-
veiller les prêtres et de saisir toutes les publications
relativesaux affaires ecclésiastiques.Le clergé fut par-
tout l'objet d'un incessant espionnage les agents de
la police inspectaient les églises, commentaient les
sermons et dressaient des procès-verbaux constatant
les sujets traités par les prédicateurs, les prières de-
mandées aux fidèles, car il ne suffisaitpas de ne rien
dire contre le gouvernement une invitation à prier
pour le Pape et « la conservation de la religion » était
un acte suspect. (1 ) Les défaillances qui venaient à
se produire étaient notées avec joie, et entretenaient
chez quelques-uns le désir d'amener l'église de France
à une véritable apostasie. L'empereur se flattait de

gouverner la chrétienté par l'entremise d'un Pape ré-
sidant « aux environs de Paris », (2) et les fonction-
naires ardents à lui plaire devançaient sa pensée, en
négligeant tout artifice de style. Le préfet Maillochau,
qui avait si grande peur de voir le Saint-Père à Lyon,
s'empressait, quand le départ de Grenoble l'eût entiè-
rement rassuré, d'exprimer ainsi ses espérances

« Les dévots s'agitent, parlent de la fin du monde,de.

« l'Antechrist, etc. mais, en général, on parle fort.

« peu de cette affaire du Pape, et le peu qu'on en dit
« est sage, ou au moins très modéré. La masse du

« clergé craintuniquement pour ses moyens de subsis-
« tance elle se soumettra, avec plus de facilité qu'on
« ne croit, à tout ce que le gouvernement voudra or-

(1) Lettre du conseiller Girard au comte Angles (31 juillet809). Di-
vers rapports de sous-préfets et de commissaires de police (ao&t i!û9).

(2) Lettre de l'empereur au ministre de la police ~Schcenhtcnn.M
septembre 1809). Cette lettre a été publiée dans l'Bts<OM'e de f.Emp!fe,
par M. Thiers, liv. XIX.



« donner », à la condition « qu'elle y voie qu'on a
« pourvu d'une manière fixe à son aisance. Elle s'at-
« tend à la création d'un patriarche, qui exercerait en
« France l'apparence de la puissance spirituelle, tandis
« que l'empereur serait le véritable chef de l'Eglise.
« Cette idée ne révolte point les ecclésiastiques, et je
« crois qu'il serait facilede la faire goûter,avec certains
« ménagements, au moins à la majorité. » (1) Nous
ignorons à quels ménagements songeait le préfet du
Rhône mais il est certain que les ministres du culte,
encore qu'ils fussent souvent d'une excessive docilité,
ne méritaientpoint ces insinuations injurieuses. Plus
indépendants que les évêques, les prêtres des paroisses
n'exécutèrent pas toujours leurs ordonnances ils ne
menaçaient pas l'ordre public, mais leurs plaintes lé-
gitimes tiraient peu à peu les âmes de leur engourdis-
sement, et les divisions qui affligeaient l'Eglise contri-
buaient à augmenter l'agitationreligieuse. Cette situa-
tion est minutieusement dépeinte, par un honnête
bourgeois de la Drôme, « ami du gouvernement », et
maire de sa ville, dans une lettre où il communiquait
à son préfet ces curieux renseignements, qui pouvaient
trahir son inexpérience littéraire, mais qui offraient
un tableau fort exact de sa province

Dès que la lettre de Sa Majesté adresséeaux évéques
de l'empire fut connue, l'on s'aperçut d'une certaine agita-
tion parmi tous les ecclésiastiques les curésou desservants
des environs se portèrent, pendant quelques jours, en
nombre, dans la ville; ils paraissaient inquiets, question-
naient, demandaientmême des conseils et s'entretenaient
sans doute entre eux de ce qu'ils devaientfaire mais il ne
m'est connuqu'aucun d'eux ait manifesté de faire des actes

(i) Lettre du préfet du Rhône (3 août tS09).



de résistance. Je crois cependant fermement que, s'ils pou-
vaient trouver quelques moyens pour entraver les vues du
gouvernement, ils ne manqueraient pas de s'en saisir, et ce
point de ralliement, que la politique éclairée de notre au-
guste chef vient de leur ôter, est la mesure la plus sûre,
pour leur empêcher de jeter le monde observateur de la loi
de Notre-SeigneurJésus-Christ dans un état de discorde et
de désunion. Au reste, sur ces matières, je ne saurais aller
plus loin, et je dis, de bonne foi, qu'il faut rendre à Dieu ce
qui est à Dieu et à César ce qui appartient à César. Ici nous
vimes des femmes pleurer sur le sort du Pape, à son pas-
sage quelques hommes montrèrent de la sensibilité. M. le
curé ne lui put pas articuler un mot. Je dois dire que, s'il
y a un peu plus de fermentation dans les têtes des femmes
et même de quelques hommes,dans ce pays, nous le devons
à l'influence d'une missionque l'on a prêchée, aprèsPâques,
en cette ville je crois ces mesures excellentes pour ramener
à l'esprit de la religion la masse des citoyens, qui s'en était
éloignée, depuis la Révolution, et de ceux qui, nés depuis
lors, n'avaient presque pas entendu parler des principes de
morale; mais, pour exprimer et développer les maximes
sublimes de l'Evangile, il faudrait des hommes dégagés de
passion, de préjugés, et surtout des amis sincères du gou-
vernement, ce qui est difficile de trouver parmi eux. Si,
comme l'on ne peut pas en douter, il doit en résulter un
bien manifeste, il me semble que ces moyens extraordi-
naires devraient au moins émaner de l'autorité suprême, et
je pense que ces mesures livrées au gré d'intrépides prédi-
cateurs, comme elles l'ont été depuisquelque temps, ont
contribué à faire peut-être fléchir l'attachement que nous
devons au souverain, plutôt qu'à lui fournir des soutiens.

D'abord, l'on s'est écarté, dans ce temps-là, des décrets
du concordat, en forçant une infinité de personnesà se
faire de nouveau conférer la bénédiction nuptiale, parce
qu'elle leur avait été conférée par des prêtres constitution-
nels on a été jusqu'àrebaptiser même. Il est résulté de là
quelques désordres dans des ménages, parce que bien des
maris ne voulaientpas s'y soumettre. Nous avons observé
aussi que le choix des douze sujets missionnairesavait été



fait parmi les inconstitutionnels, ou ceux qui avaient fait
des abjurations solennelles.Ce qu'ily a de certain,c'est qu'il
y a encore une ligne de démarcation à cet égard bien déter-
minée il y a aussi une classe de prêtres, qui exercentce-
pendant des fonctions sacerdotales,qui n'ont pas, àce qu'on
assure, le Pape pour point de réunion, à cause du concor-
dat j'en connais deux, en cette ville, qui n'ont jetais fait
ni ne feront des fonctions sacerdotalesà l'église paroissiale.
Ce sont M. de Saint-Marc, qui exerce dans la ci-devant église
paroissiale de Saint-Nicolas, qui appartient à deux dames
de cette ville, et M. l'abbé Cotte, aumônier des dames insti-
tutrices de la Visitation. II est donc hors de doute qu'entre
eux il y a déjà schisme mais je penseque les mesureséner-
giques et salutaires, que l'empereur nous annonce devoir
prendre, feront disparaître toutesces nuances.

Je pense aussi que, dans la circonstance où nous nous
sommestrouvés, la semaine dernière, à raison du passage
du Pape, il eût été d'une nécessité indispensablede lire au
prône, le dimanche suivant, 6 août, comme il était pres-
crit aux curés de le faire, la lettre de Sa Majesté et le man-
dement de M~ l'évoque de Valence mais tout a été passé
sous silence, ce qui me paraît porter un caractère de ré-
sistance ou tout au moins de mécontentementet d'inquié-
tude sur les mesures du gouvernement. Je ne doute pas
que s'ils (les prêtres) eussent rempli, avec franchise et
fermeté, ce devoir qui leur était imposé, ce jour-là, par
M~ l'évêque, ce dénouement n'eût produit les plus salu-
taires effets sur les consciences faibles et inquiètes.

Cette inexécution de publication du mandement est
presque habituelle;mais, comme les administrateurs civils
n'ont point d'inspectionsur ces sortes d'actes,pour en cons-
taterl'exécution,il faut espérer que le gouvernementprendra
des mesures pour cette surveillance, qui est, à mon avis,
d'une importance majeure. Je n'entends point ici faire de
délationsparticulières à cet égard, mais j'observe que, ces
sortes d'actes étant publiés dans diverses paroisses, tandis
qu'ils ne le sont pas dans d'autres, cela détruit l'unité d'ac-
tion que le gouvernements'attend à trouver chez les minis-
tres du culte, qui, chargés par lui d'aussi importantesfonc-



tions, doivent concourir essentieMement an maintien de
l'ordre social. Quant aux missions, je pense aussi que le
gouvernement prendra des mesures pour les mettre en rap-
port avec les autorités civiles, soit pour le temps apte à leur
admission dans les communes, soit pour le choix des per-
sonneschargées des sermonset des discours.

Depuis le passage du Pape, on a fait mille contes; on le
regarda comme un prisonnier d~Etat, conduit au fort Mont-
Alban, à Nice je crois que c'est à peu près le mot on co~te
des aventures vraies ou fausses, arrivées pendant le cours
de son voyage mais l'on se retranche, aujourd'hui,dire
(et cela part encore du foyer de la discorde) que le Pape a
conféré ses pouvoirs,en partant de Rome, à quelqu'un qui
se fera connaître en tempset lieu.

Quoiquecertainespersonnes,dont on nese douterait pas,
jouent un rôle actif dans tout ceci, je crois pouvoir dire que
leur influence ni leurs petites menées ne causerontaucun
mauvais effet dans ce pays, où l'esprit en généralest bon.
Cette relation doit être absolument secrète je me recom-
mande donc toujours à votre sage discrétion et je vous prie
de m'accuser réception de l'épître et de la réduire M
cendre. (1)

Ce maire, qui signait: « Giraud, aîné », dévoué à
son empereur, point hostile à l'éloquence de la chaire,
inais grand partisan de la réglementation administra-
tive, n'avait nulle ambition de passer à la postérité
son dernier souhait fort heureusement, ne fut point
exaucé, et son épître est ainsi parvenue jusqu'à nous.
Elle est l'expression juste et fidèle de ce que pensait)
voyait et entendait la grande majorité des bourgeois
de ce temps, qui sont peut-être de tous les temps, ci-
toyens avisés, indépendants chez eux. timides et mo-
dérés, dans les affaires publiques, doués de sens et de

(i) Lettre confidentielledu maire de Romans au préfet de la Brome
(Romans, 112 août 1809). Cette pièce et les lettres on rapports que
nousvenons de citer sont reproduits dans les Chroniques~CMpMnoMM



jugement, à leurs foyers domestiques, sachant.flatter
les puissants, ayant assez de religion pour ne point
perdre tout équilibre en penchant vers la Révolution,
estimant au-dessus de toute gloire la faveur d'être
attelé au char de l'Etat; braves gens, qui, suivant les
occasions, tournent au bien ou se laissent induire à
mal, ont l'instinct et le besoin de servir, se révoltent
pourchercher un maître, et fournissent le type accom-
pli du fonctionnaire, quand le sort n'en a pas fait des
avocats sans cause, orateurs de club, ou des soldats
héroïques car, il y a en eux le germe de toutes les
contradictions, et, redoutant les extrêmes, ils sont
prêts, sous la main qui les guide, à les atteindre tous.

Les doléances du maire de Romans, au sujet des
missions, eurent l'honneur de précéder les résolutions
de Napoléon, qui ne tarda pas à lancer ses foudres
contre « les prédicateurs errants ». Il multiplia ses
dépêches aux deux ministres des cultes et de la police,
pour « en finir avec « ces énergumènes », et rendit
M. Bigot de Préameneu personnellement « respon-
sable a, si, dans un délai de quinze jours, « il y avait
encore en France des missions ou des congrégations.»
II interdisaitles conférences de l'abbé de Frayssinous,
à Saint-Sulpice, parce qu'elles « excitaient le cago-
tisme » et entendait « ne souffrir aucune réunion. » Il
ne voulait plus « de missions quelconques, ni fran-
çaises, ni étrangères, » Les missionnaires, à son avis,
« sont pour qui les paye, pour les Anglais s'ils veulent
s'en servir. » (1) Pourtant il n'essaya point de payer
leurs services, et préféra les supprimer. « Je veux la

(1) Lettres de l'empereur au comteBigot de Préameneu(Schombrunn~
12 septembre i8))9),et au comte Fouché (15 septembre 1809). Cot-M-
~M)n~6Kee[<eMtpo!eo?t.



«
religion chez moi, disait-il à Fouché,mais je n'ai en-

<( vie de convertir personne. Je viens d'effacer du bud-
« get des cultes les fonds que j'avais accordés pour les
« missions étrangères. Ecrivez aux préfets, commis-
« saires généraux de police, et même aux commman-
« dants de la gendarmerie, de veiller à ce qu'on ne
« prêche en France ailleurs que dans les églises, et
« qu'il n'y ait que les curés, chanoineset prédicateurs
(r

appelés par les curés, avec l'autorisation de l'évêque,
« qui aient cette faculté. Mais je ne veux ni affiliés à
« des associations, ni missionnaires, ni prédicateurs
<( errants dans mes Etats. Voyez le ministre des cultes
« pour que les missionnaires soient placés comme
« curés et desservants dans les paroisses. » (i)

Le cardinal Fesch ne pouvait lui représenter les in-
convénients de telles décisions, sans recevoir aussitôt
cette réponse, où la passion étouffait la raison poli-
tique « Je ne mets jamais en comparaison l'intérêt
« des affaires spirituelles avec celui des affaires tem-
« porelles. Si les missions étrangères jugent profitable

'f de se mettre sous la protection de l'Angleterre, je le
« verrai avec plaisir, puisque cette nation est plus en
« état que moi de protéger leur sainte entreprise.
« Qu'elles mettent donc de côté toute considération de

'< patrie, et ne voient que la patrie du ciel. Quant aux
« missionsde l'intérieur, on m'a rendu compte qu'elles-
« faisaient du mal. Les intérêts de mes peuples sont
« ma plus chère occupation. Ils m'ont fait prendre la
« résolution de proscrire les missions ambulantes,
« dans mes provinces, d'autant plus que mes Etats,

(1) Lettre de l'empereur à Fonché (Schœnbrmm, 24 septembre
1809). Co)'t'MpoKf<<:Kcede A'apofeon.



« étenduspar le secours de la Providence divine, ren-
« ferment des églises qui varient beaucoup dans leurs

« opinions sur leurs relations avec l'autorité spiri-
« tuelle, et qu'une partie de ces missionnaires, élevés

« à Rome, dans des principes antigallicans, ne lisent
leurs devoirs que dans les leçons d'orgueil et les

« maximes d'usurpation de la cour de Rome. Ma vo-
« lonté est irrévocable, c'est à mon clergé à s'y' con-

« former. » (1) Le cardinal Fesch n'avait qu'à s'in-
cliner qu'aurait-il pu objecter, quand l'empereur lui
donnait à lire cette stupéfiante « leçon d'orgueil » qui
n'était ni gallicane, ni romaine « Je ne partage pas la
crainte que vous mefaites entrevoir, parce qu~Lest du
devoir de mon clergé de m'obéir et que le Saint-Esprit
cesserait d'être avec lui, le jour où il tenterait de s'é-
carter de l'obéissance qu'il me doit. » (2) Ce fut alors
qu'il décida d'éloigner de Rome « tous les généraux
d'ordre et les cardinaux qui n'avaient pas d'évêchés,

ou qui ne résidaient pas, soit Italiens, soit Toscans,
soit Piémontais. » (3) Une s'agissait plusde simples ex-
pulsions, comme celles que le général Miollis avait
opérées. Napoléon prétendait transporter à Paris, avec
les membres du sacré coHege et le Papelui-même, tout
le gouvernement; de l'Eglise; « les premiers mois,
déclarait-il, cela fera une nouveauté,mais qui finira
bien vite. » (4)

tl) Lettre de l'empereur au cardinal Fesch (Schœnbrunn, 8 octobre
1889). CfM~'Mponf&Mtcede Napoléon.

(2) Lettre de l'empereur au cardinal Fesch (Schœnbrunn. 8 octobre
1809). Correspondancede ?~0~07:.

(3) Lettre de l'empereur au ministre de la police (Schœnbrunn, t5
septembre1809). ~fM/on'e de l'Empire, par M. Thiers, livre XIX.

(4) Lettre de l'empereur au ministre de la police (SchfBBbramn,15
iseptembre 1809).



La nouveauté entrevue par son imagination ne de-
vait point sortir du domaine de ses rêves. Ses agents,
toutefois, pressés d'aller au-devant de ses désirs, n'at-
tendirent point ses instructions pour surveiller le
.clergé, entraver le ministère sacré, réprimer ou sévir,
dût leur zèle accréditer le bruit répandu que « jamais
la religion n'avait été plus en danger » et que « les
temples » seraient prochainement « fermés ». (1) Les
réunions ecclésiastiquesfurent sévèrement prohibées
c'était un point d'importance pour les préfets, « car,
écrivait l'un d'eux, les prêtres, pris chacun isolément,
sont timides, mais rassemblés, ils sont capables de
faire bien des sottises. » (2) Le gouvernement, qui n'é-
tait point dépourvu d'une pareille aptitude, ne recu-
lait pas devant la sottise de réserver ses rigueurs à l'E-
glise, et de laisser le champ libre aux sociétés révolu-
tionnaires celles-ci jouissaientdes immunités et fran-
chises qu'on refusaitau reste de la nation elles avaient
fait de nombreuses recrues parmi les irréguliers du
sanctuaire, les réfractaires du cloître, et tel moine, qui
n'eût pu enseigner l'obéissance au. Pape, sans s'exposer
aux répressions de la police, vaquait librement à la
prédication, dans les assemblées des loges, auxquelles
les dignitaires de l'empire étaient eux-mêmes affiliés.
C'est ainsi qu'& Grenoble, au-dessus de l'appartement
occupé par le cardinal Pacca, les irancs-maçons de la.
ville se réunissaient, sous le regard indulgent des au-
torités, et mêlaient leurs chansons dites patriotiques
aux discours d'un certain père Ollivier, ex-doctrinaire,
devenu médecin, dont la voix arrivait aux oreilles du

(1) Rapport du conseillerde préfecture Girard (29 juillet 1809). Rap-
port du sous-préfet de Samt-MarceUin (août 1809).

(2) Rapport du préfet du Hhône (Lyon, 28 juillet 1809).



secrétaire d'Etat, (1) comme une provocation de la li-
berté maçonnique à la Papauté dans les chaînes.

L'histoire a ses sévérités pour la politique du Saint-
Siège mais elle atteste que nulle tyrannie ne s'est le-
vée sur le monde sans frapper la chaire de Pierre, et,
avec elle, l'Eglise catholique. Le despotisme, que ce
soit celui du génie ou celui des médiocrités, qu'il re-
lève ou renverse les autels, qu'il ait été, à son origine,
béni ou combattu par des mains consacrées au service
de Dieu, mais sujettes aux infirmités de l'homme, le
despotisme toujours a mis l'Eglise au rang des vic-
times, toujours l'a rattachée, par la persécution hypo-
crite ou violente, à la cause de l'indépendanceet de la
dignité des peuples, alors que la fragilité de ses mi-
nistres aurait pu l'en séparer. La liberté n'abdique pas,
elle est impérissable. Ses œuvres sont salutaires ou
funestes la refuser aux bons, c'est la donneraux mau-
vais ce n'est pas la détruire, c'est la déshonorer. Et
quel plus grand exemple que celui d'un empereur, in-
vesti d'un pouvoir sans bornes, impuissant à la sup-
primer, lui ouvrant la porte des sociétés secrètes,parce
qu'il lui ferme la porte des temples, réduit à en faire
le privilège de la maçonnerie, parce qu'il l'enlève à la
Papauté!

Si nos efforts n'ont pas été trop inférieurs à notre
tâche, on peut maintenant se rendre compte de l'état
des esprits, en Italie et en France, au moment où l'on
appritqu'un Pape, errant sur les routes qui traversaient
les Alpes, allait être interné à Savone. Dans les deux

pays, les prêtres et les moines ne possédaient pas une
égale influence. La tempête révolutionnaire, les pros-

(i) .Memo:)'Mdu cardinal Pacca.



criptions, les massacres avaient brutalement sup-
primé, sur le sol français, la religion traditionnelle,
et les blessures faites à l'ancien culte n'étaient point
toutes cicatrisées; si le clergé fidèle avait conquis le
prestige du martyre, les scandales, les apostasies ne
laissaient pas d'avoir ébranlé les âmes, et il faut
ajouter qu'une tendance instinctive de l'opinion, qui
déjà se révèle aux époques les plus reculées de nos
annales, restreignait la sphère politique de l'action
sacerdotale. Il en était autrement parmi les popula-
tions italiennes l'antique religion y gardait son pou-
voir, et la crainte seule pouvait empêcher le clergé
d'user de toute son influence dans le domaine de la
vie publique. Mais, des deux côtés, d'occultes menées,
une sourde plainte témoignaient d'une commune
inquiétude. En Italie, c'était la foi ardente et naïve
qui menaçait l'excommunié. En France, c'était l'es-
prit de justice et de liberté qui s'élevait contre l'ar-
bitraire et la violence. Un souffle religieux y passa sur
les mécontents et ranima leurs forces languissantes
c'était moins l'inspiration d'une croyance intrépide
que l'effet d'un sentiment généreux, d'une sensibilité
froissée par les traitements infligés au chef de cette
Eglise dont l'empereur avait restauré les autels. Les
philosophes raillaient, les chrétiens attristés gémis-
saient, les indifférents, dans les salons, commençaient
à fronder il y avait quelques murmures en province,
mais la masse du peuple se taisait. De même que, dans
le désert, aux approchesd'une oasis, s'élève un bruisse-
ment de source et de feuillage, de même un léger fré-
missement traversait ce grand silence. Railleries, gé-
missements et murmures demeuraient confondus dans
un soupir qu'exhalaient des poitrines oppressées. La



force qu'avait apportée à l'empire le retour à la reli-
gion des aïeux, Napoléon, pris de vertige, en usait
pour la briser. Derrière les murs de la prison de
S~vone, la Papauté lui parut encore une puissance
qu'il fallait abattre, et, chaque jour, sa ruse et sa co-
lère vont lui livrer un continuel assaut.



SAVONE

1809

1

Sur le golfe de Gênes, au milieu de riants jardins,
où la douce haleine d'un printemps perpétuel fait
éclore, en toute saison, les fleurs les plus variées où
le figuier, l'olivier, l'oranger, le citronniermêlent leurs
feuillages à ceux du pin et du châtaignier, apparaM,
entourée, comme d'une riche ceinture, de coteaux
chargés de vignes,mollement enveloppée dans la pous-
sière d'or du ciel italien, baignant ses pieds dans les
flots bleus de la Méditerranée, l'une des plus vieHtes
cités de la vieille Ligurie. C'est Savone, la Vada Saba-
<o~M!K célébrée par Strabon, Tite-Live, Pline, Ptolé-
mée l'ancienne rivale de Gênes, que nomme Paul
Diacre, dans son Histoire des Z.o?n6<M'<& Savone, dont
les Romainsconnaissaient l'importance, pour leurs re-
lations avec la Gaule Cisalpine, et qui, après les inva-
sions des Vandales, des Bourguignons,des Sarrasins,
placée d'abord sous le gouvernement de ses évêques,
soumise ensuite à des marquis, ne cessa d'être un



objet de dispute et d'envie. Possédée par les comtes
de Savoie, puis par les ducs de Milan, cédée à la France,
devenue la proie des Gênois, jaloux de son commerce,
bombardée par les Anglais, conquise par Charles-
Emmanuel, second roi de Sardaigne, cette ville, qu'un
destin changeant livrait à tant de maîtres, devait, pen-
dant quelques années, faire partie de l'empire français,
et, dans cette courte période de sa longue histoire, ac-
quérir un titre définitifà une impérissable renommée.

Les hardis pêcheurs de ce gracieux rivage sentent
couler dans leurs veines le sang arabe et maure, avec
le sang des Ibères et celui des Latins; l'esprit d'indé-
pendance accompagne leur noblesse native, et, quand
Pie VII sera. au milieu d'eux, ils l'entoureront de tou-
chants hommages, en dépit de la police qu'importunera
plus d'une fois leurvigilance inquiète. Jadis, leur port,
sûr abri contre la tempête, avait excité bien des convoi-
tises frappé de ses avantages naturels, Napoléon son-
gea même un instant à lui donner la prééminence sur
le port de Gênes. Cependant la décadence était venue;
d'une population de 36,000 âmes au xvf siècle, il ne
restait plus, en 1809, que 1 i ,932 habitants. (t) Mais les
caractères de la racene s'étaient point perdus, et l'action
du temps n'a pu encore les effacer. Pauvre et fier, in-
souciant et vif, le marinde Savone est dur à la fatigue,
doux au repos, prompt à la colère, très attaché à ses
croyances, généreux pour son église. Entré tout enfant
dans une confrérie, il chante volontiers l'office, aux
jours de fête, et, si les coups de couteau ne répugnent
pas à son instinct, il aime à consacrerses économies au

(1) La population de Savone n'a cessé de s'accroître, depuis vingt
-ans elle est actuellementde 38.648 habitants.



luxe des processions ou à la parure de son oratoire.
Ce peuple a pieusement conservé les traditions de

ses annales. En gardant les souvenirs de Sixte IV et de
Jules II, il se vante aussid'avoir vu Christophe Colomb,
jeune étudiant, sur les bancs de ses écoles, et n'oublie
pas le poète Chiabrera, surnommé le « Pindare de
l'Italie e, dont l'illustration séculaire fut rajeunie par
la publication d'œuvres inédites, en cette année 1796,
où Bonaparte inscrivait au livre d'or de ses victoires le
nom du futur département de Montenotte, qui aura
Savone pour chef-lieu. Mais, mieux que son antique
origine, mieux que la mémoire de ses grands hommes,
que l'histoire de ses rivalités commerciales, de ses
luttes politiques, la captivité d'un Pape protège désor-
mais contre l'indifférence ou l'oubli la cité ligurienne,
autrefois amie des empereurs, opposée, sous le drapeau
;gibelin, à la puissance de la tiare, et, dans le dernier
-siècle, si fidèlement dévouée au pontife tenu dans les
serres de l'aigle que Pie VII reconnaissant se plaisait
à la nommer « sa petite Rome H. (1)

Lorsque le département de Montenotte fut ajouté aux
vastes domaines de l'empire, Napoléon eut soin d'y en-
voyer un préfet habile, protecteur éclairé des arts et
de l'industrie. Avant de remplir les hautes fonctions
qui le retinrent six ans à Savone, M. de Chabrol de
Volvic, d'unehonnête famille d'Auvergne, avait connu
toutes les épreuves de la Révolution et mangé le pain
amer de l'adversité. Parvenu, à force de travail et d'é-
nergie, à terminer de brillantes études, il avait fran-
chi les portes de Fécole polytechnique. Peu après, unréduisant horizon s'ouvrait à ses désirs ambitieux.

(!) Storia di Savona, par ?' Brunengo.



Appelé en Egypte, pour se joindre à la commission
scientifique, il s'y faisait promptement remarquerpar
le général Bonaparte sa jeune imagination,.charmée,
fascinée, au contact du conquérant, s'attachait à lui,
avec toute la gratitude, toute l'ardeur du naufragé, qui
voit succéder à ses angoisses et au déchaînement de
la tempête, non seulement l'espérance du salut, mais
les sourires de la fortune et le rayonnement de la
gloire. Sa destinée était fixée les volontés de l'empe-
reur ne pourront plus lasser son docile enthousiasme.
Ingénieur distingué, il ne tarda pas à révéler dans
d'autres fonctions les plus rares qualités son. mariage
avec la fille du troisième consul Lebrun lui assurait
un puissant patronage. Nommépréfet du département
de Montenotte,en 1806, il sut y donner une vigoureuse
impulsion à l'activité de ses administrés; inventeur,
lui-même, de la peinture en émail sur la. lave volca-
nique, il favorisait toutes les découvertes,tous les per-
fectionnements utiles au développementde l'industrie
locale. Sous sa main ferme et prudente, le départe-
ment subit une transformation rapide. Les voies de
communication devinrent plus nombreuses, les dé-
bouchés plus faciles la route de la Corniche notam-
ment rappelle son intelligente initiative, et une re-
marquable statistique des provinces qui lui étaient
con&ées permet d'apprécier l'étendue de ses connais-
sances. Les grands travaux avaient un vif attrait pour
son esprit il conçut l'idée de creuser un canal, qui
aurait uni la Méditerranée à l'Adriatique, mais ce
vaste projet, bien qu'approuvé par un décret de 1808,
ne fut jamais exécuté. Comme son ami Fourier, le sa-
vant préfet de Grenoble, il avait collaboré à la Des-
cription de l'Egypte, et ses titres scientifiques ne nui-



saient point au sens pratique de l'administrateur.
Il réussit à familiariser une population hostile aux
étrangers avec les- institutions françaises, sans en ex-
cepter la dure loi de la conscription, dont partout ail-
leurs, dans les contrées italiennes, les opérations ren-
contraient tant d'obstacles. Prévoyante et sage, son
administration devait laisser des traces durables, et
elle eût mérité de ne se pas confondre avec le rôle po-
litique que lui imposa Napoléon. Son nom a été donné
à l'une des plus belles rues de Savone c'est un témoi-
gnage de la reconnaissancepublique que l'on voudrait
louer sans réserve.Mais l'empereur, s'il savait discerner
les talents et les mettre en valeur, estimait que l'as-
cendant d'e son génie l'autorisait à courber les carac-
tères, à exiger toutes les complaisanceset à n'en cher-
cher la mesure que dans celle de ses caprices ou de
ses passions. Gardien de Pie VII, M. de Chabrol eut
trop le souci d'élever à la hauteur d'un culte le service
de son maître, dût-il se faire violencepour exécuter
d'iniques arrêts, pour étoaifer ses sentiments intimer
sous la discipline d'un dévocement fanatique, et
pousser l'aveuglement de' l'obéissancejusqu'à l'égare-
ment (te la complicité. Sa mémoire a été tonr à tour
l'objet dTattaques violenteset d'élogesindiscrets. Cette
diversité d'opinions, où la leçon sévëre des faits se
mêle aux interprétations des contemporains, ne prou-
verait-elle pas qua l'homme eut parfois le courage de
contredire le fonctionnaire ? Le gouvernement de la
Restauration partagea, sans doute, ce sentiment. Tan-
dis que les généraux Mio!tis et Radet subissaient l'é-
preuve d'une disgrâce justifiée, M. de Chabrol, au con-
traire, devenu préfet de fa Seine, au lendemain de la
conspirationMalet, conservait ce poste important, qu'il



ne cessa, jusqu'aux journées de 1830, d'occuper avec
éclat. Encore que les documents nous le montrent as-
servi à une consigne dont les rigueursne le firent point
reculer, Pie VII lui donna toujours des marques parti-
culières de sympathie, comme s'il eut voulu par là
laisser à l'histoire, avec l'exemple de sa magnanime
bonté, une raison d'excuser le zèle de l'agent impérial.
Pour juger M. de Chabrol, ainsi que, du reste, la'plu-
part des hommes de ce temps singulier, si l'on ne doit
pas craindre de flétrir avec vigueur les tendances d'une
société où les consciences ne refusaientrien à l'idole
qui régnait sur le monde, il convient aussi d'alléger
les responsabilités individuelles de tout ce qui appar-
tient à l'époque, aux circonstances, aux milieux, sans
tomber dans l'erreur d'une indulgence qui blesserait
la morale de tous les siècles. (1)

A côté de ce préfet, que des qualités éminentes dé-
signaient à la confiance de l'empereur, se trouvait un
évêque malheureusement inhabile à soutenir le pres-
tige de sa dignité. M'~ Vincent-Marie Maggiolo, de
l'ordre des Frères Prêcheurs, avait auparavant gou-
verné le diocèse de Sarzana, que la révolution de
~ênes, en 1797, l'obligea d'abandonner. Appelé au
siège de Savone, en 1804~ il y apporta les faiblesses
d'un cœur que le souvenir des périls passés rendait

(1) Storia di Savona, par M'* Brunengo Histoire d'Italie, par
Charles Botta La renommée, faits administratifset parlementaires,
Paris, juillet 1843;\E~e de Chabrol, par A. Passy, (Sociétéimpériale
et centraled'agriculture de France, année 1860).

La bienveillance de Pie VII envers M. de Chabrol et les membres
de sa famille ne se démentit jamais. Parmi les documents que con-
servait M. de Chabrol, se trouvaientd'importantespièces contenant
des témoignages précieux pour lui et pour les siens, entre autresune
lettre que Pie VU, après son retour à Rome, avait écrite à l'ancien
préfet de Savone.



craintif, et nous voudrions croire que le nom de Napo-
léon lui inspirait autant d'effroi sincère que de feinte
admiration. Quelques historiens ont vanté sa piété,
dont nous ne doutons point; ils ont aussi loué ses pré-
venances envers le Pape, mais il ne nous paraît pas
qu'elles aient franchi les bornes d'un respect pru-
dent (1) cela même, il est vrai, mérite d'être noté, au
milieu des défaillances,dont l'épiscopat ne sut se pré-
server. Les égards pour la personne du pontifen'étaient
pas la règle commune, et un autre évêque, celui de
Noli, qu'une courte distance de quinze kilomètres sé-
parait de Savone, eut la coupable constance de ne ja-
mais visiter le Saint-Père. (2)

Tels étaient les deux principaux personnages, qui
exerçaient la double autorité politique et religieuse,
dans la ville où arriva Pie VII, le 17 août 1809.
M~ Maggiolo, accompagné du vicaire général Belloro,
et l'évêque de Lodi, M'~ Beretta, que, chaque année, la
saison des bains de mer amenait en cette contrée, s'é-
taient portés à la rencontre du Pape. Ils l'attendirentà
Carcara, eil compagnie du préfet, qui s'y était rendu, la
veille, avec quatre voitures. Après une halte de quelques
instants, chez le mairede cette localité, le cortègeavait
continué sa marche. L'auguste captif, qui, depuisCeva,
avait voyagé en chaise à porteur, se tenait, avec le pré-
lat Doria, dans l'une des voitures M. de Chabrol, en uni-
forme, et le colonel Boissard, en habits civils, avaient
pris place dans une autre puis venaient à la suite le
chapelain, le médecin, le chirurgien et les gens de ser-
vice. Un peloton de gendarmes et un détachement de

(1) D'après des renseignements recueillis a Savone.
(2) D'après des renseignements recueillis à Savone.



soldats, commandés par des officiers de gendarmerieà
cheval, formaient l'escorte. Dans les villages, comme
sur la route, le peupleassemblémontra son « esprit de
soumissionet de respect ». A il heures 1/4, le Souve-
rain Pontife entraità Savone. Depuis ile pont du Sbarro
jusqu'au palais Sansoni, à l'extrémité de la rue Pia, les
troupes de la petite garnison étalent rangées en ligne
dans les faubourgs, la foule, bordant la haie, laissait le

passage libre et s'inclinait pieusement. Par ordre du
commissaire de police, toute démonstration avait été in-
terdite « les cloches restèrent silencieuseset le clergé
ne put se présenter en corps. » Toutefois les Sa venais,
se refusant à croire le Saint-Père prisonnier, voulaient
manifester leur allégresse. Duranttrois soirées, les mai-
sons furent illuminées, à l'exception de la préfecture,
dont l'exempledut être suivi, du moins le premier jour,
par les employés de l'administration. Des musiciens
parcoururentles rues, jouant de leurs instruments, et
leursgais accords provoquaient, malgréla crainte, d'en-
thousiastes acclamations qu'interrompirent «quelques
sifflets ». Mais nul désordre ne fut à réprimer, et le
peuple iput s'abandonner librement à sa joie, fêtant à
l'égal d'un triomphateurle chef de l'Egliselivré à des
gendarmes. (1)

Le palais du comte Sansoni, maire de la ville, avait
été choisi pour servir à Pie VII d'asile provisoire. En

(1) 1 secoli cristiani della Liguria, par Semeria. BMHe<!?:JoMt'ns!:er
de ce qui s'est passé relativement à Sa Saleté, depuis son arrtc~e
~aax le département ~e Jfo~enoMe (inédit), par M. de Chabrol, n
août 1809. Roma e il governo italo-franco. dal ~796 al YM5, par Cesare
Cantù l'éminent historien avait bien voulu nous communiquer, il y
aune vingtained'années, les épreuves de son ouvrage,où se trouvent,
entre autres pièces intéressantes,des lettres adresséesde Savone au
résident du royaume d'Hatie, à Gènes.



pénétrant dans cette demeure,vaste et sombre bàtiment
de médiocre apparence, situé au fond d'une rue étroite
et obscure, le Pape perdit, un instant, la sérénité que
reflétait habituellement son visage. Après avoir péni-
blement gravi les degrés du grand escalier, quand il fut
entré dans le salon d'honneur, où les portraits du car-
dinal Sansoni, l'ami de Jules II, du cardinal Riario, des
magistrats et consuls, ancêtres de son hôte, semblaient
réunis pour lui souhaiter la bienvenue, quand il vit
l'empressement qui lui était marqué, son cœur se sen-
tit soulagé et réconforté. M. de Chabrol, le colonel Bois-
sard, le comte Sansoni eurent seuls le privilège d'être
introduits auprès de lui. L'évêque de Savone et celui
de Lodi s'étaient présentés, afin de le saluer, mais ils

ne furent point reçus. Satisfait des appartements qui
lui avaient été préparés, il accepta de prendre un léger
repas, et, sa fatigueétant grande, la fin de la journéefut
consacrée au repos. Le préfet s'était immédiatementoc-
cupé de régler le service intérieur tandis que l'on dres-
sait « deux tables, pour les domestiquesdu premier et
du deuxièmeordre », lui-même « dînait avec le prélat
Doria, le chapelain, le médecin et le chirurgien », leur
annonçantainsi qu'ils étaient désormaisplacés sous sa
garde. Il adopta sans retard la coutume de faire au
Pape ses visites presque quotidiennes, qui, pendant
trois années, fournirent la matière de ses bulletins
adressés au ministère de la police. Dès le 18 août, il
notait que Sa Sainteté lui avait « parlé avec bienveil-
lance » c'était un heureux symptôme, et d'autres re-
marquesen rehaussaient la valeur. Sur aucun point »,
la police n'avait eu à sévir malgré la présence de

« douze à quinze cents étrangers », la ville était restée
« tranquille et calme a. Le surlendemain de son arri-



vée, le Saint-Père, qui ne s'était pas encore « montré au
public », parut à une fenêtre du palais et donna plu-
sieurs fois la bénédictionapostolique.Le concours des
étrangers s'était alors accru,une foule considérablerem-
plissait les rues, mais le recueillement était si profond
que le préfet put le comparer à celui des fidèles réunis
« dans les temples. » (1)

« On travaillaitnuit et jour à la nouvellepréfecture »,
où M. de Chabrol pensait offrir à Pie VII une installa-
tion plus conforme à sa dignité. En attendant que ces,
préparatifs fussent achevés, les règles observées depuis
le départ de Rome étaient soigneusementmaintenues.
Le pontife demeurait isolé et, du reste, ne s'en plai-
gnait pas. Quelques personnes pouvaient assister à sa
messe elles étaient introduites par le colonel Boissard,.
et admises ensuite « aubaisement du pied, qui avait
lieu, tous les matins, à 7 heures et demie. » Des billets,
dont le nombre, d'abord fixé à cinquante, dépassa plus
tard le chiffre de deux cents, étaient distribués, pour
cette cérémonie, par les soins du maire, qui devait y
assister. Les bénédictions se répétaient à diverses re-
prises, quatre fois d'ordinaire, dans le courant de la
journée le Pape les multipliait volontiers, en raison
de l'affluence qui se pressait autour du palais, et là s&
bornaient ses communications avec le dehors. Il n'ac-
cordait de conférence à qui que ce fût; on ne lui par-'
lait d'ailleursqu'en présence du maire. Vivant dans la
plus complète retraite, « il ne sortait presque jamais
de sa chambre et d'un petit salon contigu » le préfet
lui avait offert sa voiture, mais il ne voulut pas en faire

(i) Bulletin journalier de M. de Chabrol .(n, 18 et i9 août 1809')~
Lettre He Savone, 22 août 1809, citée par Cesare Cantù.



usage. Bien que la charité catholique vint en aide à
son dénuement, rien ne pouvait changer sa résolution
de rester un modèle de pauvreté volontaire avait-il
besoin d'un vêtement ou d'un ornement, si le prix lui
semblait trop élevé, il aimait mieux s'en priver. Ré-
signé, sans être dompté, il avait retrouvé son doux sou-
rire et s'abandonnait à la Providence. (d)

Le 21 août, les instructions de l'empereur, reçues, la
veille, par le prince Borghese, parvinrent a Savone.
E))es étaientainsi conçues « Le Pape logera à l'évêché,
le local sera disposé de manière à ce qu'il n'ait
« qu'une issue extérieure. Il sera placé une garde à la
« porte elle aura la consigne de ne laisser entrer per-
« sonne, le Pape ne recevant pas d'étrangers. Le Pape
« jouira d'une entière liberté, pour ce qui regarde les

'<
fonctions religieuses, soit en particulier, soit en pu-
blic. Le préfet exercera une grande surveillance sur

« tout ce qui se passera dans l'intérieur du palais de
« Sa Sainteté, et aura soin d'avoir, parmi ses secré-
« taires et domestiques, des gens sur lesquels il puisse
« compter. On armera la citadelle de Savone, et il y
« sera placé 400 hommes de garnison il y aura aussi
« un détachement de 50 gendarmes, pour la garde du
« Pape commandée par un colonel. » (2) Ces ordres
furentponctuellement exécutés les commentaires, que
le prince Borghese y ajouta, ne devaient point les adou-
cir. En informant le ministère de la police que la cor-
respondancede Pie VII serait « interceptée et envoyée

(1) Bulletin journalier de M. de Chabrol (20 août 1809). Lettre de
Savone citée dans Roma e il governo t<tt~o-ranco, par Cesare Cantù
(22 août i809).

(2) Rapport confidentiel du directeur de la police des départements
au delà des Alpes (Turin, 20 août 1809).



à Turin », il avait le droit de certifier qu'aucune ff me-
sure de sûreté )' n'était oubliée « relativement à la
personne du Pape et à l'influence que ses paroles ou
ses actions pourraient avoir sur l'opinion publique. »
Moins fondée, assurément, était sa prétention d~at-
teindre au but, ff sans s'écarter de tous les égards
qu'il serait possible d'avoir » ne fallait-il pas dire
plutôt qu'il serait impossible de ne s'en point écar-
ter ? (') ) M. de Chabrol réussit, pendant quelque temps,
à surmonter les principales difficultés de sa tâche,
alors même que ses avis n'étaient pas toujours écou-
tés. Le colonel Thouvenot, commandant la 29e légion
de gendarmerie, à Gênes, remplaca le colonel Bois-
sard, et le général de Montchoisy, venu pour inspecter
la forteresse, annonça la prochaine arrivée de différents
corps de troupe. Ce déploiement de force militaire
avait, aux yeux du préfet, le défaut d'être superflu,et il
ne négligea pas de signaler que le général, les colonels,
comme les autres ofEciers, « avaient paru aussi satis-
faits que surpris de l'excellente disposition des es-
prits. » (2)

Conformémentaux prescriptionsimpériales,le Saint-
Père fut immédiatement transféré à l'évêché il fit à
pied le court trajet qui l'en séparait, accompagné de
l'évêque de Savone et de quatre domestiques,en livrée,
portant, suivant l'étiquette, de grandes torches de cire
blanche. (3) Nous le suivrons dans cette nouvelle
demeure, où le bulletin du 23 août va nous intro-
duire

(1) Rapport du directeur de la police des départements au delà des
Alpes (Turin, 20 août i809).

(2) Bulletin journalier de M. de Chabrol (22 août 1809).
(3) Souvenirs recueillis à Savone.



Le soir, Sa Sainteté a quitté le logement du maire et
s'est rendu à l'évéché, dont le local avait été préparé, ces
deux derniers jours. La foule, qui était sur son passage, a
reçu la bénédiction. Le Saint-Père a trouvé ce logement
beaucoup plus commode que le premier. Les appartements
sont vastes, toute sa suite y est établie commodément il
peut jouir d'une terrasse et d'un jardin, et se rendre dans
l'intérieurde la cathédrale,ou paraître dans une tribune qui
donne sur le chœur, sans sortir hors de sa maison, qui n'a
du reste qu'une seule issue. M. le colonel Thouvenot y est
établi avec un officier de son arme et deux autres de garde
il se trouve, par là, à portée de paraître devant le Saint-
Père, à toute heure, et de maintenir partout le bon ordre
dans le local.(1)

L'énumération des avantages que présentait la rési-
dence épiscopalerépondait bien aux préoccupationset
MX exigences de Napoléon le Pape n'avait point à
sortir, pour motif de santé, puisqu'il jouissait d'une
terrasse et d'un jardin quant à sa piété, il pouvait y
donner cours sans qu'il fût non plus nécessaire de lui
laisser franchir les murs du palais. Les officiers de
garde demeuraient avec lui, sous le même toit, et, dé-
tail important, « la maison n'avaitqu'une issue. » Mal-
gré l'incessant espionnage auquel il était soumis,
Pie VII, « reposé de ses fatigues », avait repris une
certaine « gaieté H. Tout se passait autour de lui « avec
la régularité et la décence la plus parfaite les céré-
monies habituelles ne furent pas interrompues; comme
auparavant, elles avaientpour témoin le comte Sansoni,
dont les intentions un peu suspectes subissaient le
contrôle du colonel Thouvenot. (2) La terrasse, ou So-

(1) Bulletin journalierde M. de Chabrol(23 août 1809).
(2) Bulletin ./otM-n<:He)-de M. de Chabrol (24, 26 août 1S09).
Le comte Sansoni fut toujours dévoué à Pie VII quand le pontife

revint à Rome, en i8H, ce fut lui qui le félicita au nom de la munici-



/<M'tMm, conduisait à un balcon fermé, qui prenait jour
sur la place du Dôme, et ce fut de ce balcon que les
bénédictionsétaient donnéesau peuple. A voir le Pape,
dans son intérieur, on eût pu croire qu'il oubliait les
soucis de sa charge, et cette trompeuse apparence ras-
surait ses gardiens. « 11 ne s'occupe point d'affaires,
disait M. de Chabrol, il n'écrit point et paraît se dis-
traire uniquement par la lecture. » (1) Bien que le pèle-
rinage de Savone attirât beaucoup d'étrangers, et que
la cité fut alors « peuplée d'une nombreuse noblesse

accourue de tous les pays voisins »', il continuait de

vivre solitaire, visité par les seuls personnagesofficiels

qui avaient le pouvoir de forcer sa porte. « Un de ses
camériers d'honneur, M. Constantin Baibi, brigua vai-
nement la faveur de faire son service auprès de lui »,
et, au début de sa réclusion, « aucun des évêques de la
région », peut-être invités à différer leurs hommages,

ne sollicita d'être admis en sa présence. (2) Les cardi-

naux Doria, venus de Gênes, attendirentune audience
pendant cinq jours, et repartirent sans l'avoir vu, c'est
du moins ce qu'affirma le préfet, quand il dut repous-
ser le soupçon d'avoir laissé violer la consigne impo-
sée. Ses explications nous feront mieux connaître les,

mesures adoptées, pour délivrer de toute inquiétude
le gouvernement impérial, et les défiances qu'avait

palité de Savone; il reçut un bref, daté du 27 juillet 18t4, le remer-
ciant des preuves d'affection que sa famille et la cité de Savoneavaient
données au Pape. L'héritierde son nom, alors âgé de 7 ans, souvent
béni par Pie VU, entra dans la Compagnie de Jésus et mourut à Ve-
nise, en 1874. De ses deux filles, une seule eut des'enfants elle avait
épousé le marquis DominiquePallavicini.Le palais Sansoni fut vendu
en 1881, mais on a respecté les inscriptions par lesquelles la piété du
comte avait voulu perpétuer la mémoire du séjour de Pie VII.

(1) Bulletin journalier de M. de Chabrol (24 août 4809).
(2) Lettres de Savone (22 et 27 août 1809), citées par Cesare Cantù.



néanmoins à dissiper un fonctionnaire prudent et
dévoué:

M. le commissairegénéralde police, à Gênes, me prévient,
par sa lettre du 28 septembre, qu'on l'assure que les deux
cardinaux Doria, n'ayant pu obtenir de voir le Pape à Sa-
vone, ont été introduits près de lui par une porte se-
crète. (1) J'ai remercié M. le commissairede cet avis, mais
je suis bien aise de vous en faire part comme de la preuve
la plus frappante de l'absurdité de tous ces ouï-dire. L'sp-
partement du Saint-Père donne sur une terrasse en galerie,
une sentinelle y veille, sous le prétexte de l'ordre qu'il faut
tenir, parmi les personnesqui viennent aux cérémonies, et
même de la convenance. D'autre part, cet appartementdé-
bouche sur une grande salle, où se tient constammentla
garde d'honneur. L'appartement n'a pas d'autre issue. La
tribune qui donne dans l'église est fermée jusqu'en haut et
se trouve à la hauteur de plus de cinquantepieds dans la
cathédrale. Ainsi, pour avoir pénétré chez Sa Sainteté, il
faudrait avoir passépar le corps des sentinelles,ou avoir brisé
la grille de la tribune et avoir employé des échelles; il eût été
beaucoup plus facile de s'introduirepar la cheminée, et ce
n'est guère le fait de deux vieillardsqui ont peine à se tenir.
Après avoir visité, ce matin,ces localités que jedécris comme
je les ai vues, j'ai parlé au prélat Doria. On lui avait an-
noncé déjà le voyage de ses oncles, que l'aide de camp du
prince Borghese avait rencontrés. Je lui ai dit le bruit
court, à Gênes, que vos oncles ont vu le Papesecrètement.H
m'a répondu <( Vous savez si c'est possible, mais d'ailleurs
<: je suis prêtre et je vous jure sur mon honneur et ma
« conscience que c'est faux. Le Pape me dit, dans cette
« occasion, qu'il aurait vu les cardinaux, s'il avait pu les
« recevoir comme il le fait habituellement, mais qu'il ne
« voulait pas les voir dans la foule ni même qu'ils cher-
< chassentà lui parler, parce qu'ils pourraient être compro-

(i) Les passages soulignés sont ceux qui, sur l'original, ont été
marqués à t'encre rouge, dans les bureaux du ministère de la police
(3* arrondissement de la police générale de l'empire).



« mis. Voilà, m'a-t-il dit, l'exacte vérité. ') H faut avouer
qu'elle est confirmée pleinement par l'aspect des localités.
Je vous prie de me pardonner si je vous entretiens de ces
puérilités, mais il m'a paru nécessaire de détruire tout ce
qui pourrait de loin occasionnerquelque inquiétude. (1)

A coup sûr, il était difficile de resserrer davantage
le cercle étroit, danslequel le Pape se trouvaitenfermé.
Ajoutons que « la troupe de ligne a avait « la garde
extérieure » de l'évêché, dont « l'intérieur était oc-
cupé par la gendarmerie », et que, «le soir, on plaçait
des sentinelles dans tous, les lieux permettant de dé-
fendre l'accès du palais. » De plus, la garnison fut
renforcée, à diverses reprises 350 fantassins environ,
50 cavaliers et 40 canonniers, logés d'abord chez les
habitants,eurent ensuite leur casernementdans la for-
teresse, où l'on se préparait à pouvoirabriter400 autres
soldats. (2) De telles précautions eussent trahi, en vé-
rité, de bien puériles appréhensions, si l'approche de
vaisseaux anglais n'avait servi à les justiner. Napoléon
redoutait, en effet, ou feignait de redouter quelque
tentative par mer, en faveur du Souverain Pontife. Au
commencement du mois de septembre, le vice-amiral
comte Decrès, ministre de la marine, eut l'ordre de faire
partir « sur-le-champ une flotille composée « d'un
ehébec et de trois ou quatre petits bâtiments, comme
tartanesoudemi-cbébecs,armésde canons », qui,sous
te commandement « d'un capitaine de frégate ferme et
intelligent », devait aller en « croisière dans le golfe de
Vado et surveiller la côte, à cause de la résidence du

(1) Lettre de M. de Chabrol au conseiller d'Etat chargé du 3' arron-
dissement de la police générale de l'empire (3& septembre 1809).

f2) Lettre de Savone (27 août 1809), citée par Cesare Santù. B)[Me'-
tin journalierde M. de, Chabrol 26 août, 3 septembre MM}.



Pape à Savone. )' (1) CependantWilliamPitt était mort,
et, s'il est vrai qu'il eut, un instant, la pensée d'opposer
à la Révolutionune-ligue pour la défensede la Papauté,
son rêve évanoui n'avait point laissé de trace dans la
politique anglaise. De leur côté, les populations ita-
liennes ne donnaient plus aucun signe d'effervescence

« les prêtres ne s'agitaientpas a et « se bornaient
» a

exprimerdes « espérances d'accommodement.» « L'es-
prit public semblait avoir pris une~marcherégulière,
qui ne changerait point, pensait M. de Chabrol, à moins
d'événementpolitique d'une importance « majeure ».
Le peuple se montrait « également respectueux pour
Sa Saimteté et soumis au gouvernement, en sorte qu'il
ne se tenait point un propos qui méritât d'être ré-
primé », et M. l'action de la police se réduisait à une
exacte surveillance. » (2) Les renseignementsrecueillis
par le préfet lui-même, au cours d'une tournée dans
san département, confirmaientces premières impres-
sions,

Soit par crainte, soit par principe, faisait remarquer
M. de Chabrol, le clergé se conduit bien et ne cherche pas
à égarer l'opinion. Les gens de la première et de ta seconde
classes sont les seuls quipartent de l'affaire du Pape le bas
peuple n'y prend pas un grand intérêt et ne s'en occupe
presque pas. Dans.lescommencements,,on a parlé du voyage
du Saint-Père comme d'une nouveauté, à laquelle on ne
s'attendait pas. Les opinions les plus répanduessont que
l'empereur n'en a jamais vouM au Saint-Père, comme chef
de l'Ëglise, mais eomme à mme puissance temporelle qui
favorisait ses ennemis. Om se persuade aussi, sur beaucoup

(1) Dépêche de l'empereur (septembre 1809), Cart'espondancede Na-
poléon I"

(2) BM«e<!?)yot<rn<tHe''de M. de Chabrol (25 et 2!~ août, 5 septembre
1809).



de points, que Sa Sainteté retournera à Rome, pour y résider
comme chef suprême de l'Eglise, lorsque l'organisationde
ses ~tats sera achevée. Quant au chef-lieu, tous les habi-
tants sont enchantésdu séjour de Sa Sainteté à Savone ils
y voient l'occasion et le moyen de faire des profits très con-
sidérables, et le jour qui amènerait son retour à Rome
leur ferait généralement du chagrin. On ne parle du reste
de rien, et jamais les nouvelles politiques n'ont moins oc-
cupé que dansce moment. Tout ceci sert à prouvercombien
il a été convenable de permettre les bénédictions et'les cé-
rémonies d'usage autrement on aurait parlé de tous côtés
~e la captivité du Saint-Père,et, dans ce moment, la masse
~st persuadée qu'il est libre et qu'il'ne s'agit que de que-
relles qui ne tiennent pas immédiatement à la religion. (1)

Le constant effort des ennemis du Saint-Siège est
d'atteindre l'autorité spirituelle, en donnant à entendre
qu'il s'agit d'un débat purement temporel. Cette tac-
tique rallie trop souvent à ses calculs des consciences
abusées par le sophisme de la séparation des deux
pouvoirs, qui, pour rester distincts, ne doivent pas
être séparés comme des rivaux prêts à se combattre.
L'empereur s'était flatté d'accréditer ainsi une opinion
favorableà ses desseins, et, si, à l'occasion de la « Saint-
Napoléon », le prince Borghese tenait le succès d'une
« course de chevaux pour « une victoire remportée
~ur le Pape,

M (2) assurément le bulletin qu'on vient de
lire pouvait, à plus juste titre, inspirer l'orgueil du
triomphe. Mais il convient de faire la part d'une exagé-
ration naturelle qu'explique le désir de calmer des es-
prits ombrageux. En développant le thème de l'indiffé-
rence populaire, M. de Chabrolétait certain de plaire;
toutefois, il n'ignoraitpoint que l'attitude réservée du

(i) Bulletin journalierde M. de Chabrol (22 septembre t809).
(2) Lettre du préfet du Pô (Turin, i6 août 1809).



clergé était la principale cause de cette indifférence
apparente,et, lorsqu'il s'applaudissait d'avoir usé d'une
tolérance habile, n'avouait-il pas que, pour se conci-
lier l'opinion, il lui importait de la tromper? La crainte
achevait de convaincre les plus rebelles à la persua-
sion les bouche, restaient closes, à Savone, parce
qu'on savait que « la police y était active. » (1)

Afin d'éviter un conflit d'attributionsentre le colonel
Thouvenot et le préfet, ce dernier avait été investi de

« l'autorité supérieure » son pouvoir était égal à sa
responsabilité; il en usait avec discernement son ini-
tiative, sa fermeté, jointes à ses habitudes d'ordre mé-
thodique, se faisaient partout sentir. Il arrêtait les
comptes, fournissait aux dépenses courantes, qui,
« pour la maison du Saint-Père », s'élevaient à
« 4000 francs par mois )), et s'appliquait à éviter « toute
dilapidation ». Une partie de son personnel domestique
était employée dans l'intérieurde l'évêché il prenait
ainsi le plus sûr moyen d'être prévenu des moindres
incidents. « Ses gens avaient le service des cuisines »

« quatre tables » étaient dressées pour les personnes
de la suite, les repas ordonnés avec convenance et
économie. (2) Pie VII témoignait volontiers « qu'on
ne le laissait manquer de rien et qu'on prévenait
même ses désirs » mais la déférence de M. de Cha-
brol, qui, presque chaque jour, venait « en grand cos-
tume » (3) lui rendre hommage, ne détournait pas sa
pensé" des souffrances de l'Eglise, quoiqu'il s'étudiât

(1) Bulletin journalier de M. de Chabrol (5 septembre 1809).
(2) Minute d'un rapportadresse au ministre de la police par le con-

seiller d'Etat chargé du 3° arrondissement de la police générale (7
septembre 4809).

(3) Lettre de Savone, citée par Cesare Cantù (21 août 1809). Bulle-
~m journalier de M. d9 Chabrol (2 septembre 1809).



à dissimuler ses angoisses. La régularité de sa vie dé-
fiait la malveillance, et le plus perspicace agent du
ministère de la police aurait été fort en peine de dé-
couvrir matière au soupçon dans ce simple et fidèle
résumé, où l'on voit s'égrener une à une les heures
d'une de ces journées monotonesdont le cours devait
être le lendemain ce qu'il avait été la veille

La messe du Saint-Père commence à 6 heures il l'entend
après celles de son chapelain et du prélat Doria vient en-
suite la cérémonie du baisementdes pieds, qui dure jusqu'à
8 heures et demie environ. Sa Sainteté alors déjeune et se
promène dans le jardin de l'évêché et sur la terrasse avec
son premier chambellan, M. Doria et son chapelain elle
donne sa bénédiction par intervallesdans la matinée elle
dine à 1 heure et demie, se repose après son dîner, donne
encore la bénédiction, le soir, vers 5 heures, et se retire
vers 10 heures.Les intervallesqui lui restent à employer sont
consacrés à la lecture des livres de théologie, de religion,
d'histoire ecclésiastique et à celle du bréviaire, qui est très
longue. (1)

Plus l'épreuve se prolongeait, plus le pieux pontife
s'adonnait à la prière, soit qu'il se tint agenouillé, dans
sa chambre, sur le prie-Dieu qu'on y voit encore sur-
monté d'un petit crucifix en bois et d'une image de la
Madone des Douleurs, nommée la Madone de Rimini,
dont les yeux, raconte le cardinal Pacca, s'animèrent
un jour devant lui, soit qu'il restât prosterné dans la
tribune grillée, d'où il pouvait suivre les offices de la
cathédrale, et où il vint fréquemment implorer l'assis-
tance divine. (2) Son « plan » de conduite « semblait
tracé depuis longtemps et ses occupations ne variaient

(1) Bulletin journalier de M. de Chabrol (25 août, 24 septembre
i809).

(2) Jtf~nt)!res du cardinal Pacca. Souvenirs recueillis à Savone.



point » seulement l'oraison absorbait une plus grande
partie de ses journées, et les nombreuses « pétitions »,
qui lui étaient présentées « pour des affaires ecclésias-
tiques », le décidèrent à « écrire quelques apostilles. »
« Rien de politique ne paraissait se mêler à ses habi-
tudes H quotidiennes. (1)

L'empereur avait prétendu respecter la liberté reli-
gieuse du Pape qu'il séquestrait. Pie VII devait être
libre de vaquer, même <f en public w, aux fonctions du
ministère sacerdotal il usa de cette tolérance hypo-
crite pour officier, le jour de la Nativitéde la Vierga,
au grand autel de la cathédrale, magnifiquementdé-
corée, à cette occasion, et remplie d'une foule im-
mense. (2) Une fois déjà, il était sorti de sa retraite,
cédant à un sentiment de dévotion, qui le conduisit au
sanctuairede Notre-Dame de la Miséricorde, situé près
de Savone, au val Saint-Bernard. En cette circons-
tance, autant pour le garder que pour lui faire hon-
neur, toutes les troupes de la garnison avaient été
mises sous les armes et échelonnées le long de la route.
Sa voiture, escortée par les gendarmes, suivait celle
du préfet, qu'accompagnaient des dragons à cheval.
Reçu par Mgr Maggioloet les missionnaires établis en
ce lieu vénéré, il y célébra la messe devant la. statue
miraculeuse qui perpétue le souvenir des célestes fa-
veurs accordéesjadis à cette contrée, où, en 1S36, rap-
porte la tradition,la Vierge apparutàun pauvre paysan.
« Lève toi, lui aurait-elle dit, et va vers ceux de Sa-
vone, invite-les à jeûner et à faire pénitence, parce que
mon fils est irrité contre le monde » puis ayant levé

(1) BMHe<!nyot<ftMHe)'de M. de Chabrol(M septembrei809).
(2) Souvenirs recueillis à Savone. Bulletin journalier de M. de (~htL-

brol (5 septembre 18M).



les yeux et les mains vers le ciel, après avoir béni trois
fois la vallée, elle aurait disparu, en prononçant ces
mots de maternelle tendresse « Miséricorde et non
Justice » Ce fut aux pieds de cette Madone, pendant
une fervente invocation pour la paix de l'Eglise, que
Pie VII promit à Notre-Dame de la Miséricorde, si son
vœu était exaucé, de la couronner solennellement. Sa
prière fut entendue,et il tint sa promesse,lorsque l'arrêt
qui terrassa son adversaire lui eut rendu la liberté. (1)

En revenant à Savone, le Saint-Père eut la permis-
sion de visiter un couvent de Carmélites qui furent
admises au baisement du pied; il put également ré-
jouir par sa présence une communauté d'Augustines,
auxquelles s'étaient jointes les religieuses de plusieurs
monastères supprimés. Durant ces rapides instants,
il goûta des consolations, qui, au milieu des nuages
amoncelés autour de lui, furent comme une échappée
de lumière, mais dorénavant il s'en refusera la jouis-
sance. (2) Son existence sédentaire ne nuisit point,
du reste, à sa santé, et vainement le préfet redoubla-
t-il' d'instances pour le décider à « se promener dans
les campagnes voisines a avec douceur et fermeté,
il rappela qu'il avait pris, à Rome, « la coutume de
ne point sortir », ajoutant cette parole, qu'il avait
déjà prononcée, à Grenoble « Je ne puis me divertir,
quand l'Eglise est en deuil. » (3) Il ne soupçonnait pas
encore que ce deuil allait inspirer à l'empereur la pen-
sée d'en effacer les tristesses importunes par l'éclat

(1) Storia di Savona. Notizie storiche sull'apparizione e santuario
di S. dellaMisericordia,par M'' Brunengo. Bulletin journalierde
M. de Chabrol (2 septembre 1809).

(2) Souvenirs recueillisà Savone.
(3) Bulletin~otu'o. '1e ~.t. de Chabrol (24 septembre t809).



,d'une pompe royale. Sa seule plainte avait trait à la
privation d'un « conseil pour l'expédition des affaires
ecclésiastiques» (1) il la renouvellera souvent, sans
qu'elle soit écoutée. Dans la pensée de Napoléon, le
Pontife-Roi,empêché de gouverner l'Eglise et dépouillé
de sa couronne, doit être l'objet d'une double dérision

en le déclarant libre d'exercer le ministèreapostolique,
on le tient séparé de tous les éléments nécessaires à
l'accomplissement de sa mission maintenant on veut
le traiter en roi, après avoir proclamé sa déchéance, et
pendant qu'on sollicite son abdication.

De Schœnbrunn, en effet, l'empereur avait écrit au
prince Borghese « Ayez soin que le Pape ne manque
« de rien. Faites faire des fonds, et, en attendant que
« j'aie réglé sesaffaires, envoyez Salmatoris, qui fera
« toute la dépense, de façon cependant qu'elle n'excède
« pas 100,000 francs par mois. Il faut envoyer aussi
« trois voitures avec ma livrée. Salmatoris sera chargé

« de tout cela il restera là, et veillera à ce que le Pape

« soit traité comme il le désire et avec la plus grande
« magnificence. » (2) Neuf jours après, il insistaiten
ces termes « Je vois avec plaisir que le Pape donne
« des bénédictions et se porte bien à Savone. Je vous
« ai écrit d'y envoyer Salmatoris et de ne rien négliger
« de ce qui peut contribuer à l'agrément de la vie de

« ce vieillard. Je ne veux pas qu'il ait l'air d'être en
« prison. La garde qu'on a donnée au Pape doit avoir
« l'apparence d'une garde d'honneur. Je désirerais
« même qu'il y eût à la tête un officier général. Vous

« pourriez y envoyer le général César Berthier, qui

(i) Bulletin journalier de M. de Chabrol (2 septembre 4809).
(2) Lettre de l'empereur au prince Borghese (Schœnbrmm, 5 sep-

tembre 1809).



« fera les fonctions de gouverneurde la, maison du Pape.

« H aurait sous ses ordres le commandant de la gen-
<<

darmerie, qui serait logé dehors. Vous pouvez aussi

« envoyer un chambellan, ou un de vos aides de camp,
« pour complimenter le Pape et s'informer de lui si

« rien ne lui manque. (1)
Ainsi, dans cette demeure, qui ne devait avoir qu'une

seule issue, que des sentinelles nombreuses environ-
naientde tous côtés, où des gendarmesfaisaienten per-
manence la police intérieure, où toutes les paroles
étaient épiées, toutes les correspondancesinterceptées,
Napoléon exigeait que ,Pie VII « n'eût pas l'air d'être

en prison » et que la garde du captif « eût l'apparence
d'une garde d'honneur. Cette audace du mensonge
politique avait, à ses yeux, une bien autre importance

que celle de « contribuer à l'agrément de la vie d'un
vieillard », et il ne craindrapas d'imposer par la force
les témoignagesde sa « magnificence ».

Les deux personnagesqu'il avait désignés, pour se-
conder ses vues à l'égard du Souverain Pontife, furent
promptement investis de leurs fonctions. Le comte
Salmatoris-Roussillonétait un gentilhommeaccompli
grand maître des cérémonies à la cour de Turin, il
avait été jadis appelé à Paris, pour régler le service et
l'étiquette de la maison impériale. Revenu Turin, il

y occupait le poste « d'intendantgénéral des biens de
la couronne, dans les départements au delà des Alpes »,
lorsqu'il reçut l'ordre d'aller déployer, à Savone, ses
talents d'homme de cour et d'ancien régime. (2) Son

(1) Lettre de l'empereur au prince Borghese(Schœnbrunn, 14 sep-
tembre 1M9).

(S) Relation italienne,traduite par M. Lemierre d'Argy. Rapportdu
directeur de police d'Auzers (22 septembre 1S09).



compagnon, le général César Berthier, frère du prince
de Neufchâtel et de Wagram, n'avait rien de ses ma-
nières élégantes, de ses mœurs polies. Soldat rude et
grossier, arrogant et fastueux, à la façon d'un parvenu,
il ne vit, 'dans son titre de gouverneur du palais pon-
tifical, qu'un moyen de satisfaire ses goûts de dépense
et de luxe. (1) Les qualités de l'un aussi bien que les
défauts de l'autre devaient servir les projets du maître,
qui commandait de dorer les barreaux de la cage, où
il jouait avec la victime de ses brutalités méditées et
de ses feintes caresses. La captivité de Savone entrait.
alors dans une nouvelle phase. A ce moment, la direc-
tion de « la police intérieure appartenaitau général
Berthier, qui s'était installé à l'évêché,dans les apparte-
ments mêmes de l'évêque, (2) et M. de Chabrol, « débar-

(i) M. H. Chotard, dans une étude sur Pie VII, a donné une analyse
de la correspondance du général Berthier, pendant son séjour à Sa-
vone, avec le prince Camille Borghese. Le manuscrit contenant les
minutes des lettres qui forment cette correspondance se trouve, au-
jourd'hui,aux Archives nationales avant qu'il y fût déposé, M. Cho-
tard en a eu connaissance, mais ces pièces, qui ne révèlent rien de
nouveau, ne nous ont point paru présenterautant d'intérêt que les
rapports de M- de Chabrol et ceux que le comte Salmatoris adressait,
lui aussi, au prince Borghese (Archives royales. rm-Mt). S'il eût pu
consulter ces rapports, M. Chotard aurait eu quelquepeine à mainte-
nir certains jugements. Suivant lui, le générât Berthier et t'évoque de
Savonejouissaient d'une faveur méritée auprès de Pie Vit, qui voyait
d'un œil défavorable M. de Chabrol et n'avait qu'à se plaindre du
comte Salmatoris. C'est exactement le contraire qui apparait, quand
on étudie et compare les documents. Du reste. M. Chotard, après avoir
qnalinc le général Berthier de doux et de poli, écrit plus loin « Le
général Berthier, vif et rude, s'emporta n'est-ce pas nous faire com-
prendre que ses jugementspeuvent comporter des réserves ? (Le Pape
Pie VII à Savone, par H. Chotard).

(2) Correspondance de M. Salmatoris-Roussillon avec le prince Bor-
ghese (les lettres, qui composent cette correspondance, se trouvent
aux archives royales de Turin, dans les cartons intitulés

« GoMrno
provisorio e Dominio francese in Piemonte) FM~o~'e d'Italie, par
Botta. Bulletin ~'om-Mt~ef de M, de Chabrol, (20, 21. 25, 26, 27 sep-
tembre 1809).



rassé de ce soin », résumait ainsi ses appréciations,
tant sur les résultats obtenus que sur le caractère de

Pie VU

Je crois avoir rempli avec exactitude vos instructions,
pendant la mission dont j'ai été chargé les nouvelles
instructions qui m'ont été transmises, les derniers ordres
émanés de S. M. I. me le persuadent plus que jamais. La
circonstanceétait embarrassante il fallait empêcher toute
communication particulière, sans trop déplaire à Sa Sainteté
et sans froisserl'opinion. Ces conditions ont été remplies. Le
Saint Père a paru satisfait des égards qu'on a pour sa per-
sonne il l'a plusieurs fois témoigné. Le peuple est resté
toujours plein de soumissionet de respect pour l'autorité.
La foule n'a jamais été très considérable,excepté pendant
les jours d'une foire qui attire, chaque année, une grande
affluence. Quant aux moyens employés pour empêcher
toute communication, les mesures qu'on a prises étaient
suffisantes, et je suis persuadéqu'elles ont eu un plein suc-
cès. Je ne vous entretiendraiplus de l'absurde dénonciation
à laquelle j'ai répondu (1) elle n'a pu être dictée que par
l'intérêt ou dans le désir de nuire l'auteur, s'il est connu,
devrait en être puni.

Je finirai par vous tracer ici l'idée que je me suis faite du
caractèrede Sa Sainteté et de ses dispositions, d'après les
conversationsfamilières qu'il a eues avec moi et dans les-
quelles il m'a paru mettre de la franchise et de la bonté. Je
l'ai jugé très religieux, et il semble s'être fait des principes,
dont il serait impossible.de le faire départir, parce qu'il
tient peu à l'éclat et aux jouissances.11 unit jusqu'à un cer-
tain point le temporel aux intérêts spirituels, et, soit que ces
idées viennentde lui, ou qu'elles lui aient été inspirées par
son conseil, il tient également aux unes et aux autres. Il
sera extrêmementdifficile de lui faire accepter une pension;
il paraît convaincu que ce serait la ruine de l'Eglise et que

(1) M. de Chabrol,comme on l'a vu plus haut, n'avait pu, malgré
son zèle, écarter les soupçons que suf&sait à faire naître son attitude
correcte envers Pie VU.



bientôt il ne serait plus reconnu par les autres nations qui
se sépareraient du centre. La ligne qu'il suit avec constance
paraît lui être tracée par la déclaration qu'il dit avoir faite
il paraît qu'ayant été méditée par son conseil, il la regarde
comme une règle de conduite dont il ne peut se départir.
Telle est l'opinion que j'ai dû me former de sa manière
d'être et de penser, après m'être bien rendu compte de
toutes les conversations qu'il a eues avec moi. (i)

Ce langage rappelle les avertissements donnés à
l'empereur, avant la rupture des relations diploma-
tiques, par les représentants de la France près le Saint-
Siège. M. de Chabrol parlait du pontife comme l'avaient
fait M. Alquier et M. Lefebvre. Le Pape, à Savone,
gardait la physionomie que nous lui avons vue, dans
sa retraite du Quirinal.

n

Avant d'aller plus loin, il importe, croyons-nous, de
déterminer le cadre politique qui embrasse les inci-
dents publics ou intimes dont Savone a été le théâtre.
Au mois d'août 1809, l'empereur poursuivait les négo-
ciations de la paix qui fut signée avec l'Autriche, le
14 octobre. Il ajournait la solution des affaires de l'E-
glise, mais ne les perdait point de vue, et, tandis que
l'organisation administrative rattachait à son empire
les Etats romains, il tentait d'obtenir de Pie VU la
double soumission du souverain et du pontife. A celui-
là, jadis, il avait proposé de garantir l'indépendance
temporelle, pourvu que celui-ci consentît à la dépen-

(t) BMHe<t'):yoMnt<!Het' de M. de Chabrol (27 septembre i80)).



dance spirituelle. (1) Il échoua. Plus tard, changeant
de système, mais visant au même but, il écrase le Roi

pour triompherdu Pape il échoue encore. Maintenant,
il voudraitessayer de séduire tout à la fois le prince et
le chef de l'Eglise, en offrant au premier ces hommages
extérieurs qui sont comme le dernier joyau des cou-
ronnes perdues, en montrant au second, d'une part,
les périls de la société catholique, et, d'autre part, la
paix religieuse qu'un mot pourrait rétablir. Il échouera
toujours. Puis viendront, au cours des années sui-
vantes, les suprêmesviolences,qui, après tant d'efforts

pour séparer et mettre aux prises les deux droits réu-
nis sous la tiare, consacreront l'indissolubilitéde leur
union par un commun outrage. D'échec en échec, le

potentat irrité tombera dans un accès qui l'obligera de

jeter bas tous les masques, et il avouera que, par me-
naces, sévices ou séductions, il prétendait faire du
pontife romain, déchu de la souveraineté, le yice-roi
de l'empereur dans le gouvernement de la Chrétienté.
Dès le premier jour, et d'un coup d'œil sûr, il avait

reconnu que ce gouvernement repose en entier sur la
communion des évêques avec le Saint-Siègeaffranchi de

toute sujétion humaine, conservant ainsi sa préémi-

nence et les liens de la hiérarchie. Que fallait-il pour
briser cet ordre admirable, dont le temps et les passions
n'avaient pu triompher ? Supprimer le pouvoir tempo-
rel, et c'était chose faite, à laquelle il ne manquait

que le sceau définitif d'une abdication changer les
évêques en fonctionnaires nommés par la puissance
civile, et il suffisait de réduire l'institution canonique
a n'être plus qu'une formule d'enregistrement, dont,

(1) Dépêchede M. de Champagny, déjà citée (23 janvier 1808)..



au besoin, l'on pourrait se passer. L'abdication fut re-
fusée et la formule repoussée. Sur ces deux points,
Napoléon conduisit l'attaque et subit la déroute le
dernier mot de sa stratégie fut une leçon mémorable
donnée aux ennemis comme aux défenseurs de la Pa-
pauté. H leur apprit, avec l'autorité du génie, que la
voie la plus prompte, le moyen le plus efficace, pour as-
servir l'Eglise, c'est de mettre la main d'abord sur le
pouvoir temporel de son chef, ensuite sur la nomination
des évêques. Ces deux remparts de la suprématie ro-
maine et de l'unité catholique, il crut, un jour, qu'il
avait achevé de les abattre, et l'histoire a conclu que,
quand ils sont ébranlés, quand ils semblent même ren-
versés, une main invisible les raffermit ou les relève.
Toute la lutte entre l'empereur et le Saint-Siège tient
à la question du pouvoirtemporel et à celle de l'insti-
tution canonique. Pie VII ne les a point confondues, et,
à son exemple,nous ne les confondronspas mais nous
ne saurions séparer ce que le calcul de la persécution
a savamment uni.

On se rappelle que, dociles au mot d'ordre parti de
Schœnbrunn, plusieurs cardinaux et évêques avaient
écrit au Saint-Père des lettres pressantes, pour lui
faire accepter une transaction, qui devait écarter les
difficultés soulevées touchant l'institution canonique
des prélats choisis par l'empereur,et mettre fin à la va-
cance de nombreux sièges épiscopaux.

Ces lettres avaient été expédiées, pendant le séjour
du Pape à Grenoble, et nous avons raconté comment le
zèledu conseillerde préfectureGirardempêchaqu'elles
fussent remises. Ce fut à Savone que le ministre des
cultes dut les envoyer, sous le couvert de M. de Cha-
brol, qui se hâta de les porter à Sa Sainteté. « Elle les



a lues, disait-il dans son bulletin du 24 août, et en a
parlé, elle a même annoncéune réponse, mais elle dé-
sire avant tout un conseil, pour s'occuper d'affaires
ecclésiastiques » et observer « les formes cano-
niques. » (1) II est fâcheux que cette brève indication
n'ait été suivie d'aucun commentaire; nous aurions
aimé à savoir en quels termes le Souverain Pontife
avait parlé des sollicitations que lui faisaient entendre
de hauts dignitaires de l'Eglise, tels que son ancien lé-
gat Caprara, les cardinaux Fesch et Maury, M~ de Bar-
rai, archevêquede Tours mais il avait annoncé une ré-

ponse qui nous révélera l'état de son esprit. Deux jours
après, en effet, trompant la vigilance de ses gardiens,
il adressait au cardinal Caprara ces sévères paroles,
qui gardaient l'empreinte d'une douloureuse pensée

« Pour peu, Monsieur le cardinal, que vous re&échis-

« siez sur cette proposition, il est impossibleque vous
« ne voyiez pas que nous ne pouvons y acquiescer,

« sans reconnaître à l'empereur le droit de nomination

« et la faculté de l'exercer. Vous dites que nos bulles

« seraient accordées non à ses instances, mais à celles

« du conseil et du ministre des cultes. D'abord l'Eglise

« catholique ne reconnaît pas de ministre des cultes

« dont l'autorité dérive de la puissance laïque, et puis-

« ce conseil, ce ministre,ne sont-ils pas l'empereur lui-
« même?. » Condamnant « les innovations funestes
à la religion », les outrages infligés a des prêtres, des
évêques, des cardinaux, « tous ces attentats sacrilèges

que les conciles généraux et les constitutions aposto-
liques frappaient d'anathème a, il poursuivait avec une

(1) Bulletin~'oMrnaHe)' de M. de Chabrot (i8 et 24 août 1809). Lettre
de M. de Chabrol au ministre des cultes (22 août 18M).



indomptable fermeté « Avons-nous fait autre chose
« qu'obéir à ces conciles et à ces constitutions, ainsi
« que l'exigeait notre devoir ? Commentdonc aujour-
« d'hui pourrions-nous reconnaître dans l'auteur de

« toutes ces violences le droit en question et consentir
« & ce qu'il l'exerçât ? Le pourrions-nous sans nous
« rendre coupable de prévarication, sans nous mettre
« en contradiction avec nous-meme et sans donner
« lieu de croire, au grand scandale des fidèles, qu'a-
« battu par les maux que nous avons soufferts et par
« la crainte de maux plus grands encore, nous sommes
< assez lâche pour trahir notre conscience et approuver
« ce qu'elle nous force à proscrire ? Pesez ces raisons,
< Monsieur le cardinal, non au poids de la sagesse
« humaine,mais à celui du sanctuaire, et vous en sen-
« tirez la force. » (1)

Pie VU se réservait d'écrire au cardinal Maury, mais
il chargeait Caprara de lui communiquer son bref et
de le porter égalementà la connaissancede l'évêquede
Casai (2) c'était donc une réponse qui avait toute la
valeur d'une manifestation officielle de ses volontés. Si
véhément que fût ce langage, il n'interdisait pas l'es-
poir d'un accommodement. « Dieu sait, avait ajouté le

« pontife, si nous désirons ardemment donner des pas-
« leurs aux sièges vacants de cette église de France
« que nous avons toujours chérie de prédilection, et si

« nous souhaitons de trouver un expédient pour le
« faire d'une manière convenable. Mais devons-nous
« agir, dans une affaire de si haute importance, sans
« consulter nos conseillers naturels, les membres du

(i) Bref au cardinal Caprara (Savone,26août 1809).
(2) M'' Villaret, chancelier de i'Université impériale, premier au-

mônier du roi d'Espagne.



f< sacré collège ? Or, comment pourrions-nous les eon-
« sulter, quand, séparé d'eux par la violence, on nous
« a ôte toute communication avec eux, et, en outre,
« tous les moyens pour l'expédition de semblables
« aflaires, n'ayant pu même jusqu'à présent obtenir
« d'avoir auprès de nous un seul de nos secré-
taires ?. » (1)

Par quelle voie ce bref parvint-il au cardinal Ca-
prara, en dépit des précautions prises pour intercepter
la correspondance du Saint-Père ? M~ Maggiolo, qui,
invité à quitter son palais, devenu la résidence du
Pape, mais ayant affecté de ne point comprendre, avait
continué, jusqu'à l'arrivéedu général Berthier, d'y oc-
cuper deux petites chambres, (2) aurait-il risqué une
compromettante démarche ? Ou bien les cardinaux Do-
ria, pendant le temps qu'ilspassèrent à Savone, avaient-
ils pu recevoir en secret le grave et précieux docu-
ment ? Quoi qu'il en soit, la clairvoyance de la police
semble avoir été complètement en défaut. Napoléon, du
reste, ne s'en irrita pas; il n'étudiait alors les rapports
de ses agents que pour y découvrir des indices favo-
rables à une tactique nouvelle dont il voulait faire l'ex-
périence. Il ne relâchera rien cependant des consignes
qui privaient son prisonnier de toute liberté. S'il feint
de prêter l'oreille à la plainte que répétait sans cesse le
Saint-Père, désireux d'avoir l'aide et l'appui d'un con-
seil, sa condescendancepurement dérisoirene permettra
d'autre choix quecelui d'ecclésiastiques,peut-être « con-
nus par leurs vertus et leurs talents », (3) mais surtout
incapables de lui porterombrage. Les communications

(1) Bref au cardinal Caprara, déjà cite.
(&) Lettre de Savone, 27 août i809, citée par Cesare Santù..
(3) Bulletin journalier de M. de Chabrol (20. septembre 1809).



avec l'extérieurresteront étroitement surveillées qu'un
malheureux domestique, nommé Ostengo, attaché au
service de la maison pontificale, ose écrire un billet au
crayon, et, sans jugement, ni enquête, il sera jeté dans
un cachot, d'où il ne sortira plus. (1) Si certains prélats
peuvent s'entretenir avec le reclus de Savone, c'est à
la condition qu'ils se montrent les auxiliaires de la po-
litique impériale l'autorisationdont ils jouissent est
le signe de leur complaisance et de leur docilité. L'é-
vêque d'Acqui, (2) avant d'obtenir cette faveur, doit
« se concerter avec le préfet a lorsque des propos im-
prudents exposent les membres de son clergé à quelque
châtiment, il transforme pour eux son grand sémi-
naire en un lieu de détention et lui-mêmes'expose à
cet éloge « M. l'évêqueArrighi a secondé les autorités
avec tout le zèle qui anime ce fonctionnaire. » L'évêque
d'Albenga (3) n'est pas moins méritant « il défend à
ses curés H de laisser répandre « une prière » pour le
Pape, sous prétexte qu'elle « contient des hérésies a
et « fait tort au cœur de Sa Sainteté )' son séminaire
devient aussi un séjour de punition à l'usage de ses
prêtres l'on y incarcère, comme des criminels, ceux
dont les papiers saisis n'ont pourtant présenté « rien
de suspectet « que le juge de paix » n'a point recon-
nus « coupables ». Dans ce cas particulier, on se con-
tente parfois, il est vrai, d'un « blâme » et d'une « péni-
tence spirituelle », mais le béné&ce de cette mansué-
tude n'est point acquis par une simple preuve d'inno-
cence, encore faut-il avoir l'heureusefortune de certain
« curé de Toirano », qui put « produire pour sa défense

(t) ~MtoH'e [~<<tHe, par Botta. Souvenirs recueillis à Savone.
(2) Le baron Arrighi de Casanova.
(3) Ange Vincent Dania.



des sermons » prononcés « à l'occasion de la bataille
d'Austerlitz et « renfermant », à dire d'experts,
« d'excellents principes. » Les évêques d'Acqui et d'Al-
benga avaient donc des titres à partager, avec celui de
Savone, le privilège de voir le Saint-Père leurs actes
justifiaient la confiance du gouvernement, et M. de
Chabrol possédaitles meilleuresraisons d'assurer qu'ils
« pourraientêtre utiles, si l'on avait à porter quelques
paroles au Pape, le premier étant tout dévoué, le se-
cond paraissant avoir des idées très justes sur les cir-
constancesactuelles. » (1) De semblablesvisiteurs n'é-
taient pas pour contrarier les projets de l'empereur,
quels qu'ils fussent ils les secondèrent d'autant plus
volontiers qu'il s'agissait, à ce moment, nous l'avons
dit, de masquer l'oppression sous les dehorsdu respect.

Les dispositions de Pie VII ne déplaisaient pas à
Schœnbrunn. Ses conversations, parfois enjouées, tou-
jours résignées, ne semblaient-elles pas l'indice d'une
volonté moins ferme ? Il exprimait « le désir d'un ar-
rangement » il s'inquiétait de la « nomination des
évêques restée en suspens », et regrettaitqu'une com-
mission instituée, avant son départ de Rome, « pour
aplanir les difficultés » entre l'empire et le Saint-Siège,
eût été « probablement dispersée. » Enfin le bref en-
voyé au cardinal Caprara, malgré certaines duretés de
langage, indiquait le souci de chercher un moyen ho-
norable d'apaisement, dans les querelles d'institution
canonique. (2) Napoléon dut croire alors que son ad-
versaire commençait à plier mais, si pressé qu'il fût

(1) Bulletinjournalier de M. de Chabrol (2 septembre, 19 et 31 oc-
tobre, 3, 6 et 20 novembre 1809).

(2) Bulletin journalier de M. de Chabrol (5 septembre H09). Bref
adressé au cardinal Caprara, déjà cité.



d'en finir avec la question des évéehés vacants, il remit
à un autre temps le soin de la traiter. Il lui importait
tout d'abord de briser les forces d'un vieillard que les
mauvais traitements n'avaient point désarmé, et sur le
front duquel brillait une couronne que ses coups ne
pouvaient atteindre. L'auréole de la persécution rem-
plaçait le diadème tombé n'était-il pas habile d'en di-
minuer l'éclat par celui d'un luxe qui donnerait le
change à l'opinion ? C'était, on s'en souvient, l'objet
de la mission confiée au comte Salmatoris et au géné-
ral de division César Berthier. Avec quelle dignité le
Souverain Pontife repoussa les pompes dont on voulut
l'environner, quels efforts furent tentés pour les lui
imposer, quels assauts livrés à son esprit et à son cœur,
nous ne saurions mieux le rapporter qu'en ouvrant la
correspondancede M. de Chabrol.

Dès que le Pape connut le dessein d'augmenter
« les dépenses de sa maison », il ne cacha pas son
émotion. Le 24 septembre, « après la cérémonie du
matin itfit part au maire de son <' affliction », et re-
vint par deux fois sur le même sujet, en conversant
avec le préfet. 11 ne se lassait pas de « répéter qu'il
désirait vivre de la charité des fidèles de grandes dé-
penses et des honneurs ne pouvaient convenir à sa po-
sition l'on savait, d'après ses anciennes déclarations
faites à Rome, qu'il était résolu à ne les pas agréer;
si l'on voulait lui marquer des égards on devait le ren-
voyer à son siège, » (1; Le lendemain, en apprenant
l'arrivée prochaine du général Berthier, qui, sous le
titre de a gouverneur du palais », devenait le collabo-
rateur de M. Salmatoris, le préfet comprit que cette

(1) Bulletin journalier de M. de Chabrol (24 septembre 4809).



nouvelle allait avoir un fâcheux effet sur l'esprit de
Sa Sainteté, (1) et il se hâta de lui présenter les argu-
ments les plus propres à la rassurer

Je lui en ai fait part comme de la preuve d'une at-
tention spéciale de S. M. et des égards qu'elle conservait
constamment pour S. S., même au milieu des soins de ses
armées. Le Pape a appris cette nouvelleavec assez de calme,
cependant il m'a répété ce qu'il m'avait dit les jours précé-
dents il préféreraitqu'onluiJaissâtà lui-mêmele soin de
sa maison il trouverait dans les aumônes des fidèles des
ressources suffisantes il ferait moins de dépense, parce
qu'il n'a aucun besoin. Il a dit ensuite qu'il voyait dans ce
changement le commencement d'exécutiond'un plan qu'on
avait conçu de lui donner une pension, mais qu'il n'y con-
sentirait jamais, qu'il avait bien pensé et réfléchi à cela,
qu'il était sûr que le Pape pensionnépar la Francene serait
bientôt plus reconnu chez les autres nations, que son indé-
pendance était nécessaire,que, sans cela, les missions,dont
la conservation était une partieimportantede ses devoirs, ne
pouvaient subsister qu'on espérait, sans doute, l'amener
insensiblementà ce changement,mais qu'il s'en tenait à ses
déclarationset que cet appareil extérieur ne pouvaitlui être
imposé que par violence il a changé ensuite de conversa-
tion, sans paraître ému il est entré dansdes détailssur sa
santé et sa vie privée. J'ai employé, pendant cette conver-
sation, toutes les raisons que j'ai pu pour lui faire consi-
dérer ce changementsous un aspect favorable, il m'a paru
que le seul moyen de le persuader serait de le faire suivre
de quelques pourpalers pour un accommodement mais il
paraît tenir opiniâtrément au plan de conduite qu'il s'est
tracé, et, en l'entendant parler, on voit qu'il est persuadé
qu'il se trouve tout à fait sur la limite de ce qu'il croit pou-
voir accorder. (2)

Pie Vit, en effet, ne se rendait pas ses objurgations

(1) Bulletin journalierde M. de Chabrol (25 septembre 1809).
(2) Bt<He<:?: ,/aMrKaHer de 111. de Chabrol (25 septembre1809).



s'élevaient plus nombreuses et plus vives ses paroles
exprimaient une certaine irritation. Voyant sa retraite
envahie par des ouvriers chargés de la décorer, n'ayant
plus même le droit d'y vivre dans la seule majesté qui
lui restait, celle du dénuement, il fit appelerM. de Cha-
brol, pour protester encore, et le bulletin suivant nous
a conservé leur entre tien

En rentrantchez moi, j'ai reçu pour la premièrefois
une lettre du chambellan de S S., par laquelle elle me faisait
dire qu'elle désirait me parler. Je m'y suis rendu; j'ai re-
marqué de suite que les changements qui se faisaient dans
sa maison lui déplaisaient beaucoup il était surtout affligé
que le gouverneurfût logé dans la maison même, il m'en a
parlé d'une manièrequi annonçaitdu chagrin il a dit qu'il
s'était déjà prononcé contre cet appareil extérieur, qu'il
n'en voulait décidément point. J'ai tout employé pour le
calmer. Je lui ai dit que je le conjuraisde ne pas repousser
les attentions de S. M. I. qu'elle ne pouvait le voir établi
sur un point de ses Etats, sans l'environner de toute la
dignité qui convient à son rang que son intention ~tait
d'ajouter encore au respect et à la vénération des peuples,
qui, comme S. S. ne l'ignorait pas, avaient besoin d'être
attachés par un éclat extérieur. Ces raisons n'ont pu le
persuader il.a témoigné quelque émotion et a même ajouté
que jusqu'ici il était resté paisible et tranquille, qu'il avait
même démontré d'être satisfait des soins qu'on avaitpour
lui, dans sa position, mais qu'on finirait par le forcer à une
déclaration publique, que cet appareil extérieur ne pouvait
lui convenir,qu'il le répétait encore. Je l'ai prié instamment
de nouveaude ne pas rejeter les attentions de S. M., qui
pouvaient produire un rapprochement que lui-mêmede-
vait ardemment souhaiter pour le bien de l'Eglise. Cette
raison a paru le frapper davantage il m'a ensuite long-
temps parlé de choses indifférentes.J'ai pris congé il m'*
paru que, dans cette circonstance, il fallait que le gou-
verneur employât beaucoup de ménagements, pour ne
point frapper les yeux de S. S. par un trop grand appa-



reil eu peu de jours, elle pourra y faire moins d'atten-
tion. (1)

L'empereur comptait suborner le Pape son préfet
avait une idée plus juste des moyens à employer, pour
assouplir une âme que les considérations terrestres
n'ébranlaient pas. M. de Chabrol caressait la pensée
d'un rapprochement, d'où sortirait, pensait-il, l'apai-
sement religieux son accent était d'autant plus per-
suasif que sa conviction était sincère. Il aspirait à voir
s'ouvrir des pourparlers pacifiques entre les deux an-
tagonistes, et s'efforçait de leur prouver qu'ils y trou-
veraient l'un et l'autre des avantages appropriés à
leurs désirs. C'était, à son avis, pour l'empereur, le
prélude obligé de la soumission qu'il attendait, pour
le Saint-Père, la condition d'une paix ardemment dé-
sirée. L'argument touchait médiocrement Napoléon
mais il atteignait, à l'endroit le plus sensible, l'infor-
tuné Pie VII, partagé entre les devoirs de son autorité
et les sollicitudes de son cœur. Cette lutte l'épuisait
quant à l'hôte de Schœnbrunn, il demeurait impas-
sible.

Tandis que le Pape s'indigne des premières modifi-
cations introduites dans l'état de sa maison, tout néan-
moins se transforme autour de lui. Sa garde est mise
sur le pied d'une véritable « garde d'honneur», et des
« soldats de ligne a prennent la place des gendarmes
« les meubles », qu'avaient du lui « prêter des ha-
bitants de Savone, sont rendus à leurs propriétaires, et
l'on fait venir de Gênes un riche mobilier « la lampe
de cuivre et l'écritoire commune dont il se servait

(i) Bulletin journalier de M. de Chabrol (26 septembre 1869).



sont remplacées par « un superbe lustre et une écri-
toire en or » le balcon d'où il bénit le peuple est soi-
gneusement « décoré », et l'on songe à en construire
un nouveau qui serait orné « d'incrustations en marbre
et de peintures. Il est à remarquer cependant que,
soit à cause de « la mauvaise saison », soit par « las-
situde », le nombre des étrangers « diminue sensible-
ment. » « Bientôt, fait observer le préfet, la mode de
cette espèce de pèlerinage aura totalement passé tel
qu'il est, il n'offre aucun inconvénient et est même
convenable relativement aux dernières irstructions
qui viennent de m'être transmises. » (1) Il importe,
en effet, que le public soit témoin des changements
opérés et renonce à s'apitoyer plus longtemps sur le
sort de la victime parée pour le sacrifice il est bon que
son empressement tende à disparaître, mais il est utile
aussi qu'il y ait encore une affluence suffisante pour
réjouir la vue du Pape et admirerla générosité de l'em-
pereur. A la cathédrale regardée désormais « comme
chapelle de Sa Sainteté », le service divin sera célébré
avec la plus grande solennité les autorités religieuses,
civiles et militaires y assisteront les troupes forme-
ront « la haie dans l'église » tout en un mot, sera
conforme aux règles établies « pour les chapelles des
princes. » (2) Un personnel domestique considérable,
« douze valets de pieds à la livrée impériale H, des «cui-
siniers », des « portiers », « un tapissier du garde-

(1) Bulletinjournalierde M. de Chabrol (26 et 28 septembre, 2 et 3
octobre 1809). Lettre de M. Salmatoris au prince Borghese (Savone,
10 octobre 1809), Archives royales de Turin. Relation italienne, tM-'
duite par M. Lemierre d'Argy.

(2) Bulletin yom-MsHerde M. de Chabrol(1" octobre 1809). Questions
relatives à la maison de Sa Sainteté (correspondance de M. SahM-
toris, 23 octobre 1809), Archives royales de Turin.



meable x, « de l'argenterie, de la lingerie, de la literie,
des. chevaux et des voitures a ont été amenés de Turin.
Une somme de « 100,000 francs par mois est desti-
Btée à. faire face aux dépenses. (1) Le pontife doit avoir
1& train d& vie « d'un prince souverain du premier
rang. (2) Les fonctions et les rôles de chacun sontmi-
nuitieusement répartis une attention particulière est
donnée! au « service de bouche », qui prend dès pro-
portions inusitées, au profit du gouverneur et de ses
aeolytes. Chez le seul colonel. Thouvenot, « douze ou
qumze o invités se réunissent chaque jour, et on leur
y présente « un nombre égal de plats. » Le général
Berthier se conduit en « prodigue ». L'entourageoffi-
ciel fait chère lie; les réjouissances mondainesse suc-
cèdent, sans égard pour les gémissements de Pie VH,
et, dans de somptueux festins, même à la table dite
« table d'honneur de Sa Sainteté x, que préside le
comte Salmatoris, les convives « portent avec enthou-
siasme ]a santé de l'empereur. H (3)

Cet apparatn'était qu'un faux décor, et il ne faudrait
pascroire qu'il marquâtun retourà des procédés moins
rudes. La police ne cessait pas d'être aux aguets.
Si a une quête » éveillait le soupçon que son produit
pût parvenir au prisonnier, on la « supprimait » (4)
si des offres d'argentétaient faites au Pape, on devait
en rechercher les auteurs, pour découvrir des cou-
pables. tl n'était point permis au dévouement des

(i) Rapportconfidentiel du directeur de la police d'Auzers (Turin,
M septembreti)09). LettM de M. Alexa.ndre de Lameth. préfetdu P,ô
(M septembre t809). CSn'espMtt~tte~ de Napoléon (a septembre 1809).

f~) Mt~ttMt~tetntt.traduite par M. t.ennerred'Argy.
(3) Lettre du comte Salmatoris au primée' Borgbese, 23 septembre

KM ~h'eMx.Mra~M de Turin). Mémoires: de Boutienne. BttHetht
)'<t<nMHet!(te.M.de GMtro~M septembre 1809).

(4) Bulletin journalierde M. de ChatMet{4- novembre 1SO&).



fidèles de pourvoirà des nécessitésqui pouvaientabréger
la durée des résistances. A des banquiers, MM. Barthé-
lémy et Duchesne, l'empereur faisait défense de re-
mettre à Pie VII une somme de cinq cents louis, et,
dans un cas de même espèce, le général Berthieradres-
sait au prince Borghese ces délicates observations

« D'après les renseignements que j'ai pu me procurer,
« je ne pense pas que l'offre de six cents sequins soit
<t le résultat d'unequête. Mais je puis assurer à Votre

« Altesse Impériale (1) qu'ils ne seront pas remis, ce
<t

qui paraît affliger principalement le médecin qui a
« grand besoin d'argent pour lui et pour sa famille, à
'<

Rome. Il serait essentiel et peut-être politique de

« leur en faire donner. Je pense que le besoin qu'ils
« en ont les forcerad'accepter. (2 Les rapports jour-
naliers du colonel Thouvenot démontrent clairement
que le système de contrainte et d'espionnage restait en
vigueur rédigés sur un modèle uniforme, ils consis-
taient en réponses précises aux questions suivantes,
touchant « la situation personnelle et politique du
Pape » i~ état de sa santé 2° progrès ou diminution
de l'affluencedu public qui assiste aux actes religieux,
tant à l'intérieur qu'à l'extérieur 3* ses habitudes
4" ses occupations 5° nature des demandesqu'il parait
former 6" anecdoetesparticulières et dénominationdes
personnesqui ont été admises hors les heures des cé-
rémoniesreligieuses. » ~3) II est aisé d'imaginer quelle

(i) Le prince Borghese, dans les documents que nous citons, est
quali&étantôt d'Altesse impériale;tantôt d'Altesse Mt'~NMmne.

(2) Lettre du général BertMerau prince Borghese (Savone, 15 no-
vembre MMM) (Archives royales de Tunn).

(3) Bs~)0)'< journalier, certifié par te colonel Thouvenot, sur 1& si-
tuation personnelle et politique du. Pape, à Savone (no~embttîMS),
Archives )'o;/a<e. da Turin.



étroite surveillance supposait l'obligation quotidienne
de remplir un semblablequestionnaire.

Napoléon avait prescrit de traiter Pie VII « avec la
plus grande magnificence » (1) mais il n'entendait pas
se prêter aux dilapidationsde ses agents, et c'était sans
doute pousser '< la profusion

H un peu loin que d'au-
toriser « chacun des domestiquesà demandercent louis
d'appointements par mois. » (2) A l'inspection des pre-
miers comptes, le princeBorghese s'était plaint, (3) mais
ses remarques provoquèrent cette rispotedu comte Sal-
matoris « Le général peut-il ordonner l'extraordinaire
qu'il désire? Bien que, depuis le matin jusqu'au soir,
j'apporte personnellement tous les soins possibles au
service qui m'est confié, je n'ai point la satisfaction de
le voir une seule fois content. Le service de la table se
fait avec tout le luxe qu'on peut désirer, mais il n'est
jamais à son gré. a (4) C'était désigner aux reproches
du prince le général César Berthier, qui, mettant à
profit la résolutiondu Pape de ne prendre point part à
la comédie fastueuse jouée autour de lui, taillait large-
ment son propre budget dans les 100,000 fr&ncs dont
l'empereur avait décide l'allocationmensuelle. Il tran-
chait du souverain, multipliait les joyeux repas et les
réceptions brillantes les chevaux et les voitures
n'étaient qu'à son usage et à celui de sa famille (5) les

(i) CotVeMpondance de Napoléon (5 septembre 1809, déjà citée).
(2) Relation ttalienne, traduite par M. Lemierre d'Argy.
(3) Lettre de M. Salmatoris au prince Borghese (Savone,14 octobre

!809). Archives royales de Turin.
(4) Lettre de M. Salmatoris à M. Charles de la Ville, secrétaire des

commandements du prince Borghese (23 octobre 1809). Questions re-
lativesà la maison de Sa Sainteté, correspondance de M. Salmatoris
(octobre 1809). Archives royales de Turin.

(5) Lettre de M. Salmatoris 4 M. Chartes de la Yitte, et Bulletin
journalierde M. de Chabrol (octobre 1809).



cérémonies religieuses n'avaient elles-mêmesd'autre
objet que de satisfaire sa vanité. « Tous les dimanches,
à midi, il y a messe de représentation en musique, et
Sa Sainteté n'y assiste jamais », disait M. Salmatoris,
fort enclin à critiquer, en intendantéconome, les plus
menues dépenses, y compris celle des « 30 francs » que
coûtaient, par semaine, « les seize musiciens de la
cathédrale, (t) Chatouilleux sur l'étiquette, il avait
aussi des griefs qui lui tenaient plus au cœur. Obligé,
à l'heure de l'office, d'aller, avec « le préfet, le maire,
tous les officiers chercher à son palais le général
Berthier, que « les chanoines venaient recevoir » à la
porte de l'église, en lui présentant « l'eau bénite t, et
contraint également de le reconduire, suivant le même
cérémonial, il s'en vengeait adroitement par cette insi-
nuation discrète pareille « représentation me paraît
n'êtredue qu'à s. A. s. le prince gouverneur, et je dé-
sire savoir si elle en a connaissance. » (2) Ses senti-
ments et ses manières de gentilhomme déplaisaient au
soldat vaniteux qui lui était associé. Mais le tort le
plus grave du comte Salmatoris fut de se concilier les
bonnes grâces du Saint-Père, qui, tout en lui résistant,
gardait un doux souvenir de l'avoir vu à la cour des
Tuileries, en un temps cher à sa mémoire, malgré
l'amertume des déceptions. « Sa Sainteté M, écrivait-il,
quelques heures après lui avoir fait une a première
visite », où il avait exposé son mandat, « m'a accueilli
« avec la même bonté qu'elle m'a témoignée, lors de
« son voyage à Paris et du couronnement elle m'a dit

(1) Correspondancede M. Salmatoris (i8 et 23 octobre 1809). Archives
royales de Turin.

(2) Correspondance de M. Salmatoris (23 octobre 1809). Archives
royales de Turin.



« ensuite que, comme prince, elle ne pouvait accepter
« une représentation, n'ayant plus d'Etat, et que,
« comme prisonnier, il aurait peut-être paru ridicule
« d'en étaler une qu'elle était, en attendant, extrême-
« ment sensible aux bontés de l'empereur et qu'elle
« se trouvait suffisamment bien de son existence ac-
« tuelle~ relativement à la circonstance. » (1) Le géné-
ral Berthier ne songeaitpas sansune secrète jalousieà
sa propre réception encore que le langage qu'il avait
entendu fût peu différent, le ton était tout autre, et les
blessures de son amour-propre ne lui laissaient pas ou-
blier cette audience où Pie VII, le recevant debout,
avait fièrementrépondu à ses compliments importuns
que, si l'on voulait lui être agréable, «, il fallait com-
mencer par faire tomber ses chaînes et le renvoyer dans
son siège apostolique, qu'alors il accepterait des hon-
neurs », mais~qu'a Savone, « il n'avait besoin de
rien. ? (2)

Telle était, en effet, la constante pensée du Souverain
Pontife, fidèle à la parole donnée aux cardinaux et au
peuple romain, quand, dépossédé de ses Etats, il avait
déclare ne pouvoir tenir de l'usurpateur ni « rente »
ni « pension a, sans « se couvrir d'opprobre aux
yeux de l'Eglise. H (3) Ce vieillard pacifique et aban-
donné, que veut-il, dans sa lutte opiniâtre ? Son ambi-
tion échappe au jeu des rivajitésvulgaires il combat
pourfuirle repos, que lui offreun empereur,avec toutes
les pompes du rang royal. Quel plus noble, quel plus

(1) Correspondance de M. Salmatoris (19 septembre 1809). Archives
fo~a~Mde Turin.

(2) Bulletin journalierde M. de Chabrol (27 septembre tS09).
~) Pjetestationde Pi& VU (Palais du Quirinal, 10 juin H09),déjà

e!tée.



grand spectacle ? Et si l'humanité, meurtrie sous tant
de jougs, esclave des tyrans ou esclave d'elle-même,
de ses convoitises, de ses cupidités, se prend parfois,
dans ses abaissements et ses chutes, à douter de son
origine, qu'elle relève la tête. Pour lui rappeler ses
titres, il existe un homme, qui, parce qu'il les défend,
sera tantôt couronné, tantôt proscrit, jamais soumis
aux puissances de la terre. La dignité de la conscience
humaine trouve en lui sa mesure, et, ne pouvant ab-
diquer, elle lui interdit la route des capitulations. Un
trône lui convient, un cachot ne l'effraye pas il ira de
l'un à l'autre, champion de la liberté des âmes, appelé,
comme: elle, ou à régner, ou à subir l'oppression car,
ignorante des trafics du monde, qui, entre ces deux
termes, suppute des avantages et compense des pertes,
cette liberté sainte doit commander en souveraine ou
gémir en captive, elle ne tombe pas en vasselage. Et
cet homme, a&n de nous faire mieux admirer la force
qui le soutient, la volonté qui le guide, portera le poids
de nos faiblesses. Véritablement homme, il ne sera
pas un demi-dieu mais Dieu même l'aura choisi, et
l'histoire, à travers les âges, saluera dans le Pape, as-
sujetti à toutes les infirmités de notre race, l'indéfec-
tible témoin de notre grandeur morale et de l'éternelle
justice.

La perspective d'un rapprochement avec l'empereur
avàittroubléPie VM. Ce qu'il ne voulait pas accepter,
peut-être le subira-t-il en silence, et, défait, sa rési-
gnation fut jugée d'un bon augure. Le nouvel « état
sera toléré », assurait le préfet il serait même proba-
blement

<t agréé, s'il était suivi de quelques proposi-
tions;, il a paru que le Saint-Père les désirait, qu'il
comptait sur des réponses à des lettres écrites de



Rome, et qu'il était résolu de ne pas se mettre en
avant, attendu que, après ce qu'il avait écrit, il ne
croyait pas pouvoir s'avancer davantage, sans blesser
sa conscience. )) (1) Avec une souplesse toute diplo-
matique, l'adroit fonctionnaire usait de son crédit,
pour donner des chances au succès de négociations
ultérieures il savait intervenir à propos et mettait
beaucoup d'art à dissiper les tristesses du pontife, en
ramenant son esprit aux heureux instants qui avaient
semblé promettre une paix durable à l'Eglise. Pie VII
lui parlait-il « des chagrins qu'il avait éprouvés, dès
son avènement », il rappelaitaussitôt que « les peines
de Sa Sainteté avaient dû disparaître dans le moment
du concordat si glorieux pour elle. » Le pape avouait
qu'alors il s'était abandonné à la contiance, et laissait
entendre qu'il ne l'avait pas entièrement perdue. (2)
L'exécution des ordres de l'empereur, la mission du
comte Salmatoris et du général Berthier ne lui cau-
saient plus la même irritation, et l'on put croire qu'il
n'en était pas « vivement affecté. » Cependant « les
innovations » introduites dans sa maison le contris-
taient toujours il les regardait comme « contraires à

ses déclarations répétées. » « Je les tolère, parce que
je ne suis pas le maître de les empêcher, finit-il par
dire, mais je désire que l'on se persuade que je ne
puis être pensionné par aucune puissance. On a vu des
Papes pauvres on en a vu de persécutés, d'autres in-
carcérés aucun d'eux n'a été entretenu et défrayé par
un souverain. » (3) Il prononçait ces paroles « avec

(t) Bulletin journalier de M, de Chabrol (26, 28 et 29 septembre
1809).

(2) B!<He<tnyoM<'n<!Het'deM.deChabrot(!6,28et29septembre 1809;.
(3) Bulletin journalier de M. de Chabrol (2 et 3 octobre 1809).



son calme habituel, qui dénotait une ferme résolu-
tion. (1) Néanmoins ses sentiments intimes étaient
loin de rendre difticile une tentative de concilts-
tion.

An milieu de ses conversations « familières », il se
plaisait à vanter « les grands talents » de l'empereur,
et, lorsqu'il « entrait dans les détails des affaires de
Rome il ne manquait jamais d'affirmer que « son
intention avait été de tenir secrètes les contestations
avec la cour de France il avait longtemps espéré
qu'elles se termineraientà l'amiable », mais certaines
exigences dépassaient son pouvoir « s'il l'avait pu »,
il aurait cédé. « Les biens mêmes du Saint-Siège, il
les aurait volontiers sacrifiés, s'ils eussent été à lui,
s'il n'avait fait le serment de les garder et de les dé-
fendre. » Quand l'instantétait venu où il dut « publier
ses protestations », il en avait ressenti « un grand
chagrin. » « Tout ceci ne serait pas arrivé ajoutait-il,
d'un ton qui marquait la route à suivre, « si, comme
il en avait témoigné le désir, Sa Majesté eût admis
dans son conseil des ecclésiastiques? capables de « lui
mettre sous les yeux les obstacles insurmontables
qu'opposaitsa conscience à diverses demandes » et de
« faire connaître ce qui pouvait s'accorder ou se devait
refuser. » (2) C'étaient là autant d'indices qui permet-
taient au préfet de croire le moment favorable « pour
faire agréer des propositions», et qu'il appréciait en
une courte phrase frappée au coin de sa clairvoyance
ordinaire « Plus tôt, on aurait trouvé quelque hu-
meur plus tard, il y aurait du dégoût et de l'impa-

(<) Bulletin journalier de M. de Chabrol (2 et 3 octobre 1809).
(2) Bulletin journalier de M. de Chabrol (20 et 23 septembre 1809).



tience aujourd'hui, il y a évidemment quelque espé-
fance.H~i)

Oa annonçait alors la prochaine conclusion d'un
traité avec l'Autriche, et le Saint-Père en tirait un
présage avantageux a sa cause. « La paix, disait-il,
serait un bonheur pour l'Europe l'empereur av3.it

sans doute de grands embarras, mais, après la paix
des puissances, il pourrait s'occuper aussi de ceM<; de
l'Eglise. » Pie VU « souhaitait') ardemmentcette paix,
et « aurait donné tout ce qui dépendait de lui pour
l'obtenir. » Cependant, d'une part, il craignait que Sa
Majesté ne voulût se relâcher sur rien s d'autre
part, il ne pouvait « traiter dans sa position actuelle.
Il serait nécessaire de le renvoyer d'abord dans son
siège apostolique et de rassembler le collège qui était
entièrement dispersé. » Tout cela était dit avec « beau-
coup de simplicité

:<
calme et résigné, il semblait

s'être tracé une ligne dont il ne voulait en aucune ma-
nière se départir. » (2) Les observationsde M. de Cha-
brol mettent ainsi en lumière les pensées, en appa-
rence contradictoires, qui agitaient le Pape, à la veille
du jour où le vainqueur de Wagram, délivré des sou-
cis de la guerre, reportera son attention sur la lutte
religieuse. La résignation et l'espérance se livraient
dans son âme un continuel combat. 11 apparaissait
tour à tour inflexible et hésitant. Persuadé que Napo-
léon se déciderait à terminer un funeste conflit, il
croyait que des propositions lui seraient enfin trans-
mises, et, lorsque, conformément aux ordres impé-
riaux, (3) « le colonel Gruyer, premier aide de camp

(1) Bulletin yo!t)'Ma<te;' de M. de Chabrol(2 octobre 1809).
(2) BuHeHnjournalier de M. de Chabrol (23 septembre i8(t9).
(3) CotV~on~attee~e~apoMoM(14 septembre 1809), déjà citée.



du prince Borghese », vint le « complimenter », il ne
chercha point à dissimuler avec quelle « impatience »
il attendait des ouvertures. (1)

L'empereur, lui aussi, était impatient. Mais, s'il
avait hâte de signer la paix de Vienne, ce n'était pas
pour panser les blessures faites à l'Eglise, c'était pour
diriger contre elle de nouvelles attaques. Ecoutons-le
plutôt, parlant au comte Gaudin, son ministre des fi-

nances, qui lui avait adresséun rapport sur les moines
des Etats romains

Voici ma pensée, tant pour Rome que pour la Toscane, le
Piémont et Parme supprimer sans distinction tous les
moines ordonner que, à dater de la publication du décret
qui sera rendu, ils soient tenus de quitter l'habit et le cou-
vent, mendiants, livrés à l'instruction publique, tous, sous
quelque dénomination qu'ils soient, de sorte qu'en Italie et
en France, il ne reste plus aucun moine. Il faut vendre leurs
maisons et leurs biens ne laisser que ceux du Mont Cenis,
du Mont Genèvre, du Mont Saint-Bernard,sur l'Apennin, à
la Chartreuse de Florence et dans quelques localités pri-
vilégiées. Préparez-moi un projet de décret sur ces bases,
pour la Toscane, Parme et le Piémont, afin que je puisse
prendre ces mesures à la fois, au prochain travail que je
ferai à Paris. Cela décide donc la question. Je ne veux plus
voir d'habit de moine, de couvent. Toute mesure dilatoire
tend à les rétablir. Si d'un coup de massueon ne détruit pas
ces ridicules institutions, on les verra renaître. Je ne vou-
drais pas les renvoyer chez eux, mais les attacher à des
cures, chapitres, collégiales, de sorte qu'ils eussent tous des
fonctions ecclésiastiques. Mais cette secousse, ces change-
ments doiventse faire à mon prochaintravail à Paris, après
la paix, et quand j'aurai de bonnes garnisons à Florence,
Parme et Rome. Jusque-là, il ne faut rien faire. Seulement
la consulte, par mesure de police, peut renvoyer en France,

(i) BulletinyoMf;:aHet' de M. de Chabrol (30 septembre i809).



en Allemagne, en Espagne,à Naples, les moines étrangers
et en purger Rome, sans mesuregénérale, mais par des me-
sures particulières. Je ne pense pas qu'il y ait autre chose
à faire qu'à prendre toutes les précautionspour les surveil-
ler et attendre le moment de la paix. (1)

L'élaboration de semblables projets prouve assez
que l'empereur ne revenait point à des idées de modé-
ration, et, s'il se préparait à porter aux moines' « un
coup de massue », il forgeait aussi d'autres armes
contre la Papauté. Ce fut à cette époque, qu'il écri-
vit à son ministre des cultes ce laconique billet
« Monsieur Bigot Préameneu, quelles sont les trois
meilleures têtes du clergé de France comme théolo-
giens gallicans ? e (2) 11 venait de lui poser ces ques-
tions, où la menace n'était point déguisée « Qui est-
ce qui constitue les secrétaireries papales pour l'exer-
cice du gouvernement spirituel de l'Eglise ? Quels sont
les'individus qui les composent ? Combien sont-ils ? Où
sont-ils ? Prenez des renseignements et rendez-m'en
compte, afin que je prenne une résolution. » (3) Et, à
la date même où il demandait à connaître les meil-
leures têtes du clergé gallican, il envoyait en outre ces
curieuses instructions

Je désire que vous fassiez faire deux ouvrages soignés et
qui passerontsous vos yeux l'un sur la grande discussion
qui eut lieu à l'occasion du concordatde Léon X, sous Fran-
çois I" et sous le ministère du chancelier Duprat Il faut
qu'il n'y ait que des citations dans cet ouvrage, en rappor-
tant les phrases originales des historiens, les requêtes
de l'Université, les discoursdes gens du Roi, les remon-

(t) Correspondancede Napoléon (Schtenbrunn, 26 septembre1809).
(2) Coft'espottdattce de Napoléon(3 octobre 1809).
(3) CoD'espondamcede Napoléon (Schœnbrunn, 24 septembre 1809).



trances du Parlementet tout ce qui a été dit, à cette im-
portante époque, contre la cour de Rome et pour l'indé-
pendance de l'Eglise gallicane. Je désire qu'un recueil de
toutes ces pièces soit fait en un volume, qui aura le titre
d'M<OM'e<<M Concordat f!e ~.eon X. Chargez de ce travail
un homme versé dans ces matières et qui se tienne dans la
limite qu'en général il mette peu du sien qu'il fasse un
récit intéressant des faits, mais qu il cite tout ce qui est
émané de l'Université, de la Sorbonne, du Parlement, à
cette célèbre époque. Le second ouvrageaura pour titre
Histoire des guerres que les Papes ont /<M<M <a puissance
qui avait de la prépondérance en Italie et spécialementà la
France. L'idée primordiale de cet ouvrage doit être que les
Papes ont constamment fait la guerre à toute puissance
qui acquérait de la prépondérance en Italie qu'alors ils
employaient les armes spirituelles pour soutenir le tem-
porel de là, des désordres incalculables dans l'Eglise
que les Papes n'ont jamais été engagés dans des guerres
que dans des vues temporelles et pour avoir les moyens
de donner des souverainetés à leurs neveux. Cet ouvrage
doit être fait par un homme qui reste constamment dans
les principes de ta religion, mais se tienne rigoureusement
sur la limite qui distingue le temporel du spirituel. (t)

L'allusion au népotisme avait le défaut d~être sans
fondement, à l'égard de Pie VU, toujours appliqué à
éloigner sa famille du cercle de ses largesses, et juge
sévère des complaisances du précédent pontificat en-
vers le duc Braschi, neveu et favori de Pie VI. (2)
Mais cela importait peu, et l'empereur, ennemi juré
des plumes indépendantes, auxquelles il prodiguaitun
tyrannique mépris, ne se privait pas de recourir aux
plumes serviles, dont il faisait les auxiliaires de sa po-
litique. Pour comprendre avec quels soins et quelle

(t) Co'')-espond<Mce de Napoléon, lettre de l'empereur au comte Bi-
got de Préameneu (Schœnbmnn, 3 octobre 1809).

(2) Notes recueillies à l'abbaye de Cesène.



ardeur fut préparée cette guerre de l'écritoire contre
le Saint-Père, il faut lire la correspondance du con-
seiller d'Etat d'Hauterive, appelé à diriger la confec-
tion d'un recueil de pièces accompagnéesde disserta-
tions et de notes historiques, politiques ou canoniques
sur les discussions engagées entre le gouvernement
impérial et la cour de Rome. Les divers documents
que renferme cette correspondancelaissent percer une
double préoccupation. M. d'Hauterive ne cesse, en
effet, de redire qu'il n'y a, pas « un instant à perdre j',
et que le travail commandé « doitêtre extrêmement se-
cret. » (1) Il emploie les termes les plus pressants,
afin de stimuler ses collaborateurs « Vous savez très
bien, leur écrit-il, que, dans les choses qui intéressent
essentiellement le service de l'Etat, Sa Majesté ne
eompte pas le temps qu'elle donne par semaineset par
jours, mais par heures. » (2) Aux ministères des rela-
tions extérieures et des cultes, la fièvre théologique
s'empare des bureaux; on étudie la bulle /M coena Do-
mini on dresse la liste des principales excommuni-
cations prononcées contre lés souverainsou leurs re-
présentants. M. de Champagny, duc de Cadore, ~t
M. Bigot de Préameneu sont requis de dépouitler les
cartons de leurs départements « tous les commis et
huit traducteurs étrangers ne discontinuent pas un
seul instant de lire et de transcrire. » (3) M. Fain,

(i) Lettres de M. d'Hauterive àM. Roux, chef de division au minis-
tère des retatioM extérieures, à M. André d'ArbeHea, historiographe
au même ministère (Fontainebleau, 29 octobre i8C9 )..

(2) Lettres de M. d'Hauteriveau ministre des cultes, à MM. RoM
et d'Arbelles (Fontainebleau, 29 octobre 1809).

(3) Lettre de M. d'Hauterive à M. le duc de Cadore (Paris, 8 no-
vembre 1809). Notes sur la bulle In cana Domtttt. etsur les princi-
palesexcommunications de 3~0a~68T(~~re~Mee9~et<t~m'<!<t)'an~r<s).



secrétaire de Napoléon, vide les dossiers du cabinet
particulier de l'empereur M. Aldini, ministre secré-
taire d'Etat du royaume d'Italie, est invité à faire un
mémoire sur l'hostilité des Papes à la puissance pré-
dominante dans la péninsule italique. On interroge
les diplomates qui ont été accrédités auprès de la com'
pontificale, on remue les bibliothèques,on fouille dans
les archives, on compulse les vieux titres, (i) et l'im-
pulsion est si vive, la précipitation telle que l'historio-
graphe du ministère des relations extérieures, Me An-
dré d'Arbelles, chargé de dresser « un tableau histo-
rique de la politique romaine, depuis la querelle des
investitures », (2) s'écrie tristement, avec l'accent d'un
homme écrasé sous le poids de sa tâche « Il est temps
que je finisse un travail qui me tue et qui ne me
laisse plus d'autre sentiment que celui de mourir ou
d'aller m'enterrerà la campagne. » (3) M. d'Hauterive,
lui-même, confesse l'épuisement de ses forces; à la
suite des « peines qu'il a prises H durant « douze jours
consécutifs »

il se demandes'il doit « s'affliger de son
inaptitude à ce, genre d'occupationsou de la décadence
de son esprit et conclut, en <c

rougissant », qu'il
« se reconnaît incapable, au moins pour quelques
jours, de toute espèce de travail.

» (4) Cette œuvre

(1) Lettres d* M. Fain à M. le duc de Cadore (Fontainebleau, i" et
8 novembre1809). Lettre de l'empereur au comte Aldini (Fontainebleau,
23 octobre 1M9). Correspondance de Napoléon. Lettre de M. Jacob,
secrétairede légation (Paris, novembre 1S09). Lettres de M. d'Haute-
rive à M. le duc de Cadore (Paris, 31 octobre, 3 et 8 novembre 1809).
Note du ministre des cultes (? novembre 1809). Lettres de M. d'Ar-
belles à M. d'Hauterive (Paris, octobre et 9 novembre t809).

(2) Lettre de M. d'Hauterive à M. d'Arbelles (Fontainebleau,29 oc-
tobre 1899).

(3) Lettre de M. d'Arbelles àM. d'Hauterive (Paris, octobre 1809).
(4) Lettre de M. d'Hauterive :t M. le duc de Cadore (Paris, 12 no-

vembre 1809).



« urgente » ne servira pourtantqu'à la rédaction d'un
rapport, présenté, plusieurs mois après, sous forme de
préface au sénatus-consulte qui devait « réunir les
Etats ecclésiastiquesà la France. » (1) Et, malgré son
zèle, M. d'Arbelles obtiendra, pour unique récom-
pense, l'autorisation dédaigneuse d' « imprimer » son
étude, qui, n'ayant pas atteint « le but proposé,
pourra du moins être livrée, sans « inconvénients à
la publicité, comme «-l'ouvraged'un particulier. » (2)

Napoléon imposait à ses scribes officiels un pénible
labeur non seulement il ordonnait une compilation
considérable, mais il voulait obliger l'histoire, avec
cette apparenced'impartialité que la reproduction des
documents donne d'ordinaire aux jugements de l'écri-
vain, à justifier complaisamment les entreprises de sa
politique. M. d'Hauterive soumit son érudition aux
règles qui lui étaient tracées les questions à traiter.
lui parurent souvent « épineuses », et il dut proposer
de « retrancher » plus d'un texte gênant, dans les
dix-huit dossiers où il avait méthodiquement classé
tous les éléments de la controverse. Il ne se contenta
pas d'opérer des suppressions opportunes; une pièce
importante venait-elle à lui manquer, il s'ingéniait
pour en dissimuler la perte. « Lors de l'arrivée ou du
séjour du Saint-Père à Paris », un « mémoire M éta-
blissant les prétentions de la cour de Rome avait été
remis, au nom de cette cour, à M. Portalis, qui, « par

(1) Lettres de l'empereur à M. d'Hauterive (Fontainebleau, 28 oc-
tobre 1809), à M. le duc de Cadore (Paris, 15 décembre 1809), Corres-
pondance de Napoléon.

(2) Correspondancede Napoléon (15 décembre 1809), déjà citée. On
a attribué à M. André d'Arbellesun ouvrage publié en 1810, sous ce
titre Tableau historiquede la paH~xe de la cour <fe Rome, depuis
l'origine, de sa puissancejusqu'ànos jours.



uu motif de modération et de bienséance, ne voulut
point l'accepter et le rendit, sans en avoir fait prendre
copie. » M. d'Hauterivedéplorait cette magnanimité,
mais il se flattait de « suppléer s au documentdisparu
et d'en faire des

ff citations », auxquelles « il réussi-
rait à donner un caractère d'authencité. » Le souci de
la vérité historique était dominé par son désir de
plaire, et la flatterie l'entraînait à de singulières ré-
flexions, pendantqu'il exposait les anciennes doctrines
de l'église gallicane et les < statuts fondamentaux de
son rétablissement. ') La lettre célèbre que Louis XIV
écrivit au Pape, au sujet des quatre articles de la dé-
claration de 1682, n'avait, suivant M. Bigot de Préa-
meneu, que la valeur d' « un procédé diplomatique »

pour M. d'Hauterive, qui la passait sous silence, l'opi-
nion de d'Aguesseau suffisait à prouver que le grand
roi, dans cette circonstance, avait manqué de « fer-
meté » et amoindri « son caractère ». Indiquant en-
suite « les grandes vues » de Napoléon, « son projet
vraiment sublime » d'apporter « aux lois partout
ébranlées l'appui salutaire de la religion », le
courtisan ajoutait avec une certaine ingénuité
« Il faut que tous les esprits soient frappés de cette
a idée que les vues des Henri VIII, des Electeurs de
« Saxe, des Landgraves de Hesse sont au-dessous de
« la hauteur des pensées de l'empereur, et que, quel
« que soit d'ailleurs le but de sa politique, il persiste

vouloir que le concordat et les lois organiques ne
« cessent jamaisd'être la règle des rapports qui doivent
« exister entre le chef de l'Eglise catholique et le
« clergé des autres églises, comme entre le Saint-Siège
« et les souverains, et qu'enfin il se fera toujours
« gloire de conserver,à côtés de tous ces titres immor-



« tels, celui de protecteur des cuttes religieux et de

« restaurateur de l'Eglise gallicane. » (1) Ce mauvais
pathosnous paraît aujourd'huisingulièrementridicule
mais il nous rappelle utilement que les adulateurs
croyaient offrir une égale louange à l'auteur du con-
cordat, quand, après avoir célébré son génie supérieur,
ils unissaient son nom à celui d'Henri VI M, ou sa-
luaient en sa personne le restaurateurde l'églisegàlli
cane. Tenu de démontrer que le Saint-Siège avait sa-
crifié les intérêts spirituels aux visées temporelles,
M. d'Hauterive cependant ne savait pas nier que les
disputes sur le concordat italien pouvaient seules lui
fournir une « transition nécessaire pour préparer le
lecteur aux soudaines violences du général Mioltis.

« Si l'on ne faisait pas intervenirles affaires ecclésias-
tiques de l'Italie », il y aurait, avouait-il, de 1806 à
1808 », « une lacune impossible à remplir. » (2) N'é-
tait-ce pas dire que, bien loin d'être exclusivement
politique, le débat, au contraire, appartenait essentiel-
lement au domaine de la conscience religieuse? Nom-
breux, du reste, sont les témoignagesqui confirment
cet aveu arraché par la force de l'évidence. Nous cite-
rons, au premier rang, les longues instructionsdonnées
aux représentants du royaume d'Italie près le Saint-
Siège, avant l'arrivée de Miollis, et les dépêches des
agents officiels, dont les renseignements, à cette
époque, se rapportaient surtout & des incidents ecclé-
siastiques. «

L'existenèe de multiples congrégations,

~) Lettres de M. d'Hauterive an duc de Cadore (Paris, 31 octobre,
3 et 12 novembre 1809). Note de M. Bigot de Préameneu (7 novembre
18M). Rapport de M. d'Hanterivesur le choix et la c!<MM/tea<tOt<<<ef!
pièces relatives à la discussion <<M a~atfM du Saint-Siège (Paris, 12
novembre 1809).

{<) Rapport de M. d'Hauterive, cité ci-dessus (12 novembre M09).



les règlements des « compagnies de Saint Louis, du
Cœur de Jésus », les réunions des « santi Fedisti »,,
des « Paccanaristes o. leurs origines, « leurs moyens
de correspondance», « leurs signes distinctifs », avec
descriptionde leurs emblèmes, occupaientdans ces dé-
pêches une large place, comme « objetsde souveraine
importance. (1) La police pouvait s'exercer sur ces
graves matières, mais les inquiétudes de la puissance
laïque ne suffisaientpas à leur prêter un caractère pu-
rement politique. Quant aux différends survenus à
l'occasion du concordat italien, tout homme de bonne
foi eût été fort empêché d'y décliner la compétence de
l'autorité religieuse. Comment le Pape n'aurait-il pas
résisté, lorsqu'il rencontrait la prétention d'ériger en
principe « la tolérancedes cultes », et d'appliquer aux
provinces italiennes « les lois organiques », contre les-
quelles il avait toujours protesté ? tl repoussait les
mesures tendantà « subordonner les évêques au pou-
voir civil ?, à « limiter le recrutement des prêtres a, à
dépouiller le clergé de « ses biens », et il réclamait
contre « l'introduction du Code Napoléon », qui auto-
risait le divorce (2) ce n'étaient point là des disputes
temporelles, et les questions débattues touchaient di-
rectement au gouvernement spirituel de l'Eglise. Mais
M. d'Hauterive n'avait point la liberté d'écouterla voix

(1) Dépêche de M. Marescalchi,ministre des relations extérieures
du royaume (TItaHe. Instruction p<t)'<tCMHe<'e sur les fe<<z<:ons e.M-
tantes entre <e roi d'Italiee< la cour de ~ottte, donnée à M. de THrago,
ministre plénipotentiaire près le Saint-Siège (novembre 1806). Dé-
pêches de M. Diego Guicciardi, directeur de la police générale du
royaume d'Italie. et autres pièces (1807-1809). ~yeM~M~o~teodi Fi-
renze. Rpma e il ~o~erno ~ft~e'/faneo,<;e< /796c2 <~5. Carteggi(Ce-
sare Cantù).

(2) Notice des discussions relatives « f'e~'ecMRoK du cot)co)'da< entre
!t royaume ~'KaKe et la cour de Rome.



de la raison. L'empereur, dans une dictée, dont nous
aurons à parler, venait de lui exposer un, plan il,
fallait obéir. La dialectique et les événementsdevaient
s'accommoder à cette double proposition « Nous

avons eu avec le Saint-Siège une discussion de droit
canonique elle s'est terminée par l'établissement du
concordatet des lois organiques, en France et en Italie.
Nous avons eu une discussion de droit politique avec
la cour de Rome elle s'est terminée par l'état de

guerre et par la conquête des Etats romains. Sur ces
deux points, les choses sont arrivées à leur terme. »
Restait l'avenir, et deux autres points servaient à le
borner « les établissements religieux de Rome seront
transférés à Paris les voies seront ouvertes au Souve-
rain Pontife pour qu'il se réunisse à son Eglise. » (1)
Jamais la passion d'un potentat n'avait parcouru avec
plus d'audace les hypocrites détours du sophisme.Cette

œuvre de déloyale polémique s'accomplissait à l'abri
des conciles de BMe et de Constance, des noms de Bos-
suet et de Fleury, tristement associés aux machina-
tions d'un persécuteur.

III

Pendant que des écrivains à gages tramaient une
vaste conspiration contre l'histoire de la Papauté, Na-
poléon avait déjà conçu l'espérance d'emporter d'as-
saut la double renonciation de Pie VII et au patrimoine
de Saint-Pierre et aux prérogativesromaines touchant
l'institution canonique des évoques. Il s'était proposé

(i) Rapport de M. d'Hauterive, déjà cité (M no~embrelMS).



de résoudre d'abord la question du pouvoir temporel,
et, sans se rebuter, il avait persévéré dans ce système.
Ayant lu un rapport, dans lequel l'aide de camp du
prince Borghese, le colonel Gruyer, retraçait les im-
pressions qu'il avait gardées de son voyage à Savone,
il expédia cet ordre à son ministre secrétaire d'Etat
« Envoyez la lettre ci-jointe (1) au préfet Chabrol et
« faites-lui connaître que je la lui envoie à cause des
« mots de ce rapport que je transcris ici Le Pape
« M'aMMM~ <~c~ en xeefe< deux /OM ~M't/ ne </<f<!M~'<!t<

c en rien mesprojets .<?- /!o?Ke. Je ne sais si l'aide de
« camp aura bien entendu ou non. Je désire que Cha-
« brol s'en assure car je n'ai reçu aucune lettre du
« Pape je ne puis croire que le Pape m'ait écrit cela,
« puisqu'à Rome, il s'était renfermé sous une triple
« barrière et qu'il ne cessait de lancer des excommu-
« nications. Je désire que Chabrol lui insinue qu'il a
« perdu ses Etats pour toujours, et que, d'ailleurs,
« nous ne voulons pas mêler le spirituel au tempo-
« rel. » (2) Le colonel Gruyer avait certainement mal
entendu, et le préfet de Montenotte s'empressait de re-
mettre les choses en leur vrai jour.

« Sa Sainteté, répondait-il, paraîtrait s'être avancée
« plus qu'elle n'a l'habitude de le faire, en disant po-
« sitivement qu'elle ne contrarierait en rien les chan-
« gements qui venaient de s'opérer dans sa souverai-
'< neté, bien que, dans un entretien du 11 de ce mois,
« il y ait eu un aveu analogue, mais qui n'a pas été

(t) « Lettre de l'aide de camp du prince Borghese, adressée airprince, et contenantle rapport de la mission qui lui avait été donnée
d'aller complimenter le Pape et s'informer de ses besoins Wo<e de
la AHnxte).

(2) Lettre de t'e~pereurau comte Maret, ministre secrétaire d'Etat
(Scheenbrunn,8 octobre i809), Correspondancede JVspoMett.



K prononcé d'une manière positive Les lettres
mentionnées par le colonel, faisait-il remarquer, da-
taient « d'une époque éloignée », et, < depuis deux

ans le pontife « n'en avait pas écrit d'autres en se-
cret a. Il poursuivait en ce~ termes

Si l'idée que je me suis faite du caractère et des disposi-
tions du Saint-Père est juste, on doit songer qu'on a trai-
ter avec un homme qui semble n'attacher aucun prix aux
honneurs et aux biens temporels, qui est même indifférent
sur son sort personnel, et qui mettra constamment en
avant les lois de sa conscience. On l'a imbu de l'idée qu'on
attaque les principeset qu'une persécutionpeut les rasseoir
en outre, il se voit lié par les déclarations qu'il a faites à
Rome et qui sont émanées de son conseil. Dans cette situa-
tion d'esprit, il me parait impossibled'amener le Pape à une
renonciationaux biens de l'Eglise, ni à l'acceptation d'une
pension il n'a cessé de se prononcer à cet égard, et je
crois que toute tentative serait inutile. Le traité pourrait
porter sur la conduite qu'il tiendrait, lorsqu'il serait renvoyé
à Rome ou dans une autre résidence, et qu'ilserait entouré
d'un collège, comme chef spirituel de l'Eglise. Peut-être se-
rait-il possible qu'on obtînt, dans ce cas, qu'il ne ferait plus
aucune démarche pour réclamer le temporel. Je ne négli-
gerai aucune occasion de convaincre Sa Sainteté qu'elle ne
peut plus prétendre à ses anciens Etats, sans toutefoispa-
raître avoir eu des instructions. Cela me sera d'autant plus
facile que j'ai toujours agi dans ce sens, pendant les conver-
sations que j'ai eues avec elle. (1)

Il était donc bien question, ainsi que nous l'avons
dit, de négocier avec Pie VII, sur la base d'une abdica-
tion, moyennant l'indemnitéd'une pension, qui serait
allouée par le gouvernement français. M. de Chabrol,
tout en se jugeant inhabile à faire agréer ce projet, tint

(1) Lettre de M. le préfet dn département de Montenotte à S. E.
M~'Ie ministre secrétaire d'Etat (Savone, M octobre i809).



le langage prescrit et l'on ne saurait imputer à sa né-
gligence l'insuccès qui réalisa ses prévisions. Depuis
quelques semaines, le Pape s'inquiétait de savoirquelle
serait la nature des accords avec l'Autriche. La paix
serait-elle « générale ? H Lui-même, « serait-il compris
dans le traité », ou « ne s'occuperait-onde lui que plus
tard ? » « Cette dernière conjecture » ne laissait pas de
l'émouvoir (i). Mais, en apprenant la signature de cette
paix, il entrevit un rayon d'espoir ce fut l'instant
choisi pour lui faire pressentir les volontés de l'empe-
reur. Ses entretiens avec le préfet de Savone eurent
alors une importance que les bulletins journaliers
mirent soigneusementen relief.

Le 21 octobre,M. de Chabrol écrivait

Après les cérémonies d'usage, le préfet s'est pré-
senté chez le Saint-Père, qui l'a accueilli avec bonté et a
causé familièrement. Le préfet a parlé de la paix qui ve-
nait d'être conclue. Sa Saintetéen a témoigné sa satisfaction
et a demandé si on connaissait quelques-unes de ses con-
ditions. J'ai répondu que non, mais que les journaux avaient
parlé un moment d'une union entre les trois empereurs,qui
devaitassurer pour longtemps le repos de la chrétienté. Il
m'a dit qu'il l'espérait et que, du moins, le retour prochain
de Sa Majesté ne laissaitpressentir aucune guerre nouvelle
vers le nord, qu'il devait penser qu'après le retour, il serait
question de l'arrangement des affaires de l'Eglise. Je lui
ai dit que j'étais persuadé que Sa Sainteté contribueraità
en faire disparaîtreles obstacles, et qu'alors cette décision
pourrait être plus prompte. Il a répondu J'ai attendu
jusqu«ici avec patience. Je puis attendre encore quelque
temps, mais j'ai tenté pour un arrangement tous les
moyens qui sont en mon pouvoir. Je lui ai demandé, si,
dans ces moyens, il faisait entrer des communications di-
rectes avec Sa Majesté. Il m'a répondu que, depuis deux

(i) BtfHe/m./ountaKe)'de M. de Chabrol (i" octobre 1809).



ans, il n'avaitpas écrit directement,que, l'ayant fait, à cette
époque, et n'ayantpas reçu de réponse, il avait pris le parti
de remettre des notes ofncielles, parce qu'alors il était sûr
d'en obtenir, J'ai demandési, dans ces dernières circons-
tances, il ne lui était pas venu l'idée de les renouveler. Il
m'a dit que non, qu'il aurait fallu pour cela dépécher un
courrier, qu'il aurait pu, à la verité, remettre ses lettres au
préfet ou au maire, mais qu'il ne l'avait pas fait. Je lui ai
dit que j'étais persuadéque, comme chef spirituel de l'E-
glise, il aurait toujours trouvé accès auprès de Sa Majesté
que l'on voyait clairement que l'intention de l'empereur
était de séparer totalementle spirituel du temporel, et qu'il
était impossible qu'il pût revenir à cet égard, mais que le
temporelne pouvait être un obstacle absolu à la paix de l'E-
glise. Il m'a dit J'ai juré de défendre <e temporel, usque
ad e~MSMwem MMyMMt~, et n'ayant d'autres armes que les
spirituelles, <n dû en user comme mes prédécesseurs.(1) Au-
cun d'eux n'a été réduit au même point que moi. Il est sur-
venu quelquefois des querelles Clément VII en a souffert,
mais elles ont été arrangées en peu de mois, et voici plu-
sieurs années que tout ceci dure on a dispersé tout le col-
lège, on m'a enlevé de mon palais. Ces violences ne sont
pas tolérables, et il faudrait une réparation au Saint-Siège.
Si Sa Majesté ne peut se relâcher sur rien, à coup sûr les
choses resteront longtemps dans cet étal, longtemps, c'est
trop dire, parce que je suis déjà vieux mon successeur
pourra peut-être les arranger je lui laisserai ce soin.

J'ai observé que les biens temporels ne pouvaientêtre
liés aux intérêts de l'Eglise, et que, par ce sacrifice même,
qui dépendait,non de lui, mais des circonstancesde l'Eu-
rope, il pouvait en assurer la paix. Là-dessus, il m'a dit
qu'il était instruit par l'expérience et qu'il savait trop bien
que les sacrifices ne comptaient pour rien que les pre-
miers auraient dû assurer le repos, s'il avait été possible
qu'aujourd'hui il voyait trop bien, par ce qui se passait,

(t) Les passages soulignés de ce bulletin et des bulletins suivants
(du 2i au 28 octobre) sont ceux qui, sur les originaux, ont été mar-
ques à l'encre rouge, dans les bureaux du ministère de la police (3'
arrondiMement de la police générale de l'empire).



qu'on en voulait à la religion, que, ne pouvant l'attaquer
de front, parce que c'était un peu trop difficile, on la pre-
nait par le Hane que les curés étaient partout réduits à
la plus modique pension, que le 3 cures et les évêchésétaient
trop vastes pour un seul homme, que, jamais les prêtres du
paganisme n'avaient été si dépendants,que, du Pape même,
on voulait faire le Pape des Français, qu'au milieu de toutes
ces entreprises, il n'y avait que Dieu qui pût sauver son
Eglise. (1)

Autre b ulletin sur le même sujet, à la date du 22 oc-
tobre

Le préfet a vu le prélat Doria, qui lui a demandé si, dans
les conditions de la paix, il était question des affaires du
Saint-Siège il a ajouté qu'il étaitbien à souhaiter que l'on
ne tardât pl us que le Saint-Pèrecommençait à être inquiet
à cet égard, qu'il pensaitque les négociations avaient seules
pu retarder une décision. Je lui ai dit qu'un traité ne ter-
minait pas sur-le-champ toutes les affaires politiques, qu'il
pouvait survenir à la suite des intérêts très importants à
régler, que cela pouvait encore entraîner des retards et
qu'il fallait quelque patience. Il m'a répliquéque le temps
d'attente était déjà long, et qu'il fallait bien que Sa Sainteté
connût précisémentquelles pouvaient être les intentionsde
Sa Majesté à son égard. Je lui ai dit que cela ne pouvait me
regarder, mais qu'il était facile de juger, par ce qu'on
voyait dans les journaux; que l'intention de Sa Majesté
était de sép arer totalement le temporel du spirituel. Il m'a
dit alors: Si le Saint-Pèreest envoyé à Rome, il s'y rendra
sûrement, parce que c'est sa résidenceapostolique,mais il
s'agitde savoir à quel titre. J ai répondu que l'organisation
des Etats romainsne permettait pas de penser que les Etats
du Saint Siège pussentêtre rétablis, et que cette restitution
ne pouvait être nécessaire au chef spirituel de l'Eglise. Il
m'adit qu'on ne pouvait pas séparer le temporel du spirituel,
que, dans ce cas, le Saint-Père était obligé par ses serments

(1) Bulletin journalier de M. de Chabrol (21 octobre tf)09).



de le défendre.Je lui ai dit: Irait-ildonc renouveler des pro-
testations qui troubleraient pour jamaisla paix de l'Eglise ?
Il m'a réponduqu'il y serait forcé; peut-êtremême, depuis
son départ, en a-t-il paru une nouvelle, car je sais qu'il
l'avait laissée à Rome. Je lui ai observé que, si des conqué-
rantsvenaientd'Afrique, les Etats duSaint-Siège lui seraient
enlevés, sans que la religion en pût être altérée. Alors, m'a-
t-il dit, ce ne seraient pas des chrétiens, mais des infidèles,
et le mal serait moins grand. Il a fini en me disant que
c'était une opinion purementpersonnelle.

J'ai présenté, à la suite, mes respects au Saint-Père il
m'a parlé de la paix, il désire qu'elle soit stable, mais il
faudrait pour cela voir établir un système général qui n'a
pas lieu. Naples et l'Espagnen'ont point paru dans le traité
et tant qu'il n'y aura rien de décidé à leur égard, il existera
des partis dans les cabinets, et nous ne pourronsjouird'un
repos de 15 à 20 ans, dont nous aurions un si grand besoin
en Europe. J'ai ramené la conversation sur ses affaires. J'ai
dit qu'il ne paraissait pas jusqu'iciqu'il eut été question de
Sa Sainteté dans le traité, mais qu'il était facile de juger de
l'intention de Sa Majesté, qui était de séparer entièrement
le temporel du spirituel, que c'était à ce qui concernait le
dernier que Sa Sainteté devait songer, attendu que je ne
voyais aucun espoir qu'il pût rentrer dans les possessions
du Saint-Siège. J'ai ajouté que les dogmes de l'Eglise ne
pouvaient lier intimementces deux Intérêts. Il m'a dit que
le dogme effectivement ne les unissaitpas, mais que tous les
Pères étaient d'opinion que le temporel était au moins très
utile pour le soutien de l'Eglise que, pour lui, il avait jaré
de le défendre, que cela lui suffisait pour se diriger que,
dans ce moment, tout se /aisat<par la force en Europe; que,
lui, n'en avait pas, et que, dans cette position, il ferait du
moins, pour la conservationdes biens de l'Eglise, tout ce
qu'un homme seul peut faire, et qu'ensuite il s'en remettrait
à Dieu qui pourrait rendre favorables les dispositions de Sa
Majestéàson égard. J'ai observé que l'existence spirituelle
du Saint-Père et son indépendancepourraient être partout
protégées, de manière à ce qu'il n'eût pas besoin de souve-
raineté. Il a répondu Je pense bien qu'onme ferait des pro-



messes, mais j'ai l'expérience devant moi; je ne puis plus
rien céder. H y a eu des concordatsen Italie ils n'ont pas
été exécutés,et on m'a même fait dire par le cardinal Caprara
que ces sortes de concordats n'étaient jamais suivis.A ia vé-
rité, a-t-il dit, il y avaitdes discussionspour des concordats
avec la cour de Naples, mais on n'avait pas toléré cette vio-
lation, et l'affaire était encore pendante, à. Rome, lors du
changement de gouvernement. Depuis deux ans, il ne s'est
rien fait pour les affaires de l'Eglise on m'empêchaitmême
de défendre des livres qui contenaient de fausses maximes.
Comment pourrais-je habiter Rome dans celte contrainte et
cette dépendance?Je lui ai remontré que le clergé de France
avait sacrifié ses biens au repos il m'a dit Oui, afin d'obte-
nir son indépendance et l'exerciced'autres droits qui lui sont
totalement enlevés. C'est une chose affligeante de voir les
évêques, les curés et tous les ecclésiastiquesêtre tout à fait
dépendants, dans un pays où règne le fils aîné de l'Eglise.

Je lui ai dit que nous ne remarquionsriende semblable,
en France, que nous voyions de toute part le libre exercice
de la religion, les curés, les évoques respectés, et enfin la
morale publiqne se former à vue dœil. H a répfiqué que les
personnesverséesdans ces matières s'en apercevaient,que,
de Francemême, il lui était parvenu des réclamationsà ce
sujet, que, peu à peu, on détruisait tout et que l'on tapait
la morale publique, ~rtte la génération prochaine ~tt ressen
tirait et qu'on finirait par retomber dans l'indifférence totale
pour la religion qu'il y aurait moins d'inconvénient à ce
que l'on se déclar&t hautement non catholique, parce que ce
serait dès lors une guerreouverte que celte des protestants
avait été moins dangereuse,pour cette raison. Il est ensuite
revenu sur les chagrins qu'il a éprouvés, pendant son pon-
tificat, et a dit que leur continuité avait /ÏMtpar lui faire at-
tacher peu d'importance à la vie, que, si, comme il en voyait
tant d'exemplesdans l'histoire ecclésiastique, Dieu voulait
relever la morale religieusepar une persécution, il la subirait
sans peine, qu'il ferait aisément le Mcrt/ice de ses jours, que
c'était le pis qui lui pût arriver, ainsi qu'il s'en était déjà
expliqué, à Rome. Comme je m'empressais de repousser
ces idées extrêmes,il m'a dit Croyezque, avant de les avoir,



j'ai fait tout ce que la prudence humaine peut commander. Je
me suis, dansle principe, adressé directement à Sa Majesté.
Je lui ai écrit alors; je n'ai employé les notes que quand je
n'ai pas eu de réponse. J'ai prié qu'on ne me M:tpM au pied
du mur enfin j'ai tout tenté, et il ne me reste aujourd'hui
qu'à tout remettre entre les mains de Dieu. (1)

Le 24 octobre, le Pape est toujours c calme », mais
plus « désireux » d'un arrangement « sa santé se
fortifie H et « la nouvelle de la paix » lui fait encore
« concevoir des espérances. » (2) Le 26, il manifeste

quelque impatience, dont le bulletin journalier con-
tient aussitôt la remarque

Le préfet s'est présentéà M. Doria. Celui ci a répétéque
Sa Sainteté commençait à être affligée de voir traîner les
affaires en longueur; qu'elleétait impatiente, dans certains
moments, et qu'il était à souhaiter que Sa Majesté déclarât
bientôt ses intentions. Je lui ai fait sentir qu'une pareille
négociation était sujette à beaucoup de lenteurs, et qu'il
fallait maintenir la patiencede Sa Sainteté que d'ailleurs
elle pouvait terminer promptement, en accédant aux vues de

Sa Jtfa/Mte. H m'a dit que le Saint Père avait fait tout ce
qu'il avait pu, que le reste ne dépendaitpas de lui, mais de sa
conscience. J'ai ensuite paru devant Sa Sainteté, qui m'a
bien accueilli. La conversationa d'abordroulé sur la foule
d'affaires que trouveraitSa Majesté, à son retour, et la len-
teur qu'elles pouvaient apporter dans le traité qui concer-
nait le Saint Siège. Il m'a dit qu'il était cependant néces-
saire que l'on s'en occupât que, depuis cinq mois, il ne se
faisait aucuneaffaire ecclésiastique,et que la Chrétienté de-
vait en murmurer déjà que, pour lui, il ne pouvaitrester
longtempsdans cette position. Je lui ai dit alors que peut-
être quelques démarches de sa part pourraient hâter
une décision qu'il fallaits'en tenir au spirituel et que le sa-

(i) Bulletin journalierde M. de Chabrol (22 octobre i8t9).
(2) Bulletin journalier de M. de Chabrol (24 octobre 1809).



crifice du temporel pourrait amener, pour toujours, une ré-
conciliation. H m'a dit qu'il ne pouvaitpas faire de nouveaux
sacri fices, qu'il en était au point que sa conscience ne lui
permettaitpas de s'avancer que, dans les lettres qu'il avait
écrites, lors de l'entrée des troupes à Rome, il s'était suffi-
samment expliqué. Il m'a paru, dans cette conversation,ne
<;o?Kp<e!' aucunement SM!' la restitution des Etats du Saint-
Siège, et c'est là ce qui lui fait penser ~M'MK traité qui réta-
blirait une parfaite intelligence est d~!Ct<e, parce que la pos-
session de ces biens entraîne des conséquences, a-t-il dit, sur
lesquelles sa conscience ne peut transiger. Cependant il m'a
semblé qu'il désirait vivementqu'on pût traiter à cet égard,
mais, auparavant, il souhaite plus de liberté et veut être en-
vironné de son Conseil il a fini par s'en remettre à ce que
la Providencearrangerait pour le bien de l'Eglise. (1)

Deux jours après, nouveau rapport, où les paroles du
Pape autorisent à comprendre qu'il serait loisible de
laisser en suspens la question du pouvoir temporel.

Le préfet a eu un entretien particulier avec le Saint-
Père. Je luifaisaissentir la nécessitéde se détacherdu tem-
porel de l'Eglise. Il m'a dit Je sens que,je ne puis reprendre
moi-même ces biens, pMM~Mg ye suis sans force. Je vois clai-
rement qu'on voudrait rendre le Pape aussi dépendant que
les évêques le sont en 7''raHce mais ce sera impossible, parce
que cela dépend de ma volonté, et qu'on ne pourra jamais la
forcer, puisque le sacrifice de ma vie ne me coûteraitrien.
On voudrait aussi que je reconnusse, comme fils ainé de
l'Eglise, le possesseur des biens du Saint-Siège, cela ne
pourra s'arranger; il faudrait aller contre les Conciles de
l'Eglise et contre ma propre conscience, qui m'a reproché,
pendant longtemps, de n'avoir pas assez fait. On croit que le
Papepeut agircommeles autresSouverains. Ceux-cipeuvent
sacrifier leurs droits, pour un moment,dansl'espoird'obte-
nir, dans d'autres temps, ce qu'ils abandonnent le Pape,
<Ktcontr<tM'e, doit agir en conscience, e<MStf<M<e~dotMttf

(1) Bulletin yoMt-naHe)' de M. de Chabrol (26 octobre i809).



être sacrés et plezns de &oKMe/ot. Il m'a dit ensuite Je pour-
rais, sans doute, ne rien dire que lorsqu'on aurait déjà
entamé un traité, mais vous je n'ea f~ts pas de difficulté r
<< ~Mc r&'mpe~Mf me ~oM.<~ /<MM <ë Pape. </t<e ye xoM a~fë
m6~ conseil, resterâi frsH~mHf..? tt'eMa!at pas de ré-tirer dès biens qu'il a entre 'M me!S. /)MM~t<e M suis sang
/<M*e.<? jt)MM être Pape pafM'Mf, ~)<t~ je ne veux ~en, je
n'àccepterdi pas de pension. y~ KMMt cAaftM des fidèles;
~MtîMt aKfe.!<e.M<</pOH~!)0!'f~.

K (t1

Sans transiger devant les faits accomplis, Pie VII
puisait dans son immense amour de ta chrétientél'ins-
piration d'un désintéressement qui devait être inutile.
Si l'empereur lui avait enlevé sa couronne, n'était-ce
pas précisémentpour l'empêcher de « faire le Pape » ?
Quoiqu'il en fût, son parti était pris, et, le 30 octobre,
M. de Chabrol l'entendait exprimer les mêmespensées
presque dans les mêmes termes, mais encore avec plus
de force

Je me suis présenté chez le Saint-Père, que j'ai trouvé
bien portant et montrant de bonnes dispositions. La con-
versation a d'abord porté sur des objets indtnereBts. H
m'a dit ensuite positivement « Je neréclame pas mes biens
qu'on me donne ma liberté, que je puisse avoir mon Con-
sei!, pour traiter les affaires eectésiast~ues je ferai le
Pape lé mieux que je pourrai, /o /<!7'ot<.P<:p<!me<j'K&c~
jfo<fo. Mais te n~ccepteraipas de pension, je vivrai des au-
mônesdes fidèles, les maximesne s'y opposent pas te Pape
peut être pauvre, plusieurs l'ont été. » Je l'ai laissé fort
càtme et même gai sa résolutionparaît être méditée. (2)

A pattir de ce jour, le Saiht-Pere affècta, pour un
tenïps, d'écarter les conversations politiques mais les
évêques qui avaient été autorisés à le visiter, ainsi que

(1) BMHe/myoMmaHet'de M. de Chabrol (2S octobre 1809).
(2) BM/~H)) /ot«''K'a:H~ de M. de 'Ch&brot (30 octobre18091.



le préfet, s appliquaient constamment à t'y ramener,
et constamment aussi leur zèle se heurtait à une vo-
lonté bien arrêtée de maintenir toutes les précédentes
déclarations. Avec une « sérénité » singulière, par-
fois même « en riant », Pie VII répétaitqu'il « n'avait
point de force pour récupérer ses Etats. » Son vœu le
plus cher était de retourner à son siège apostolique là,
« entouré de ses ministres, il resterait tranquille » et
s'occuperait uniquement « du gouvernement spiri-
tuel » mais il ne consentait « à îaire aucunecession. x
En vain cherchait-on à lui montrer le clergé de France
soupirant après « le retour de l'harmonie )) et gardant
« l'espoir que l'exemple de ses sacrifices temporels se-
rait imité il se contentait de répondre « Les choses
changeront, ou parce que l'empereur changera de pen-
sée, ou parce que Dieu touchera son cœur il faut être
résigné. » Bien qu'éloigné de toute « détermination
extrême '), il réclamait une prompte conclusionde ses
affaires, sans quoi, « il serait force de les décider lui-
même. La durée de son séjour à Savone l'inquiétait
allait-on le condamner « à y passer l'hiver )) Tous
les « retards » dont il souffrait « ne lui faisaient rien
augurer de favorable. » Il voyait que, suivant « unplan x conçu de longue date, on voulait, en séparant
le temporel du spirituel, « ruiner l'un par l'autre. » (1)
Ses impressions variaient à chaque instant, et cepen-
dant leur mobilité n'altérait point la fixité de ses réso-
lutions. Les contrastes qu'offrait la lutte engagée entre
sa vivacité naturelleet un complet abandon à la Pro-
vidence, le sentiment de sa dignité royale et son déta-

(~ /!tt~e/t!)yo:t:aHe)'de M. de Cha (3. <. G, 7. 11. i3 novembre
tSM). 1



chement des biens terrestres, les revendications de saconscience et ses aspirations au repos, son penchant
mystique à regarder la persécution comme l'instru-
ment du salut, pour le Saint-Siège, et ses alarmes à'a pensée de prolonger les maux de l'Eglise, ces con-trastes saisissants ne permirent pas néanmoins de le
prendre en défaut. Sa résistance passive demeurait
entière, et l'on ne saurait trop s'étonner de la parfaite
aisance avec laquelle il abordait les questions les plus
diverses, si ses interlocuteurs le menaçaient d'entretiens
impc-rtuns. Il eût été difficile de deviner les tourments
de son esprit, quand il racontait les détails de son dé-
part de Rome, à la suite des négociationsrelatives au
sacre, et « se moquait de la crédulité des Romains,
qui, le voyant se mettre en route, le jour des Morts,
en avaient tiré de mauvais augures. » (1) Des anec-
dotes, des observations historiques, des réflexions en-
jouées ou sérieuses remplissaientalors ses récits fa-
miliers. Tantôt il rappelait ses « efforts pour ramener
les protestants dans le sein de l'Eglise catholique »,
tantôt il évoquait le souvenir de ses rapports avec
Paul 1er, qui lui avait proposé « de le faire conduire par
mer en Russie », et qui, « laissant de côté l'étiquette H,
alors que le Pape ne pouvait lui reconnaître « le titre
de grand maître de Malte », l'appelaitdans ses lettres,
« mon très cher Saint-Père. » Ou bien, venant à parler
des « jésuites », qu'il avait été question de « rétablir »
dans l'empire moscovite, pour leur confier « l'éduca-
tion » de la jeunesse, il dissertait sur la distinction à
faire entre ces religieux et les « paccanaristes », qui,
quoi qu'ont eût pensé, « n'étaient point des jésuites »,

(i) Bulletin .yeMxtaHerde M. de Chabrol (2 novembre iM9).



et il affirmait que, contrairement à ce qui avait été si
souvent « dit et imprimé », le Saint-Siège n'employait
au service de sa politique ni les membres de la com-
pagnie de Jésus ni ceux d'aucun autre ordre. (1)

A l'entendre discourir, soit « des avantages et des
inconvénientsde la vie monastique », soit des travaux
publics, et des « projets » de son gouvernement, (2)
on aurait pu supposer tour à tour qu'il était encore
dans le cloître ou qu'il n'avait point quitté son trône.
11 promenait sur l'Europe un libr'j et paternel regard,
qui, détourné de ses propres infortunes, embrassait
tous les peuples. Douloureusementému par les défail-
lances de ses enfants, il se réjouissait aussi de leurs
vertus, faisant à chacun sa part avec une égale ten-
dresse. Ici, c'était « le clergé de France », dont il louait
« le zèle H et « l'activité x là, c'était « l'Autriche »,
qui le consolait des entreprises de « Joseph II », en
s'éloignant des doctrines autrefois professées par ce
prince. Puis, « l'Espagne, les Deux-Siciles, l'Alle-
magne », et surtout « la Bavière » excitaient sa pitié,
lorsqu'il considérait les « innovations religieuses »
et les épreuves matérielles imposées à leurs popula-
tions catholiques. Son goût pour les controverses
théologiques perçait fréquemment dans ses discours,
et il signalait, non sans amertume, les erreurs qui bat-
taient en brèche la foi romaine. Aux prétentions galli-
canes, il répondait que « les quatre propositions K de
l'Assemblée de 1682 « étaient condamnées a et que
Louis XIV en « avait arrêté la censure » par la pro-
messe de n'y pas donner « de suite dans ses Etats ».

(1) Bulletin journalier de M. de Chabrol (2 novembre 1809).
(2) BMHe~ttt~'oMt'naHefde M. de Chabrol (5 novembre 1809).



« L'application du concordat français à tous les pays
conquis » lui causait une peine extrême. En « con-
sacrant le divorce )', le « Code Napoléon M offensait la
religion, et il avait, au début, protestépar « écrit H

« à la vérité », en cette matière, « chaque secte avait
ses lois, mais la loi du prince devait être seule pro-
tnulguée )), et il remarquait que précisément, « dans
la famille impériale, le divorce n'était pas toléré. f (1)

« Les dispenses de mariage entre cousins » lui four-
nissaient un autre motif de plainte le nombre de ces
dispenses,

« trop communes en France », indiquait
« une dépravation dans les mœurs. Les thèses révo-
lutionnairessur « le mariage des prêtres étaienten-
eape un aliment de conversation il ne craignait pas
qu'elles eûssent beaucoup de partisans l'empereur lui
en avait parlé jadis et en « avait ri », se montrantdu
reste « fort au fait des discussions » qu'elles avaient
soulevées quant au mariage civil, il eût voulu que les
époux fussent au moins « tenus de se présente)' à
l'église. » Au milieu de ces causeries, (2) passant d'un
sujet à un autre, il réussissaitsouvent à esquiver tout
débat politique. Le pressait-on d'avouer que les évé-
nements dont il s'affligeait, comme les anciennes que-
relles des Papes avec les puissances, provenaient uni-
quement de difficultés « temporelles », il dénonçait « le
plan ') formé contre la Papauté, plan redoutable, qui
ne visait pas seulement la souveraineté pontificale, et
« tendait à tout détruire il reprochaitaux « ppmoes,

J(i) Partiele 7 du décret du 30 mars 1806 était ainsi conçu « Le
divorce est interdit aux membres de la maison impériale de tout sexe
et de tt.ut âge. o

(2) BMHaftnj'em'naHerdeM.deChabroI(3, 7, 13, iS, 21 novembre.
1809).



avtsés depuis long.temps par ta cour de Rome u, d'être
« restes si indifférents

M asx dangers des « pri~pes
philosophiques, o Déoou.Uler l'Egée, disait-il, etajj:
d'une fotlle imprévoyance dans les grades crises,
<( avec l'autortsation du Saint-Siège ") toujours « fa-
cile~obtenir x, .les biens du cleyge devraient « pour
les souverains nn~ ressource M prë~e~se. Ces réMexions
euss.ent pu déconcerter d'habiles dipt<Hna,tes, elles ne
fanaient pomt perdre contenance au préfet de Monte-
notte. Mais que pouvaient les artifices et les ruses
contre ce yatncu, qui, lorsqu'U scogeait à ses propres
maux, disait doncejNent et sa~s murmure '<

Ne nous
troublons pas. Diejn arrangera tout » (1)

Sans grande illusion sur le résultat de ses instances,
M. de Chabrol ne se lassait, point de les multiplier. Non
conteat de cu'oo~yemr le Pape, il faisait le siège de
M~ Dona, dont il pensait avoir plus promptement rai-
son niais celui-ci se retranchait derrière son maître.
« La conciliation lui semblait d autant c pins difti~
cile M que « de lojigs pourparlers avaient précède
l'occupatiQnde Roine, suivie de tant- d~humiliatioas et
d'outrages pouf le Saint-Père, qui pardonnait tout et
n'oubliait rien, pas même ce grossier propos des soldats
de Miollis cernant le Quirinal « Voila la messe du
Pape bloquée par les vainqueurs d'AusterIitz.

M Aux
argumentsdu préfet touchant l'opportunité qu'il y au-
rait eu a.écarter les résolutions extrêmes, M~ Doria ré-
pliquait que Pie VU avait dû défendre ses droits avec
« toutes les armes

» en son pouvoir, et que « la poli-
tique ecclésiastique n'était pas celle des princes, a

« Las choses
M, sans doute, avait été poussées un

(1) BMHe<:m~'oM)')!aHefde M. de Chabrol (3, iS novembre 1809).



peu « loin », mais il était « nécessaire de soutenir les
principes », et peut-être « n'avait-on pas toujours bien
démêlé les vues de Sa Sainteté. » L'empereur préten-
dait à tort exercer sur Rome « la suzeraineté de Char-
lemagne » « cette suzeraineté n'était pas constante »,
et « Charlemagne n'avait-il pas prononcé anathème
contre celui de ses successeurs qui priverait le clergé
de ses biens? M D'ailleurs, concluait le fidèle prélat,
« je dois croire que le Saint-Père n'a pu se trom-
per. » (1) Ces paroles, en faveur de l'infaillibilité ro-
maine, avaient trait à l'excommunication, (2) et il au-
rait été surprenant, en effet, que cet acte du chef de
l'Eglise n'eût pas été discuté par M. de Chabrol. Na-
poléon ne pouvait manquer de s'en prévaloir c'était
une occasion de revendiquer les maximes gallicaneset
de donner à ses violences un caractère de représailles.
Pie VII, de son côté, ne fuyait point la reponsabilité
de cette grave mesure, et M. d'Haussonville commet
une erreur en insinuant que le Pape, à Savone, évita
d'y faire allusion. (3) Le pontife n'avait lancé l'excom-
munication que « lorsqu'il ne pouvait plus agir autre-
ment <) si « son plus vif chagrin était de refuser ce

(i) Bulletin journalier de M. de Chabrol (3, 5, 11, 18 novembre1809).
(2) On a prétendu parfois que l'excommunication n'avaitpas atteint

l'empereur, parce que la bulle ne le désignait pas nominativement.
Ainsi que nous l'avons dit, au chapitre les Pt'eHmmatt-es, pages 150-
15t, si Napoléonn'est-pas nommé dans la bulle du ~0 juin, il est nomi-
nativementdésigné comme ayant encouru l'excommunication par un
bref du juin qu'a reproduit M. Welschinger dans son livre le Pape
et <'Empe!'e!< Un autre bref. de Pie VII à l'empereur des françaisunotifiait également à ce dernier, mais en d'autres termes, l'excommu-
nication prononcée contre lui; la CorrespondanceoH~enH~~ede la
Cour de Rome avec la France donne le texte de ce bref, avec la date
du juin.

(3) L'J~/Me romaine et <e premierempire, chapitre XXXIV, par M. le
comte d'Haussonville.



qu'on lui demandait, le sentiment du devoir lui enlevait
toute incertitude, et il redisait, avec M~ Doria, que la
politique de l'Eglise n'était pas celle des gouverne-
ments. (1) Certain d'avoir écouté la seule voix de sa
conscience, il n'hésita jamais à exposer les motifs de sa
décision plusieurs passages de la correspondanceoffi-
cielle en contiennent la preuve (2), mais le bulletin
du 9 novembre est particulièrement explicite

Le préfet a. eu un long entretien avec Sa Sainteté, qui
lui a parlé de l'excommunicationaffichée dans les princi-
pales églises de Rome. Le préfet lui a fait remarquer com-
bien cet acte avait dû déplaire au gouvernement, qui
avait dû y '.oir une provocationà la désobéissance des su-
jets et à des attentats même contre le souverain. Le Saint-
Père a dit qu'il n'avait pas suivi les anciennes formules
d'excommunication,qu'au contraire il avait recommandé
à ses sujets l'obéissance et la soumission, et notammentque
tous ceux qui pouvaient être désignés par cet acte fussent
respectés, quant à leurs personnes et à leurs propriétés.
Le préfet a cru devoir observer que Pie VI, dans\ d'autres
extrémités; n'avait pas employé ces moyens violents, et
qu'ils étaient contraires aux principes de l'Eglise gallicane,
qui s'était expliquée d'une manière positive dans la décla-
ration de 1682. Il m'a répondu que les lois de l'Eglise pro-
nonçaientl'excommunicationdes princes mêmes, qu'à cet
égard il ne citerait que Bossuet, quoiqu'il pût à bon droit
combattreplusieurs de ses opinions il a ajouté que Pie VI
était vieux et paralytique, lorsqu'il fut enlevé, que, sans
cela, il aurait fait plus encore que lui-même, puisqu'il était
naturellement plus vif. Je lui ai fait remarquer que tous
les traités des puissancessemblaient, en reconnaissant les
changementsfaits et à faire en Italie, distinguer le tempo-
rel du spirituel. Il a dit qu'il devait songer à la défense de

(1) Bulletin journalier de M. de Chabrol (17 novembre 1809).
(2) Bulletin journalier de M. de Chabrol (9, il, n. 18 novembre

1809).



ses Etats et qu'il avait employé les moyens que les canons
de l'Eglise lui donnaient pour les conserver, (i)

M. de Chabrol pouvait, à son gré, s'appuyer sur les
droits de Charlemagneet les « principes du gallica-
nisme, ou invoquer l'accord des Etats de l'Europe,
humblement soumis à la doctrine des faits accomplis,
son industrie ne parvenait pas à ébranler son antago-
niste, dont il avait su pourtantgagner la bienveillance.
Des incidents nouveaux allaient lui venir en aide et
donner aux colloques de Savons un tour plus conforme
a ses désirs. Par une dépêche du 1S septembre, l'em-
pereur avait informé Fouché que sa volonté était d~e-
loigner de Rome et de réunir à Paris les cardinaux ita-
liens, toscans, piémontais, qui n'avaient pas d'évéchés
ou qui ne résidaient pas dans leurs diocèses (2) mais
<:ette décision, à la demande de M. Bigot de Préameneu,
ne fut immédiatement appliquée qu'aux « cardinaux
français

» C'était un « premier pas » (3) Napoléon
consentait encore à marquerdes étapes, quoique pressé
de marcher au but, qui était d'établir, à l'ombre de son
sceptre, et sous sa surveillance, tout le gouvernement
de l'Eglise. il refusait alors à l'empereur d'Autriche le
titre d~o~o~Me, et ce détail garde un reflet des pen-
sées qu'agitait son cerveau. « Vous feindrez de croire,
écrivait-il, à son ministre secrétaire d'Etat, que ce titre
appartenait à l'empereur d'Allemagne il (l'empereur
~'Autriche) ne l'est plus maintenant, et il n'est pas
plus apostolique que moi je suis aussi chrétien que

(1) BMHe/mjournalier de M. de Chabrol (9 novembre 1809).
(2) Lettre de l'empereur à Fouché; 15 septembre 1809 (Thiers, His-

.<M)-e de fBmpM-e, livre XIX), deja.cit~e.
(3) Lettre de l'empereur à M. ~pt de Pr~meneu, (&ch!BnbrHmn.

23 septembre1809), citée par M. d'Haussonville.



lui. » (1) Victorieux sur les champs de bataille, invul-
nérable aux coups du fanatisme germanique, qui avait
armé du poignard la main d'un jeune exalté d'Erfurt, (2)
que ne pouvait-il entreprendre ou rêver ? La cinquième
coalition brisée, la paix de Vienne signée, sa force et
sa gloire éblouissaient les peuples il ne manquait à sa
puissance que la stabilité, à son œuvre que la conti-
nuité de l'héritage, à son ambition que l'empire
des âmes. Arrivé à Fontainebleau, le 26 octobre,
il y goûta toutes les joies du triomphe, s'aban-
.donnant avec sa cour au tourbillon des plaisirs.
Pour rehausser l'éclat de son trône, il se fit un cor-
tège de têtes couronnées, et vint recevoir à Paris
les souverains alliés, le roi et la.reine de Bavière,
le roi de Saxe. le roi de Wurtemberg, auxquels s'é-
taient joints les membres de la famille impériale,
les rois et reines de Hollande, de Westphalie et de
Naples. Mais, au milieu des fêtes qui se succédaient
sans relâche, son esprit ne prenait point de repos.
Dès le lendemain de son retour, il s'était mis au tra-
vail. La dictée de ses ordres, telle que l'a repro-
duite M. d'Hauterive, est conservée dans les ar-
chives du ministère des affaires étrangères. Malgré
d'inévitables redites, on ne lira pas sans intérêt,
croyons-nous, ce document, où sont exposées, avec
l'ordre à suivre dans le travail préparatoire que
le ministère des relations extérieures était chargé
d'exécuter, « les bases et idées principales o du
rapport que le ministre devait présenter à l'empe-
reur.

(1) Lettre dp l'empereurau comte Maret(SchCfnbnmn,23 septembre
M69), Correspondancede Napoléon 7"\

(2) Staaps, âgé de 11 ans, fils d'un ministre luthériend'Erfurt.



Mémorandum de la dictée de l'empereur à M. d'Hauterive.

Fontainebleau, 28 octobre 1809. (i)
Ordre du travail préparatoire au rapport du ministre.

Les matériaux de ce travail se composent de trois sortes
d'éléments

1° La réunion des pièces diplomatiqueset politiques re-
latives à la cour de Rome qui se trouvent aux Relations
extérieures, au Ministère des Cultes et dans les Archives de
l'empereur, c'est-à-dire la correspondance directe de sa
Majesté avec le Pape, les notes, lettres et rapports des mi-
nistres des relations extérieures et des cultes, et enfin les
principalesdépêches des agents de ces ministères.

Le point de départ pour les dates doit se prendre à l'é-
poque du concordat,et même, en remontant un peu plus
haut, à la bataille de Marengo. Ce recueil sera terminé par
la bulle d'excommunication qui doit se trouverau ministère
des cultes.

Ces pièces doivent être transcrites bien lisiblement & mi-
marge et par ordre de dates.

2° Un extrait choisi et détaillé de la correspondancedes
agents de Sa Majesté, à Rome, depuis la légation de M. Ca-
cault. Cet extrait doit être fait dans la vue de recueillir tout
ce qui peut servir à prouver l'esprit d'opposition de la cour
de Rome à l'établissement de la prépondérance française
en Italie et aux vues politiques de t'empereur.

3° Une dissertation historique présentant le tableau ra-
pide et serré des événements historiques des siècles précé-
dents et terminé par le récit plus détaillé des faits recueillis
dans la correspondancedes dernières légations. Ce précis
historique doit mettreà découvert l'ambition temporelle et
l'esprit de duplicité et d'envahissementqui, sous diverses
formes, ont constamment caractériséla politique de la cour

(!) M. d'llauterive fait précéder ce ~Hemot'anfhtnt d'une note indi-
quant que l'empereur avait dicté son ordre avec une extrême rapi-
dité et que le premier brouillon était presque illisible. La dictée
avait été faite le 26 octobre.



de Rome, depuis que, par le hasard des circonstances, elle
s'est vu élever au rang des puissances du monde.

Sur la comparaisonet l'examen de toutes ces pièces, le
ministre des relations extérieures doit faire un rapport qui
sera le résultat final de ce travail. Ce rapport aura pourbut de présenter un projet de sénatus-consulteréunissant
les Etats romains à la France.

Dans le choix des pièces à recueillir, dans le plan de la
dissertation historique et dans la rédaction du rapport, il
faut être toujours guidé par la même vue, c'est-à-dire re-chercher et exposer tout ce qui paraitra propre à constater
que la cour de Rome a été ennemie de la France,du moment
où elle a pu prévoir que la France allait devenir une puis-
sance prépondérante, qu'elle a manifesté sa haine dans
toutes les occasions et par tous les moyens qui étaient en
son pouvoir que c'est dans des vues intéressées que le
Pape est venu à Paris, qu'il avait des desseins secrets et
d'une haute ambition, quand il a manifesté la prétention
de mettre de ses mains la couronne impériale sur la tête de
l'empereur, qu'ennn le principal objet de ses déférences, à
l'époque du couronnement,a été de recouvrerla Romagne
et d'obtenir de l'empereur la rétractation des quatre propo-
sitions qui établissent les franchises de l'église gallicane.

Il faut se procurer un rapport de M. Portalis relativement
à cette dernière tentative de la cour de Rome. On doit trou-
ver, au ministère des cultes, un récit de la conversation du
Pape avec l'empereur sur ce sujet. On doit rechercher, en
même temps, une lettre de Louis XIV, qui contient la ré-
tractation des quatre propositions.

Dans la dissertation historique, il faut surtout s'attacher
à prouver trois choses

1° Que la politique de la cour de Rome, depuis les Boni-
face VIII et les Grégoire VII, a toujours été versatile, vio-
lente à l'égard des faibles, oppressivequand elle se sentait
étayée de la superstition et de la crédulité des peuples, et
ne ménageant rien quand elle pouvait espérer d'arriver à
son but.

2* Que les armes spirituellesn'ont jamais été employées
que dans des vues temporelles.



3" Que la politique romaine, variable dans sa marche~
d:)ns ses effet! a néanmoinstoujours eu un principe fixe,
celui de s'opposer à l'établissement d'une prépondérance
en Europe et surtout en Italie.

Le style de la dissertationhistorique doit être plutôt celui
deFouvrage d'unhommed'affairesque d'unhommede lettres.

Le style du rapport du ministre doit être clair, précis,
afnrmntifet ferme on pourra ensuite le modifier à une se-
conde rédaction

Voici quelles doivent être les bases et les idées princi-
pales de ce rapport, dans la rédaction duquel on aura soin
de placer, aux points qui paraîtront les plus convenables
pour cette insertion, un abrégé de trois ou quatre pages,
contenant le résumé des faits exposés dans la dissertation
historique cet exposé indiquant, en même temps, en traits
rapides et saillants, les considérationsmorales et politiques:
qui resscrtent de chacun des événements.

~aSM ?< idées ~'MCtjM~ ~M rapport dit ministre.

1° Le traité de Tolentino fit perdre au Pape les trois Lé-
gations. La cour de Rome n'a cessé de regretter la perte de
ces provinces et de concevoir l'espérancede les recouvrer.

Quand le Pape vint en France, un de ses principaux ob-
jets fu.t de se mettre -en mesure, par un acte apparent de
condeacendance, de réclamer la restitution de la Romagne.
Cette restitution était impossible elle ne s'accordaitni avee~
le serment de l'empereur, ni avec l'intérêt des peuples.

Un autre espoir non moins chimérique détermina cette
démarche. La cour de Rome se. flattait, à la faveur des cir-
constances,de pouvoir faire revivre les anciennespréten-
tions hiérarchiquesdu Saint-Siègesur l'églisegallicane, et,
il faut le dire, à quelque distanceque nous soyons du temps-
où les Papes croyaientpouvoir disposer des souverainetés,
le conseil du Saint-Père ne perdit pas l'idée du parti qu'on
pourrait tirer, par la suite, de la solennité du couronnement,
si, à l'époque du rétablissement de l'empire, le Pape avait
obtenu le droit de mettre de ses mains la couronne impé-
riale sur la tête de l'empereur.



2° S! l'on remonteaux temps antérieurs, on trouvera que
les Papes ortt toujours été ennemis de la puissance prépon-
dérante en Italie. Les empereursd'Allemagne y prévalaient-
ils ? La cour de Rome était leur ennemie et demandait les
secours de la France.

Les Français, à leur tour, éprouvaient l'inimitié de la
cour dé Rome, lorsque le succès de leur concours faisait
prendre à la France un ascendant en Italie. Les Pape&
alors appelaient les Allemands et fomentaient des ligues
contre la France.

Les Guelfes, les Gibelins, les Génois, les Pisans. les Flo-
rentins, les Vénitiens ont tour tour été l'objet de ta haine
ambitreusedela cour de Romr*. !) n'est cependant aucune
de ces factions on de ces puissances qui ne l'ait servie
mais sa politique constante :) été de chercher à tes abattre,
quand elle redoutait leur pouvoir. C'est ainsi qu'elles ont
été alternativement élevées ou abaissées, et celles d'entre
eues qui n'ont pu résister à ces vicissitudes ont péri vic-
times de la perfidie et de l'ambition de la cour de Rome.

La cour de Rome n'a jamais aimé ni les Français, ni les
Allemands, ni les Italiens. Son inimitié a toujours été pro-
voquée par la victoire. elle n'a cessé de s'opposer à la for-
tune, son but constant a été d'affaiblir par des divisions, de
morceler, de former des ligues, des contre-ligues, pour
empêcher qu'il ne s'élevât en Italie aucune puissance pré-
pondérante.

Quel était l'objet direct et final de cette politique ? de
conserver, de cimenter, de fortifier et d'agrandir la puis-
sance temporelle du Saint-Siège. Cette considération toute
étrangère, et toute opposée même qu'elle soit au véritable
objet, à l'objet primitif d'une institution religieuse, n'en a
pas moins été le'principe constant auquel doit se rapporter
toute la suite historique des actes, des mesures, des dé-
marches secrètes et publiques de la cour de Rome, de ses
ministres, de ses cardinaux, des ecclésiastiquesde tous
les ordres et de tous les grades. qui lui étaient dévoués, de-
puis l'époque reculée de la célèbrequerelledes investitures,
jusqu'à celle de l'excommunication de l'avant-dernier In-
tantde Parme.



C'est à cette politique qu'il faut encore rapporter l'impor-
tance que, dans ce long espace de temps, on a partout
cherché à donner aux querelles religieuses, l'aigreur, l'ani-
mosité, les persécutions, l'intolérance qu'on a mêlées à des
discussions qu'un bon esprit de concorde et de véritable
piété eût facilement terminées, et qui, par l'exaspération
des esprits et la révolte des cœurs, ont produit tant de
guerres implacables, tant de sectes passionnées, et ont fini
par amener, dans l'avant dernier siècle, le déchirement
sanglant de la politique et de la religion en Europe.

Le schisme d'Angleterre n'a pas eu d'autres causes que
les exactions romainessur le clergé et sur le royaume d'An-
gleterre à quoi il faut ajouter l'exagérationdes prétentions
hiérarchiques du Saint-Siège sur les autres églises chré-
tiennes. Les mêmes causes ont amené les fermentationspo-pulaires et politiquesqui ont produit la Réforme, et c'est
-pourquoi la cour de Rome a toujours attaché plus d'intérêt
au maintien ou au recouvrementd'une excessive supréma-
tie qu'à l'unité de la religion, et c'est parce qu'elle n'a pas
&u faire des sacrifices nécessairesau devoir qui lui était im-
posé de conserver et de rétablir la paix religieuse, que les
troubles des derniers siècles ont abouti à des hérésies qui
~nt séparé le tiers de l'Europe de la catholicité.

Ainsi la cour de Rome a toujours eu un intérêt distinct
de celui de la religion, et le pouvoir qu'elle tenait de )a re-
ligion, elle l'a toujours employé exclusivement à servir cet
intérêt. De là, les excommunications,les anathèmesqui ont
été un véritable fléau, en Europe, quand on était assez
aveugle pour les craindre, et qui sont devenus un si grand
scandale, quand les lumières et l'indifférence des peuples
ont rassuré les princes sur l'impuissancede ces armes, et
les ont éclairés sur le véritableobjet pour lequel elles étaient
-employées.

Telle étant l'expériencede dix siècles/il ne fallait pas une
grande prévoyance pour être certain que, du moment où la
Franceallait devenir puissante, en Europe, etprépondérante,
en Italie, la cour de Rome serait ennemie de la France.

La France devait-elle cesser de vaincre? Ou devait-elle
renoncer au fruit de ses victoires ?



H ne faut pas perdre de vue que la France, dans le temps
où elle était irréligieuse, n'a pas été l'objet de la haine de la
cour de Rome. Le Saint-Siège était dogmatiquement en-
nemi des principes irréligieux, mais la cour de Rome secomplaisaità voir l'affaiblissementmilitaireet la décadence
politique de la France, sous un gouvernement qui ne pou-
vait se faire crai ndre de là, les ménagements et la modéra-
tion même de cette cour, dans différentes circonstances, à
l'égard du gouvernementde la France républicaine.

La bataille de Marengo réveilla toutes les anciennes
alarmes, et, depuis cette époque, le Saint-Siège n'a. cessé de
se conduired'après les principes d'une politique jalouse et
ennemie.

tl faut suivre les rapports de la cour de Rome avec la
France, dès cette époque on verra, d'une part, le plan
hardi et généreux, formé par l'empereur, de rétablir la re-
ligion, et de l'autre, sous les apparencesd'un feint empres-
sement à seconder de si nobles vues, des restrictions, des
oppositions, un système opiniâtrément suivi contre l'éta-
blissement des lois organiques, contre le code Napoléon,
contre tout ce qui pouvait enfin tendre à fortifier, à élever,
à agrandir l'établissementreligieux, par des mesures de sa-
gesse, de justice et d'unité.

C'est qu'en même temps que l'empereur développait et
faisait avancer ses grandes vues pour le rétablissement de
la religion, ses victoires continuelles développaient dans la
même proportion et agrandissaient la puissance de la
France. Or, à la vue de cet agrandissement, la cour de
Rome n'était occupée que de la crainte de voir renaître, en
Italie, une prépondéranceet de voir décliner sa propre puis-
sance.

De là, l'ardeur avec laquelle ont été employés tous les
moyens de nuire à la France de là, cette nuée de pam-
phlets, de sermons, ces libelles fanatiques, les mission-
naires, les paccanaristes, les pères de la foi, et toute cette
légion de moines qui, sous de nouveaux noms, devaient
faire renaître les jésuites, en Europe, et les faire renaître,
camme la tête de l'hydre, sous mille différentes formes.

Ces efforts n'avaient pour objet que de retremper les



armesspirituelles du Saint-Siège, et de fortifieret d'étendre
sa puissance temporelle.

On ne peut donc révoquer en doute que, la puissance
temporelle de la cour de Rome ayant toujours été la cause
de son inimitié politique, et cette inimitié ne pouvant ja-
mais cesser d'être le principe de la fausse direction de la
puissancespirituelle, il fallait, lorsque la politique de l'Eu-
rope a pu, pour la première fois depuis Charlemagne, ad-
mettre un peu d'accordet d'unité dans sa direction,attaquer
le mal dans sa source et dégager, pour toujours, les
grandesaffaires politiquesde l'obstacle qui, jusqu'àce jour,
s'était opposé et qui, par la suite, devait s'opposer cons-
tamment à une bonne et sage direction.

Il y avait deux moyens

1" Revenir aux principes de l'Église primitive, et se sé-
parer du Saint-Siège, en méconnaissant sa suprématie,
comme l'ont fait l'Angleterre, la Suède, le Danemarck et
une partie de l'Allemagne.

Ce moyen pouvait paraître le plus efficace, mais il eût
alarmé la conscience de l'empereur il eut porté un ferment
dangereux dans les opinions religieuses, et il eût laissé de
l'incertitude sur les questions théologiques.

2° Remettre Rome dans l'ordre commun et général des
souverainetés temporelles.

Ce moyen était évidemment le plus simple. Il est pure-
ment temporel, par sa nature, par son objet, par ses résul-
tats, et ne tient, par aucun rapport, à l'opinion et à la mo-
rale des peuples.

Ce moyen est, en même temps, le plus efficace.Il rétablit
la puissancespirituelle du chef de la religion dans la posi-
tion où elle doit être sur la terre, plus capable du bien
qu'elle est destinée à faire par cela même qu'elle perd la
faculté de nuire, par cela enfin que, la cour de Rome
n'étantplus souveraine, la politique généralen'a plus rien
à craindre de son inimitié, et qu'elle-même ne sera plus
exposée compromettrela dignité et l'efficacité de son pou-
voir spiritueL en sacrifiant les intérêts de ce pouvoir à tous
les motifs humainsd'une ambition temporelle.



Depuis longtemps, les princes de l'Europe ont senti le
besoin de cet ordre de choses, mais ou ils n'ont pas connu,
ou ils n'ont pas osé tenter les moyens de l'établir. La sa-
gesse ou le courage a manqué aux princes chrétiens qui
pouvaient l'entreprendre.

En France, où tant de divisions funestes au pouvoir des
souverains et au repos des peuples ont été, dans les derniers
siècles, l'eSetdes prétentions,des persécutionset des exagé-
rations ultramontaines,des opinions très justes se sont ma-
nifestées, à différentes époques, et, sous Louis XIV, on a
vu le premier corps de l'Etat, en réclamant contre une vio-
lation faite aux droits et à la dignité du souverain, dans
Rome même. où subsistaientencore quelquestraces de l'au-
torité des empereurs français, dire textuellement « Que
« les rois de France, ayant toujours conservé, en Italie,
« le droit de se faire reconnaître en qualité de souverains
« de Rome, devaient recevoir, dans leurs ministres, ces
marquesde respect qui étaient dues à la prééminencede
« leurcouronneet à leur personne sacrée. » (Arrêtdu Parle-
ment du 23 juillet 1688.)

Mais il fallait que d'autres circonstances, et surtout la
conduite extraordinaireet sans mesure de la cour de Rome,
amenassent, d'une manière pour ainsi dire forcée, cet iné-
vitable résultat.

La France est, depuis vingt ans, en butte à une guerre,
à laquelle le dernier ennemi qui lui reste s'obstineà vouloir
donner un caractère irréconciliable.

Par un effet des violences, de la tyrannie et de l'insatiable
avidité de cet ennemi, le continent tout entier se trouve en-
gagé dans cette guerre.

Les prétendus droits qu'il veut s'arroger et qu'il main-
tient, par l'emploide toutes ses richesseset de toute sa puis-
sance, sur des choses qui, par leur nature, sont généraleset
communes, telles que le commerce et la mer, font qu'il n'est
aucune puissancequipuisse s'isolerdu principe de la résis-
tance unanime et séparer sa cause de celle de toutesles
autres.

Voilà le point de vue général,
Dans cet état de choses, en jetant les yeux sur l'Italie, on



verraqu'à la fin de l'annéedernière, l'armée française, ayant
dû marcher sur Naples, s'est trouvée coupée du royaume
d'Italie et de la Toscane par les Etats du Pape.

Les émissairesanglais, les brigands de Naples, gorgés du
sang français, trouvaient toujours un refuge dans les Etats
romains. Le Souverain Pontife ne cessait de réclamercontre
l'occupation de ses ports par les arméesfrançaises,il se pro-clamait hautement victime d'un système qu'il eût été dans
son intérêt, comme souveraintemporel,d'adopter, qu'il eût
été dans son devoir, comme chef de la catholicité, de bénir,
puisqu'enfin il s'agissait de terminerla guerre et de rendre
à tous tes peuples catholiques du continentle commerce et
la paix dont ils ont besoin.

Le Souverain Pontife s'est refusé à tout. Il n'a pas voulu
participer au système nécessairede la résistancedes princes
du continent contre l'Angleterre. Il a protesté constamment
contre cette résistance, il s'est ainsi constitué,autant qu'il
était en lui, dans un état d'allianceimplicite et passive avec
les ennemisde la France.

Le résultat nécessaire d'une telle conduite a-t-il pu être
autre chose que la conquête et la réunion des Etats romains
à la France.?,?

Par ce résultat, tous les Etats d'Italie sont assimilés et
forment une puissance grande et salutaire organisation,
dont l'espérance, dont la penséemême semblait s'être effa-
cée de l'esprit des peuples de l'Europe, depuis la destruc-
tion de l'empire romain.

Par ce résultat enfin, la Méditerranée et l'Adriatique
sont françaises,et l'Espagne, la France, l'Italie, le Portugal
et une partie de l'Allemagne sont unis, dans un même sys-
tème avec la France, et constituentle grand empire.

Dans ces circonstances, quelle a été la conduite du Saint-
Siège ?

Pour défendre ses droits temporels, il a eu recours aux
foudres du Vatican, et le Pape a lancé une bulle d'excom-
munication.Sans doute, ces armes ne sont plus aujourd'hui
ce qu'elles furentjadis cependant l'armée française devait
traverser les Etats du Pape, quelques lueurs de fanatisme
pouvaientexciter des portions du peuple à la révolte contre



l'autoritéqui s'établissait; on pouvait craindre que la puis-
sance du Souverain Pontife, à Rome, ne fut un motif ou un
prétexte à des soulèvements excités par des instigations
étrangères.

L'autorité militairea voulu, sans doute, prévenir de plus
grands maux, et a jugé nécessaire de diriger le Pape à
Florence.

Par les mêmes motifs, on crut, à Florence, qu'il était plus
sage de diriger le Pape sur Turin et c'est là qu'arrivèrent
les ordres de le faire rétrograder vers Rome(stc).

L'empereur a vu avec peine que la conduite irréfléchie
des agents du Saint-Père ait obligé à des mesures que la
nécessité seule peut justifier.

Sa Majestéentend qu'aucune espèce de changementn'ait
lieu dans les aSaires spirituelles, et sa ferme volonté est
que, dans tout ce qui tient à la hiérarchie religieuse, le con-
cordat reste toujours la règle des rapports et:ih)!s entre le
Pape et les évoques, et entre l'Eglise et le pouvoir temporel
des souverains.

Le Pape restera évéque de Rome et chef de 1 Eglise et Sa
Majesté a ordonné qu'il fût traité avec les égards qui sont
dùsà ses vertus personnelleset à l'éminence de son rang..

Mais elle a considéré que le gouvernement particulier du
siège de Rome n'était pas nécessairementallié avec le gou-
vernementgénéral des aSaires de l'Eglise cath~ique. quel'intérêt de la religion voulait que. puisque le chef de l'église
catholique, apostolique et romaine ne pouvait ni ne devait
avoir un pouvoir temporel proportionné à 1 étenduede sa
juridiction spirituelle, la direction donnée aux affaires reli-
gieuses ne fût pas trop éloignée de l'appui du pouvoirqui
devait assurer et protéger son exercice; que c'était parce
que, au temps de l'établissement de la religion, Rome était
la capitale de la plus grande puissance de la terre, que le
centre de la religion avait été attaché au siège épiscopal de
cette église que, si, au temps de saint Pierre, la puissance
romaine avait passé de l'Italie dans les Gaules, les succes-
seurs de cet apôtre se seraient établis dans la nouvelle capi-
tale du monde,pour y diriger les affaires de la religion.

L'empereura considéré que, si, du temps df Consiantin.



Févéque de Rome se fût transporté à Constantinople pour y
diriger, à l'abri de la puissanceimpériale, le gouvernement
de l'Église universelle, cette mesure eût préservéles Papes
des persécutionsqu'ils ont eu, depuis, à subir de la part des
exarques de Ravenne, et de la part même des empereursde
Constantinople, et, de plus, qu'en assurant mieux les inté-
rêts politiques et religieux, elle eût peut-être servi à pré-
venir la division de l'empire en deux parties et le schisme
d'Orient qui subsisteencore aujourd'hui.

1.~L'empereurenfina considéré que,par succession de temps,
les droits épiscopaux ayant été abusivement altérés pour
agrandir la juridictionpontificale, et cet état de choses ne
pouvant être réformé sans inconvénient, il était au moins
nécessaire et juste de pourvoir à ce que le nombre im-
mense de catholiques qui sont sujets de son empire ne
fussent pas obligés de recourir à une autorité trop étrangère
et trop distante pour rassurer leur conscience.

D'après toutesces considérations,l'empereur a voulu que,
sans porter aucune atteinte à l'organisation hiérarchique
de l'Église, l'établissement religieux de la catholicité fût
placé là où l'exercice de son pouvoir peut se faire avec plus
d'ordre et d'efficacité.

L'empereur n'a aucun intérêt à empêcherque le Pape
reste en même temps évoque de Rome et chef de l'Église
catholique mais il pense que, comme au temps où les
Papes résidaient à Arles (sic) ou à Avignon, (1) d'où il vac-
quërent sans interruption, pendant l'intervallede près d'un
siècle, au gouvernement de l'Église catholiqueainsi qu'à
celui de l'église de Rome, la directiondes rapports existants
entre le Saint-Siège et les autres sièges catholiques peut
être localement déplacée, sans que la nature, l'espèce et la
règle de ces rapports en soient aucunement altérées. (2)

(i) H y a la. une erreur grossière provenant d'une prétentieuseet
fausse érudition aucun pape n'a résidé à Arles mais le pape Zo-
!ime (4n-4t8) et le pape Hilaire (461-468)tentèrent de constituer Arles
en Vicariatapostoliquedes Gaules.

(2) La même main qui a écrit cette pièce a inscrit, en marge de la
dernière page, ces remarques « Note. Ce point de la discussionest ie

seul qui soit véntaNement épineux; mais l'histoire ecclésiastique



En conséquence,la Pénitencerie et la plupart des cardi-
naux, qui sont sujets de l'empereur, sont en route pour serendre à Paris.

Il est à désirer que le Saint-Père s'éclaire sur les vrais
intérêts de la religion, sur ses devoirs, comme évéque de
Rome, sur les obligations qu'il a contractées envers les
chrétiens, comme chef de l'Église. H est à désirerque, pourdes considérations purement humaines, et par le regret
d'avoir perdu un pouvoir auquel ses sentimentsreligieux
ne lui permettent d'attacher aucun prix,il ne renonce pas aubien qu'il a encore le pouvoir et la charge de faire, et qu'il
se détermine à se réunir à son Église et à se rendre à Paris.

Ea me résumant, je propose à Votre Majesté
1° D'envoyerau sénat un projet de sénatus-consultequi

détermine la réunion des Etats romains à l'empire.
2' De mettre à la disposition du ministre des cultes unétab'dssement convenable, pour l'habitation du Saint-Pèreet poM celle des personnesqui, sous sa direction suprême,

doive:! pourvoir au gouvernement des affaires ecclésias-
tiques de la catholicité, et de déclarer dépenses nationales
tout cequi sera jugé nécessaire pour l'administration de
cet étaHissement.

L'empereuraccusait les Papes d'avoir,en tout temps,
subordoMe les intérêts du gouvernementspirituel aux

peut en foirnirla solution. C'est à la théologie canonique à choisir
entre larémion des deux sièges ou la translationd'un siège, ou en-core le gouvernementà distance d'un siège particulier, lorsque l'é-veque, éta~t en même temps chargé du gouvernement général de1l'Eglise, estoNigë,pour mieux vaquer à cette dernière fonction derésider horsdu territoire de son siège particulier. Le premier mode
a mille exemples dans l'histoire.

Le deuxienea un exemple d'une grande importance c'est celuidelà translaton du siège d'Antioche, dont saint Pierre fut le pre-mier ëvêque, vvant d'être èveque de Rome. On ignore le temps etle mode précisde cettetranslation, mais le fait est constantet suffitpour en autorier le renouvellement.
« Quant au trotième mode, il n'est pas nécessaire de recourir à, unautre exemple ~e celui du schisme d'Occident,pendant lequel lesPapes ontgourme le siège de Rome et l'Eglise, en résidant pen-~ahtam espace diea.ns,& Avignon..



convoitises de la politique temporelle. Le signe carac-
téristique de cette politique était, à ses yeux, une hos-
tilité constante à toute puissance qui menaçait de de-
venir prépondérante en Italie, particulièrement à la
France et enfin cette hostilité, lorsqu'elle s'était ma-
nifestée par un refus opiniâtre d'adhérer à la ligue
contre l'Angleterre, n'avait plus permis de différer un
châtiment mérité, dont la bulle d'excommunication
achevait de démontrer la nécessité. Nous ne céderons
pas à la tentation de réfuter !a dictée de Fontaine-
bleau. où quelques vérités sur la cour de Rome, mê-
lées à de fausses appréciations sur le Saint-Siège, sont
présentées de telle sorte que le plus souvent elles
deviennent complices de l'erreur. Le plus court et
le meilleur moyen de réduire à leur valeur les
opinions qu'émettait l'auteur de cette pièce est de
dire en quelle estime il convient de tenir sa bonne
foi.

Dans une « instruction particulière », envoyée, à la
fin de l'année ~806, au ministre plénipotentairfd'Italie
près le Saint-Siège, Napoléon avait répondu par avance
aux jugements qu'il devait porter, trois ans {lus tard,
sur « les vues intéressées H et « la haute amittion » de
la cour romaine.

Le pape, faisait-il dire alors à M. de Birago,eant tout à la
fois puissance temporelle et puissance stirifue!)e, le
royaume d'Italie a deux sortes de rapports arec la cour de
Rome: les uns concernant les an'a.ires civiles tes autres re-
gardant les objets de religion. On a peu de choses à dire
sur les premiers, car ils n'ont donné lieu jusqu'à présent à
aucune discussion sérieuse. Pendant quoique temps, on a
pu craindre que la cour de Rome ne cherc!~tà se conserver
quelques partisans et quelque inituence dans les treM



provinces ou légations qu'elle avait cédées à la France parle traité de Totentino. mais toute espérance a dû néces-sairements'évanouiret la cour de Rome n'a plus eu de mo-tifs pour se livrer à des menées dont elle ne pouvait sepromettre aucun avantage. Ainsi donc, l'on peut être main-
tenant sans inquiétude à cet égard. On pouvait appréhender
aussi quelques-unesde ces querelles trop fréquentes entreles Etats limitrophes, dont les bornes respectives ne sont
pas bien précisément et bien évidemment déterminées
mais, sur cela même, il ne s'est élevé, jusqu'à èe jour, au-
cune question qui eût quelque importance. Mn mot, sous~?-appot'< de la <empo)-a< toutes les relations du royaumed'Italie avec Rome n'ont été qu'amicales, et le ministrede Sa
Majesté n'a point d'autre soin à prendre que celui de les
cultiver, de les entretenir sur le même pied, ou même detravaillerà les renforceret à les étendre.

L'empereur laissait entendre que les difficultés n'a-
vaient trait qu'aux questions « <eHaM< la MM-~Ma-
lité » et la condescendance de Pie VII, sa faiblesse
matérielle lui inspiraient cette observation,qui n'était
point pour justifier de ridicules déctat étions contre
« les Grégoire et les Boniface

En traitantdes affaires ecclésiastiques,il estbon d'éviter
autant qu'on le peut, de s'engagerdans des discussions de
maximes abstraites et théoriques. Il n'est guère possibled'amener la cour de Rome à se départir de celles qu'elle-
s'est formées; elle les défend avec d'autant plus d'inflexi-
bilité qu'elle les lie aux principesde la foi, de la religion, et
en cela d'ailleurs elle a l'avantage que donne une plus
grande pratique de ces matières. Mais. dans les faits parti-
culiers, on la trouvebeaucoup moins inébranlable. Connais-
sant sa faiblesse, et sentant qu'il faut céder, elle cherche
elle-même, et elle est habile à découvrir des biais, des tour-
nures qui l'autorisent à faire ce que l'on demande, sanscom-
promettre la maxime et de façon qu'elle paraisse sauvée. Il



faut ,donc s'en tenir au fait, d'autant plus qu'aprèstout l'es-
sentiel est de parvenir au but que l'on se propose, et que
p,eu importe de quelle manière on y arrive, ~i)

Nous ne saurions écarter par de plus concluantes
raisons l'injurieuxreproche fait à la cour de Rome de
n'avoir obéi, dans ses luttes, qu'à de misérablescalculs.
Mais « l'essentiel, avait dit l'empereur,est de parvenir
aju but, peu importe de quelle manière on y arrive »
le mensonge ne pouvait donc l'arrêter. La crainte de se
contredire ne lui était point connue; et, lorsqu'il agi-
tait les vieilles armes du gallicanisme, ne s'engageait-
il pas dans ces « discussions de maximes M qu'il avait
conseillé d'éviter ? Son ressentiment envers le Souve-
rain Pontife, dont il dénonçait l'alliance avec les An-
glais, n'était qu'une feinte; les dépêches de ses propres
agents, les déclarations de la chancellerie pontificale,
que nous avons précédemment analysées ou publiées,
démontrent clairement la fausseté de ses allégations.
Quant à la politique du Saint-Siège, jalouse autrefois
d'empêcher l'établissement, en Italie, d'une « puissance
prépondérante », elle n'avait certes plus rien de redou-
table, sa défaite n'était que trop certaine mais, diri-
geant contre elle ses attaques et son mépris, l'empe-
reur manquait de clairvoyance,non moins que de jus-
tice. Cette politique, dans le passé, avait été, pour l'Ita-
lie, un rempart, pour l'Europe, un bienfait, et, de nos
jours, la tradition napolénienne nous a durement ap-

.,(1) Dépêche deM.Maresca.Ichi,ministredes relations extérieures dn
royaume d'Italie. Instruction p<M~:cMHe)'esur les relations existantes
entre le royaume d'Italie et la cour de Rome, donnée a M. de Bi-
râgo, ministre plénipotentiaire près le Saint-Siège, novembre 180<S
~ma e j/oc~-Ko italo-franco del /79C al ~a. Carteggi, Cesare
Santù).



.,pris ce que vaut, pour la paix du monde,
'<

la grande
et salutaire organisation » (1) des peuples italiens
unifiés contre la Papauté.

IV

Les réjouissances, dont Fontainebleau et Paris
étaient le théâtre, les nouvelles d'Espagne, qui appor-
taient plus d'un motif de préoccupations, ne détour-
naientpoint l'empereurdes vastes projets que la der-
nière coalition l'avait forcé d'ajourner. Il voulait
rompre son union avec la compagne de sa prodigieuse
fortune, chercher dans la maison de Russie, ou dans la
maison d'Autriche, quelque illustre alliance, prendre
ainsi rang parmi les vraies races royales, et avoir enfin
un héritier. Il songeait à se délivrer des embarras que
lui causait la captivité du Pape et à terminer le conflit
religieux, en établissant près de son trône le siège
apostolique. Saint-Pétersbourg et Vienne, Savone et
Rome fixaient alternativement ses regards mais, d'un
<;ôté comme de l'autre, il rencontraitdes obstacles de
même nature. La cérémonie du mariage religieux
l'unissait à Joséphine, depuis la nuit qui avait précédé
le sacre (2) pour briser les liens que semblait avoir

(i) Dictée de Fontainebleau (Archives du ministère des a/~aM'M
étrangères).

(2) Dans son étude sur Pie VII et Savone, M. Chotard soutient l'opi-
nion contraire, en des termesdu reste qui dénoncentson erreur. Na-

poléon, dit-il, n'ayant pas été marié à l'église avec Joséphine, le di-
« vorce étaitun acte purement civil. Le Pape exprime cependant qu'il

aot< <<re approMoe par ~H, a/m ~Me <e noMMatt marM~e pMM~e Sf;< doit reH~teusemen<. par Le Pape que le nouveau mariage tenu un lan-
faire aussi manifestement Le Pape assurément n'a jamais tenu un lan-

gage aussi manifestement erroné. Si le mariage de l'empereur avec



formés cette cérémonie, aussi bien que pour régler les
anaires de l'Eglise, sans la libre participation du pon~
tife romain, il devait faire violence à la conscienceca-
tholique. Son audace n'avait point coutumede reculer;
cependant il avait besoin d'un instrument approprié à
ses desseins. Un comité ou conseil ecclésiastique,com-
posé du cardinal Fesch, président, du cardinal Maury,
de l'archevêque de Tours, des évoques de Nantes, de
Trèves, d'Evreux, de Verceil, de l'abbé Emery, supé-
rieur de la Compagnie et du séminaire deSaint-Sulpice,
du père Fontana, supérieur des Barnabites, lui parut
posséder toutes les qualités requises. Le Pape ne pour-
rait plus lui reprocher de n'avoir point admis dans ses
conseils des prêtres éclairés, capables de tracer la li-
mite des concessions permises, et, si quelques résis-
tances venaient à se produire, le .TbMfKc~ f/~ CM?' en
trompant l'opinion, saurait les rendre stériles. Ce co-
mité, qui avait choisi pour secrétaires les abbés de
Frayssinous et Rauzan, eut à donner son avis sur les
plus graves questions religieuses, entre autres sur la
bulle d'excommunication, la réunion d'un concile gé-
néral, la régularité de la procédure suivie devant l'offi-
cialité diocésaine, afin d'obtenir que le mariage d&
Napoléon fût déclaré « non valablement contracté, et
comme tel réputé nul et de nul effet. » (1) Sur ce der-
nier point, il reconnut la compétence de Fofncialitér
après de singuliers débats. Ses objections à la convo-

Joséphine n'avaitpas été célébré religieusement, Pie VII aurait jugé
simplementqu'il n'y avaitpas eu mariage. (Voir les notes (3) page
427; (i) page 499 (t)page 528).

(1) Requête présentée à FofnciaUté par l'archichancelier Cambacé-
res. L'B~Hseromaine et le pre))tte'' empire, chapitre XXXVI, par M. !&
comte d'Haussonville. Journal des curés et JoM~na~de fBmptre (jan-
vier <StO).



cation d'un concile, malgré l'avis de M. Bigot de Préa-
meneu, firent avorter le projet. (1) H ne semble pas
que l'empereur ait assayé, en cette occurrence, de con-
traindre le comité ecclésiastique à partager son sen-
timent la question des sièges épiscopaux vacants
devait lui procurer un dédommagement.

Au sujet de l'institution canonique des évoques, le
comité ecclésiastiqueémit des propositionsoù il mani-
festait le vif désir de ne point sacrifier trop ouverte-
ment les principes, avec un souci au moins égal de sa-
tisfaire l'empereur.S'il fut tour à tour complaisantet
pusillanime, comme le dit Talleyrand, dans ses
moires, s'il déclarait que « la souveraineté temporelle
n'est pour les Papes qu'un accessoire étranger à leur
autorité s'il opposait à la bulle d'excommunication
la déclaration de 1682 et les règles de l'église galli-
<~ne, il sut cependant, au début et au cours de ses
travaux, demander que le Pape fût libre et entouré de

« ses conseillers naturels, sans lesquels il ne peut
pourvoir aux besoins de la catholicité. » Pareille ré-
clamation était un acte de courage il faut l'attribuer
surtout au cardinal Fesch, à l'abbé Emery, qui refusa
ensuite de signer les réponses du comité aux questions
de l'empereur et mourut peu de temps après, ainsi
qu'au P. Fontana, qui, promptement regardé comme
suspect, fut mis en prison et y resta jusqu'en 1814.

Au commencementde novembre, le Saint-Père avait
été informé que les cardinaux Doria se trouvaient
à Paris, et, lorsqu'il apprit que d'autres membres
du sacré collège avaient également reçu l'invitationde

(1) L'Eglise romaine et le premier empire, chapitre XXXVt et XU,
par M. le comte d'Hatissonvilte. Rapport de M. Bigot de Préameneu
(22 novembre i809).



s'y rendre, son premier mouvementfut un mouvement
de défiance « Nous verrons, disait-il, quelle est la bi-
zarrerie que l'on va faire. » (1)

La présence à Paris de nombreux souverains et l'ap-
pel impérieux fait aux cardinaux lui donnaient à sup-
poser que Napoléon préparait quelque coup d'éclat.
Toutefois il lui paraissait que « le congrès des princes x
traiterait exclusivement '< de politique », et « les car-
dinaux », d'autre part, « ne pouvaient rien par eux-
mêmes, n'étant que les conseillers du Pape. Voudrait-
on assembler un concile? «Il faudrait appeler tous les
évêques de la chrétienté )) « un concile général en-
traînerait des formalités très longues. » Les circons-
tances n'étaient point propices « la politique H éloi-
gnait les esprits « des idées religieuses », « les évêques
eux-mêmes tenaient un peu trop au temporel. » (1)

En dépit de ses appréhensions, il ne renonçait pas à
l'espérance. « Le Pape, écrivait M. de Chabrol, est gai
et bien portant; il désire vivement qu'on s'occupe de

ce qui le concerne;dl craint que, pendant les négo-
ciations, on n'ait brouillé les affaires: on ne connais-
sait peut-être pas assez ce qu'il pouvait ou ne pouvait
pas », et « ce serait un crime ') que de prétendre « 1&

faire agir contre sa conscience. » « Eloigné de tout
parti violent, se fiant à la Providence, espérantque
l'ordre même pourrait renaître du désordre, dési-
rant beaucoup sortir de sa position M, il demandait,
par l'entremise de M~' Doria, « ce que faisaient les
cardinaux, et si le cardinal Fesch, dans l'audience
qu'il venait d'avoir à Fontainebleau, avait parlé à Sa

(i) BMHe<M~oMf?taHe)' de M. de Chabrol (2 novembre 1809).
(2) BttMeHn ~oto'KaHer de M. de Chabrol (i3 novembre 1809).



Majesté des affaires présentes. » Insensiblementil s'ha-
bituait a « voir de bon œil l'assemblée des cardi-
naux » il espérait qu'elle « serait utile et ferait con-
naître la vérité. » (1) Mais à peine sa confiance com-
mençait-elle à se raffermir qu'un incident ravivait
toutes ses douleurs. En recevant aux Tuileries les huit
patriciens romains, députés pour le complimenter, et
après avoir écouté les hyperbolesdu duc Braschi par-
lant des Germains, des Parthes, des Arménienset des
Daces, de César, de Nerva, de Trajan, de l'autel de Ju-
piter, du Capitole et du Tibre, (2) l'empereur avait ré-
pondu « Messieurs les députés des départements de
« Rome, mon esprit est plein des souvenirs de vos
« ancêtres. La première fois que je passerai les Alpes,
« je veux demeurer quelque temps dans votre ville.
« Les empereurs français, mes prédécesseurs, vous
« avaient détachés du territoire de l'empire et vous
« avaient donnés comme fief à vos évêques. Mais le
« bien de mes peuples n'admet plus aucun morcel-

lement. La France et l'Italie tout entière doivent
« être dans le même système. D'ailleurs, vous avez
Il besoin d'un main puissante. J'éprouve une singu-
K lière satisfaction à être votre bienfaiteur. Mais je
« n'entends pas qu'il soit porté aucun changement à
« la religion de nos pères tils aîné de l'Église, je ne
« veux point sortir de son sein. Jésus-Christ n'a point
« jugé nécessaire d'établir pour saint Pierre une sou-

veraineté temporelle. Votre siège, le premier de
« la chrétienté, continuera de l'être. Votre évêque est
« le chef spirituel de l'Eglise, comme j'en suis l'empe-

(4) BMHe<w~u)'Ka<iet-deM. de ChabroI(l'18et2inoYembrel809).
(2) ~M<o!)-e d'Italie, par Botta.



« reur. Je rends à Dieu ce qui est à Dieu et à César ce
Kquiesta.Cësar.))(t)

Ces paroles devaient offenser Pie VII, et la phrase,
où Napoléon, voulant dire peut-être qu'il était l'empe-
reur de l'évêque de Rome, laissait comprendre, par
l'incorrection de son langage, qu'il se décernait le titre
étrange d'empereur de l'Eglise, émut surtout le pon-
tife. La secousse fut rude, si nous en jugeons d'après
les notes du préfet:

J'ai trouvé le Pape très agité, son humeur était entière-
ment changée; il venait de lire la réponse de Sa Majesté
aux députés de Rome. Sa conversation était coupée par in-
tervalles il avait l'air de réfléchir profondément et d'être
dans un état d'indécision. Il m'a dit qu'il s'était attendu à
cela, en réfléchissant à la longue négociation qui avait pré-
cédé, que c'était à Dieu seul à terminer cette affaire, que
les hommes n'y pouvaient rien, qu'il en était si persuadé
qu'il ne s'était adressé à aucun des princes chrétiens, que
ses déclarationsavaient eu pour motif de justifier sa con-
duite personnelle,qu'il ferait toujours le Pape le mieux
qu'il pourrait, qu'il ne voyait pas comment concilier les
titres de fils aîné et d'empereur de l'Eglise, que les intérêts
spirituels ne pouvaient être conservés, si ses lettres lui
arrivaient décachetées à Rome. J'ai fait ce que j'ai pu
pour le calmer, il est constamment revenu à dire qu'il re-
mettait tout entre les mains de la Providence,qu'il était
accoutuméà ne se passionnerpour rien il est entré en-
'suite dans un long détail de faits historiques pour prouver
que Charlemagne n'avait fait que confirmer les Papes dans
la possession de leurs Etats. (2)

(1) Allocution aux députés des Etats romains (Palais des Tuileries,
16 novembre 1809), Co)-)'espo?K<a<!ee de Napo~oM.

(2) Bulletin yout'naHe'- de M. de Chabrol (23 novembre 1809). Les
mots soulignés dans ce bulletin l'ont été par le rédacteur même du
bulletin.



Un second bulletin reproduisait, avec un accent plus
marqué, les impressions de la veille

Le Pape m'a paru plus altéré qu'hier il s'est montré ir-
rité de ce qu'on donnait le nom de fiefaux biens de l'Eglise
dans tous les cas, la possession, pendant une série de siècles,
sans payer de redevances, assurait la propriété de ces biens
autant que celle de toutes les autres couronnes il nesait ce qu'on peut entendrepar le nom d'empereur de l'E-
~Me; (1) il cherche comment les évêques de France pour-
ront recevoir cette déclaration il a ajouté qu'il était rési-
gné à tout, qu'il avait dit jusqu'ici la vérité, qu'il la dirait
encore, fût-il dans les chaînes, qu'il attendait, afin de voir
débrouiller ces affaires, qu'il s'en remettrait ensuite a la
Providence qui sauverait certainement l'Eglise qu'une
persécution ne ferait qu'asseoir d'une manière plus ferme
lesprincipes et les maximes. Tout ceci est la suite d'un plan,
qui date de 1SO ans, et qui finira par saper l'autorité royale
elle-même; il a parlé de diverses notes qui lui faisaient
présager tout ceci. J'ai cherché à le calmer, en lui faisant
voir que les intérêts spirituels étaient totalementconservés
il m'a répliqué qu'il voyait au contraire qu'on voulait les
assujettir entièrement. Il paraît qu'en ce momentil est agité,
qu'il médite profondémentsur le passé, et qu'il n'a pas en-
core pris une détermination il doute qu'on écoute les car-dinaux, il désire une députation qui lui fasse une commu-
nicationofficielle, afin qu'il puisse s'expliquer; il annonce
qu'il a fait suffisamment connaître qu'il ne peut traiter
dans sa position actuelle, et qu'il lui faut plus de liberté. (2)

Les paroles du Pape dénonçant lej plan poursuivi
par la Maçonneriemontrentavec quelle sûreté de vues
et d'informations le Saint-Siège est averti de tout ce
qui touche à la vie des sociétés. Les souverains, de-
puis longtemps, avaienttefuséd'entendre les voix pro-

(i) Ces mots soulignés ont été marqués à l'encre rouge dans les
bureaux du ministère de la police.

(2) BM~tK journalierde M. de Chabrol (24 novembre 1809).



phétiques du Vatican, et nous avons assisté à l'exécu-
tion méthodique du plan signalé par le pontife prison-
nier, qui se rappelait sans doute les révélations faites
jadis à Févêque d'Imola. Quand il tenait ce langage,
à Savone, Pie VII était à une heure où ses méditations
l'amenaient, comme malgré lui, à voir dans Napo-
léon l'instrument de la Révolution.Mais bientôt il ré-
primait tout propos un peu vif, sans que sa tranquil-
lité délivrât M. de Chabrol de toute anxiété

Le Pape n'a parlé que de choses indifférentes et, dans sa
conversation,il a montré du calme. Je me suis efforcé de l'y
maintenir, sans le ramener sur des idées qui auraient pu
l'affliger. La conversation avec le prélat Doria a été plus
signifiante il m'a dit que le Pape n'accepteraitpas de pen-
sion, que les biens domaniauxavaient été vendus pour l'en-
tretien des troupesfrançaises,et qu'il n'accepteraitpas ceux
qui 'proviendraient de la suppression des couvents, puis-
qu'il ne pouvait la reconnaître il a demandé comment l'em-
pereur pourrait être reconnu comme fils ainé de l'Église,
après les déclarations émanées à Rome. Je lui ai dit que-
ces déclarationsne paraissaientpas être d'accordavec les li-
bertés et les droits de l'église gatlicane il prétend que le
clergéde France est trop éclairé pour ne pas les reconnaître
il m'a paru mieux disposé qu'à l'ordinaire, mais il est difficile
d'assurer que ce soit le fond de sa pensée il faudra plu-
sieurs jours pour qu'on puisse savoir quelles peuvent être
les déterminationsauxquelles s'arrêteraSa Sainteté. (1)

Le Saint-Père avait des trésors de patience il y pui-
sera longtemps encore, avant que les faiblesses de la
nature répandent une ombre sur sa longanimité. Il
tremblait par instants, sans jamais désespérer de l'a-
venir mais plus grandes eussent été ses alarmes, si

(1) Bulletin journalier de M, de Chabrol (25 novfmbre 1809).



son regard eût pu franchir la distance qui le séparait
de la Ville éternelle.

A Rome, en effet, un sombre horizon attristait les
sujets fidèles du légitime souverain. On venait d'y voir
Morat acclamé on y avait entendu les cris de « Vive
te roi 'Vive notre empereur! ». La noblesse,. qui, de-
puis l'enlèvementdu pontife, avaitvécudans la retraite.
s'était empressée de payer son tribut d'hommages, et
l'agent Ortoli, tout en accusant la Consulte de n'avoir
point su ranimer l'esprit public, d'être « presque tom-
bée dans le mépris H, pouvait se consoler de la ré-
serve observée par certains membres de la municipa-
lité nouvelle, qui hésitaient à remplir leurs fonctions
de sénateurs. Il était en droit de se réjouir un beau
zèle entraînait vers le roi de Naples « les premiers ci-
toyens M, ayantà leur tête « le ci-devantprince de Piom-
bino, le prince Ruspoli, et un neveu de Pie VII, le
prince François Ba-rberini. » Sa plume officieuse n'avait
pomt à blesser la vérité pour décrire ainsi les chan-
gements survenus

Ce soir, la ville donne au roi un grand bal. Les nobles,
qui étaient le plus contrairesà notre système, ont concouru
avec tous les autres à faire leur cour à Sa Majesté, et il n'est
plus question ni du Pape, ni de ses anathèmes. Le rétablis-
sement d'une cour ecclésiastique serait pénible, même pourplusieursde ceux qui en tiraient des avantages particuliers,
et les dames, dont tes passionsont toujoursune si grand in-
fluence, s'accommodent mieux a nos manières et à nos insti-
tutions laïques- faut avouer que la présence du roi a se-
coué plus, dans un moment, les opinions,que tous les tra-
vaux dé la consulte, depuis six mois. La raison est que les
Romains sont fort instruits ils ont aussi un orgueilnatio-
nal qui leur fait dédaigner tout ce qui n'a pas un caractère
de grandeur et de suffisance.



Rome eût souhaité d'avoir « une cour o et d'être
« la capitale d'un Etat n mais déjà la venue du « lieu-
tenant de l'empereur » flattait la vanité de ses habi-
tants, et, en quelques jours, elle opéra « une révolution
presque complète dans les idées du peuple, que, jus-
qu'alors, on avait inutilement tenté de séduire. » Ja-
mais fêtes aussi « brillantes B n'avaient excité pareil
entrain « on ne reconnaissait plus cette ville qui, di-
sait le correspondant de M. Champagny, avait été un
théâtre de scandales et de contrariétés insultantes pour
le gouvernement impérial. » (1) Après le départ de
Murât, l'enthousiasme, il est vrai, ne put être soutenu
par la Consulte, dont le discrédit augmentait l'ordre
politique était à l'abri de toute agitation, mais les bri-
gands parcouraient librement l'agro ro~NMO et ve-
naient braver la police, sous les murs de Rome la ri-
gidité de l'administrationdonnait lieu à des compa-
raisons qui n'étaientpoint au désavantagede « l'ancien
gouvernement », et la mort de Saliceti, ministre de la
policegénérale, à Naples, accrut le désarroi. Cet habile
fonctionnaire avait été mêlé à tous les événements ac-
complis -en Italie le sentiment populaire ne manqua
pas d'attribuer sa fin rapide à un châtiment de Dieu qui
sanctionnait l'excommunication du Pape. (2) Les car-
dinaux, les prélats de toutes nationalités avaient con-
tinué de se tenir à l'écart l'oppositiondanslaquelle per-
sévëraMnt les chapelains de Saint-Louis-des-Français
provoquait les rigueurs de l'autorité d'autres chape-
lains étaient nommas, les biens de cette égHse réunis
au domaine, et le patronage de saint Louis fut sur le

'Í;\(t) Dépêchéede M. Ortoli (Rome, <3 et 17 novembrei809;.
(2) Dépêches de j~t. Ortoli (Rome, 4 et 28 décembre i809). Histoire

d'Italie, par BotM.



point d'être remplacé par celui de « saint Napoléon ».
Mais de plus graves mesures devaient punir l'attitude
du clergé. A l'anniversaire du couronnement de l'empe-
reur, les patriciens de la commission administrative
avaient eu beau « signer et faire afficher » un avis im-
pératif de célébrer joyeusement ce grand jour, d'illu-
miner, de chanter des Te Deum, la populationresta in-
différente, et le cardinal di Pietro, délégué du Souve-
rain Pontife, refusa obstinément d'ouvrir les portes de
Saint-Pierre il fallut se contenter de la petite église
de Saint-Louis-des-Français, et employer la menace
pour décider les musiciens à entonner l'hymne com-
mandée. Les préparatifs d'un service funèbre, en l'hon-
neur de M. Saliceti, obligèrent également de recourir
aux moyens d'intimidation, qui seuls purent vaincre
la répugnance des ouvriers. (1) La Consulte pensa qu'il
importait de sévir; si elle eût été indécise, l'empereur
aurait suppléé à son défaut d'initiative. « Je suis aussi
surpris qu'indigné, écrivait-il à Murat, que les cardi-
naux ne soient pas venus vous voir. Donnez ordre
qu'ils quittent Rome et se rendent à Paris, vingt-quatre
heures après qu'ils en auront reçu l'ordre. » (2) Le
8 décembrevit donc rouvrir le livre des proscriptions,
et Ortoli rédigeait le lendemain ce compte rendu de
l'expulsion

Les cardinauxDespuig, espagnol, Consalvi, ci-devantse-
crétaire d'Etat de la cour pontificale, et di Pietro. délégué
actuel de la cour du Pape, à Rome, sont partis hier pour
Paris, escortés par les gendarmes. La Consulte a envoyé

(i) Dêpâche~ de M. Ortoli (Rome, i7 et 1S novembre, 4 et 28 dé-
cembre 1809).

(2) Lettre de t'empareur Joachim Napotéon (Paris, 23 novembre
i809).



des fonctMmaaires chezd'autres cardinamx qui se trouvent
maintenantmalades, et qui devrontsubir le même sort aus-
sitôt qu'ils seront rétablis. Quelques-uns,étant dans l'im-
possibilité physique de voyager, attendu leur âge et leurs
infirmités habituelles,ont été exemptésde la mesure géné-
rale prise à l'égard de leurs collègues. Tous les cardinaux
césidant a&ome omt suivi, dams cette eircen&taimce, les prin-
cipes que le pontifeleur avait dictés, avant de partir. Lors-
qu'on leur a remis la lettre par laquelle le ministre des
cultes les invitait à se transférer en France, en leur décla-
rant qu'ils auraientjoui des émolumentsaccordés aux car-
dinaux français, ils ont répondu qu'ils ne pouvaient <p~s
s'écarter de la volonté .du Pape et qu'ils Me c~er<MeM.< ~M'a la
force.. Le cardinaldi P,ietro a ajouté qu'en sa qualité de re-
présentant du chef de l'Eglise, il ne devait sous aucun pré-
texte abandonnerson troupeau (il SMO ovile) ni sa résidence.

La Consulte était d'abord dans l'intention de laisser à
Rome ce cardinal, dont les fonctions, d'après la maximeca-
mOBiique ~e~syattM non po<Mt <Megr<M'e, me pondaient pas
être déférées à un autre individu mais la mauvaise vo-
lonté qu'il a manifestée, à l'occasionde la fête du couronne-
ment, et le peu d'égard qu'il a eu pour les démarchesqui
ont été secrètementfaites, afin d'obtenirque le Te ~eMm rut
chanté dans les églises de Rome, notamment dans celle de
Saint-Pierre, ont déterminé la jmnte A le faire traduire à
Paris. Il a chargé de le .reppésenter.jp~ur les,affaires les plus
pressantes, un prélat nommé Gregori, natif de Palerme, et
par conséquentsujet du roi Ferdinand, qui occupe auprès
du Saint-Siègela place importante de secrétairede la con-
grégation dite des Conciles, et que le Pape avait indiqué
pour cet objet, avant de partir, prévoyant le cas qui vient
d~arrMter. » (1)

Dans sa solitude, Pie VII ne savait que tardivement
et imparfaitementce qui se passait sur les bords du
Tibre. Toutes les lettres à destination de Savone étaient
outrageusement décachetées,et la police eut le desa-

(1) Dépêche de M. Ortoli (Rome, 9 décembre 1809).



grémen{,de lire bien des missives innocentes, où par-
fois la malice romaine se faisait un jeu de railler les
mains indiscrètes qui devaient les ouvrir. (i) Mal ren-
seigqé, prompt à l'illusion, le Saint-Père essayait de
chercher la cause de ses souffrances passées dans de
fâcheux malentendus qu'il ne serait pas impossible de
dissiper. La cause de sa ruptureavec Napoléon n'ayait-
olle pas été le refus de participer à la « coalition fran-
çaise a ? Or ce refus n'étaient point péremptoire si
l'on eût .consenti à ne le pas forcer « d'introduire la
conscriptiondans ses Etats, etd'jenvoyer ses sujets com-
battre loin de leur territoire x, si l'on n'eût exigé
qu' « un simple contingent « la chose eût été moins
difScilB à arranger. » .Quant aux discussions sur les'
intérêts spirituels, « personne, au début, ne les connais-
sait M, et il avait désu'é qu'elles demeurassent cachées
cette modération ne devait-elle pas toucher son adver-
saire ? « L'application du concordatfrançais à l'Italie,
la dépendance des évéqueg » lui fournissaient des
griefs, mais il supposait que le chef de l'empire enten-
drait ses explications et renoncerait a diminuer l'auto-
rité épiscopale. On reprochait au Saint-Siège d'avoir
jadis « déposé des rois s et délié les sujets du serment
de Hdélité M mais ne pouvait-on rendre aux faits ieur
aspect véritable ? Et Pie VII s'eSorçait de démontrer
que, lors d~ia déposition des rois, les pontifes romains
n'intervenaient d'ordinaire que pour régulariser une
situation créée par « la décisiondes Etats. » Se rappe-
lant, sans doute, qu'il ne lui avait pas été permis de
placer la couronne sur la tête de Napoléon, il expo-
sait les raisons et l'origine d'un cérémonial où l'on

j[l) Histoire d'7<aNe, par Botta.



avait eu tort de soupçonnerun calcul de la Papauté
« Dans le principe, disait-il, les souverains sont élus
par les peuples après l'élection, ils tiennent leurs-
pouvoirs de Dieu même et, pour ce motif, les évêques
et les Papes, en leur qualité de ministres de Dieu, cou-
ronnaient les souverains. » S'il défendait le passé, en
interprétant les lois et les coutumes, s'il condamnait.
l'esprit d'innovation, il était loin de croire « qu'il n'y
eût pas lieu de réformer ce qui ne s'accordait plus avec
le temps et les usages » mais il affirmait qu' « on
trouverait toujours à Rome des facilités à cet égard
seulement il faudrait adopter une marche sûre et.
confier la négociation « à des ministres qui verraient
les choses sans passion. » (1) Démêlant aisément les
sous-entendus de ces déclarations, M. de Chabrol « s'at-
tachait à lui inspirer confiance dans l'avenir » il pro-
testait contre « les fausses idées a répandues sur « la
dépendance spirituelle des évêques H, citait, à l'appui
de sa thèse, « les rapports qu'il avait avec cinq d'entre
eux, dont aucun ne portait semblable plainte », et van-
tait « les dispositionsde l'empereur en faveur du clergé-
de France. » (2) Sa tactique n'avait pas été vaine, du
moins elle avait assoupi les craintes de Pie VII, en dé-
veloppant dans son esprit un penchantnaturel à l'opti-
misme des âmes douces et pures. Les sombres prévi-
sions s'étaient évanouies alors que des cardinaux pre--
naient la route de Paris, sous une escorte de gen-

(1) Bulletin journalier de M. de Chabrol (6 décembre 1800)..
(2) B!tHe<t)t~'oMt'HsHe<'deM. de Chabrol (8 décembre 1809).
Les conversations du Pape, rapprochées du résumé qu'a donné Botta,'

dans son\HK!<Ot?-e d'Italie, des instructions envoyées à M. de Chabrot'
par le duc de Bassano, prouvent que le préfet de Montenotte repro-duisait, avec la-plus scrupuleuse exactitude, auprès du Saint-Père, te:
langage même du duc de Bassano.



darmes, du cabinet de M. de Chabrol partait cet avis
« Le Pape a de l'espérance il désire que, dans ce mois,
tout puisse se terminer il ne croit pas que les cardi-
naux soient appelés de si loin pour n'être pas consul-
tés il attend le résultat avec empressement, les
affaires ecclésiastiques souffrant nécessairementde son
absence prolongée. » (1) Les jours suivants, rien ne
vint modifier ces symptômes d'apaisement, et le bulle-
tin quotidien en constataitla permanence

Le Pape est dans le même calme il fixe toujours ses
yeux sur le congrus des cardinaux et l'assemblée des sou-
verains. La conversation roule depuis longtempssur ce su-
jet il ne~croit pas qu'une réunion aussi auguste, qui com-
prend, pour ainsi dire, tout ce qu'il y a de puissant dans-
l'Europe catholique, puisse se séparer, sans qu'il y ait de
grands résultats il pense que les affaires de l'Église-
doivent y être traitées, et il en conçoit, à ce qu'il paraît, un
augure favorable. Depuisquelque temps, il est dans un état
de calme et de tranquillité où je ne l'avais pas encore vu
il est, ce me semble, important de l'y maintenir autantqu'il
sera en notre pouvoir. (2)

Assurément, si, comme l'imaginait le préfet de Sa-
vone, l'empereur se bornaità prétexter la nécessité de.
rendre « plus distincts les droits du trône et ceux du
Saint-Siège M, la voie était ouverte à des négociations
qui, relativement à la possession des Etats romains,
mettraientà l'écart la question de principe. Ce succès
partiel n'était pas sans valeur, mais M. de Chabrol avait
à se féliciter plus encore de la direction qu'il impri-
mait à l'opinion. Tandis que le brigandage et certains
tumultes agitaient les régions voisines tandis que,

(i) Bulletin journalier de M. de Chabrol (8 décembre i809).
(2) Bulletin journalier de M. de Chabrol (9 et 40 décembre 4809).



« pour nuire & la conscription!), l'on publiait à Gènes
toutes sortes de nouvelles sur « le rctablissemBntde
la Ltgurie » et la prochaine « élection d'un doge N, le
départemant de Mon~nptte jouissait de l'ordre le plus
complet nul bruit &ch<eux n'y pénétrait

<<
dje jour

et de nuit le préfet, sans escorte, y « voyageaitsn
toute sécurité, » La levée des soldats s excluait « avec
la p<us grande promptitude o et produisait aucune
émotion. « La rentr.ée des contributions N donnait juna
augmentation de recettes, pendant que « les frais de
perception diminuaient ». Et, pour comble de bonheur,
l'empressement des pèlerins n'avait cesse de décroître.
« On ne parlait presque plus du Pape ); sa messe,
l'assistance était parfois réduite

«à
cinq ou six per-

sonnes » « les bénédictions n'avaient plus lieu que
les jours de dimanche ou de tête a et ne causaient pas
la moindre « sensation. » « Le fanatisme ne se montre
sur aucunpoint », non plus que '<

le brigandage, bien
que ce soit la saison où les besoins te font naître »,
remarquait M. de Chabrol; et, surpris lui-même de

« l'extrême tranquillité » qui régnaitparmi les popula-
tions de ses districts, la signalant à bon droit comme
« un fait singulier », il « l'attribuait a l'aisance ré-
pandue par les grands travaux publics, à l'idée in-
culquée dans tous les esprits que l'empereur voulait
du bien à ce département et qu'il continuerait d'y ré.
pandre ses bienfaits, à la facilité et à l'agrément des
relations qui existaient entre l'administration et les
évoques. » Sa quiétude était complète,mais son acti-
vité soutenue. Quoiqu'il n'eût plus a diriger « la police
intérieurede la maison du Pape », il examinait si elle
était « faite avec soin », et sa vigilance ne découvrait
rien de défectueux. « Le ~ai,n,t-Pèren'écrit poiat, ai-



mait-il à répéter, il ne fait que lire et expédier quelques
affaires spt.rituelles son plan est d'éviter tout ce qui
pourrait lecompromettre.

» (1) Une observation nou-
velle appela pourtant son attention. Durant les der-
niers jours de l'année, Sa Sainteté parut absorbéedans
«des recherches historiques

M elle parlait fréquem-
ment des « démêlés de Phi lippe-Auguste avec la cour -de
Rome M, soutenait que les prétendues « concubines de
Charlemagneétaient des femmeslégitimes, non recon-
nues .par la nation, qu'elles s'étaientsuccède,mais n'a-
vaient .point Kécu simultanément.

M En&n le cours or-
dinaire de ses entretiens l'amenait à étudier toutes
« les circonstances qui ont accompagné les di-
v<N'ces<tu répudiations » dans les familles des rois de
France. (2)

C'était iemoment où, à Paris, le comité ecclésias-
tique ,devait décider de la compétence appartenantà
l'ofSciailité diocésaine, mise en demeure de déclarer
que l'union de Napoléon avec Joséphine ne constituait
pas .un mariage, suivant la doctrine de l'Eglise. A ta
veille du sacre, Pie VII avait exigé et obtenu que cette
union reçut, en secret, la consécration religieuse (3)
il était naturel qu'il se préoccupât d'une aussi grave
question, dont il était seul à connaître toutes les parti-

H) Bulletin /o.!<rneHet'de M. de Chabrol (19, 20, 25, 31 octobre. 4,
8, 13, n, le, 19, 20, 26 novembre, 5. 6,'7, 8,10 décembre 1809).

~2) Bulletin yoMi'naKe)' de M. de Chabrol (29, 30 décembre 1809).
(3) Le Pape. informé par Joséphinequ'elle n'avait pas contracté un

mariage religieux, exigea que,ce,mariage fût ceJébrëavantle sacre. H
donnaà cet effet au cardinal Fesch, qui procéda aussitôt à la céré-
monie, les dispenses et pouvoirs nécessaires pour que l'absence de
témoins et du propre curé ne pût être invoquée contre la validité de
ce mariage. Mais, malgré les dispenses etpouvoirs donnés par ie Pape,
la question de la validité du mariage de Napoléon&vec Kmpératfice
Joséphmeest testeeMn.sujet-de.discusMon.(~oiroote(l) )page528).



cularités, et peut-être s'étonnàit-il qu'elle ne fût pas
déférée à son jugement. Les causes matrimoniales des
souverains sont du nombre des « causes majeures

M
qui demeurent expressément réservées au Saint-Siège,
Napoléon aurait eu le plus grand intérêt à se tourner
vers le Souverain Pontife, pour sortir de l'impasse où
il était. Si son union avec Joséphine pouvait être re-
gardée comme entachée de nullité, même après l'in-
terventiondu cardinal Fesch, parce qu'il n'avaitjamais
entendu se lier par un engagement indissoluble, qui
donc pouvait le déclarer avec une pleineautorité, sinon
le Pape ? Qui pouvait, en même temps, le relever de
l'excommunication lui interdisant de recevoir un sa-
crement, et, par conséquent d'épouser l'archiduchesse
Marie-Louise, sinon encore le Pape? Son obstination à
ne point recourir au chef de l'Eglise, le mit en fâ-
cheuse position. Un de ses historiens, le P. Ilario Ri-
nieri, a pu dire qu'aucun de ses mariages ne fut vali-
dement contracté, suivant la doctrine de l'Eglise, et
qu'ainsi, au point de vue chrétien, « il ne fut jamais
ni mari ni père. » (1) Mais, loin de reconnaître la su-
prématie pontificale, l'empereur méditait de mener
contre elle une décisive entreprise. Chose étrange,
dans les pays italiens, on annonçait que le prisonnier
ne tarderait pas à recouvrer la liberté on croyait
même, « en Piémont », qu'il avait déjà quitté le lieu
de son exil, et nombre de gens racontaient les détails
de son départ. (2) Au delà des Alpes, nul ne savait
encore quels projets encourageait l'érudition galli-
cane, dont M. d'Hauterive venait d'explorer les do-

(i) JVopo~oMee Pio VII.
(2) N!<He<tt:yoM~aKet' de M. de Chabrol (3; décembre 1809).



maines, (1)quand il écrivaitau duc de Cadore « Sous (n-

« nocent XI, pontife qui, par son caractère, son peu de

« lumières et ses vertus, avait beaucoup de rapport avec
« le Saint-Père actuel, la France fut par le fait séparée
« du Saint-Siège. et cette séparation dura neuf ans.
« Je crois qu'il y avait, à la mort de ce Pape, trente
« évêchësvacants. Cette suspensionseprolongea, pen-
< dantle pontiHcat d'Alexandre VIII, etce hit seulement

« sous Innocent XII que les nouveaux éveques reçurent
« l'institution canonique. Il ne me paraît pas qu'on ait
« été consterné, en France, de cette interruption de

« neuf ans dans l'activité des rapports hiérarchiques
« du Saint-Siège avec l'église de France. Cette église
« n'en resta pas moins catholique, unie de communion
« au Saint-Siège, et le roi de France n'en porta pas
« moins le titre de roi très chrétien. Le schisme ne
<' saurait être une chose arbitraire et dépendante de la
« décision d'une autorité quelle qu'elle soit. » (2) Ces
appréciations avaient plu à Napoléon, et, au sein du
comité ecclésiastique, le cardinal Maury se les appro-
priait, en y ajoutant le poids de son crédit. C'en était
fait le maître de l'empire pouvaitfrapperdroit au cœur
la Papauté captive.

Ainsi finissait l'année 18<Q9. Pie VII n'avaitpointcédé
-ses droits au pouvoir temporel pour le punir, il fal-
lait attaquer la plus essentielle de ses prérogatives,
l'institutioncanonique des évêques, fondement de la
'hiérarchie catholique et du gouvernement spirituel.

(1) C'est aux sources de la même érudition qu'a puisé M. de Mon-
talivet, ministre de l'intérieur dans « le tableau de l'empire présente
par lui au Corps législatif, le i2 décembre iS09, on retrouve toute l'ar-
fgumentation de M. d'Hauterive.

(2) Rapportde M. d'Hauterive (i2 novembre 4809~.



Mais, à ses heures d~angoisse, lorsqu'il cherchait aa
ciel le vengeur de l'Eglise, l'histoire pouvait lui mon-
trer, passant à Savone, ou près de ses murs, les fugi-
tifs' cortèges de Gélase 11~ d'Innocent II, d'Innocent IV,
qui venaient demander un asile à la France. et, plus~
tard, dans tout l'éclat de la majesté souveraine, entouré
de cardinaux, escorté de vingt-et-une galères, Gré-
goire XI, ce pontife franca.is, qui, et la voix de Cathe-
rine de Sienne, allait, tr&versant ta mer, rétablir à
Rome le siège apostolique, (t) NoNes et fortifiantes
images de la perpétuelle victoire remportée par la
chaire de Pierre, au milieu des vicissitudes que su-
bissent les Papes

(t) S/o<<: cH Savona, par M" Brunengo.



SAVOKE

1.810

I

La politique impériale suivait son cours, et, si elle
usait de ressources variées, si ses interprètes autorisés
la présentaient à Pie VII tantôt comme une menace,
tantôtcomme un gage de réconciliation, elle ne déviait
pas un seul instant de la route tracée par l'implacable
volonté de Napoléon. Ses visées allaient au delà des
ambitions communesqui souvent combattirent le pon-
tificat romain ellestendaient à changer la constitution
de la Papauté, à faire de l'Eglise un simple rouage ad-
ministratif. Quand l'empereur se plaçait sous le pa-
tronage de Charlemagneet de Louis XIV, il jouait un
rôle, encore qu'il voulût sans doute élever par là son
pouvoir au-dessus des fantaisies révolutionnaires.
Quand il parlait de mettre les institutions catholiques
d'accord avec les lumières du siècle, il restait alors
dans la voie que ses origines lui commandaientde par-
courir. Et, tandis qu'il demandait aux souvenirs du
moyen âge ou aux traditions.gallicanesde lui donner



des ancêtres, il se proposait, en réalité, d'achever la Ré-
volution, de séparer définitivementla société civile de
la société religieuse. Sa lutte contre la Papauté n'était
point un de ces fréquents conflits où l'orgueil des cou-
ronnes se heurte à l'autorité de la tiare elle avait ce
caractère particulier d'être la conséquence logique
d'une doctrine, qui, "prétendant affranchirla raison hu-
mainede toute subordinationà un principe supérieur,
en fait l'unique fondement de l'Etat, dispensateur sou-
verainde tous les droits, n'ayant d'autrerègle que celle
de ses propres lois. Cette conception de l'Etat domine
les formes politiques elle était hier, elle est toujours
le dernier mot du programme jacobiu. La doctrine,
d'où elle est sortie, conclut nécessairement, en théorie,
à la séparation du spirituel et du temporel, pour ame-
ner, dans l'ordre des faits, l'asservissement de l'Eglise
à l'Etat; ébauchée, au xvm" siècle, appuyée, à cette
époque, sur le crédit philosophique,elle prépara la pro-
clamation sentimentale des « droits de l'homme » et
produisit une formidable explosion de l'anarchie sau-
vage. Mais, par une de ces ironies dont l'histoire n'est
point avare, et qui seraient un enseignement, si la
foule pouvait les comprendre, elle devait acquérir l'in-
fluence suprême, l'autorité du gouvernement, sous les
auspices du plus fervent adorateur de la force disci-
plinée, de l'homme le plus prodigue de dédain pour les
philosophes, de mépris pour l'humanité. Lorsqu'une
doctrine parvient ainsi à pénétrer dans le domaine de
la puissance publique, elle atteint l'apogée de son dé-
veloppement et possède désormais une force, qui, lui
permettant de former la société à son image, assure
la durée de son règne les lois lui soumettent les
intelligences et creusent un sillon où lèvent rapi-



dement les germes qu'elle y dépose les générations
futures y viendront moissonner, et longtemps, à leur
tour, y répandront la même semence.

Napoléon n'a pu vaincre la Papauté mais il a créé
un système, qui est devenu la plus redoutable machine
~de guerre contre l'action sociale de l'Eglise. Une des
singularitésde son entreprise fut la pensée de décider
et, au besoin, d'obliger le Pape à en favoriser l'exécu-
tion. Les discussions du concordat et les lois orga-
niques, les négociations qui précédèrent le couron-
nement, les propositions d'alliance offensive et défen-
-sive, dont le véritable but était de rendre le Saint-
Siège vassal de l'empire, avaient déjà révélé son désir
de surprendrela bonne foi du Souverain Pontife, de la
faireservirau succès des savantesmanœuvresdestinées
.à saper les fondements de l'autorité apostolique.Aux
heures des plus brutales agressions, il ne renonce pas
.à négocier avec l'adversaire qu'il opprime quand le
cynisme de la violence semble avoir interdit toute
controverse, il y puise des arguments en faveur d'un
traité qui consacrerait son œuvre. La victoire décisive
de la société nouvelle est, à ses yeux, d'obtenir que le
chefde l'Eglise paraisse sanctionner les principes, au
nom desquelson le dépouille. L'abdicationde la victime
doit fournir à l'usurpateur un titre de légitimité. Son
calcul eût été d'une habileté perfide, s'il n'avait perdu
la notion de la mesure, s'il ne s'était flatté de combiner
les complots de son astuce avec l'emploi tyrannique et
.grossier de moyens odieux, si, sourdauxavertissements
de la conscience,il avait eu du moins assez de sens his-
torique pour comprendre que la résistance morale des
Papes, au delà de certaines limites, défiera toujours
les machinations de la force. Mais il était persuadé



que les coups de son impitoyablemain ajoutaient à sesséductions un irrésistible attrait. La crainte et l'épou-
vante répandues autour de lui prêtaient, pensait-il,
un charme vainqueur au moindre de ses sourires. Con-
naissant le prix de la générosité, il voulait être magna-
nime au meilleur marché. Ses emportements avaient
la valeur d'un procédé diplomatique, et, au milieu des
éclats de sa colère, il gardait en effet le singulier pri-
vilège de faire croire à la vertu de son génie pourguérir les blessures dont il était l'auteur. L'âme de
Pie VII s'ouvrait aisément à la confiance, et, tandis
que l'empereur s'obstinait à chercher dans la persécu-
tion les éléments d'un rapprochement, le Pape nes'obstinait pas moins à espérer l'appui du bras qui le
frappait. De part et d'autre, ces deux illusions, égale-
ment tenaces, persistèrentjusqu'à la fin, aucune dé~
ception ne put les détruire le récit de leurs luttes
nous les montrera plus d'une fois comme entièrement
évanouies, mais sans cesse nous les verrons renaître,
et l'on ne saurait dire, en vérité, laquelle des deux doit
étonner davantage.

Le 1er janvier 1810, un mouvement inaccoutumé se
produisit dans la prison de Savone. A la tête de la
maison pontificale, que le comte Salmatoris, avait eu la
mission de former, le général César Berthier,accom-
pagné de tous les fonctionnaires, se rendait auprès de
Sa Sainteté. (1) II venait présenter les geôliers au cap-

Depuis le 6 novembre1809. date à laquelle fut célébré le mariage
de la fille du général César Berthier avec M. Rœderer, préfet du dé-
partement du Trasimène, dans le palais occupé par le comte Salma-
toris, tes démêlés de ce dernier avec le général semblaientavoir pris
fin. Mais la paix n'était qu'apparente.D'après tes souvenirs conservés
<MM=h famiMedu marquis Seyssel d'Aix, petit-fils du comte Salma-
t!Mis,le mariagedont nous venons de parler fut même l'occasion d'âne



tif, et lui offrir, suivant le cérémonial des cours, les
« compliments » d'usage. Cette démonstration approu-
vée par le prince Borghese, qui l'avait jugée con-
forme aux intentions de l'empereur, ne laissa pas de
causer un certain « plaisir au Saint-Père (1) et pour-
tant elle était de nature à raviver en son esprit de pé-
nibles pensées. L'année précédente, à pareille date,
sollicité de recevoir le général Miollis avec son état-
major, n'avait-il pas, dans une réponse courtoise et
digne, refusé d'accueillir les envahisseurs de ses Etats ?
Au Quirinal, il était encore maître de fermer sa porte,
de choisir ses visiteurs; maintenantil doit subir les
salutations impudentes qu'il repoussait alors. Mais,
s'il n'est pas insensible à ces hypocrites hommages, se-rait-ce que son cœur, abattu sous l'épreuve, attache-
rait quelque prix à ces marques d'un respect déri-
soire ? Non, ni les angoisses,ni les humiliations ne l'ont
réduit à cet abaissement moral. A Rome, déjà de sem-
blables témoignages ne l'avaient pas toujours trouvé
indifférent soigneux du renom qu'il s'était fait par
sa douceur, il croyait ainsi l'affermir. A Savone, un
sentiment nouveau lui faisait réprimer par moments
sa fierté naturelle. Toujours enclin à interpréter favo-
rablement les dispositionsde l'empereurenvers lui, il
était surtout préoccupé de subordonner sa conduite aux
règles d'une attitude absolument passive.

Dans une des pièces de ses appartements, un trône
avait été dressé il acceptait d'y prendre place, comme

vive querelle le générât Berthier aurait voulu prélever sur les fonds
attribués a. la maison du Pape la somme qu'il donnaiten dot i sa fille
(nous supposons qu'il s'agissait d'une avance). A cette prétention le
comte Salmatoris opposait refus et protestation,déclarant qu'une au-torisation spéciale serait nécessaire.

(t) Bulletin yoto-Mah'fr de M. de Chabrol (l" janvier i8i0).



il eût accepté de vivre sous les verrous. L'appareil
princier qu'on a voulu lui imposer ne soulève plus
ses protestations pour prouver qu'il ne s'appartient
pas, ne sachant renoncer à la liberté d'être affable, il
s'interdit la liberté de la plainte.

Cette résignation pouvait surprendre le préfet, qui,
lui-même, ne parvint pas toujours à dissimuler ses
impressions sous le masque officiel. Une lettre du
général César Berthier, en date du 1~ janvier d810,
informait le prince Borghese qu'à la sortie d'une vi-
site au Saint-Père, après un entretien qui n'avait pas
duré moins « d'une heure M, M. de Chabrol était comme
<f égaré H et semblait avoir « pleuré. » (1)

Le Saint-Père avait beau s'appliquer à paraître im-
passible, il se trahissait par la vivacité de ses im-
pressions. Sa longue détention avait altéré son carac-
tère. D'un jour à l'autre, dans ses conversations, quel-
quefois le même jour, et dans le même entretien, il
passait sans transition d'une franche gaieté à une tris-
tesse profonde. Son humeur, sujette à ces brusques
changements, devenait facilement irritable, et à peine
M. de Chabrol avait-il noté les meilleurs indices de
patience, de résignation, d'apaisement, qu'il devait
laisser entrevoir le péril de quelque « éclat ». Au dé-
but de l'année ]8i0, Pie VII semblait « plus éloigné
que jamais de toute mesure violente » il attendait
une décision, mais ne s'étonnait point qu'elle fût ajour-
née « peut-être, disait-il, qu'au milieu de toutes les
grandes affaires, dont il est question, et, sans doute,
des apprêts d'un mariage, on ne songe pas même à

(i) Lettre du général César Berthier (1" janvier ISiO), citée par
M. Chotard.



moi. Dieu veuille que cela puisse finir » (1) L'oubli
qui l'inquiétait, quoique gravement préjudiciable au
gouvernement spirituel, n'aurait pas été la plus dure
des épreuves auxquelles il demeurait exposé. Napoléon
ne s'était point distrait de ses projets relatifs au Saint-
Siège, et il songeait au Pape. Des le mois de septembre
1809, il avait averti Fouché que sa pensée était de faire
venir le Souverain Pontife à Paris (2) cette idée avait
mûri dans son esprit, et la réunion des cardinaux, nu
siège de l'empire, marquait un acheminementa la réa-
lisation de son plan, Rêvait-il de rehausser les pompes
de son union avec une descendantedes Habsbourg par
la présence du chef de la catholicité ? Voulait-il que la
venue du Pape dissipât les scrupules de la cour d'Au-
triche, et que la fille de l'empereur apostoliquene pût
envier à Joséphine, à la femme répudiée, la consécra-
tion que lui avait autrefois donnée la cérémonie du
couronnement ? De telles fantaisies avaient de quoi
flatter son orgueil, mais sa volonté ne cédait pas à un
simple caprice d'imagination, elle obéissait à un sys-
tème. La sécularisation de la société catholique était
le but que la doctrine révolutionnaire lui prescrivait
d'atteindre; pour y arriver d'un seul bond, il méditait
d'établir le Pape à ses côtés, de le soumettre, comme
le premier, le plus éminent de ses sujets, aux lois de
son empire, en un mot de séculariser la Papauté. Au
temps du consulat, Napoléon avait, en plusieurs cir-
constances, manifesté le même dédain et la même
ignorance des principes de l'Eglise mais la netteté de
son jugement suffisait alors à contenir ses exigences.

(1) Bulletin ~MottaHe)'de M. de Chabrol (3 janvier i8t0).
(2) Lettre de Napotéon & Fouché, déjà citée (i5 septembre 18C9).



Susceptible d'erreur sur la nature des concessions
qu'il pouvait obtenir, son esprit supérieur discernait
merveilleusement qu'une trop grande diminution de
l'autorité pontificale aurait été nuisible aux intérêts de

sa politique. Nous citerons, à ce sujet, cette curieuse
note écrite par un contemporain, véridique narrateur
et témoin impartial

Sémonville a raconté qu'en revenant de Hollande, le pre-
mier consul l'a entretenu longtempsde ses projets. J'ai
fait relever, dit le premier consul, les registres tenussecrète-
ment par le clergé j'ai reconnu qu'il y a eu autant de béné-
dictions que de mariages, autant de baptêmes que de nais-
sances donc lareligion est toujours puissante.

Pendant la négociation du concordat.Sémonville passait
ses soirées chez M"" de Brignole, mère de M* de Dalberg et
de M' Marescalchi. M"' de Brignole était une nièce du car-
dinal Consalvi. Elle était au dernier bien avec Sémonville.
Un soir elle lui dit que son oncle était dans la. plus grande
joie, parce que les négociateursfrançais ne lui avaientpoint
parlé de deux points sur lesquels ses instructions l'auto-
risaientà céder, s'il était nécessaire.

Sémonville court charitablementaux Tuileries et commu-
nique sa découverte au premier consul. Celui-ci se promène
en long et en large, puis revient à lui: « Votre Consalvi, dit-
il, est une bête, rien qu'une bête; il auraitcédé sur le di-
vorce et le mariage des prêtres, mais je n'en veux pas. Ce
qu'il me faut, c'est le Pape. ce sont les catholiques. Les ca-
tholiques ne voudraientpas d'un concordatà ce prix, et le
Pape ne serait plus le Pape. D (1)

Napoléon, depuis cette époque, avait donné bien des
démentis à Bonaparte. ït entendait toujours lier à sa
fortune les catholiques et leur chef mais il ne com-

(i) Note de M. le baron Mounier qui fut secrétaire de l'empereur,
conseillerd'Etat etensuite pair de France. Il n'est pas besoin de faire
remarquer que Napoléonimputait au cardinal ConsaM des intentions
que ce prince de rE~Mse t&t tneïgiqnementrépudiées.



prenait plus que, pour être une utile alliée, la Papauté
doit garder indépendanceet prestige. Le souffle révolu-
tionnaire, non moins que la fièvre de la toute-puis-
sance, avait obscurci son entendement, et il faisait
de violents efforts pour que « le Pape ne fût plus le
Pape. ')

Dans la ville de Rome, les expulsionsavaient recom-
mencé c'était peu que d'en chasser des cardinaux
et des prélats il fallait mettre la main sur tout le
personnel des administrations, sur les titres, les docu-
mentsnécessaires à l'expédition des affaires religieuses,
même sur des objets servant au culte, y compris les
ornements pontificaux. Il fallait préparer les mul-
tiples opérations d'un vaste déménagement,pour dé-
placer le siège pontifical. Et, le 1" janvier, pendant que
le général Berthier complimentait Pie VII, à Savone,
l'agent Ortoli racontait ainsi les exploits de la con-
sulte romaine

La nuit dernière, la police s'est emparée de tous les écrits
existant dans les archives des tribunaux et congrégationsecclésiastiques. Ceux de la Pénitencerie et des autres
tribunaux ont été transportés au palais de la Daterie.
Les actes consistoriaux sont dans la grande-chancelle-
rie apostolique, où tout a été mis sous les scellés. On aégalement saisi tout ce qui était relatif aux cérémonies
et au rituel de l'Eglise. Les différents employés ont reçul'ordre verbal de se tenir prêts à partir. Il paraît quetant les archives que les employés sont destinés pour
iReims, en Champagne. Le peuple ignore encore cet évé-
nement, mais il est certain qu'il en sera frappé, ap-ipréhendant que la résidence du chef de l'Eglise soit fixée
;pour jamais dans une autre ville. Quoique les ressources,
ique tirait, en ce moment, la capitale du catholicisme de
jl'expédition des bulles, dispenses, etc. fussent beaucoud
~diminuées, toutefois elles étaient encore considérables.



On ne saura certainementpas fort bon gré au Pape d'avoir
causé par son aveugle opiniâtreté de telles mesures. (1)

Comme de coutume, les partisans de l'oppresseur
rejetaient sur l'opprimé la responsabilité des spolia--
tions commises. Néanmoins les rivalités des fonction--
naires, « la mésintelligence » entre le gouverneur
général et plusieurs membres de la consulte » dispo-
saient Ortoli à ne point taire ses critiques, d'autant.
plus qu'il se voyait en butte aux « soupçons M de Miol-
lis. (2) L'ébranlement de son crédit le rendait perspi-
cace, et il appréciait avec justesse la faute politique de.

ne pas ménagerle sentimentpopulaire. « Des placards,
datés de Savone », avaient été affichés la veille au nom-
du Saint-Père, on y « exhortait les prêtres à ne point
déposerleur costume, à suivre avec constancela voie du
martyre ces excitationsétaient assurément l'œuvre
« des fanatiques et des malintentionnés », (3) dont il ne
fallait pas exagérerl'importance mais elles pouvaient
nuire à la paix publique, si la reprise de la persécution
venait en aide aux mécontents. Bientôt le peuple, d'a-
bord « étonné », commença de murmurer. « La police
continuait de mettre les scellés sur tous les papiers et
effets sacrés appartenant au Saint-Siège la saisie
des « sceaux pontificaux », et, en particulier, de <' l'an-

neau du pêcheur », qui, depuis le départ du cardinal
di Pietro, était aux mains de M~ Gregori, empêchait le
délégué du Souverain Pontife de remplir ses fonctions.
Il en résulta « un véritable interrègne », et ce fut une

:i) Dépêche de M. Ortoli.Rome (i" janvier1816).
(2) Dépêche de M. Ortoli (5 février iStO).
.(3) Dépcche de M. Ortoli (<" janvier 1810).



occasion, pour le général Radet, de faire admirer son
esprit inventif. Détenteur de l'anneau dérobé, en sa
qualité de chef de la police, le général, désireux d'a-
paiser les solliciteurs qui n'obtenaientplus ni brefs ni
rescrits en bonne forme, imagina d'apposer lui-même
le célèbre sceau, dont l'empreinte était requise pour
la validité de ces actes. Le stratagème réussit, et le
ministre de Bavière s'empressa d'y recourir, afin de
régulariser des pièces qu'il devait envoyer à sa cour. (1)
De son côté. M~ Gregori avait adopté un nouveau ca-
chet, où étaient gravées les images des saints apôtres-
Pierre et Paul, avec ces mots: « pro annule pisca-
toris les fidèles n'eurent plus que l'embarras du
choix, et l'émotion des premiers jours fut prompte-
ment catmée. (2) Une situation aussi tendue ne pou-
vait pourtant se prolonger. Après les employés de la
Pénitencerie, ceux de la Daterie « se préparaient à par-
tir » « les cardinaux Erskine, della Porta, Vincenti
prirent, a leur tour, la route de Paris, où presque tous
les membres du sacré collège étaient réunis. Seu~, le
cardinal Casoni, accablé par l'âge et les infirmités, ré-
sidait encore à Rome, quoiqu'il en eût été banni
en 1808 « deux autres vieux cardinaux )' demeuraient
dans les provinces ils n'y furentpas oubliés, et l'un
d'eux, le cardinal Caraffa, dut abandonner sa retraite
de Terni. (3) Le moment était venu de déclarer haute-
ment la déchéance de la ville éternelle.

Les dépêches impériales se succèdent alors nom-
breuses et précises la volonté qui les dicte dédaigne
désormais tout déguisement. L'empereur ordonne

(1) Dépêches de M. Ortoli (5 et 23 janvier 1810).
(2) Dépêche de M. Ortoli (23 janvier i8i0).
(3) Dépêches de M. Ortoli (5 et 27 janvier i8'0).



« d'emballer les archives du Saint-Siège o et de les ex-pédier « en France sous bonne escorte M il réclame
« l'anrieau du pêcheur avec les autres sceaux », « les
ornements de la tiare et tout ce qui peut servir au Pape
dans les cérémonies. » L'autorité pontificale n'aura
plus de représentant il est enjoint au gouverneur
« d'envoyer à Paris M" Gregori et généralement tous
ceuxqui montrerontdes pouvoirs pour les affaires spi-
rituelles » celles-ci, dit l'empereur, « ne doivent plus
être gérées à Rome. » (1) Pie VII a pris ses précautions
exiler un de ses délégués, ce sera faire place à un autre
Miollis le sait, mais la consigne est formelle, et il
obéit sans retard.

On a arrêté Mgr Gregori, écrit Ortoli à M. de Champagny,
et on lui a enlevé les sceaux qu'il avait substituésà l'anneau
du pêcheur. Son successeur n'est pas encore connu. Je
n'exagère pas en assurant votre Excellence que cette der-
nière mesure a plus frappé les esprits que l'extradition
même du pontife. Ses prosélytes ne manquent pas de
mettre en jeu les préjugés et les intérêts divers des habi-
tants, d'abord l'inquiétude qui résulte pour les dévots de
cet interrègne, ensuite la perte que fait la ville, n'étantplus
le siège du catholicisme, et les particuliers étant privés des
ressources qu'ils tiraient de toutes les parties de l'Europe.

On parle, en dernier lieu, de la résolution qu'a prise le
Pape de ne jamais consentir que l'exercice de l'autorité pon-tificale soit transférée hors de Rome. et quoique le mauvais
génie de Pie VII ne soit que trop connu, on l'applaudit
néanmoins dans cette occasion. (2)

Une dépêche du 1" février ajoute ces observations:

Toutes les secrétaireries ecclésiastiquessont aujourd'hui
fermées. M~ Gregori est parti, escorté, hier matin, pour

(1) Correspondancede Napoléon (i", 10, 15 et i8 janvier tMO)
(2) Dépêche de M. Ortoli (2T janvier ~SiC).



Paris. Il a déclaré, au moment de son arrestation, qu'il
voulait désigner son successeur, mais le général lui a fait
sentir qu'on aurait pris la même mesure à l'égard de l'autre
délégué, et que c'était d'ailleurs folie que de persister dans
une obstinationinutile.Sur quoi le prélat a répondu Stulti
sumus propter Deum. Votre Excellence conçoit mieux que
personne que les événements ont un peu effrayé la classe
des habitants qui est disposée à juger mal des intentionsde
notre gouvernement. On vivra ici dans de très grandes
perplexités jusqu'à ce que nous soyons parvenus au dé-
nouementdes choses. (i)

Rien n'était épargné pour accélérer ce dénouement.
Napoléon, non content de presser son ministre des
cultes, lui suggérait les moyens les plus expëditifs
d'enlever le matériel des congrégations romaines,
et son impatience lui dictait des notes écrites de ce
style

« Faites venir à Paris, en poste, M. Martorelli, archiviste
général, et adressez-le au sieur Daunou, mon archiviste.
Donnez ordre que toutes les archives du Vatican, de la Da-
terie, de la Pénitencerieet, autres, sous quelque titre que ce
~oit, soient transportées à Paris sous bonne et sûre escorte,
-et qu'a cet effet on fasse partir de Rome un convoi de cent
voitures, toutes les semaines. Ces voitures déposerontces
Archives à Suse et retourneront à Rome pour en chercher
d'autres. Le sieur Daunou aura à Suse un agent, qui sera
chargé de faire transporter ces archives aux Archives de
Paris. Mon intention est de faire venir à Paris toute la Pé-
nitencerie. S'il n'y a que quinze personnes, vous les ferez
venirjusqu'à Fontainebleau;vous me ferez un rapport sur
chacun de ces individus, et on verra à les loger à Paris.
Mon intention est de faire venirà Paris, non seulement les
ornements pontificaux, mais encore la tiare et autresjoyaux
servant dans les cérémonies du Pape. Il y a, entre autres,

1

(i) Dépêche de M. Ortoli (1" février <8i0).



une tiare que j'ai donnée au Pape, qu'il ne faut point laisser
à Rome. Entendez-vous avec le ministre de l'intérieur pour
que l'hôtel Soubise soit disposé pour contenir cette im-
mense quantité de papiers. (t)

Réunir dans sa capitale « toutes les archives de l'Eu-
rope » était du reste un de ses projets favoris. « Quel
avantage immense n'y aurait-il pas à supprimer les
distances disait-il à M. de Metternich. On n'aura que
deux pas à faire, un corridor à traverser, pour puiser
dans les trésors historiques de la France, de l'Autriche,
de Rome, etc. » Et, s'il rencontrait chez son interlo-
cuteur « un sourire d'incrédulité », il plaignait les
hommes d'Etat dont « les idées étroites ne seraient
point un obstacle à ses vastes desseins. (2)

« Les archives de l'ancienne monarchie espagnole et
des Amériques » allumèrentaussi ses convoitises. Il in-
vita le prince de Neuchâtelet de Wagram à transmettre
au général Kellermann l'ordre de diriger sur Bayonne
les célèbres « archives de Simancas », « en profitant des-
caissons qui avaient apporté du biscuit. » (3)

Miollis s'employait avec toute l'activité possible à
satisfaire le maître déjà son aide de camp s'était mis-
en route, emportantavec lui la tiare et les ornements les
plus précieux. (4) Mais, chaque jour, quelque tâche
nouvelle était imposée à son zèle, et les listes de pros-
cription s'allongeaient sans qu'il pût en prévoir le-
terme on y vit figurer, à la suite des cardinaux et du
personnel attaché aux principales congrégations, les-
ministres étrangers, dépouillés de leurs immunités.

(1) Co)-t'e~pot:c!<i7tce de Napoléon (Paris, 2 février 18t0).
(2) Mémoires de Metternich.
(3) Correspondancede Napoléon (Trianon, 10 août t8i0),
(4) Dépêche de M. Ortoli (5 février 1810).



'Les prescriptions de l'empereur ne comportaient au-
cune exception, et aussi, malgré le crédit de Joachim
Murat, sonchargé d'affaires fut-il menacé de recevoir
la visite d'un « officierde gendarmerie qui devait, au
besoin, le contraindre à s'éloigner. Cependantles mem-
bres du corps diplomatique purent ne pas abandonner
immédiatement leur poste, et, un mois plus tard, nous
les retrouverons occupant toujours leurs résidences. (1)
Moins favorisés, tous les prélats, encore en fonction,
eurent « l'ordre d'aller rejoindre leurs collègues sur
le territoire français (2) dans la cité des Papes, les
derniers vestiges du pouvoir papal semblaient défini-
tivement effacés. Mais Pie VII, comme nous l'avons
dit, avait laissé des instructions permettant d'éluder
.en partie les arrêts impériaux. S'il n'avait plus de re-
présentant officiellement désigné pour veiller au gou-
vernement spirituel, néanmoins « M~ Morazzo, évêque
de Thèbes, secrétaire de la congrégation des évêques et
réguliers, M~ Nuzzi, secrétaire de la congrégationde la
discipline, et quelques autres fonctionnaires ecclésias-
'tiques o continuaient de « délivrer les actes qui étaient
précédemment de la compétence du délégué », en
ayant soin de « leur donner une date antérieure à l'ar-
restation de M'~ Gregori. » De plus, le Saint-Père,
croyait-on, entretenait des « intelligences directes et
non interrompues » avec certains évêques de ses an-
ciens Etats parmi eux l'on en remarquait plusieurs
qui avaient regretté « leur participation à la fête du
i5 août » et refusé ensuite « d'intervenirà l'anniver-
saire du couronnement ?, faisant même entendre. à

(1) Correspondancede Napoléon I" (Paris, 5 février 1810). Dépêche
de M. Ortoli (15 et 21 février, 22 mars 1MO).

(2) Dépêche de M. Ortoli (2 mars i8t0).



cette occasion, d'accord avec leurs chapitres., « des pro-
testations verbales », où l'on voyait la preuve qu'ils
avaient reçu quelquesecret avertissement. Au nombre
de ces prélats étaient l'évêque d'Acquapendente, celui
d'Orvieto et le vicaire général qui gouvernait le diocèse
de Montefiascone, en l'absence du cardinal Maury.
Toutefois, à ces exemples de fidélité, Ortolipouvait op-
poser la conduite des égarés et des faibles, qui/dans
les divers ordres du clergé, « nourrissaient, suivant
lui, des principes de sagesse et de vertu » M~ Bec-
chetti, évêque de Citta delle Pieve, « connu par ses
talents littéraires » méritait, en particulier, cet
éloge. (i) L'anniversaire du couronnement lui avait
inspiré une déclaration de tous points conforme aux
doctrines du gouvernement usurpateur. Miollis s'était
empressé de la signaler à Paris le Giornale ~OMtOM
la proposait à l'admiration de ses lecteurs, et le gé-
néral Radet, en ayant reçu communication, comme
directeur général de la police, faisait publier, peu de
temps après, par le même journal, cette étonnante
réponse, où son zèle à braver le ridicule témoigne
du désordre mental qui régnait dans les âmes vouées
au service de l'idole impériale « Je me félicite,
« Monseigneur, de l'esprit de vérité qui vous distingue
« si éminemment, et avec lequel vous dirigez vos pas-
« teurs et votre troupeau dans le sentier de la foi et
« du salut. Réjouissez-vous de la part que vous aurez,
« avec votre morale, à la conversion des bons prêtres
« et des fidèles mais priez Dieu que l'époque de la
« Résurrection de Notre-Seigneurne devienne point
« fameuse par le châtiment exemplaire des mauvais

(i) Dépêches de M. Ortoli (23 janvier, 0 février iMO).



« prêtres, qui sacrifient la religion à une chimère.
« ~z le Saint-Père est le vicaire de Jc.stM-C~r~f, grand
« Napoléon est celui de Dte«. li veut que nous fassions
« respecter le culte et les ministres des autels. Nous
« remplirons un tel devoir avec assurance et avec joie,
ff parce qu'il est gravé dans nos consciences mais
« nous ne souffrirons jamais que soit troublé le gou-
« vernementtemporelde notreglorieux souverain.))(!)

Napoléon avait compté rallier les Romains à sa
cause par les avantages matériels que leur on'rait une
administration sage et habile, sous la direction du
comte Philippe de Tournon, appelé à remplir les fouc-
tions de préfet de Rome. Toutefois la domination fran-
çaise, quoi que pût dire Radet, ne laissait pas d'être
souvent troublée par les manifestations de l'esprit pu-
blic. Sous l'inffuence de mensongères rumeurs, adroi-
tement répandues, le peuple pouvait bien parfois attri-
buer au Pape la responsabilité des événements, mais
il demeurait hostile aux autorités, et ses intérôts, ses
habitudes, ses penchants, bons ou mauvais, l'indispo-
saient contre le nouveaugouvernement. « Accoutumé à
vivre d'aumônes, il frémit, écrivait Ortoli, de ce que le
catholicismene lui soit encore tributaire. » (2) La di-
rection de la police, enlevée au général Radet, venait
d'être confiée à un ancien préfet, M. Olivetti, person-
nage sympathique et prudent; mais la consulte avait
excité le mécontentement de la population, et la pro-
longation de ses pouvoirs fut mal accueillie. Ceux-là
mêmes qui avaient accepté avec le plus d'enthousiasme
le changement des institutions se sentaient « attiédis »,

(1) Histoire de Pie VII, par Artaud de Monter. Dépêche de M. Or-
toli (23 janvier 1810). Giornale. !'om<tHo (19 janvier 1810).

(2) Dépêche de M. Ortoli (21 février 1810).



en voyant reculer le moment où il leur serait donné
-de jouir du « régime constitutionnel. » Les faveurs
obtenues par des intluences féminines, en dépit de
vertueuses clameurs contre les abus d'autrefois, le dis-
crédit de certains hauts fonctionnaires jetaient une
ombre sur les avantages tant vantés d'ordre et de ré-
gularité que présentaient les méthodes de l'administra-
tion française. (1) Enfin l'humeur hautaine du citoyen
romain supportait impatiemment la présence des
troupes napolitaines envoyées à Miollis. « L'incompa-
tibilité nationale », qui existait, « depuis un temps
immémorial », entre les deux pays, aurait amené de

graves complications, si l'on n'avait promptement ra-
patrié les soldats de Murat. Des rixes s'étaient déjà
produites, qui annonçaient des M scènes sanglantes »
les militaires, appartenant à ces nationalités rivales, se
poursuivaient dans les rues, « à coups de sabre. » Au
milieu d'une bagarre, « un officierde la garde civique,
le marquis Vivaldi, perdait une oreille », et « un capi-
taine romain tuait un fusilier napolitain. » (2) Ces dé-
sordres du reste n'empêchaient point le duc Bras-
<hi, syndic et président du « corps de la ville », de
tout disposer pour que les fêtes du carnaval fussent
magnifiquement célébrées. Résolu de protester contre
les défenses de Pie VII, ce « neveu de Pie VI souhai-
tait que son infidélitéeût tout l'éclat d'une revanche,
et le conseilmunicipal, pompeusementdécoré du nom
de sénat, lui prêta son appui. Mais la misère, les im-

(i) Dépêches de M. Ortoli (23 janvier, 5 février <8i0). Rapport sur
Rome et les Etats romains, pièce inédite, sans nom d'auteur. Rapport
sur 3f. de A'o;'M)M, <H;'ec~eM' général de la police it Rone, par M. le
maître des requêtes Anglès, chargé du 3' arrondissement de la police
~énërate de l'empire.

(2) Dépêche de M. Ortoli (21 février 1810).



pûts, la loi du recrutement entretenaient une sourde
irritation, que ne calmait pas le luxe des premiers ma-gistrats,ni le cumul des traitements, au profit des
chefs de l'armée. On savait que 25,000 francs par mois
étaient alloués à Miollis, tS~OOO au commandant de
la division chaque membre de ]a consulte touchait
annuellement36,000 francs. La direction générale de
la police se procurait des « ressources extraordinaires
à l'aide de « perceptions secrètes et non autorisées
parmi lesquelles figurait, au dire du successeur de
M. Olivetti, une taxe mensuelle prélevée sur les filles
publiques et s'élevant à 2 fr. 67 c. 1/2 par tête. « Les
-gens les plus tarés » parvenaient aux plus importants
emplois la corruption et. la concussion faisaient de
rapides progrès. Malgré ses souffrances et ses mur-
mures, la foule ne refusait pas de se divertir; mais,
si elle se livrait toujours avec entrain au plaisirdes mas-
carades. on pouvait s'apercevoir qu' « un maire à la
française et un sénat à la romaine », suivant l'ex-
pression de Botta, ne suffisaient point au bonheur de
Rome. (t)

A Paris, Napoléon hâtait l'exécution de son pro-
gramme contre la Papauté. Au comité ecclésiastique,
dit « comité des évoques », sans doute parce que de
simples prêtres, comme t'abbé Emery et le père Fonta-
na, (2) s'abstinrentde joindre leurs signatures à celles
des prélats qui en faisaient partie, il avait posé, nous

(i) Dépêches de M. Ortoli (5 et 2t février. 2 mar-~ !S]C'). ~ppot-f oxfM. de JVot-MtM!. par M. Anglès, Histoire d'Italie. par Botta.
(2) Le P. Fontana. fut incarcéré en i8i0. Dans son livre Le Pape

et l'empe1'eur, M. Welschinger écrit au sujet du Père Fontana < Iln'assista qu'aux premières séances du conseil (p. M6) et « it n'as-sistapas aux premières séances du conseil ». (p. ii8). Nous croyons-qu'il vint aux premières séances.



l'avons dit, une sériede questions, où perçait sa manie
de se croire appelé par la Providence à réformer rB-
gHse. (~) Quoique le long mémoire contenant les re-
np~nses demandéesapportât plus d'un gage de comptai.
santé docilité, il fut soumis la censure d une com-
mission d'examen, composée de l'archichancelier Cam-
b,aceres, du ministre des cultes Bigot de Préameneu,des
nnnistres d'Etat Treilhard et Regnaud de Saint-Jean
d'Angely, du maître des requêtes Guieu. Ces théolo-
giens laïques daignèrent féliciter le comité d'avoir re-
pousse avec « indignation la bulle d'excommunica-
~on, comme « contraire à l'ancienne et constante doc-
trine de l'église de France H, comme « un excès de
pouvoir que l'on ne devait pas s'attendre à voir renou-
veler, depuis que la saine critique avait ramené les
lumières et découvert la fausseté des décrétales, dont
quelques Papes s'étaient autorisés. » (2) Un pareil lan-
gage méritait bien un éloge cependant la louange
n'.était ici qu'un moyen d'atténuer la sévérité d~s re-
proches. Le comité ecclésiastique devait, malgré son
zèle, être convaincu de faiblesse « le résultat de ses
réponses » était jugé « conforme aux principes », mais
«,

~e développement » qui les précédait, sous forme
d'introduction, manquait de

<c cette fermeté avec la-
quelle les évêq~es français avaient jusqu'alorsexposé et
défendu les maximeset les libertés gallicanes. a Les ob-
servations des commissaires examinateurs sont bonnes
à noter elles viendraient opportunément nous ap-
prendre, s'il en était besoin, que les légistes n'ont ja-
mais cessé de conspirer contre l'unité de la société ca-

(.1.) QMe~MOM ait comète des e~Mes (Pans, H ja.nvLer 1!0, Co)')-es.-
pOKf~Mee t~M~~eo~ jf").

(2) Réponses ~!< comité ecc~.H'<M~Me. ('-<4)'c/Kt)e~nationales).



tholique. Aux yeux des jurisconsultes que consultait
Napoléon, reconnaître à chaque évêque « le droit de
gouverner son église, avec subordination à la chaire
pontificale », ce n'était pas expliquersuffisamment

« le
pouvoir propre à l'episcopat », qui, « sous un grand
nombre de rapports, est, dans le gouvernement des
diocèses, indépendant du Pape. » « Il eût été conve-nable de distinguer l'autorité de l'Eglise en ce qui est
purement spirituel, et l'autorité qu'elle ne tient que
des souverains, que ceux-ci peuvent modifier et même
retirer. » Il était faux de prétendre que « l'autorité du
Pape avait toujours été nécessairepour les conciles gé-
néraux » la convocation de ces conciles, la sanction
de leurs décrets ne dépendaient pas de la volonté du
Souverain Pontife. Quant à l'institution canonique, le
comité avait déclaré, avec une singulière hardiesse,
que « leconcordat n'étaitpas violé par l'empereurni par
les ministres mais il se rendait coupable, en « n'expo-
sant point assez nettement la doctrine constante de
l'église gallicane. » S'appuyant sur la pragmatique
sanction de 1438, le concordat de 151S, les déclara-
tions du clergé de France, dans les temps troublés où
le Saint-Siège résistait à la puissance civile par le refus
de délivrer les bulles d'institution, il aurait dû démon-
trer clairement que « les métropolitains avaient « le
droit » d'instituer les évêques nommés. (1) C'était unesolution commode mais il parut expédient de n'y
recourir qu'après avoir déployé tout l'appareil de la
légalité, pour consacrerdéfinitivement la suppression
du pouvoir temporel.

(i) bettredel'ëmpereurâM.BigotdePreameneu(Paris,i3janvierf8M)~
''i)f)-~en(<a7!ee<<BJV<tpoMot:R<tM'or<sttr!es?-epo?!<!esdMeo))!T~ecc~
siastique, classé a ta même date dans la Con-Mpon~ance de Napoléon



L'empereur voulait être armé de toutes pièces, et le
travail qu'il avait commandé à M. d'Hauterive n'avan-
çait pas à son gré. L'érudit et zélé conseiller d'Etat,
tourmenté par de « violentesattaques de goutte », se la-
mentait de ne pouvoirachever sa rédaction qu'il corri-
geait sans cesse, « depuis trois mois », et qu'il était alors
tenu de présenter dans un délai de « quatre jours. » (1)
Les archives du ministère des affaires étrangères ont
conservé les nombreux textes (2) qu'il ne se lassait
pas de remanier aucun d'eux n'agréait à Napoléon,
dont l'impitoyable critique dénonçait tantôt le manque
de « plan », tantôt le trop grand nombre de pièces
justificatives. Avec une soumission exemplaire, le
scribe officiel remettait son ouvrage sur le métier,
sans parvenir à contenter un maître difficile, et vives
étaient ses perplexités. Il estimait dangereux de pu-
blier la correspondance du Saint-Siège mais la sup-
primer, n'était-ce pas avouer qu'on craignait de la
faire connaître ? « Une quinzaine de pièces suffira )),
déclare l'empereur, et M. d'Hauterive répond que, des
« cent quarante et une pièces de la collection », le
mieuxserait de n'en reproduire aucune. Le clairvoyant
despote comprend la portée de la réflexion « Ne

(1) Lettres de M. d'Hauterive à M. le duc de Cadore (Paris 5 et 10janvier <810).
(2) Note ~K)' le travail <7e Rome, 13 janvier tSiO. Ce travail se com-posait 1" d'un premier rapport du ministre, rapport qui est censé

avoir précédé le décret du <7 mai portant réunion des Etats romains;
2° d'un second rapport du ministre des relations extérieures destiné àmotiver l'envoi ausénat du projet de sénatus-oonsulte prononçant la
réunion définitive de Rome à l'empire français; 3' d'un tableau indi-catifdes événementset des pièces 4' de ta collection des pièces. Notes
sur le rapport <!M- Rome (2S janvier i810). OtM<-M/:OM sur la situa-tion actuelle &'MO/~aM-e~eBotne.~f!rM~eRome, second rapport duministre (13 février ~0). Rapport et M ~MM~'empefem-fait en con-seil privé (i3 février1810). Archives du mmM/ete ~MO/~ooM eh-an~êt-M.



mettre que les pièces d'une partie, dira-t-il, c'est ûter
au public la faculté de juger et mettre le doute à la
place de la conviction » il importerait donc de tout
publier. Mais, réplique son confident, « il est malheu-
reusement impossibled'obéir à Sa Majesté » tels docu-
ments sont des « pièces de controverse » qui doivent
rester ignorées, tels autres seraient « trop remarqués,
surtout par la subtilité captieuse » de l'argumentation.
Et il poursuit, avec un accent attristé « Plaider pour
« les franchises nationales contre une autorité qui a
« exagéré ses prétentions, qui a usurpé et abusé au
« delà de toute mesure, est une tache facile. Mais,
« quand il s'agit de décider la destruction du plus petit
« de tous les Etats, et de se restreindre à des motifs
« tires des droits, des dangers et de la sûreté du plus
« puissant de tous les gouvernements, on a toujours '<

« craindre de voir échouer la force des raisonnements
« les plus concluants contre les impressions vulgaires
« de l'habitudeet de la commisération.Il semble plus
« utile de frapper les imaginations, par le fracas des
« discussions polémiques, par le tableau des événe-
« ments, des désordres et des crimes du temps passé,
« que d'éclairer les esprits par une sèche dialectique. »
Les disputes religieuses « ont aussi leur danger », et
« il en fournit cet exemple « Les principes de l'église
« gallicane, qui plaisent aux hommes du monde, et
« même aux hommes de lettres, par leur tendance li-
<f bérale, sont généralement suspects au clergé actuel,
« qui, par l'influenceque, depuis cent ans, les Jésuites
« et, après eux, les Sulpiciens, ont eue sur l'éducation
« ecclésiastique, est porté à taxer de Jansénisme l'as-
« semblée de 1682, le grand Bossuet, Fleury, et enfin
<t tous les hommes et tous les principes qui ne sont



« pas plus ou moins ultramontains. Je crains que cette
« observationne soitque trop fondée, et qu'il en résulte
« que, pour ne pas effaroucher ce clergé malheureuse-
<f ment aussi ignorant que timide (à quelques excep-
« tions près), il ne convienne de s'abstenir de tout re-
« cours aux dernières discussions canoniques, et de se
<' borner au développementdes motifs politiquesde la
'<

destruction du gouvernementpontifical. » (1) En réa-
lité, M. d'Hauterive, constatant la difficultéde justifier,
si peu que ce fût,le sénatus-consulte « qui allait con-
sommer la réunion des Etats de Rome à l'empire », ar-
rivait à comprendreque, pour défendre cet acte légis-
latif, rien ne vaudrait « un rapport d'une page », et
qu'il « serait encore préférable H de s'en tenir à « la pu-
blication isolée du sénatus-consulte, précédé seulement
d'un considérant en deux ou trois paragraphes. » (2)
Cette soudaine discrétion cadrait mal avec son goût
pour « le fracas des polémiques )) elle dut lui coûter,
car c'était une épreuve que de renoncer à déclamer
des morceaux de style écrits avec cette éloquence
« Les Papes, qui, sous le grand Charlemagne,se pros-
« ternaient devant leur empereur, ont osé, depuis
« qu'ils ont été placés sur un trône, donner leur pied
« à baiser, et Henri VIII, indigné de ce fol orgueil.
M y trouva un des motifs de sa séparation de l'Eglise
« romaine. François I" fut obligé de se soumettre à
« cette cérémonie avilissante, lors de son entrevue, à

~1) Lettres de l'empereur au duc de Cadore (Paris, 3 et H janvier, 4
et 6 février 1810), Correspondancede Napoléon J". Lettre du duc de
Cadore à l'empereur (Paris, 5 février 1810). Lettres de M. d'Hauterive
au duc de Cadore (Paris, 25 janvieret 1" février 1810). Rapport sur le
choix des pièces à publier (8 février 1810). Archives du <K:s<è)'e des
ef/~[tt-esétrangères.

(2) Rapport sur le choix des pièces à publier, déj& cité.



« Marseille, avec le Pape Paul 111. Grégoire Vît,
mis au nombre des saints par la cour de Rome, eti
l'honneur duquel le bréviaire romain contient des
prières o, avait excité la verve de M. d'Hàuterive, qui
s'était promis de tirer un bel effet de cette phrase ven-
géresse, où l'heureux choix des mots Nattait sans
doute sa vanité d'auteur « Ce brigand, qui déshonora
le siège des successeurs de Pierre, est présenté à là
vénération des peuples, parce qu'il a placé le pied sur
la tête des rois. » (1) Toutes ces perles littéraires al-
laient-elles donc être perdues ? Invité par Napoléon à
enlever « ce qui avait trait aux affaires ecclésias-
tiques a et à « parler en général d'un ton plus mo-
déré », (2) M. d'Hauterive s'était résigné à mutiler
son œuvre qui avait encore d'assez vastes proportions.
« Retouché et adouci », le rapport, auquel il avait
si longtemps travaillé, fut eniin communiqué, le 13 fé-
vrier, au conseilprivé. (3) Le 17, au sénat, M. Regnaud
dë Saint-Jean d'ÀngéJy donnait lecture des articles du
sénatus-consulte et de l'exposé des motifs mais on y
eût vainementcherché le moindreindice d'unsentiment
de modération, et Grégoire VII, que l'empereur aurait
voulu chasser du ciel, n'était certes pas oublié. Déjà
le ministre des cultes avait du enjoindre aux évoques
de « supprimer la prière pour ce Pape et de substituer
une autre fête à celle de ce saint que l'église gallicane
ne peut pas reconnaître, » (4) Maintenant l'anathème

(1) JVo<e sur le rapport sur RotMe (25 janvier 1810), déjà cite.
(2) Lettre de l'empereur au duc de Cadore (Paris, 6 février 18I6)

déjà citée.
(3) Lettre du duc de Cadore à l'empereur (Paris, 10 février18i0), Ar-

chives du ministère des affaires étrangères.
(4) Lettre de l'empereur à M. Bigot de Préameneu (Paris, 31 j.urttef

i8i6). Co!vMpt)!M&)!Hcedé Napoléon.



impérial était lancé contre la grande mémoire de l'il-
lustre pontife, convaincu, en compagnie « des Boni-
face, des Paul, et des Jules », d'avoir « causé, dans les
siècles d'ignorance, tant de crimes et de malheurs. »Et, afin d' « assurer la force de l'empire, l'indépendance
des trônes, le respect des souverains, l'autorité de l'É-
glise, la gloire de la religion », (1) le senatus-consulte,
divisé en 18 articles, contenait, entre autres, les di8po*
sitions suivantes

ART. 6 La ville de Rome est la seconde ville de l'em-
pire. Le maire d?. Rome est présentau serment de l'empe-
reur, à son avènement. Il prend rang, ainsi que les députa-
tions de la ville de Rome, dans toutes les occasions,
immédiatement après les maires et les députations de la,
ville de Paris.

ART. 7. Le prince impérial porte le titre et reçoit les-
honneurs de Roi <~e/<ome.

ART. 8. H y aura à Rome un prince du sang ou un.grand dignitaire de l'empire, qui tiendra la cour de l'em-
pereur.

ART. 10. Après avoir été couronnés dans l'église de
Notre-Dame de Paris, les empereurs serontcouronnés dans
l'église Saint-Pierre de Rome, avant la dixième année de
leur règne.

ART. 12. Toute souveraineté étrangère est incompa-
tible avec l'exercice de toute autorité spirituelle, dans l'in-
térieur de l'empire.

ART. 13. Lors de leur exaltation, les papes prêteront
serment de ne jamais rien faire contre les quatre proposi-
tions de l'église gallicane arrêtées dans l'assemblée du
clergé, en 1682.

ART. 14. Les quatre propositions de l'église gallicane

(1) Fxposé des motifs du ~ena<!M-c<))MK</e ~K)' la réunion des Etats
de Romeà fempt't'e (Paris,17 février 1810). Cot'fMpon~neede .Ya~eon.-



sont déclarées communes à toutes les églises catholiques de
l'empire.

ART. 18 Il sera préparé pour le pape des palais, dans
les différents lieux de l'empire où il voudrait résider. IL en
aura nécessairementun à Paris et un à Rome.

ART. 16. Deux millions de revenu, en bien ruraux,
francs de toute imposition, et sis dans les différentes parties
de l'empire, seront assignés au pape.

ART. 17 Les dépenses du sacré collège et de la propa-
gande sont déclarées impériales. (1)

Aux termes de ce décret sénatorial, la Papauté deve-
nait sujette, en même temps que son ancien domaine
était divisé en deux départements français (2) le chef
de la catholicité perdait la primauté spirituelle, et le
docteur suprême devait enseigner la doctrine de l'em-
pereur. Au commencement de l'année, Napoléon avait
dit:

<'
Il faut finir les affaires de Rome; unsénatus-con-

sulte de cette nature fera voir au Pape que tout est ter-
miné. » (3) Habituéà traiter avec des souverains vain-
cus, dans leurs capitales envahies par ses troupes, il se
persuadait que Pie VII, n'ayant plus l'espoir de res-
saisir une couronne, consentirait, en signant sa dé-
chéance, à lui livrer le sanctuaire.

Le prisonnier de Savone n'avait pas été leurré par
les rumeurs populaires qui annonçaient son prochain
départ et attiraient de nombreux visiteurs, au grand
déplaisir de M. de Chabrol. Mais, avec une persévé-
rante confiance en de pacifiques projets, il s'ingéniait

(t) Sénatus-consutte (Palais des Tuileries, i1 février iMO). Cott'M-
pondance de Napoléon.

(2) Les départements de Rome ou du Tibre et du Trasimène.
(3) Note portant en marge « premiers jours de janvier », classée-

au 3i janvier t8i0 dans ta Correspondancede .YapoMox.



toujours pour découvrir quelque mode d'accommode-
ment. S'il apprenait que plusieurs cardinaux avaient
passé le mont Cents. impatient de les savoir arrives à
Paris, il calculait la durée de leur voyage, et ne ca-
chait point au préfet les fausses conjectures qu'il ai-
mait à former « Lés cardinaux, pensait-il, se borhe-
rônt à dire qu'il convient dé renvoyer le Pape dans son
siège et de l'y laisser libre de s'occuper des affaires
spirituelles.

» On doit être assuré qu'il ne cherchera
pas à « s'enfuir », ni à « reprendre ses Etats », en eût-
il la force, car « le sang lui fait « horreur ». <t Il
peut vivre à Rome, dans un état passif, toute corres-
pondance cessant avec le gouvernement. » (1) Mais
cette douce résignationne le rendait pas indifférent à
la direction des âmes. Profonde était sa tristesse; lors-
qu'il lisait un article du MoH!<eM<' relatifaux dispenses
matrimoniales, en Espagne, et vif son émoi, quand le
même journal lui révélait que Napoléon avait finale-
ment obtenu de rompre son union avec Joséphine. A

ses yeux, « les principes de l'Eglise étaient renversés,
le désordre à son comble; et, pour y remédier, il fal-
lait un éclat. » (2) Cependant l'éclat n'eut pas lieu, et
même un certain apaisement vint tempérerl'ardeur de
ces impressions, comme nous l'apprend le bulletin
journalier de M. de Chabrol.

J'ai vu Sa Sainteté et l'ai trouvée beaucoup plus calme
que je ne l'éspërais ë!l6 m'a parlé de là dissolutiondu
mariage, quant au 'lien spirituel. Deux jugements con-
formes sufBsent, a-t-elle dit, pour prononcer sur la nullité,
-quand il n'y a point de réclamationdes parties l'un d'eux
se fait auprès de l'évéque et l'autre prèsdu métropolitain

\(i) Bulletin journalier de M. de Chabrol (6 et 7 janvier 18M).
(2) BMMe<!tt.y'oM?-<MtKé)-de M. de GKabra! (22 jeittvieri8i0).



mais elle ne voit point d'où peut être émanée la première
sentence, puisque l'église de Paris est mëtropoiitaine. Au
reste, on ne peut rien statuer sur cet objet, ni se former une
opinion d'après l'article inséré au Moniteur; Sa Sainteté
juge l'affaire très importante, puisqu'elle décide de la légi-
timité de la descendance. Peut-être serait-il possible que l'af-
faire fût régulière, quoique jusqu'ici toutes celles de cette
nature aient été portées au Saint-Siège, et cela même pour
donner plus de solennité et plus d'éclat à un acte qui inté-
resse si vivementletrône. Le Saint Père a ajoutéque, quant
~ux affaires spirituelles,en Espagne, il y avait eu à la vérité
des dispenses de mariages accordées par les 'évoques, en
vertu d'une déclaration du roi, lorsque Pie VI était à Va-
lence mais que deux évêques seulementen avaient accordé,
'et qu'ils avaient ensuite fait légitimer ces actes auprès de
lui, après la mort de Pie VI. Ce sujet l'a ramené sur le re-
tard d'une décision à son égard il m'a demandé si j'avais
entendu parler de la réunion des trois cardinaux Fesch,
Maury, Caselliet de quelquesprélats français. Je lui ai dit
que nous ne le savions point encore et que la suite le confir-
merait. J'ai profité de la circonstance pour lui persuader
que l'intention de Sa Majesté était d'arrangerpromptement
les affaires qui le concernent. J'ai fait mon possible pour le
porter à attendre avec patience.

Je suis persuadé, dans ce moment, qu'il hésite sur le
parti qu'il doit prendre, mais qu'il ne serait point éloigné de
faire paraître quelque déclaration, s'il ne reçoit pas bientôt
quelque nouvelle officielle, qui puisse l'assurer qu'on s'oc-
cupe de l'affaire de l'Eglise. Je sais que son habitude est de
préparer d'avance ces sortes d'écrits, et je ne serais point
surpris qu'il en eût jeté les bases, d'après les études et les
recherches qu'il a faites, dans ces derniers temps. S'il
vient à paraître quetque chose de semblable, on pourrait
peut-être en empêcher l'éclat, dans ce département, mais
H serait possible que l'écrit parût dans les villes voi-
sines, et, dès lors, on ne saurait empêcher qu'il ne se ré-
pandît. (1)

(t) B~MK.~oMt-na/to-deM. de Chabrol (24 janvier t3t0).



La vigilance de M. de Chabrol n'était pas exempte-
d'inquiétude, et jamais ses exhortations à la patience
ne lui avaient semblé plus opportunes. Le transport
des archives « de la Daterie, de la Secrétairerie et d&
la Pénitencerie ne pouvait manquer d'exercer la lon-
ganimité du pontife. « S'il retournait à Rome, –
c'était toujours son espoir il n'aurait plus, disait-
il, les moyens de suivre les affaires ecclésiastiques n, (1).
et cette réflexion plaintive devenait l'occasion de lui
intliger un autre tourment. Puisqu'il avouait que son
retour au milieu des Romains était désormais sans
objet, n'y avait-il pas lieu de le pressentir sur le projet
caressé par Napoléon de le transférer, lui aussi, dans.
la capitale de l'empire, où il retrouverait, avec les
cardinaux, toutes les dépouilles du Saint-Siège ? Le.
préfet était trop avisé pour ne pas profiter de la cir-
constance, et, sans tarder, il entreprit de familiariser
le Pape avec l'idée de se rendre à Paris. (2) Napoléon~
non moins aveuglé par un incommensurable orgueil
qu'entraîné par les calculs de sa politique, voulait
avoir Pie VIl sous sa main, le placer près de son trône
il ne doutait pas de réussir dans ses desseins, s'il
pouvait renouer des rapports directs avec lui et l'en-
velopper de son regard fascinateur mais sa vanité se.
refusait a toute démarche qui eut été, de sa part, un.
acte d'initiative. Il se réservait de charmer et de sé-
duire, à la condition que sa clémence et sa protection
fussent humblement implorées. Le Saint-Père souhai-
tait d'ouvrir son cœur et ses bras au fils ingrat dont
il admirait la gloire, pour lequel il avait ce faible

(i) BMMe<:?~oK~t<tHe)' de M. de Chabrol (25 janvier 1810).
(2) t<MHe<MyoM)'naHet-de M. de Chabrol (25 janvier 1810.)



singulier qui livre une nature impressionnable, une
âme délicate, à la domination d'une main puissante
et rude, dirigée par une intelligence supérieure, gar-
dant la froide trempe d'un implacableégoïsme. Il eût
aimé à se rapprocher du monarquequ'ilavaitbéni. Mais,

avec le sentiment de sa dignité, certaines appréhen-
sions de son esprit timide, en le retenant dans le
cercle de ses résistancespassives, achevaient de rendre
sa conscience intrépide, au milieu des contradictions
de son humeur, un jour, bienveillante et enjouée, le
lendemain, inquiète et chagrine, allant du sourire au
morne silence, parfois à la colère. Chargé de lui indi-

quer la route de Paris, M. de Chabrol tenta de le déci-
der à faire les premiers pas; ses bulletins, remplis de
minutieuxdétails, nous font assister à la lutte que sou-
tint Pie VII, et ce n'est pas le moins intéressant cha-
pitre des négociationsde Savone

J'ai trouvé le Pape assez calme et j'ai amené la conversa-
tion sur les bruits qui courent relativementà son départ pour
Paris. Je lui ait fait entrevoirles avantages de rejoindre son
conseil, d'avoir des rapports plus directs et plus faciles avec

Sa Majesté mais, malgré toutesles raisons que j'ai pu don-
ner à cet égard, il m'a dit qu'il voyaitbien qu'on chercherait
à le transporter et à l'établir en France, qu'il connaissaitles
plans que l'on avait sur ce point, qu'on pourrait l'emmener.
mais qu'il n'y consentirait pas, qu'il protesterait que c'est
-contre sa volonté. Il s'est plaint d'être séquestré et de ne
recevoir point de lettres des cardinaux on avait espéré
qu'étant seul, il serait faible, mais il ne le serait pas. Je
lui ai dit que je voyais avec beaucoup de peine qu'il n'ap-
préciaitpoint les avantagesde se trouver au sein de son con-
-seil et prèsde Sa Majesté. Il a réfléchi un moment il a dit
L'empereura entre ses mains mes actes sur les affaires ec-
clésiastiques il connaît les réformes que je puis souhaiter.
.Le cardinal Fesch les connaîtégalement.Quant au temporel.



on sait'bien que jene peux en faire cession, mais je ne ferat
t'ien pour l'obtenir, étant sûr de ne le pouvoir point, Ainsi,
de loin comme de près, les affaires peuvent être traitées.
Après tout, quand les cardinaux se prononceraient d'une
manière, je pourrais y mettre ordre, puisque les comptes ec-
clésiastiquessont refaits deux fois, suivant le proverbe.
J'aioontinué:S'iiprenaitl'initiative,tout le monde jugerait
qu'il ne voyait que l'avantage de l'Eglise. Je l'ai trouvé op-
posé. mais moins éloigné de cette idée. Je n'ai point vtt
d'inconvénientà insister, puisqu'il ne s'agissait que d'une
opinion personnelle.. Il m'a répondu: Mais que. faire?
Pourrais-jeécrire? Je recevrais peut-êtreune lettre brusque
et je neveux pas m'y hasarder. Que puis-je dire ? Sa Majesté
connaît mes doléances, quantauspirituel et, quant au tem-
porel, elle peuten jouir, elle peut le garder, je ne puis l'en-
lever mais j'ai l'exemple de mes prédécesseurs je le sui-
vrai. Si elle retient les biens du Saint-Siège, je dois la con-
sidérer comme étant hors de l'Eglise. Je ne peux songera-
arranger une affaire sur laquelle je vois que Sa Majesté ne'
veut poMtt revenir, tandis que moi-même Je ne puis céder,,
sans me damner et violer tous les canons de l'Eglise. J'ai
cru longtempsque les intentions étaient meilleures, maisje-
vois que, chaque jour. on se prononce d'une manière défa-
vorable et j'en suis affligé. Enfin je ne puis traiter, si je ne-
suis tout à fait libre. (1)

« Pendant trois années », le Pape « avait souvent
écrit de sa propre main » a l'empereur cette corres-
pondance n'était-elle pas restée stérile ? Et, après cette
expérience, qu'aurait-il attendu des ouvertures aux-
quelles on le conviait ? L'interruption des eonununica-
tions entre l'épiscopat et le, Saint-Siège lui causait de-
vives alarmes. « Le schisme commençait à naître, il
existaitdéjà en Europe », et, pour lui, pensait-it,réduit
aux plus dures extrémités, « il vivrait malheureux~

M BitM-<:MyoM'nœh'e!' de M. de GMabrol (26 .janvier t8M).



mais en soutenant les principes. » (1). Maigre ces inter-
mittences d'abattement, l'espérance ne {'abandonnait
pas; « la première impression, toujours forte sur son
esprit, s'effaçait assez promptement », et bientôt son
visage reprit un air de contentement qui marquait
« d'heureuses dispositions. Comme s'il eut « reçu
quelque nouvelle satisfaisante », il affirmait

'< qu'on
s'occupait sérieusement à Paris de régler son sort.
Cette information lui venait-elle par des lettres de Tu-
rin ? Ou bien avait-il recueilli un écho des rumeurs ré-
pandues à Gênes? (2) Le préfet s'interrogeait sans pou-
voir répondre; mais le souci de sa surveillance était
compensé du reste par la certitude que tout, autourde
lui, reposait dans « un calme parfait », et, durant plu-
sieurs jours, il put user de ces redites qui flattaient son
amour-propre de geôlier diplomate « Le Pape est
gai a, « plus gai que de coutume », « il désire un ar-
rangement », et, « si parfois il écarte cette idée, la ré-
flexion l'y ramène toujours. » (3) Un brusque revire-
ment allait surprendre M. de Chabrol, dans l'instant où
le succès de ses conseils lui paraissait assuré. La veille
encore, il s'appliquait à représenter l'enlèvement des
archives romaines comme « une preuve qu'on réu-
nissait « des documents, pour traiter avec maturité »
les questions religieuses il faisait remarquer « com-
bien la patience du pontife servait à manifester sef
bonnes intentions, combien elle était utile à l'Eglise et à
Sa Sainteté » (4) mais soudain il dut constater en ces;

(1) BMZMtt.j~MmaHe)-de M. de Chabrol (28 janvier i8K)).
(2) Bulletin journalier de M. de Chabrol (30 et 31 janvier i8i0).
(3) Bulletin journalierde M. de Chabrol (29, 30. 31 janvier, i", 2 et

3 février 18)0).
~4) B~MmyOMi'nttHo- de M. de. ChabMl(2 février 1810),



termes les symptômes d'une irritabilité qui réclamait
'tous les seins de son art

-)'ai trouvé le Saint-Père dans une situation d'esprit bien
différente: il étaitplein de colère. Je lui ai demandé la cause
de ses chagrins; il m'a dit qu'il avait appris indirectement
de Rome qu'on emballait toute la Daterie et même )es effets
pontificaux: il s'apercevaitqu'on ne cherchait qu'~t loi faire
prendre le change et à l'amuser. Mais on ae connaissait
point son caractère la mort ne l'effrayeraitpas, soit pour
conserver son honneur, soit pour remplir ses devoirs.

Le premier moment passé, j'ai fait mes efforts pour le
calmer, en lui remontrant qu'il ne pouvait accorder de con-
fiance à des bruits publics. souvent mensongers. – Il are-
pris. en disant qu'il voyait que l'intentionétait de faire
de Paris le siège de l'Eglise, qu'il ne le souffrirait jamais,
qu'il ferait p)ntôt toute sorte d'extravagances même pour
l'empêcher il aurait soin seulement qu'elles fussent régu-
lièreset conformes a sa dignité. De près, il parlerait encore
plus haut que de loin les démarchesactuelles ne tendaient
qu'à rendre les choses plus embrouillées et la rupture irré-
médiable. Je me suis applaudi de l'avoir pressenti sur
un voyage Paris: j'ai cherché à donner le change à son
chagrin, en lui disantque des bruits publics avaient annoncé
son départ pour cette ville, mais non son séjour dans l'in-
térieur de la France,que ce qu'il avait appris ne lui révélait
rien de nouveau, que, s'il était auprès de son conseil et à
même de parler directement à Sa Majesté, il y trouverait
beaucoup d'avantage, puisqu'il connaissait les bonnes in-
tentionsde l'empereur pour l'Eglise. J'ai remarqué que cette
idée a produit un eSet excellent. Il a repris peu à peu son
sang-froid et a paru renoncer aux déterminationsqu'ilmé-
ditait dans son esprit. Il m'a dit J'auraiencore de la pa-

tience j'ai su dominer mon caractère, qui était naturelle-
ment vif et emporté, et gagner assez sur moi pour ne rien
faire que par réNexion mais, si on me connaît, on sait
que je ne cède jamais à la crainte la mort même ne serait
rien pour moi, en pareil cas. Il m'a dit ensuitequ'il avait
été singulièrement attaché à Sa Majesté qu'il avait pensé



que la. dynastie actuelle aurait fait le bonheur de l'Europe
qu'il ne s'était point attendu à voir naître uu schisme, à
être obligé d'ordonner aux bons catholiquesde se séparer
des mauvais, et que ce serait sans doute la suite de tout
ceci. J'ai parlé beaucoup à cet égard je l'ai ramené sur
le commencement glorieux de son pontificat j'ai vu, ce me
semble, disparaître en partie son chagrin, et l'ai laissé plus
calme que je ne l'avais espéré au premier abord. (1)

Toutefois M. de Chabrol avait beau mettre le pontife
en garde contre les rumeurs populaires, il avait beau
lui déclarer que l'épreuve touchait à sa fin, Pie VII
était assailli par l'appréhension qu'on ne vouh'tt Hxer
sa résidence sur le sol français. La pensée d'être em-
pêché d'aller à Rome « était celle qui l'affligeait le
plus » « il serait à souhaiter, remarquait le préfet,
que l'on pût dissiper ses craintes. » Le Pape en effet
était agité, en proie à une grande surexcitation. « Il n'y
a plus d'Eglise s'écriait-il alors, et son gardien per-
dait tout le terraingagné par sa persuasiveintluence. (2)
Des lettres du prince Borghese arrivèrentfort à propos
pour calmer cette crise elles « chargeaient le gouver-
neur du palais de rassurer Sa Sainteté », en l'enga-
geant à « ne point ajouter foi à des bruits vagues qui
étaient en contradiction avec des explications posi-
tives » données par l'empereur, et en « la pressant
d'attendre les déterminations que Sa Majesté allait
prendre. » (3) Le Saint-Père ne pouvait se dissimuler
que la véritable contradicticn était entre ces paroles
d'apparence conciliante et les événements de Rome
mais il se laissait dire que ses ministres avaient peut-

(t) Bulletin journalier de M. de Chabrol (4 février i810).
(2) Bulletin journalierde M. de Chabrol (6 et 9 février 1810).
.{3) BuMeH/t./oMt'KftHe)'de M. de Chabrol (9 février 1810).



être manqué de cette modération dont il offrait
l'exemple, et que telle était la cause des mésintelli-
gences qui l'avaient tant fait souffrir. Enclin suppo-
ser des dispositions favorables chez ceux-là mêmes
qui lui tendaient un piège, il recevait « avec plaisir ))
les communications du prince Borghese, et s'efforçait
de croire que Napoléon, « au moment d'asseoir sur des
bases solides son grand ouvrage », comprenait «

l'uti-
lité » de rétablir« l'accord de l'empireet du sacerdoce. »
Son cœur retenaitvolontiers « toutes les impressions

H

propres à soutenir « l'espoir d'un accommodement»,
et son penchant pour l'empereurallait si loin qu'il rê-
vait parfois d'en faire l'auxiliaire de ses visées aposto-
liques. L'idéede « réunir l'Eglise grecque à l'Église ca-
tholique M l'avait toujoursoccupé il en parlait comme
un homme « fortement épris d'un plan qu'il aurait
conçu depuis longtemps » le retourà l'unité lui sem-
blait plus facile à obtenir du schisme de Photius et de
Serularius que de « l'église luthérienne divisée en
plusieurs sectes )~ et, s'il rappelait, à ce sujet, les pro-
jets du czar Paul l", il ne manquait pas d'ajouter
« qu'il serait glorieux pour un grand roi de contribuer
à cette réumon. » (1 ) Quel autre que l'empereur pou-
vait être ce grand roi L'usurpateur de la souverai-
neté pontincale restait aux yeux du Pape un instru-
ment providentiel, destiné au service de la chrétienté
mais la Providence se servait des illusions, des fai-
blesses du pontife pour mieux confondre le potentat.

Ce fut dans cet état d'esprit que Pie VII connut le
séma~us-CMiSHite du 17 février, qui donnait un com-
mentaire éloquent et précis aux trompeuses paroles du

(i) BMKe:!t!~f)M)'!Mt~ef de ,M. ~de Chabrol (9 et tO féyuer t8l0).



prince Borghese. Le trouble qu'il ressentit, tes scru-
pules de sa conscience, ses insomnies, ses timidités, ses
velléités de protestation, ses élans d'énergie, ses irré-
solutions eurent un témoin attentif, soigneux de les
dépeindre dans ce bulletinjournalier où étaientnotées
les moindres variations dans la vie du captif

Le Pape m'a paru, ce matin, enseveli dans des réflexions
profondes il m'a dit que plus il étudiait le sénatus-consulte.,
qui décide de son existence, plus il s'apercevaitqu'il atta-
quait le spirituel, et qu'il le plaçait toutà fait sous la main
du gouvernement;qu'il l'étudierait encore, parce qu'il fal-
lait pénétrer le sens de tous les mots,attendu qu'on rédigeait,
en France, les actes politiquesde manière à en déduire des
conséquences qui étonnent ceux qui n'ont pas longtemps
réfléchi sur la force des termes que l'on y emploie que ce-
pendant il en voyait assez pour être persuadé qu'on n'avait
d'autre intention que de lui donner des assoupissants qu'il
se reprocheraitpeut-être un jour d'avoireu trop depatience,
qu'en cela il avait pu manquer à son devoir, mais que ce
serait le seul point sur lequel il se rendrait coupable. Je
lui ai observé alorscombien une autre marche eût pu devenir
nuisible, soit à lui-même, soit au bien de l'Eglise, et j'ai
employé des termesassez forts pour lui faire sentir les dan-
gers d'un parti violent. Mais il a ajouté que, quelle qu'en
pûtêtre l'issue, il ne devait songer qu'à remplir son devoir,
qu il ne devait pas porter ses regards au delà, que, par-
dessus lui et toute autre autorité, il y avait la Providence
qui saurait employer, quand il le faudrait, son pouvoir, en
se servant des œuvres de ses serviteurs sur la terre. A la
suite, il a changé de conversation il s'est montré alors
beaucoup plus calme et n'a rien ajouté qui pût avoir trait
à sa position.Hier au soir, l'évoque l'avait trouvé bien plus
agité. –11 lui dit qu'il n'avait pu dormir les deux nuits pré-
cédentes, parce qu'il n'avait cessé de réfléchir au sénatus-
consulte qu'il voyait qu'on ne se contentait pas d'attaquer
le temporel,mais que le spirituel était lésé dans tous les
points qu'on venait en quelque sorte lui donner des le-



çons, tandis que c'était à lui, en matière de doctrine, à
faire la loi que jamais on ne pourrait l'obliger à prêter
le serment exigé, que les propositionsdu clergé de France,
en 1682, étaient encore une affaire d'opinion non décidée;
qu'elles avaient été sur le point d'être condamnées par le
Pape Innocent XI qu'il avait d'abord promis de ne rien
faire publiquement, afin de ne compromettre personne,mais que, dans la circonstance, il était forcé de revenir sur
cette détermination que son devoir l'y obligerait.tl ne pou-vait plus se taire désormais; il voyait qu'on ne cherchait
qu'à l'endormir. L'évoque fit son possible pour le calmer,
mais il le laissa très agité. Je lui ai donné quelquesinstruc-
tions, pour la conversationqu'il doit avoir, ce soir, avec Sa
Sainteté. Il paraît que la réflexion de la nuit avait, ce matin,
porté quelque changementà ses dispositions. Cependant sarésolution n'était pas changée il faut attendre,afin de con-naître si elle tient à un emportement momentanéou à unedétermination irrévocable.

J'ai pris, dans tous les cas, mes mesures, pour empêcher
de rien circuler qui puisse être relatif au Pape. Je pensequ'on doit prendre les mêmes mesures du côté de Gênes,
car c'est là proMabiement qu'éclatera l'affaire, si elle doit
avoir lieu. (1)

Le texte du sénatus-consulteétaitsuffisammentclair
sa rédaction, qui ne péchait point par ambiguïté, n'a-
vaitaucun besoin d'ètre soumiseà un examen prolongé.
Néanmoins le Saint-Père hésitait que ne pouvait-il
lire les instructions adressées au préfet de Savone ? La
dépêche suivante du ministère de la police lui aurait
fait connaître, avec une impitoyable précision, jusqu'à
quelpoint l'actelégislatifqui supprimait le pouvoir tem-
porel devait atteindre le pouvoirspirituel de l'Eglise

Monsieur, le dernier sénatus-consulte ne tardera pas, sans
doute, à être connu du pape. Vous avez eu souvent l'occa-

(') Bullelin journalier de M. deChabrot (1" mars !8t0).



sion de remarquer que les premières impressions, d'abord
très vives sur son esprit, s'affaiblissaient progressivement,
et qu'alors il écoutait volontiers les observationsqui lui
étaient faites.

Les dispositions,que le gouvernementa manifestées A i'e-
gard du Saint-Père étant le résultat de grandes mesures.devenues indispensablespour coordonner toutes les insti-
tutions de l'empire, je vous invite à user de toutes vos res-
sources, pour éviter que le pape. qui se dit lui-même très
irascible par tempérament,ne se livre à des démarches qui
seraient au moins inutiles, ainsi qu'à un éclat qui contra-rierait les bonnes intentions de l'empereur.

C'est par des représentationssages, c'est en rappelant le
pape à cette résignation dont la religion lui fait. un devoir
et dont il s'est fait une vertu personnelle, c'est en lui faisant
entrevoir les suites funestesd'un premier mécontentement,
manifesté sans mesure, que vous parviendrez, je n'en doute
pas, Monsieur, à le ramener à ce calme qui sied si bien auSouverain Pontife.

Sa Majesté lui laisse une grande latitude pour le choix de
sa résidence: les biens ruraux, qui lui sont assignés, le
rendent tout à fait indépendant du trésor public il suivra
donc, avec toute la liberté possible, cette impulsion qui le
porte au bien de l'Eglise, par sentiment mais des intri-
gants ne pourront plus. sous son nom, agiter les esprits, et
l'Eglise enfin se trouvera dans l'Etat.

Je vous prie, Monsieur, de vouloir bien prendre, en c"qui
vous concerne, toutes les mesurespour éviter que le Pape
ne voie des individus,ou ne reçoive des missives, qui pour-raient l'exaspérer et le'faire sortir des bornes de la modé-
ration. Il sera nécessaireque vous m'informiez incessamment
de tout ce que vous aurez fait et observé à cet égard. (t)

Le haut fonctionnaire, chargé de correspondre avec
M. de Chabrol, venait de découvrir la plus exacte den-
nition de la politique impériale il appliquait l'expres-

(<) Minute d'une <eM)-e écrite-V. <<pre/e<de Afo~Mo~e.police gé-nérale, 3' arrondissement(février t8t0).



sMm j~usteet employait le mot propre a- FE~M ~M~
se <MMt)e?-<i!:Ms l'Etat. » Cette formuleassurément ne
laissait rien à désirer, sous le rapport de la franchise,
et résumait à merveille la doctrine révolutionnaire
qu'appuyaient les convoitises- de Napoléon. Le premier
résultat de ce programme, qui obligeait à torturer la-
langue française pour y écrire les mots d' « indépen-
d'ance » et de « liberté », fut l'ordre détenir le Pape
sous une surveillance plus étroite, et Fouché, dans la
crainte de n'être pas assez rapidement renseigné,priait
le; préfet de lui « adresser, chaquejour, par l'estafette,
um rapport très détaillé )). Ce rapport devait remplacer
le bulletin quotidien, qui n'était alors envoyé qu' « à
la fin de la semaine. » (1) II s'agissait d'épier, à toute
heure, les actes, les paroles, les moindres signes du
Saint-Père et de les porter aussitôt à la connaissance
dic ministre de la police. Un certain relâchement s~e-
tait introduit dans la garde du prisonnier il y avait
urgence à ne point tolérer cet oubli d'une sévère disci-
pline, sans laquelle « les sages représentations » n'au-
raient pas eu toute l'efncaeitévoulue, pour convaincre
le souverain dépossédé que la perte de sa couronne le
rendait « indépendant et libre. » Dans l'entourage de
Pie VII. on choisit un espion, le docteur Porta, plus
apte que, tout autre, par la nature de ses fonctions,
à pénétrer les secrets de l'intimité. La fréquente saisie
dés correspondancescompléta le système préventif qui
devait maintenir le Pape « dans les bornes de la mo-
dëra.tion et lui rappeler Fes mérites de cette « résigna-
tion ? dont

<c
il s'éfaitfait une vertu personnelle. ».

(i.) Mmt«edede!M!~M)-e~ectt~M!<tp~et~eJ(fe!t<et!ot<c,po!!oegÉ-
nérate, 3' arrondissement (mars:MtO~.



Le sénatus-consultedécidaitque les pontifes romains
devaient « prêter serment H de respecter « les quatre
propositions de l'église gallicane », et un décret du
28 février remit en vigueur « l'édit » de 1682. Leifo-
M&eMy du 1" mars publia la teneur de l'édit, ainsi que
la déclaration du clergé de France (t) personne ne fut
étonné en voyant l'ombre de Louis XIV apparaitre ainsi
sur la scène, où l'empereur, au milieu des décors de la
Révolution, distribuait des rôles aux morts comme aux
vivants. On s'était si bien habitué à l'entendre parler
de son « illustre prédécesseur Charlemagne » que cette
évocation de l'ancien régime et du grand roi, bien loin
de sembler un anachronisme,eut un parfum de renou-
veau. Napoléon cependant voulait adoucir ce que ses
exigences théologiques avaient de blessant pour le
clergé, et, désireux, en même temps, de resserrer les
liens qui unissaient à son trône tant d'Etats divers, il
s'appliquait à y défendre les intérêts des catholiques.
!t reprochait, par exemple, au grand-duc de Bade de
« traiter comme des ilotes x et « d'exclure de toutes les
places les six ou sept cent mille palatins H appartenant
à la communionromaine. « Sa Majesté, comme protec-
teur », disait le duc de Cadore, entend « qu'il n'y ait
plus de persécution ni d'exclusion, et que les catho-
liques, qui, dans la population du grand-duché, sont
aux protestants dans le rapport de 2 à 5. aient la moitié
des places. En réunissant le Palatinat au grand-du-
ché de Bade, Sa Majesté n'a pas voulu en faire dea'
esclaves. » (2) Il n'y aurait qu'à louer la généreuse

(1) Dans le décret du 25 février 1810, Napoléondéclarait « I'édit de
Louis XIV loi générale de son empire. » (.MoMieur, 1" mars 1810).
(~Lettres de l'empereur M. le duc de Cadore (Paris, 13 décembre

4809 et 10 février 18M). Cen'e~poH~aneede Napoléon.



résolution de protéger les droits d'une minorité, si
M. d'Hauterive ne nous avait initiésauvéritable mobile-
de cette politique, lorsqu'après avoir signalé ses con-
versations avec M. de Langesbielke,de la légation sué-
doise. et fait remarquer au ministre des affaires étran-
gères que «

les catholiquesne jouissaient pas en Suède
des droits civils » pleinement reconnus, « en France »,
aux « luthériens », il ajoutait ces artificieuses paroles

« Il me semble que, dans un moment où le Saint-
« Siège, pour des considérations temporelles, aban-
« donne tous les intérêts qu'il est obligé de maintenir,
« tous les devoirs spirituels qui lui sont imposés, il se-
« rait utile de manifester, par une démarche notoire,
« la protection que l'empereur a l'intention de donner
« partout au cultequ'il professe. D'une part, tous les,

« catholiques de l'Europe délaissés par le chef de l'E-
« glise, occupé des regrets de sa souveraineté tempo-
« relie abolie, d'autre part, les catholiques de Suède
« affranchis par la volonté libérale et protectrice de Sa

« Majesté, ne serait-ce pas là un contraste bien fait
« pour être présenté à l'étonnement du public. » (~

Le procédé de gouvernement qui consiste a étonner
le public était fort en honneur auprès de Napoléon
mais « sa volonté libérale eut une plus modeste vi-
sée, et. comme preuve de condescendance,comme con-
trepoids à l'édit de Louis XIV, il se contenta d'un dé-
cret modifiant, sur plusieurs points secondaires, les
lois organiques. Ces lois. qu il avait subrepticement
jointes au concordat,qu'il avait déclarées inséparables
du traité conclu avec le Saint-Siège, il en opérait, de

(i) Lettre <)e M. d'Hauterive à M. le duc de Cadore (8 novembtc
i8C9). ~) c/t<e.< ~M wfnM/efe des <t~'a(t'et ë/t-an~ft-M~



sa seule autorité, la révision partieite, au profit, il est
vrai, de l'autorité reH~ieuse, sans s'inquiéter du reste
de confesser ainsi qu'eues étaient oppressives et n'a-
vaient point le caractère d'une obligation réciproque
résultant d'un contrat. L'exécutiondes brefs de la Pé-
nitencerie, « pour le for intérieur seulement H. ne fut
plus subordonnée à une autorisation préalable les
évoques cessèrent d'être tenus de ne conférer la prê-
trise à leurs clercs que si ces derniers avaient atteint
l'âge de 23 ans et justifiaient d'une propriété produi-
sant an moins un revenu annuel de 300 francs .< tes
fonctions des vicaires généraux prenaient fin a après ta
mort de l'évêque )'. et il devait « être pourvu au gou
vernement des diocèses, pendant la vacance des sièges.
conformémentaux lois canoniques. (1) Ces disposi-
tions nouvelles étaient le prix des complaisancesdont
le comité ecclésiastiquene se montrait point ménager,
et M. de Chabrol eut peine à y faire admirer « la pu-
reté des intentions

» de l'empereur. « C'est un sujet de
plaintes de moins H. disait simplement le Pape. qui,
tout en attachant quelque « importance à ces con-
cessions. aurait voulu « être certain qu'on ne courti-
sait pas a à son détriment les évoques du comité.
Ceux-ci osaient affirmer que « le concordat n'avait été
vtolé ni par l'empereur ni par ses ministres. » (2) Si
Pie VU, brusquement

« enlevé de Rome, sans avoir

(') Décret d'< 28 février iS)0. Le préambu)e de ce décret est ainsi
conçu « Vu le rapport qui nous a été fait sur les plaintes rotativesaux lois organiques du concordatpar le conseil des évoques réunisd'après nos ordres dans notre bonne ville de Paris désirant donnerune preuve de notre satisfactionaux évoques et aux élises de notreempire, et ne rien laisser dans ïe~dites lois organiques qui puisseêtre contraire au bien du c)ergé, nous avons décrète.

a(2) ftfpoMK'ff f~M comité eec~MfM~Mf, déjà citées.



pu emporter aucun document x, ne se trouvait pas
en mesure d'énoncer tous ses griefs, avec pièces à
l'appui, touchant « l'inexécution du concordat )' fran-
çais, il pouvait du moins démontrer que le concordat
du royaume d'Italie avait subi les plus graves et tes
plus « positives atteintes. Son esprit devenu soup-
çonneux et « concentré » s'abandonnait à ces pensées;
son oreille distraite écoutait à peine les discours du
préfet, qui jugeait.les modificationsapportées aux lois
organiques comme devant écarter « toutes les objec-
tions faites au système du gouvernement, à l'égard
du spirituel », et permettre de « penser que les autres
difficultés seraient également levées, » Le Saint-Père
se refusait à partager cette croyance. '< La voix pu-
blique lui apprenait que l'on continuait, à Rume. l'em-
ballage des effets du Sain1:-Siege M peut-être voulait-
on le traîner a de prison en prison », mais « il avait
pris un parti, assurait-il, et les choses tomberaient
alors dans une irrémédiable confusion. » M. de Cha-
brol l'avertissait inutilement qu'il aurait contre lui
« l'autorité,du souverain et l'opinion du clergé le plus
éclairé de l'Europe » il tentait, avec le même insuc-
cès, de vaincre sa « répugnance à se rendre auprès
de- son conseil » dans la capitale de l'empire, Ott
l'appelaient « les décrets de la Providence, pour qu'il
pût y vaquer aux intérêts de l'Eglise. » Les argu-
ments, qui souvent l'avaient ébranlé, le laissaient in-
sensible et n'arrêtaient plus « le cours de ses médita-
tions. » (1)

(i) B!tMeH?tyoK)'H<!Het-de M. de Chabrol (9 mars 1810).



Le mariage de Napoléon avec l'archiduchesse Marie-
Louise était définitivement arrête et publiquement an-
noncé. Partout l'étonnement fut grand, et le Saint-
Père, en particulier, quelqueattention qu'il mit à con-
tenir ses sentiments intimes, ne sut point dissimuler
sa surprise, qui ressembla même à de la « stupéfac-
tion ». Ses goûts, son inclination naturelle le portaient
à fixer sur la France un regard de prédilection mais
les soins de sa charge et les nécessités de la politique,
au milieu des douleurs dont l'abreuvait le gouverne-
ment impérial, l'avaient contraintde tourner ses yeux
vers l'Autriche. Et voici que l'héritier du saint-empire
s'incline à son tour devant l'épée du soldat de fortune,
qui, deux fois, a forcé les portes de Vienne le descen-
dant des Habsbourgabaisse l'orgueil traditionnelde sa
maison, la fierté de sa race l'empereur apostolique
livre sa fille à l'envahisseur du domainede Saint-Pierre,
au contempteur des droits les plus sacrés, au brutal
despote, qui se rit des concordats et des traités, comme
db la foi jurée à une première épouse, pose un pied sur
l'autel, l'autre sur les couronnes,et, vrai fléau de Dieu,
accable de ses coups toutes les légitimités. Cette Au-
triche, où le reclusde Savone cherche encore une vague
espérance en des jours meilleurs, s'unit maintenantau
persécuteurde l'Eglise et, lui donnant la main d'une
aaxshifhichesse, va préparer le berceau d'une royauté
nouvelle, pour opposer à la voix plaintive du pontife
romain l'es vagissementsd'un ro~ de Rome.

L'événementétait cruel Trois ans auparavant, Na-

il



poléon, à son retour de Tilsitt, avait dit au nonce, en
présence du corps diplomatique Il Je vous serrerai
tellement que je vous réduirai à la besace (1) cette
invective recevait la consécration des faits, et l'on eût
pu croire que, dès lors, entre l'Europe et la Papauté,
le divorce.était consommé. « Enseveli » dans sa tris-
tesse, « déconcerté comme un homme qui voit s'é-
crouler tout l'échafaudagede ses espoirs, Pie VII sem-
blait occupé de « prévoir les suites d'une alliance »
qui lui enlevait son dernier point d'appui. « Les princes,
s'écriait-il, sacrifient tout à l'intérêt présent « les
relations de famille n'existent plus » à leurs yeux;.
« la postérité leur réserve un sévère jugement, et,
« dans l'histoire, notre génération ne figurera pas avec
honneur. » Pour lui, le lendemain ne l'effraye pas

« sa vie ne peut plus être longue. » « Le désir d'accom-
plir ses devoirs » pourra « l'obliger à faire un éclat. »
Mais qui donc écouterait son appel ? Qui entendrait se&
revendications? Et « pensif », et « sombre », le Pape
s'apaisait. Son délaissement n'altérait pas sa foi. Si
l'un de ses familiers l'invitait à remarquer que Napo-
léon, par son mariage, aurait dans les mains le sort de
la chrétienté, qu'il « deviendrait réellement empereur
de l'Eglise le captif répondait d'un ton tranquilleet
ferme « qu'il y avait une Providence,dont les desseins
étaient supérieurs à toutes les combinaisons » poli-
tiques. (2) Avait-il deviné la présence d'un espion, par-
mi ses serviteurs? « Se cachant de son entourage, il
évitait de parler d'affaires », paraissait « vouloir se dé-
guiser », et « se renfermaiten lui-même. » Suivant une

(1) Réception des diplomates, après <e?'e<OM)' de Napoléon de Tilsitt
(2 Mût i80t). Mémoiresdn prince de Metternich.

(2) Bulletin yoœ'nftHer de M, de Chabrol (6 et 1 mars iMO).



tactique déjà pratiquée, il demandait.au passé de faire
diversion à son trouble, soit qu'il se plût à rappeler ses
rapports d'autrefois avec l'aimable cardinal de Bernis,
dernier ambassadeur de la monarchie française près le
Saint-Siège, soit que, racontant les principaux événe-
ments de sa vie, sa nomination à l'évêchë de Tivoli,
son élévation au cardinalat, son séjour à Imola, il

ne se lassât pointdecélébrer, commeses plus heureuses
années, le temps où il avait vécu sous la discipline bé-
nédictine, « simple moine et professeur de théologie n.
Parfois même, ses souvenirs égayaient son visage, et
ses lèvres retrouvaient un sourire. Mais « l'affectation»

que marquaient ses efforts, pour éviter toute allusion
à sa condition présente, semblait au préfet un dange-
reux indice on pouvait supposer qu'il « avait pris un
parti », car « il n'avait plus du tout cette espèce d'émo-
tion qui annonce l'incertitude et l'irrésolution. w 11

fallait « redoubler de surveillance, afin d'empêcher
qu'il ne partit un ordre pour Rome » si quelque écrit
devait paraître, « ce ne serait probablement pas à Sa-

vone qu'il serait rédigé le Pape, déclarait M. de Cha-
brol, y était « sans aide et n'avait « aucun moyen de
mettre au jour une protestation. » « Des personnes in-
fluentes » étaient chargées de répandre adroitement

des discours favorables » aux vues du gouvernement
touchant « les libertés de l'église gallicane » et « les
concessionsaccordées récemment aux évoques, » Les

mesures étaient prises pour le dépouillement des mis-
sives suspectes, et, si « le général Miollis faisait exa-
miner, de son côté, pendant quelques jours, la corres-
pondance venant de Gênes, de Parme, d'Alexandrie,
d'Acqui et de Ceva », seuls points où, en raison des re-
lations de voisinage, des « commissionnairesde Sa-



vone pouvaientapporter des lettres soustraites aux re-
gards des gardiens du Saint-Père, tout péril serait con-jurent)

M. de Chabrol ne se trompait pas « quelquesjours »
de vigilance devaient suflire. Pie VII ne tarda pas à re-
tomber dans les « incertitudes » dont il avait tenté de
s'affranchir. Invité sortir de sa retraite, pour prendre
part a. une « grande fête » annuellement célébrée da~s
un sanctuaire voisin, il venait de répondre « qu'il n'é-
tait pas libre, qu'il était en prison et ne pouvait avoir
de volonté, qu'il portait des chaînes, depuis plus de
sept mois. » Mais, le lendemain, il se prenait de nouveau
à l'illusion d un « accommodement », et le docte.ui'
Porta, dans l'exercice de sa honteuse fonction, témoi-
gnait même que les appréhensions du pontife, au su-
jet des conséquences du mariage autrichien, s'étaient
entièrement évanouies. « L'espoir et la confiance

M
avaient succédé aux impressions premières, et le pré-
fet s'empressait d'écrire à Paris

M Nous voici proba-
blement a l'abri de tout éclat, du moins pendant
quelque temps. » (2) L'occasion s'offrit bientôt à lui de
vérifier l'exactitude de ses informations, et, le 24 mars,
il envoyait au ministèrede la police le résultat de ses
propres observations,notées a la hâte dans ce bref bul-
letin.

J'ai eu, ce matin, un long entretien avec Sa Sainteté. Je
l'ai vue rarement aussi calme et dans une situation d'esprit
aussi favorable .qu'aujourd'hui. Elle n'a pas dit le moicdce
mot qui pût laisser entrevoir qu'eUe a à se plaindre. Elle
sembleavoir oublié la position oa elle se trouve. L'entretien
n'a porté, en général, que sur des objets étrangers aux af-

(i) NMHe«nyowHftHet-de M. de Chabrol (10. tt, M et 13 nMTs 18M).
(2) BMH~tMjoM'MttKet-de M. de Chabrol (it et 23 marsiStO).



[aires mais Sa Sainteté m'a laissé entrevoir le fond de sa
pensée, en nie disant qu'il lui semblait que la nouvelle al-
lianceallait produire un changementnotable dans le système
politique de l'Europe elle a ajouté quelques mots indirects
qui annonçaient qu'elle mettait beaucoup de confiancedans
ce nouvel ordre de choses. Voici du moins ce que j'ai pu
conclure de sa manière de s exprimer. Elle a parlé ensuite
avec gaieté des mœurs grecques, des mœurs italiennes et
de celles de divers autres peuples, eu racontant des parti-
cularités sur les apures que la cour de Rome avait a trai-
ter avec eux. Elle a, un moment, déploré la facilité que
l'on avaita tolérer des dispensesde mariage entre parents,
mais elle admet les exceptions,et notamment dans les cir-
constances actuelles.

Il n'y a aucune foule aux cérémonies tout suit la marche
accoutumée et le peuple de Savone montre plus que jamais
le bon esprit qui s'est développé dès l'origine de ces af-
faires. La correspondance arrivée de Home, le 14, est to-
talemest insignifiante, et je n'ai du en rien extraire. ~i<

Le Souverain Inutile avait donc repris son humeur
débonnaire sa conversation ne gardait ta trace d'au-
cune amertume elle cfticurait saus elfort les sujets les
plus variés, ainsi que le consiste le /tMy<t«/«~,
oit, à propos de l'éducation de ta jeunesse, nous lisons
cette remarque Le Pape se moutrait constamment
très porté pour les Jésuites, dont il parlait toujours
comme des meilleurs instituteursqui aient existé, soit
à raison de fart avec lequel ils classaient les hommes.
soit à raison de la police individuelle qu'ils exerçaient
dans leur corporation. » Ces discussions, auxquelles il
avait recours d'ordinairepour ne se point laisser péné-
trer, n'étaient pa.s alors une feinte, et il s'y livrait sans
éprouver ni gène ni contrainte. Du mariage de l'em-

j,l) BxHttm ~ctt)-H<t<tff de M. de Ch&brot (~4 mars iStO).



'pereur, qui l'avait si profondémentému, il discourait
avec une parfaite aisance il avouait qu'il aurait cru
à toute autre union « plutôt qu'à celle-là » qui le dé-
routait complètement. « On avait parlé d'abord, disait-
il, « d'une alliance avec une princesse d'Angleterre e.t

« cela ne lui avait pas paru impossible, malgré l'op-
« position et la rivalité qui règnent entre les deux
« peuples, puis d'une princesse russe, ce qui l'étonnait

.«
moins, enfin d'une princesse de Saxe, combinaison

« encore possible, quoiqu'il sût, à n'en pouvoir douter,
« que la princesse de Saxe n'est pas dans l'intention
« de se marier. Quant au mariage avec une princesse

« d'Autriche, il est dans l'ordre de ces événementsque
« l'on ne peut prévoir il est à souhaiter qu'il puisse
« assurer le repos de l'Europe, pendant quelque temps.
a Peut-êtrene plaira-t-il ni à la Russie,ni à la Prusse
« mais cette dernière n'est plus à même de rien entre-
prendre, et la Russie se bornera sans doute à cacher
« sa jalousie, car elle est minée dans ses finances, et

<' on peut l'entamer de trop de côtés à la fois. » (1)
Le pontiferomain ne se doutait pas que, dans cette Rus-
sie dont il signalait la faiblesse, la Providenceprépar-
rait le châtiment de ce défi lancé au vicaire du Christ

« Que veut faire Pie VII? avait dit Napoléon mettre
mes trônes en interdit, m'excommunier?Pense-t-il que
les <M'mes tomberont de la main de mes so~< ? » (2) Le
mirage de la conciliation exerçaitde nouveau sa séduc-
tion. Les étrangers revenaient à Savone, où, depuis plu-
sieurs mois, les pèlerins ne s'étaient présentésque ra-
rement et en petit nombre. « H y avait maintenant

(1) Bulletin ,journalier de M. de Chabrol (17 mars t8tC).
(2) Lettre de l'empereur au prince Eugène (Dresde, 22 juillet 1801)-



foule chez le Pape », qui trouvait une consolationdans
ce concours des fidèles, et rien n'était plus propre à dis-
siper son chagrin. « Un arrangement, qui ne fût pas
entièrement en contradiction avec sa conduitepassée",
était « tout ce qu'il osait souhaiter. » Ce n'est pas à dire
pourtant que de sombres pressentiments n'agitaient
plus son âme les déceptions ne lui manquaient pas
et son attente trompéelui donnait parfois à penser qu'il
« verrait finir sa vie dans le deuil de l'Eglise. »

Ce qui se passait en Allemagnene permettait pas de
douter que l'existence de toute souveraineté ecclésias-
tique fût incompatible avec le système impérial, et
confirmait ainsi l'arrêt porté contre l'indépendance du
Saint-Siège. (1) Charles de Dalberg, prince-primat, ar-
chevêque et électeur de Mayence, devenu l'allié fidèle
de l'empereur,venait de désignerle cardinal Fesch pour
hériter de ses Etats, qui, modifiéset agrandis, formaient
le grand-duché de Francfort; mais l'empereur s'était
hâté de déclarer que « les prêtres ne devaient point
être souverains, les principes de l'empire s'opposant à
ce que le sacerdoce fût réuni à une souveraineté tempo-
relle. » Par un message au sénat, « il avait appelé le
prince Eugène à posséder héréditairement le grand-
duchéde Francfort, aprèsle décèsdu prince-primat. » (2)
Pie VII, à cette occasion, faisait un retour sur lui-
même il se disait que, sans doute, on lui aurait aussi
laissé son domaine temporel, sa vie durant, à la condi-
tion de le dépouiller du gouvernement, tout en sauve-
gardant « certaines apparences », mais que « les choses
auraient été mises, à sa mort, dans l'état où elles se

(t) Bulletin ~oMt'no/tf)-de M. de Chabrol (i5 et il mars 1810).
(2) Lettre de l'empereur au duc de Cadore (Trianon, 24 décembre

1809). Message au sénat (i" mars i8i0). CoD-cspondancede Aape/een.



trouvaient. » « C'était-la, répétait-il souvent, l'exé-
cution d'un plan conçu depuis très longtemps. Il n'a-
vait pas cru pouvoir rester au bord du précipice, ni
s'endormir sur la défense des biens qui étaient confiés
à sa garde. » Mais il ne se lassait pas de redire aussi
que, « si ces biens eussent été à lui, il les aurait remis
sur-le-champ et même avec pla~ir il en avait joui as-
sez pour s'apercevoir qu'il, était difficile d'en user au
profit du bien général, seul but qu'il se proposât »
s'il ne pouvait les céder, du moins ne ferait-il rien
pour les ressaisir, et cette résignation devait, à son
avis, offrir un moyen de lui rendre la liberté nécessaire
à sa mission apostolique. (1 )

Le ministère de la police, exactement informé de
toutes les paroles du Saint-Père, des moindres signes
remarqués sur son visage, se bornait à presser M. de
Chabrol « d'employer les moyens secrets » dont il dis-
posait. afin « d'intercepter » les communications entre
Savone et Rome. (2) Déjà des piétons, porteurs de
lettres cachetées, avaient été arrêtés, et le préfet dé-
couvrit bientôtplusieurs des personnes qui favorisaient
cette correspondanceclandestine. Les noms de ces fi-
dëles chrétiensméritentd'être conservés c'étaient les
sieurs Ponzone, Cappa, Frugoni, à Savone, les frères
Charbonnel, à Gênes, simples négociants, qui avaient
des auxiliaires, principalement à Nice, (3) comme eux
assezdévoués pour braver courageusementles fonction-
naires impériaux. La plupart des lettres saisies étaient

(i) BMHe<:?:~'o<tt'?M[He)'de M. de Chabrol (45 mars ISiO).
(2') Instructions du ministère de la police au préfet de Montenotte

(Paris, SI mars 18)6).
(3) Retire du duc d'OtMnte au prince Borghese (Paris, 30 maM

t810). Archives ''ot/a~e: de !'«t~K.



écrites par le valet de chambre du Pape, Joseph Moi-
raghi, et par un de ses parents, Jacques Moni, qui lui
envoyaient les nouvelles de Rome elles contenaient du
reste peu de faits importants. (1)

Les familiers et les serviteurs du Saint-Père étaient
soumis à un rigoureuxexamen « les notes confiden-
tielles » que le préfet était obligé d'adresser à Paris re-
lataient les plus minutieux renseignements sur chacun
d'eux. « Leur caractère )), taxé le plus souvent de « bi-
gotisme » « leurs habitudes », sans excepter « les
jeux de cartes ou de boules »

« leurs fréquentations
dans la ville a, où quelques-unssemblaient trop assidus
auprès de « la blanchisseusede M. l'évoque», donnaient
lieu à des observations multiples qui s'étendaient à
leur signalement et à la description de leur toilette,
depuis lesbas blancs ou de couleurgrise H, les « re-
dingotes noires, brunes ou vertes », jusqu'aux « per-
ruques poudrées )', aux « coiffures ecclésiastiques» et
aux « chapeaux ronds à poil ou sans poil. » (2) Ces in-
vestigations, par leur puérilité même, révélaient tout
autre chose qu'un désir de conciliation. Et, en effet,
Napoléon ne songeaità profiter de la paix, résultant de
ses accords avec l'Autriche vaincue, que pour recom-
mencer la guerre aux couvents. « Je désire fort, noti-
fiait-il au ministre des cultes, supprimer tous les ordres
religieux, dans les quatre départementsdu Rhin, dans
le Piémont, en Toscane, à Parme et à Gênes, afin que
je n'en entende plus parier et qu'on soit tout à fait défait
de cette vermine de moines. » Pour Rome il se réservait

(t) Bulletin journalier de M. de Chabrol (14 et 23 mars. 15 et 19
mai 1810).

(2) Notes confidentielles sur les personnes qui composent la maison
de Sa Sat!:<e<e à Savone (7 avril 1810).



de demander « unrapport particulier H,(l) et nous ver-
rons qu'il n'étaitpas en voie de tempérer ses violences,
lorsqu'il eutplacé la couronne d'impératrice sur la tôte
de l'archiduchesseMarie-Louise. Dans toutes les parties
de son empire, des réjouissances célébrèrent ce grand
événement. Savone en eut sa part, et le récit suivantde
M. de Chabrol ne nous écartera point de notre sujet

La journée d'hier (l"' avril) a été tellement remplie que
je n'ai pu trouver le temps de faire un rapport spécial.
Après la messe militaire, où l'on chanta le Vivat de Pai-
siello, nous nous rendîmes chez Sa Sainteté avec le général
Montchoisyetle gouverneurdu palais. Nous fûmes accueil-
lis avec grâce mais Sa Sainteté évita de parler beaucoup.
Elle ne s'expliqua sur rien et observa de ne causer que de
choses générales; elle remarqua seulement qu'en France
on savait passer gaiement le Carême, et on lui répondit
qu'en Italie cet usage était encore plus commun. Malgré
cette légère remarque, qui pouvait avoir trait à la fête, le
Pape nous montra de fort bonnes dispositions il tient, ce
me semble, plus que jamais au système de patience qu'il a
adopté, depuis la nouvelle du mariage. Le peuple était ar-
rivé en foule de tous les villages voisins et se porta sur là
place du port, pourêtre témoin de la parade et de l'exercice
à feu qui y avaitlieu; les toits des maisons étaient couverts
de spectateurs. La place, quoique très vaste, était remplie
et jamais l'allégresse ne fut plus générale elle a continué
après l'exercice les rues étaient pleinesde promeneursqui
examinaient les apprêts de la fête et ceux que chaque par-
ticulier faisait aussi pour une illumination qui a été spon-
tanée de la part des habitants. La journée s'est terminée
par une cantate, un feu d'artifice, un grand bal et un souper,
dans le magnifique local de la nouvelle préfecture, que
M. le général gouverneurdu palais m'avait prié de prêter
pour cette cérémonie. L'assemblée était extrêmementnom-

(1) Lettre de l'empereur au comte Bigot de Préameneu. (Paris. il
mars <MO). CotvetpcndancedeA'apo~on.



breuse et très parée. Tout a réussi à souhait, et jamais Sa-
vone n'a vu sans doute une fête aussi brillante. Mais ce qui
en a fait le principalmérite, c'était l'allégresse du peuple.
Jamais la foule ne fut ni plus nombreuse, ni plus paisible
dans les rues le calme n'était interrompu que par les cris
répétés de Vive l'Émpereur1 Vive Marie-Louise Bien que
l'on dut s'attendre à ce résultat de .la part d'une ville qui a
déjà reçu de grandsbienfaits et qui se trouve rattachée par
de plus grandes espérances encore, cependant on ne peut
s'empêcher d'être sensible à ce mouvement de reconnais-
sance publique. L'effet ne peut manquerd'en être très avan-
tageux dans le département. L'esprit du chef-lieu influe
toujours sur presque tous les points. et ses exemples sont
pris pour modèle ou sont spontanémentimités. L'expansion
de cette joie populaire intimide d'ailleurs les malveillants
elle ôte égalementau clergé une partie de la confiance qu'il
met dans l'influence qu'il exerce sur le peuple, et cette con-
sidération le tient plus exactementdans la ligne de ses de-
voirs. Ces diverses raisons me font regarder comme très
utile l'effet moral de la fête d'hier. M. le gouverneurdu pa-
lais a mis tous ses soins à lui donner tout l'éclat possible
je me suis estimé heureux, ainsi que lui, de trouver cette
occasion de satisfaireaux-sentimentsd'amour et de dévoue-
ment qui m'attachentà mon souverain. On ne parle aujour-
d'hui, parmi le peuple, que de la fête, de la joie publique
qui s'est manifestée d'une manière si éclatante. Du reste la
tranquillité est parfaite la police ne me présente d'autre
fait à citer que celui de la mort d'un militaire qui est
tombé, à ce qu'on croit, dans un puits, après rixe, et s'y est
noyé. Le Pape conserve un calme qui semble inaltérable.
Je sais qu'il s'est informé du résultat de la fête, mais sans
s'expliquer à cet égard. Je chercherai à pénétrer ce qu'il
à pu penser des sentimentsque le peupte a montrés. (1)

Si l'on dansait à Savone, le Pape pourtant n'y était
pas oublié. Aussi M. de Chabrol eût-il voulu qu'on re-
fusât aux oisifs « la permission » d'y venir. Au jour de

(i) Bulletin journalier de M. de Chabrol2 avril (18t0).



Pâques, la ville reprit l'aspect d'un lieu de pèlerinage,
et « trois à quatre mille personnes )' se réunirent
« paisiblement » sur la place pour « recevoir la béné-
diction. » C'était marquer une piété trop vive envers le
Souverain Pontife il convenait d'en atténuer les té-
moignages par le choix de quelque séduisant inter-
mède. L'empereur, qui prétendait bouleverser le para-
dis, comme il agitait le monde, qui obligeait saint Na-
poléon à prendre le pas sur la Vierge et à lui disputer
les gloires de son Assomption,avait prescrit de célé-
brer ce que l'on nommerait aujourd'hui des ~<~MM
laïqztes. Le programme ne manquait pas de variété
mariages de soldats blessés dans les dernières cam-
pagnes distribution de vin et de comestibles au
peuple; secours donnés aux pauvres par le bureau de
bienfaisanceet les dames de 1~. Miséricorde repas pour
les nouveaux mariés, auquel étaient invités les plus
anciens militaires de la garnison autre repas où
toutes les autorités étaient appelées joutes sur le
port, feu d'artificeet grand bal, telles étaient les distrac-
tions offertes à la population de Savone, et la journée,
dans son « ensemble pouvaitcertifier le préfet, avait
eu plutôt le caractère d'une « fête civile, embellie par
ies transports de joie de tous les habitants », que celui
d'une « solennité religieuse » propre à exciter « le fana-
tisme. » Quantau Saint-Père,sonattitude était laméme,
et M. de Chabrol la dépeignaitdans ces quelqupsmots

« Beaucoup de patience, beaucoup de calme, rien qui
puisse annoncerun mécontentementapparent. H 11 avait
tout dit, en ajoutant, une fois de plus, que le moment
était propice au « règlementdes affaires de l'Eglise.H (1)

(t) Bulletin journalier de M. de Chabrol (7, 22 et 24 avril 1SM).



Le 2 avril, dans le grand salon du Louvre, trans-
formé en chapelle, Napoléon avait conduit à l'autel la
nouvelle impératrice. On sait quels furent les effets du
dépit et du ressentiment que lui causa, au milieu de
son triomphe, l'absence de treize cardinaux, empêchés
par un scrupule de conscience de se joindre à ceux de
leurs collègues, plus souples et plus dociles, qui avaient
assisté à la bénédiction nuptiale. L'empereur, dont les
emportements cherchaient leur traduction fidèle dans
la grossièreté et dans l'incorrection du langage, enten-
dait « donner à ces individus leur démission )) n'a-
vait-il pas « le glaive pour frapper les mauvais prêtres
et les traîtres à l'Etat o ? Considérés comme coupables
de « rébellion », aussitôt condamnés à quitter la
pourpre cardinalice, ce qui leur valut la qualificationde
<;a;'6~M<:M;z:MO!M, privés de leurs revenus et de leurs
biens, ces treize princes de l'Eglise furent relégués
dans diverses villes du territoire français. (l)Le bruit
de la colère impériale parvint aux oreilles de Pie VIl.
Sobre de réflexions, peiné du sort auquel étaient ré-

(1) AfeHMH'M du cardinal Consatvi. ~t~OM'e MnK'erMKf de <Me
catholique par Rohrbacher.L'Bjyhse romaine et le p)'em<ef empire, par
M. le comte d'Haussonville. Voici les noms des treize cat'dinmt.t-noirs,
avec la désignation des lieux de leur exil Mattei et Pignatelli, à Re~
thel della Somaglia. et Scotti, à Mézieres Saluzzo et Galeffi, à Se-
dan, puis à Charleville; Brancadoroet Consaivi, à Reims; Louis Ruffo
et Litta, à Saint-Quentin di Pietro, Oppizoni, et Gabrielli, à Semur
les deux derniers avatent été envoyés auparavantl'un à Saulieu et
l'autre à Montbard.

Sur une liste communiquée par le ministre des cuites au ministre
des relations extérieures, ne figure pas le nom du cardinal della So-
maglia cette liste n'indique que i2 cardinaux comme n'étant plus

reçus à la cour et ne devant plus en conséquence recevoir d'invi-
tations officielles.~t'e/tt'uesdu ministèredes a/yat)'es eh'attgèt'e~.Tout
ce qui a trait aux cardinauxnoirs a été l'objet de si nombreux récits
que nous croyons superllu d'en parler plus longuement. Sous le titre
Napoléon et les car~Hau-cnoirs, M. Geoffroy de Grandmaisona publié
une intéressanteétude.



duits les membres les plus éminents du sacré collège,
sans paraitre aussi profondément « affecté » qu'on eût
dû le supposer, il se contenta de dire que, « s'il s'a-
gissait de raisons politiques, il ne pouvait en juger »,
que, s'il s'agissait d'une question « de conscience »,
on « ne pouvait savoir mauvais gré » aux cardinaux
dissidents « de leur détermination, parce que l'opi-
nion religieuse est toujours libre », et il citait cet
égard plusieurs exemples, notamment celui des Qua-
kers, « dont il serait impossible d'obtenir un serment
quelque légitime qu'il pût être. "Mais cet incident
menaçait d'apporter un retard à la solution attendue,
et il exprimait ce doute amer qui avait déjà hanté son
esprit « Peut-être Dieu veut-il me punir ? » A en
juger par les demandes que lui adressaient plusieurs
des évêques appelés auparavant à siéger dans le co-
mité ecclésiastique, il devait croire que ce comité
« était dissous ». Restait le projet de réunir un concile
mais il y voyait une source de difficultés, et non pas
un remède. Si « les empereurs d'Orient a avaient jadis
convoqué ces grandes assemblées qui affermirent la
foi et la discipline, c'était après un accord préalable
avec les Papes, « et, pour ainsi dire, avec leur autori-
sation. » Or, ce consentement nécessaire, « il ne pou-
vait le donner », alors qu' a il n'était pas libre, » Et
« d'ailleurs, affirmait-il, un concile aura toujours de-
« vant les yeux ce qui a été fait dans les conciles
« précédents, en sorte qu'il sera assujetti à une règle,
« de laquelle il ne saurait s'écarter. Ainsi, en sup-
« posant qu'on pût le réunir, qu'on assurât sa liberté,
« que la forme de sa convocation fut assez légale pour
« imposer aux peuples et le faire admettre comme
« œcuménique par le clergé, il y aurait encore une
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'< quantité de points sur lesquels il ne pourrait rien
« déterminer. M est donc probable qu'il no résulterait
<< de cet effort qu'un conciliabule, à la vérité fort
« respectable, mais qui ne produirait aucun eti'et.
s Jamais les circonstances n'avaient été si extraordi-
« naires. » Pour découvrirquelque analogie lointaine
avec les faits contemporains, il fallait « remonter il
Charles-Quint. » Dans sa lutte contre le Saint-Siège,
'< ce prince, quoique très puissant, s'était trouvé dans
l'embarras afin d'en sortir, « il avait fait secrète-
ment relàcher le Pape détenu, et. lorsqu'il le revit, il ne
fut question de rien entre eux. Le pontife même le
couronna, et réciproquement ils s'accablèrent de civi-
lités. » Pie VII se persuadait-il que ses différendsavec
Napoléon auraient la même issue ? Sans oser le soutenir,
M. de Chabrol inclinait a le croire. Mais, en distinguant
les usurpations qu'il pourrait se résigner a subir des
droits qu'il était obligé de défendre, le Pape se tenait
sur la route étroite qui sépare l'illusion de la faiblesse.
« Il se plaignait d'avoir été mal jugé a autrefois, « on
avait écrit de Rome que l'apparition d'une armée, pen-
dant trois jours seulement, ferait plus qu'unenégocia-
tion de trois ans, et rien n'avait plus contribué à porter
les choses à l'extrême. » On aurait pu, insinuait-il,
suivre « une autre marche », et « acquérir par le fait
une influence totale, une domination, pour ainsi dire,
sur les Etats romains. »

« Pour lui personnellement ), il ne devait pas,
« dans le temps, se déclarer contre le royaume de
Naples, qui avait intercédé x en sa faveur « il ne peut
non plus, à présent, être forcé de signer un acte de
renonciation, qu'on n'obtiendra pas davantage de ses
successeurs, il croit pouvoir en répondre, attendu que



cet acte serait contraire à tousdeurs devoirs. » Des évé-
nements et des difficultés, il ne saurait « s'émouvoir H

si « la main des hommes » est impuissante à « influer
sur leur dénouement, celle de Dieu y pourvoira. » (1)

La santé du Pape était ébranlée une « toux. )) fré-
quente, un malaise général, qu'il attribuaità « quelque
humeurdans la tête », aifaiblissaient ses forces, encore
qu'il en parlât légèrement comme d'une « indisposi-
tion » passagère, à laquelle « il était sujet a et qui ne
méritait aucun soin. Les longues « méditations » lui
redevenaient habituelles, (2) et une lettre du cardinal
Fesch, parvenue à Savone, le 1' mai, détermina
quelques symptômesd'abattement que, le même jour,
un bulletin du préfet portait à la connaissancedu mi-
nistère de la police

L'évoque a remis, ce matin, à neuf heures, la lettre qui
lui était envoyée pour Sa Sainteté. Le Saint-Père l'a lue
avec attention et lui a dit qu'elle exigeait une réponse mé-
ditée. Pendant la lecture, sa physionomiea paru un mo-
ment altérée, mais il n'a rien dit et n'a pas témoigné d'hu-
meur. L'évéque lui ayant demandé s'il était question de
quelque particularité, il lui a répondu qu'il s'agissait prin-
cipalement de dispenses.

J'ai moi-même rendu mes devoirs à Sa Sainteté, quelques
heures après. Je l'ai trouvée assez calme, et, quoiqu'on pût
remarquer un léger changement dans les dispositions où
elle était les jours précédents, cependant il n'y avait pas
d'émotion vive et comparable à celle dont j'ai été plusieurs
fois le témoin. Le Saint-Père m'a dit qu'il venait de recevoir
une lettre du cardinal Fesch, qu'elle réclamaitprincipale-
ment des facultés (des dispenses) qu'il cherchaità le ras-
surer sur les demandes en dispense de mariage pour le
premier degré, en lui observant que la Révolutionavaiten-

(1) Bulletin journalier de M. de Chabrol (24 et 27 avril 1810).
(2) Bulletin ~'oMfnft~e)' de M. de Chabrol (2 mai 1810).



traîné des circonstances qui rendaient des exemptions né-
cessaires, mais que les exceptions cesseraientbientôt avec
la cause qui les avait produites, et que l'on reprendrait en-
suite le cours habituel,comme autrefois.Sa Sainteté m'a dit
que, du reste, il n'était question d'aucune propositionqui
dût tendre à la solution des affaires actuelles le chapitre re-
latif aux intérèts du Saint-Siège n'y était pas traité seule-
ment le cardinal lui faisait entendre que, si on assemblait
un concile national (chose dont il a été question, depuis
longtemps, a dit le Pape, dans sa correspondance avec la
France), on ne pouvait pas répondre de la divergence des
opinions, que plusieurspersonnes, en conséquence, redou-
taient pour l'Eglise le malheur d'un schisme; il fallait prier
Dieu de détourner une semblable calamité. En prononçant
ces mots, le Pape m'a paru réellementaffecté il m'a dit que
ce serait une chose à la fois funeste pour les consciences,
pour l'Eglise et pour les puissances que de pareilles se-
cousses n'avaient jamais lieu sans qu'on en ressentit le
contre-coup. Il était assez vieux pour ne faire aucune at-
tention à ce qui lui est personnel mais ce malheur général
l'affligerait beaucoup. J'ai abondé entièrement dans ce
sens; je lui ai dit qu'il devait mettre fin à la crainte de sem-
blables événements qu'il me semblait extraordinaireque,
dans un moment qui rapprochait, pour ainsi dire, toutes
les puissances catholiques de l'Europe, il n'y eût encore
aucune démarchefaite qui pût ramener les choses à l'ordre
fixe auquel elles doivent parvenir, d'après le nouvel équi-
libre. J'ai vu qu'il aurait singulièrement désiré qu'il lui
fût fait quelques ouvertures, et qu'il était éloigné de les
commencer il s'en est expliqué, mais en disant qu elles ne
serviraient à rien, parce qu'il était convaincu qu'on ne se
relâcherait sur aucun point, et que lui-mêmeétait guidé par
des lois qu'il ne pouvait enfreindre. Il a ajouté qu'il voyait
tout en noir. Sa Sainteté a fini par changer de sujet de con-
versation elle a parlé de divers autres objets, du cadastrede
Rome et de ce qu'elle avait tait pour l'améliorer; elle a sou-
tenucet entretienavec beaucoup de tranquillitéd'esprit. (1)

(1) Bulletin JoMt-HaHe)'de M. de Chabrol (1" mai 4810).



Entre ce souvenirdu « cadastreromain » et la crainte
du « schisme », se déroulait toute l'histoire de Pie VII,

avec les joies des anciens jours, où un même hommage
environnait son principal temporel et sa souveraineté
spirituelle, avec les souffrances de l'Eglise enchaînée.
Etait-ce bien lui, le Pape captif, qui avait « traversé la
France, au milieu d'un peuple à genoux ? » (1) Enten-
dait-ilencore les louanges respectueusesque lui avaient
adressées, le 30 novembre 1804, les chefs des grands
corps de l'Etat, François de Neufchâteau,président du
sénat, Fontanes, président du corps législatif, Fabre de
l'Aude, président du tribunat, tous rivalisant d'élo-
quence pour célébrer les vertus du pontife et le gouver-
nement du prince ? Ce gouvernement si attaqué, si
méprisé par les esprits forts, qui dénoncent le prêtre
comme l'ennemi juré de la société civile, de ses progrès
et de son bien-être, était alors cité pour un modèle
d'administration sage, habile et prévoyante. Voici en
quels termes Fabre de l'Aude donnait cours à son en-
thousiasme, dont on nous pardonnera de recueillir le
témoignage, dût la digression paraître un peu longue

Si nous examinons la conduite de Votre Sainteté dans le
gouvernement intérieur de ses Etats, que de nouveaux su-
jets d'éloge et d'admiration Votre Sainteté a réduit les dé-
penses de tous les patais apostoliques. Sa table, son entre-
tien, ses dépenses personnelles ont été réglés comme ceux
du plus simple particulier. Elle a pensé avec raison que sa
véritable grandeur consiste moins dans le faste et la pompe
de sa cour, que dans l'éclat de ses vertus et dans son ad-
ministrationéconomique et sage. L'agriculture, le commerce
et les beaux-arts reprennent dans l'Etat romain leur an-
cienne splendeur. Lescontributionsqu'ony prélevaitétaient

(i) Paroles du Pape rapportéespar Rohrbacher.



arbitraires, multipliées, mal réparties. Votre Sainteté les
a remplacées par un système uniforme et modéré de contri-
butions foncièreet personnelle, toujours suffisant dans un
pays auquel sa situation n'impose pas la nécessité d'un
grandétat militaire, et où une sévère économie règne dans
les dépenses. Les privilèges et les exemptions ont été abo-
lis depuis le prince jusqu'au dernier sujet, chacun paie enproportion de son revenu Le cadastre des provinces ecclé-
siastiques, commencé en i775, et celui de l'<!(/)-o t-omono,commencépar Pie VI, votre auguste prédécesseur, sont ter-
minés, et ils ont reçu la perfection dont ils étaient suscep-tibles. Un bureau des hypothèques a été organisé, et la bourse
des capitalistesest ouverte aux propriétaires mal aisés. Des
primes ont été accordées à ceux qui formeront des établis-
sements d'agriculture et de plantations. La campagne ro-maine sera bientôt couverte de bois, comme dans le temps
de ]a splendeur romaine. Une loi oblige les grands proprié-
taires à mettre leurs terres en culture, ou à abandonner,
pour une modiqueredevance, celles qu'ils nepourraient pasfaire travailler.

Enfin le dessèchement des marais Pontins, en rendant à
l'agriculture de vastes terrains, contribuera à la salu-
brité de l'air et à l'accroissement de la population de cette
partie de l'Etat romain. Le commerce a besoin, pour pros-pérer, d'être dégagé de toutes les entraves de la fiscalité, et
de ce système destructeur de gênes et de prohibitions il
veut être libre comme l'air Votre Sainteté a proclamé hau-
tement la liberté du commerce. Les monnaies de faux et
bas aloi. sourcesde discrédit et d'immoralité,ont été rempla-
cées par une monnaieréelle. Des manufactures de laine,des
filatures de coton sont établies à Rome et à Civita-Vecchia,
pour les indigents des hospices caméraux. En poussant
jusqu'à l'excès sa charité envers les pauvres, en ne réser-
vant rien pour elle, ni pour sa famille, Votre Saintetéveille
cependant avec un soin particulier à ce que ses libéralités
aient un emploi toujours utile. La ville de Home, malgré
ses pertes, continueraa être la patrie des beaux-arts. Votre
Sainteté a ordonné de fouiller à Ostie et sur le lac Trajan.
Tous les chefs-d'œuvredispersés et rachetablessont rache-



tés par elle. L'arc de Septime-Sévère est décombréet la
voie Capitoline retrouvée. Tels sont les bienfaits qui ont
distingué le règne paternel de Votre Sainteté. (1)

C'est ainsi qu'on vantait, en 1804, le pouvoir tem-
porel de la Papauté, en attendant que les ministres de
l'empereur vinssent l'accuser d'être en contradiction
avec « les lumières du siècle Si le président du tri-
bunat cédait un peu trop aux entraînements de la rhé-
torique, lorsqu'il voyait surgir soudain de majes-
tueuses forêts à la place des pâturages qui couvrent
une partie de la campagne romaine, du moins rendait-
il à l'autorité pontificale une justice méritée. Mais,
depuis, Napoléon avait déclaré que « les principes de
l'empire s'opposaient à ce que le sacerdoce fût uni à

une souveraineté temporelle », (2) et Pie VII, empêché
de remplir sa mission spirituelle, en était réduit à
craindre que le sacerdoce ne fût exposé aux déchire-
ments d'un schisme. Cinq ans avaient suffi pour chan-
ger les apparences d'un éclatant triomphe en cette in-
dicible épreuve.

L'avenir restait obscur le prisonnier n'en perçait
point les ombres, mais il avait encore des lueurs d'espé-
rance. Inquiet d'abord de la surprenante unionqui rap-
prochait la France de l'Autriche, puispromptementraf-
fermi dans une confiance téméraire, quoique toujours
en proie à de cruels pressentiments, savait-il que l'em-
pereui François, en tendant la main à l'ennemi de sa
couronne, en livrant sa fille au César révolutionnaire,
avait projeté de tirer avantage, pour l'Eglise, du sacri-

(1) Discours de M. Fabre de l'Aude, président du tribunat, (3D no-
vembre 1804).

(2) Messageau sénat (1" mars i8t0).



[icf consenti, pour le salut de ses peuples? Dans sa dé-
faite et son humiliation. le monarque autrichien s'é-
criait noblement « Il est des sacrifices qui ne doivent
Ptre souillés par rien de ce qui ressemble à un mar-
ché. » ~1) Mais il méditait une revanche morale digne
de son caractère, et cette généreuseambition, que, dans
le premier moment. Napoléon affecta même de pro-
voquer, allait fournir à l'histoire un des épisodes de
la captivité de Savone.

Il était naturel assurément que Pie VII, séparé du
monde catholique, ne pouvant plus diriger ni le trou-
peau ni les pasteurs, entrevît la menace d'un schisme
comme la conséquencede sa détention prolongée. Mais
cette même appréhensionétonne et surprend. lorsqu'on
la retrouve sur des lèvres habituées d'ordinaire à de
moins graves propos. L'étonnement est plus grand en-
core. lorsque le désir d'écarter une telle éventualité se
mêle aux vœux d'une impératrice pour la rivale qui
l'éloignera du trône, et aux souhaits d'une fille pour la
déchéance de sa mère lorsque cette impératrice s'ap-
pelle Joséphine, cette fille la reine Hortense, et que la
confidente de leurs pensées est la femme du premier
ministre d'Autriche. Si étrange que paraisse le concert
de ce trio féminin, les documents ne permettent pas
d'en douter. On y soupçonnerapeut-être quelque arti-
fice, quelque mise en scène de Napoléon. Ce cynique
et prestigieux acteur n'avait-il pas obligé Joséphine à
donner publiquement, devant la famille impériale, réu-
nie aux Tuileries, son propre consentement à la rup-
ture de leur union ? Au mépris du devoir filial, sans
respecter le cri du sang, n'avait-il pas amené la reine-

(~ Jfëmon'es du prince de Metternich.



Hortense à favoriser ce dénouement? N'avait-il pas
imposé au prince Eugène de prendre le premier la pa-
role devant le sénat, qui ne l'avait pas encore vu siéger,
pour approuver, en son nom et au nom de sa sœur,
l'acte qui frappait leur mère ? Quelque suppositionque
l'on fasse, un fait reste certain les négociations du
mariage avec l'archiduchesse Marie-Louise prirent une
allure décidée, après un conciliabule entre les trois
femmes que nous avons nommées, et la crainte d'un
schisme sembla peserdans la balance,où, à côté de ses
rêves grandioses, avec sa vanité de parvenu, le conqué-
rant jetait, comme cadeau de noces, le défi de son épée
victorieuse.

Le 2 janvier 1810, répondant à un appel de l'impé-
ratrice répudiée~arrivait à la Malmaison une illustre vi-
siteuse, qui allait jouir de toutes les faveurs impé-
riales, et pouvait, suivant son témoignage, « faire des
réflexions philosophiques sur la vicissitude des choses
humaines. » (1) C'était la comtesse de Metternich (2),
fille du prince Ernest de Kaunitz,et première femme de
l'homme d'Etat dont elle avait reçu le nom, quinze ans
auparavant, dans le pays même que devait rendre cé-
lèbre la bataille d'Austerlitz. Après avoir entendu la
souveraine en disgrâce, elle écrira le lendemain à son
mari « J'ai des choses bien extraordinaires à vous con-
ter. » Et, en vérité, il serait malaisé d'imaginer une
entrevue plus singulière que celle dont, prenant la
plume du diplomate, elle retraçait ainsi les inci-
dents

(i) Lettre de la comtesse de Mettemieh à son mari (Paris, 3 janvier
1810) Mémoires du prince de Metternich.

(2) Le comte de Metternich fut élevé nu rang de prince autrichien,
le 20 octobre 18i3, après la bataille de Leipzig.



Quand j'arrivai, il n'y avait dans le salon que le vice-
roi, (1) qui est bien le meilleur des humains; c'est la reine
de Hollande en homme. Il m'a beaucoup parlé de vous, et,

au milieu de la conversation, est arrivée la reine, (2) qui se
rejo'uit beaucoup de ce que nous ayons si vite refait con-
naissance puis, me prenant à part elle me dit « Vous sa-
.vez que nous sommes tous Autrichiensdans l'âme mais

vous ne devineriez jamais que mon frère a eu le courage
de conseiller à l'empereur de demander votre archidu-
chesse » Je n'étaispas encore revenue de mon étonnement,
lorsque l'impératrice entra, et, après m'avoir parlé de tous
les événementsqui viennent d'arriver, et de tout ce qu'elle
a souffert, elle me dit J'ai un projet qui m'occupe exclu-
sivement, et dont la réussite seule me fait espérer que le
sacrifice que je viens de faire ne sera pas en pure perte,
c'est que l'empereur épouse votre archiduchesse; je lui en
ai parlé hier, et il m'a dit que son choix n'est point encore
fixé. Mais, a-t-elle ajouté, je crois qu'it le serait, s'il était
sûr d'être accepté chez vous. » Je lui dis tout ce que je pus
pour lui prouver que, pour moi individuellement,je regar-
derais ce mariage comme un grand bonheur mais je ne
pus m'empêcher d'ajouter que, pour une archiduchesse
d'Autriche, il pouvait être pénible de venir s'établir en
France. Elle disait toujours « H faut que nous tâchions
d'arrangercela et puis elle se désolait que vous ne fussiez

pas ici. « H faut faire envisager à votre empereur que sa
ruine et celle de son pays est (sic) certaine s'il n'y consent
pas, et c'est peut-être aussi le seul moyen d'empêcher
l'empereur de faire un schisme avec le Saint-Siège. ') (3)

Napoléon, de son côte, intriguait pour amener une
explicationde la cour d'Autriche. Si Joséphine, dans sa
retraite de la Malmaison travaillait à mettre Marie-

Louise sur ie trône d'où elle était descendue, lui, tout

(i) Le prince Eugène.
(2) La reine Hortense.
(3) Lettre de ta comtessede Metternich à son mari (Paris, 3 janvier

~8i0). Mémoires du prince de Metternich.



h~m'eux de cacher sous .un masque l'&mbarras qu'il
j~f@!uvatt dans 1& société des f&mottCS, profitait d an

« bal m~sq~té, donné par l'archiehancelier Camba-
~rès », pour « s'emparer du bras de M" de MetternichH

et a la conduire dans un cabinet, à l'extrémité des ap-
j~ajjteme.nts. » Là, 1 empereur « lui demanda, si, à la
~lace de l'archiduchesse,elle luiaccorderait sa main »;
r:habi'te comtesse « lui assura qu'elle la lui refuserait
certainement « Vous êtes méchante,répliqua-t-il;
écrivez à votre mari, » M" de Metternich n'eut garde
d'oublier l'aventure, mais la femme du ministre était à
tfop~onne école pour ne pas décliner cette invitation
et indiquer l'ambassadeur de son souverain comme
seul désigné à l'honneur de recevoir une semblable
confidence. (1)

Ainsi renseigné, pendant qu'il était retenu à Vienne,
en sa qualitéde ministre de la maison impériale et des
affaires étrangères, (2) le comte de Metternich, sans
faire allusion à l'entretien du bal masqué, informait,
le prince de Schwarzenberg, ambassadeur d'Autriche
a .Paris, que, « l'ouverture la plus prononcée ayant
été faite par l'impératrice et la reine de Hollande a
M' de Metternich », l'empereur François estimait « de-
voir suivre cette voie nullement officielle, et par con-
séquent moins compromettante. » Il désirait mener à
bien ce mariage, si imprévu pour lui, qu'il avait cru
d'abord « .être le jouet d'un rêve » ses réâexions l'in-
citaient à y voir un gage de repos pour l'Europe, un

(t) Memo&'es du prince deMetternich.
(2) Le comte, puis prince deMetternich, nommé ministre de confé-

rence et d'Etat, le 4 août 1809, ministre de la maisonimpériale et des
efMtee étrangereg.le8 .Mtpbfe MU)9, ne reçut que le 2s mai i82t t.L
charge de chancelier de cour et d'Etat, dont il exerçait les fonctions.



moyen de réparer les forces de son pays et une occa-
sion d'aborder « plusieurs questions de la plus haute
importanee au,premier ra-ag desquelles il pla~ai't
les affaires de l'Egtise. H Aussi adressait-il au prin-ce
de Schwarzenberg ces instructions sages et précises

On. ne saurait douter que les entreprises de Napoléon
cont<~ te chefde 'l'EgHse ne rembarrassentdans ce moment.
Les insinuations ifaites par l'impératrice Joséphine A
Mme de Metternich. celles qui ont depuis eu lieu vis-à-vis
de Votre Altesse tendent directement à relier la cause de
r~<Me à P{t!va?t~em6~! de fa~tH'e <~M mariage. Si la ma-
nière dont, d%s 'le principe, nous avons établi les questions
retatit~s à la reUgAen, peut a'voircoBtrittuéàlamtseen
avant .des vues religieuses de l'empereUirdes.Ffançaiis.titne
nous semble pas moins démontrequ'avec une conduiteme-
surée et habile, il pourrait être réservé à notre auguste
maître dejoaer un rôieéminent dans t'arrangement des af-
faires-de 1 Eglise, en mettant à profit l'embarras même que
ces affaires causent à Napoléon. Vous 'Be pourrez trop,,
monsieur 1 ambassadeur, vous péBétrer de ce point de vue,
l'occasion de le faire valoir pouvant, d On momentà l'autre.,
s'oHrir à vous. Nous ne saurionseffectivementassezappuyer
sur la uécessité que l'empereur, notre maître, reçoive, en
plaçant son auguste Me dans an pays lointain, la garantie
la plus complète pour le repos de sa conscience, (1) et ce

(1) iDa.nsune précédente dépêche, le comte deMetterniohaiFaitdtt
« Sa Majesté ne forcera jamais-une fille chérie à un parti qu'elle
abhorrait,et eue ne donnera jamais son consentement à un mariage
qui .ne serait pas cant&rote aux préceptes de notre religion. » La sen-
tence de l'officialité, malgré les éclaircissements réclamés et les
doutes émis par l'archevêque de Vienne, avait.elle suffi à rassurer
la conscience de l'empereur d'Autriche ? Ou bien faut-il croire qu'il y
avait, comme l'indique Rohrbacher,n une cause réelle de nullité, dont

on ne voulut pas faire mention l'impuissance relative entre les
« deux époux, empêchement dont Napoléon lui-même parla, un jour.

au conseil d'Etat, et que l'on connaissaità la cour de Vienne x ?
La validité du mariage avec Joséphine ne parait pas établie. Nous

ne tranchons point la question; mais nous inclinons à l'avis du
P. Ilario Rinieri que nous rapportonsà la page 528, note(i).



qu'il n'eût point été possible d'obtenir naguère, en faveur du
Saint-Siège, pourrait peut-être s'effectuer dans un moment
où l'empereur des Français doit se convaincre, par l'oppo-
sition qu'il éprouve journellementde la part de son propre
clergé, de la difficulté que présente la destruction de la
paix religieuse. (1)

Chargé d'une mission spéciale, Metternich quitta
Vienne et se rendit auprès de l'empereur, au 'palais
de Compiègne. Il sollicita tout d'abord l'autorisation

« de s'expliquer », pendant le séjour qu'il ferait à
Paris, « sur plusieurs objets d'une importance ma-
jeure et d'une utilité commune » aux « deux empires. »
Il obtint la promesse que le duc de Cadore recevrait
« sur-le-champ des ordres relatifs à sa proposition. »
Dans cette conversation, le diplomate put parler sans
difficulté de « la brouille avec le Saint-Siège a et le
résultat de l'entretien fut l'assurance que Napoléon re-
garderait comme très heureuse « l'intervention de l'Au-
triche entre le Saint-Père et lui. » (2) Préparer à son
souverain K

la gloire d'être le modérateur des destinées
de l'Europe, » (3) tel était le but que Metternich se
flattait d'atteindre, et rien n'était plus propre à favo-
riser son entreprise que le rétablissement de la paix
religieuse. Au début, tout marchait à souhait. « Nous

« sommes appelés, disait-il, dans un premier rapport,
« à faire valoir nos bons offices entre le Saint-Siègeet

« la France. L'empereur désire que nous envoyions

« quelqu'unà Savone, et il ne me parait pas éloigné

(1) Dépêchede Metternichà Schwarzenberg(Vienne, 14 février 1810).
(2) Premier rapport de Metternich à l'empereur François (Paris.

4 avril 1810).
(3) Second rapport de Metternich à l'empereur François (Paris.

4 avril 1810).



« de s'arranger sur des bases quelconques, ~OHM

« exceptée. Je ne suis pas entré aussi avant dans la
«

question que je l'eusse désiré, n'ayant pas encore le
« travail que m~a promis l'archevêque de Vienne,
« dont la connaissance préalable me paraît infiniment
« nécessairepour ne pas aventurer des points sur les-
« quelsil serait difficile de revenir. » (1~

Un mois ne s'était pas écoulé, lorsque fut décidé le
départ pour Savone du chevalier de Lebzeltern, qui,
on se le rappelle, avait représenté l'Autriche à Rome,
dans le temps où Miollis établissait le régime de l'oc-
cupation militaire. Voulant faire agréer le choix de
ce négociateur par Napoléon, M. de Metternich avait
insisté sur la nécessité d'inspirer confiance au Saint-
Père, et l'empereur parut admettre qu'on ne pouvait
mieux choisir. Ce n'était peut-être qu'une feinte. En
tout cas, il sut dissimuler ses ressentiments envers
M. de Lebzeltern mais il n'oubliait point que le pro-
tégé de M. de Metternich avait mérité d'être expulsé
de Rome et arrêté à deux reprises sur le territoireautri-
chien, pouravoir emportéen Allemagne un exemplaire
de l'excommunicationcachédans le col de son habit. (2 )

(!) Premier rapport de Metternich à l'empereur François (Paris,
4 avril 1810). Mémoires du prince de Metternich.

(2) Cet exemplaire de l'excommunication, nous a dit le R. P. des
Cars, est conservé dans la famille de M' la vicomtesse des Cars, fille
de M. de Lebzeltern il porte la trace des plis marqués par le col
de l'habit.

Les enfants de la vicomtesse des Cars possèdent des notes et unrecueil de souvenirs dûs à la plume du chevalier de Lebzeltern, qui
reçut plus tard le titre de comte. Nous savons que ces documents
doivent être publiés, et peut-être le seront-ils avant le complet achè-
vement de notre travail.M. Chotard, doyende la faculté des lettresde
Clermont, a eu communication de ces pièces qui confirment celles
que nous reproduisons, et il a cru pouvoir les analyser sans manquer
A la discrétion qui lui avait été demandée.

Les Sott:'ent)'s laissés par M. de Lebzeltern n'ont pas seulement



Le. comte de Metternicb, exposant les précautions
prises pour ne point laisser dénaturer le r&l& d& mé-
diateur qu'il voulait donner à. son maître~ l'empereur
François, s'exprimait ainsi

L'empereur, avec lequel j'ai beaucoup débattu la question
religieuse, s'y est tellement embarqué, et (est) si sûr. de ne
pas faire plier le Pape à sa voionté, qu'il reviendra sur
beaucoupd'idées,si Sa Saintetéveut, de son cAté, céder sur
quelques prétentions, qui toutefoisne peuventque très dif-
ficilement être abandonnéespar la cour de Rome. Je crois
qu'il ne serait pas impossibleà un Souverain Pontife habile
de rentrer à Rome sous certaines modifications, en sauvant
les droits essentiels et imprescriptibles de sa dignité mal-
heureusement le Pape s'est pr&noncê sur plusieurs points
de manière à être obligé de se rétracter, et son attitude est
par là même infiniment compliquée. Si la tentative ne
réussit pas, Votre Majesté impériale n'en aura pas moins
joué le beau rôle, le rôle le plus digne du premier prince de
la chrétienté.. Voulant marchersûrement,et ne pas m'aven-
turer vis-à-vis du Saint Père. j'ai insisté pour que B'empe-
reur me communiquât par écrit ses points de vue. Devant,
d'un autre côté, prévoir que cette espèce de déclarationne
dépasserait pas les limites les plus étroites de ce à quoi il
serait prêt à condescendre, et ne voulant point-priver le
chef de l'Eglise de la possibilitéd'obtenir plus, j'ai prévenu
Sa Majesté que je ne regarderais le travail qu'on prépare en
ce moment que ecmme des notionspréliminaires, et aux-
quelles, de part et d'autre, nous n'attacherionsaucune va-
leur prescriptive. J'atteins, par cette nuance, Je but de ne
pas placer Votre Majesté impériale dans une attitude peu
favorable au rôle d'un médiateur, en paraissant s'être pro-
noncée en faveur de l'une des parties. Etablir ainsi les

trait à la captivité de Savone ils contiennentdes notes sur le retour
à Rome, où le diplomate autrichien eut l'honneur d'accompagner
Pie VII. Son attachement à la personne du Pape était si connu que,
sur !e parcours du cortège pontifical, r<'s cris de Vive ZetceMet'tt.' se
mêlaient souvent à ceux de Vive Pie VII!



<~ue3t{OMSn'a pas~ étë'Ia moindre tâche que je Viens de rem~
pMc, ~'empe~eara fait traîner t'aSairejuaqM'à préaeN't~dsme
l'espoir qu.'it pourrait m'amener à me prononcer dans. son
sens; i1 n'a cessé d'appuyer sur Futilité qa'ityauM.it~ce.
que nous adoptassions des points de vue communs, et assez!
dëtermînës pour être présentés comme tels au Saint-Përe.
J'attemtbon, et je me Satte d'avoir évité un éeneittrèx
dangereuxpour les intérêts de l'Eglise et pour notre propre
cause. (1)

« En ch.ercha.Bft la médiation. » de l'Autriche, Napc~
ie<M viaai'tem effet à comprome-ttre son impértat beau'-
përe dans ses quei'&Mes religieuses et à le rendre son
« complice ». n avait cependant consenti à faire rédi-
ger un « mémoire », mais dans un esprit

'<
infiniment.

plus étroit q~e ne l'avait été cetui de ses conversations
paa-tiGuHères. » Le comte de Metternich n'hésitaitpoint
à donner à son envoyé des instructions plus larges,
conformes aux « conclusions que lui avaient four-
nies- ses propresentretiens. « J'ai été trop dans le cas,,
« Aisait-i~de juger de l'embarras très réel dans loquet
« se trouve l'empereur, pour ne pa~étre convaineuque,
« si te Souverain Pontife croit pouvoir accéder à des
<' arrangements (qui toutefois sont impossibles s'il ne
« consent à des modifications à sa puissance purement
« temporelle), il pourra atteindre ce que j'ai indiqué
f< sommairement dans la pièce que j'ai remise à M. d~
« B.ebzettern. » (2) Gette pièce et le « mémoire pré-
paré'par M. le duc de Cadore mettent complètement
dans son jour cette délicate négociation,où la ruse et.

(l)Rappart deMetternich a, t'empereur François (Paris, 26 avril
181C),j)fetBO!t'e~ du prince de Mettemici).

(2) Rapport de Metternich à t'empcreur François (Paris, 6 maiMt9~ Af~noM-M du princede Mettemich.



la mauvaise foi se ménageaientles moyens de reprendre
l'offensive c'est la raison qui nous décide les repro-
duire, sans parler de l'intérêt qu'offre cet essai d'action
commune tenté par l'homme d'Etat le plus imbu des
idées d'ancien régime et le représentant couronné de
la Révolution française. Ecoutons d'abord M. de Met-
ternich

L'empereur des Français s'est embarqué dans une
entreprise, qui, dans le principe, ne semblait pas lui pré-
senter de dif0cu)tés. La force morale a de nouveau soutenu
ses droits contre la forcepurementmatérielle; le Saint-Père,
en résistantaux volontés de Napoléon, a sacrifié des avan-
tages précaires, il s'est retiré dans des retranchements
inexpugnables, et la discussionentre les parties adverses'a
nécessairementdû cesser dès que la violence ouverte exer-
cée contre sa personne a placé le Pape dans une attitude
entièrement passive. Les choses en sont venues au point où
l'intervention seule d'un tiers peut aplanir un différend qui,
s'il subsistait encore à la mort du Saint-Père actuel, amène-
rait indubitablement un schisme dans l'Eglise. Je ne m'ar-
rête pas à la déduction des inconvénientssans nombre qui,
entre temps, ont résulté de la position actuelle des choses
pour tous les Etats catholiques ils sont tels que le souve-
rain de l'Autriche se verrait sans doute appelé au rôle le
plus glorieux s'il parvenait à obtenir par ses bons offices ce
qui paraît ne plus pouvoir l'être (sic) que par lui.

Napoléon désire un arrangement avec le Saint-Père. II est
à supposer que, s'il en avait le choix, il n'entreprendrait
plus ce qui, après l'expérience qu'il vient de faire, doit ne
pas lui laisser de doute sur l'existence d'obstacles insur-
montables. Il s'est, d'un coté, infiniment avancé il a énoncé
des principes, il a incorporé Rome à son empire le retour
sur tant de fausses démarchesparaîtrait impossiblesi nous
n'avions vu si souvent le gouvernementfrançais revenir
diamétralement sur des principes et des faits avancés et
établis par lui. Un SouverainPontife habile, propre à saisir
le faible de la position de son adversaire, sans lui en faire



honte, à s'arrêter à l'idée qu'en de grands moments de crise
politique il faut accorder beaucoup à l'avenir, parviendrait
sans doute à remettre bien des questions dans la bonne
voie. M. de Lebzeltern doit prendre à tâche de faire entre-
voir cette possibilitéau Saint-Père.

M. de Lebzeltern se rendra à Savone sous le prétexte os-
tensible d'obtenir du Saint-Pèreplusieurs concessions dé-
sirables pour l'administrationecclésiastique de l'Autriche.

Ce n'est que dans les conversations qu'iï aura avec le
Saint-Pèrequ'il parlera, dans le sens général que j'ai eu
soin de placer dans ma lettre au Pape, du désir de notre au-
guste maître de voir s'opérer un rapprochement entre lui
et l'empereur des Français. Il appuiera ses motifs sur les
avantages qui résulteraient pour le Pape de son rétablisse-
ment sur le siège de Rome, dans un état de possession
même modifié sous les rapports temporels. Les maux iné-
vitables qui naîtraient pour l'Eglise, dans le cas d'une va-
cance de la première dignité de la chrétienté, sont encore
des points à faire valoir par le négociateur.

Mais il est une autre considérationimportante qu'on ne
saurait trop explicitement faire ressortir, et dont il serait
difficile de ne pas être frappé.

Si l'empereur des Françaiss'est, sans contredit, aventuré
et compromis dans une question qu'il lui sera très difficile
de terminer par la force seule, il n'est pas moins vrai que
les obstacles qu'il a rencontrés jusqu'à présent, dans l'op-
position du clergé soumis à sa domination, s'amoindriront
chaque jour. Si la discussion échauffe les esprits, alimente
les haines, renforce les causes, tout état de stagnation ne
peut tourner qu'au désavantage de la partie faible, et nous
ne pouvons nous dissimulerque la conduite astucieuse du
souverain de la France a placé le chef de 1 Eglise dans cette
dernière situation. L'esprit évangélique s'affaisse dans les
diocèses, faute d'évêques institués l'esprit canonique s'af-
faisse dans l'Eglise universelle, faute de chef apparent ou
en fonction. Que le Saint-Père ne confonde pas les temps
actuels avec le moyen âge, où les affaires de religion étaient,
aux yeux de tous, les premières affaires de l'Etat, et où un
dissentimentavec le Souverain Pontife affectait les intérêts



généraux. Des mtIMona A'tMnmaeaombtieront bientôt,, ëmM
006 temp~ de q.u.iétMme. jusqu'à; l'existence' du Pape tes.
clergés f)niron:t par suppléer cett&existence, et les graves
questions qui seront! agitées, après la, mort de Pie Vil, ns
seront plus qu'un objet de-disenssionientre !es'€a~)!Bets.qmi
auront i.Mtécéta ne paa les baisser sortir de&voies diploma-
tiques. Napoléon a si bien senti ce'fait. que, des a présent,
il a visé à renf~reer soa. opposition die )a nô<Be. et~ changer
notre rôle. de tNédiateMBen Gelai'd'altié~de s&prç)pre qatiee.

Notre soin le- plus CMMitantaiété d'éditer cet ecueH~ J'ai
dëtermimén~tre a)ttitude'~.je l'ai teNiement circonscrite~ia~-à'-
vis de Napielépn, qu'eatM~oyant qu'il ne nous- ferait pas
dévier de; notre route.. seule qmi puisse mener a un but
salutaire), il n).'a fait r'emett!'e' le mémoire ei-joint~qtm: ne
renferme que deai6aaes9ommaN!e&. et qui. d'après'mes re-
serves explicites,. n~aucune valeur ofnGieHe. N'ayant visé
qu'à ne point: préjuger les, questions cfuenous ne parvien-
drionspas à arranger, je ne eonne~ a M. de Lebzeltern uae
copie de ce mémoire' que pour sa connaissance tout à' fait
particulière. Les conclusions 'vivantes, que j'ai été a même
de:foBmn;leràla suite de'plusieurs entretiens que j'ai! eus
avec l'emperpur, sont seules propres à Imi servir de guide
dans le cas oùle Samt-Perevoudrattentrer'en'an'aB~K'ment.

i°' Je mesuis convaincu que l'empereura entièrement
renoncé à l'idée de fixer à Paris le siège de l'Eglise catho-
lique. qui cfsserait par cette translation même d'ët're celui
de FEgHse universelle.

Ce q~e ]e mé'moire fraTtçaïs marque d'intentions con-
traires n'est plus, sous la plume de Napoléon, qu'un moyen
de négociation.

I 2° Le mémoire effleure la question du retour du Saint-
Père à Rome. L'empereur est a])é plus loin dans ses en-
tretiens avec moi. Je ne crois nullement impossible de ré-
tablir le siège pontifical dans cette sncipBne- capitale du
monde chrétien, si le Pape croit pouvoiraccepterquelques
modifications concernant sa souverainetétemporellesur le
patrimoine de Saint-Pierre.

3!* – L'empereur Be a'apposera'. ? aucmr& des. fanses!



extérieures d'indépendancedu Pape, telles que réceptians
et. envois d'ambassadeurs,de comrriors, etc.

4° Je n'ai point de raison de douter qu'il n'établisse
un revenu indépendantpour le SouverainPontife, en tant
qoti L'idée d'indépendancepeut s'a.Uier & celle de la supré-
matie que l'empereur des Français n'exerce que. trop sur
tous les petits Etats de l'Europe.

L'empereur est prêt à renoncera~ serment que,d'après le dernier sénatus-consulte, les Papes futurs de-
vraient prêter sur les propositions de l'église gallicane.

M. de Lebzeltern ne peut faire de ces notions que le sujet
de communicationsverbales et entièrement confidentielles.
S tes résultats qu'elles ont en vue pewent être atteints, ce
ne- peut être que par une conduite aussi adroi.t~ que souple
de la part du Saint-Père. Voudra-t-il risquer de compro-
mettra la hauteur morale à laquelle il s'est placé mainte-
nant ?Sera-t-il convaincu des avantagesqui peuvent résul-
ter pour la cause chrétienne d'une condescendance adroite-
ment eateulée de sa part? Plus il est difficile de préjuger
d'avance ces,questions,moins il serait raisonnabled'étendre
le rôle de notre envoyé au delà de la ligne de celui de
simple observateur. Ce n'est pas d'une négociation que se
trouve chargé M. de Lebzeltern, mais simplement de
pourparlers préalables, nullement compromettants pour
attcane! des parties, et capables d'amener une négoetatmn
dont nous re~n'denonsla réussite comme innmmemt heu-
reuse.

Le chevalier de Lebzeltern rencontrera sans doute de
grandes difficultés dans la situation isolée du Saint-Père.
Tout ce que j'ai pu obtenir de l'empereur, sur mes re-
présentations réitérées, a été l'engagementque, si Sa Sain-
teté désirait un conseil, elle pourraitchoisirtelles personnes
qu'eue jugerait convenables, l'empereur se refusant à la
rétmion de- tout le sacré coMège.

Dans la supposition que le voyage de M. de Lebzeltern
n'amènerait pas d'autrerésultat que celui de quelques arran-
gements particuliers pour l'église autrichienne, il ne sera
par moins utile qu'il sonde le Saint-Père~ afin de savoir si



la présence permanente d'un agent autrichien près de sa
personnepourrait lui êtreagréable, l'empereur y ayant con-
senti. (1)

M. de Metternich, on le voit, croyait à la possibilité
d'un arrangement, si, de part et d'autre, on ne consul-
tait que la sagesse diplomatique mais cette sagesse
n'avait pu toutefois lui suggérer un moyen d'écarter
cette grave question qu'il posait lui-même « Le Pape
voudra-t-il risquer de compromettre la hauteurmorale
à laquelle il s'est placé ? » Si un tel risque ne pouvait
être évité que devenaient alors les apparentes conces-
sions de Napoléon ? Le « mémoire français », bien que
le diplomate autrichien se fut appliqué à lui enlever
toute « valeur officielle », laissait assez voir d'où ve-
nait l'obstacle à une pacification religieuse, et M. de
Metternich, sans doute, pensait moins à vaincre cet
obstacle qu'à saisir une occasion d'assurer à son gou-
vernement le bénéfice d'un rôle devant le désigner aux
puissances comme le représentant de l'Europe oppri-
mée. Voici ce mémoire, qui avait pour titre « O&My-
vations de ~e?M~e)'e!M*Napoléon » singulier instrument
de paix, qui montre l'usurpateur des Etats romains
occupé avant tout de mener la guerre contre le pouvoir
spirituel de la Papauté.

I. Il est de l'intérêt de la France et de l'Autriche de
marcher d'accordet de prévenir tout schisme. L'unité de la
religion entre Vienne et Paris a toujours été un des points
de rapprochement.C'estun avantage que ces deux cours ont,
depuis bien des siècles, sur d'autres cours.

(i) Instructions pour M. !e c.&eMtKet' de Lebzeltern(Paris, 6 mai
t8iO). Mémoires du prince de Metternich.



II. Sa Majesté l'empereur Napoléon ne fera point de
schisme pour des questionsspirituelles. Il est entièrement
décidé à rester lié à la religion de saint Louis, à celle qu'a
professée l'école de théologie de France, depuis ce saint roi
jusqu'à Louis XV.

III. A en juger par le sénatus-consulteet par d'autres
mesures, on pourrait croire que le vœu de l'empereurserait,
en conservant la dénomination d'Eglise romaineet au Pape
l'éveché de Rome, de faire résider le pontife à Paris, où il
serait plus près de Madrid, de Vienne, de Lisbonne, plus
dans le centre de l'Eglise catholique,et parce que le séjour
de cetteville, où il y a plus de mouvement d'hommes et d'af-
faires, est propre à lui donner plus d'influence dans celles
qu'il doit diriger. Ce qui prouve que telle est la pensée de
l'empereur, c'est

1° La réunion des membres du sacré collège il semble
qu'il ait voulu les avoir à Paris, surtout pour le cas où le
Pape viendrait à mourir.

2° L'arrivéeà Paris des archives de Rome, de la Daterie,
de la Pénitencerie,qui déjà ont passé les Alpes.

3° Plusieurs millions consacrésà l'agrandissement,àl'em-
bellissement, à l'ameublement du palais archiépiscopal
déjà une partie des maisons environnantesont été démolies
pour lui faire un jardin.

IV. D'un autre côté, Rome a été réunie à l'empire
déjà tous les moines ont été renvoyés, le code Napoléon pu-
blié, et tout a pris dans ce pays l'allure française. Le Pape
est à Savone il est bien traité il administrede là, quand il
le veut, toute la chrétienté, par le canal de l'évêque de Sa-
vone il reçoit librement tout. ce qui lui est adressé. Sa mai-
son d'honneur est montée sur un plus haut pied que celle
qu'il avait à Rome.

L'empereur ne cherche plus le Pape. Il a obtenu ce qu'il
voulait. Son clergé s'est réuni autour de sa doctrine,qui est
celle de l'église gallicane ses évéques lui sont dévoués.

Deux difficultés pouvaient encore être élevées la pre-
mière, à l'occasion des dispenses mais les évéques en
donnent, et le code Napoléon n'exigeant pas l'intervention



des prêtres pour assurer les ttfëts civils Su mariage, cet
objet n'a plus l'importance qu'il avait autrefois.

La secondedifacutté est occasionnée par le refus de Tms-
titution des évêques. On sait que l'empereur Napoléon-a fait
réunir un concile (sic) de quinze des principaux docteurs de
l'Eglise, qui ont déclaré que, si le Pape continuait à refuser
l'institution des évèques l'empereurpourrait réunir un con-
cile qui pourvoirait à l'institution. L'empereur a donc ce
moyen d'instituer les évêques, ce qui aurait pour résultat de
diminuer les prérogativesdu Pape mais il est à penser que
l'empereur ne se donnera pas cette espèce d'embarras. Que
lui importe, en effet, par qui sont administrés les diocèses,
pourvu qu'ils soient administrés ? D'après les saints canons
et l'usage de l'Église, le chapitre nomme des vicaires pour
remplir les fonctions de l'évoque, et cette nomination est
soumiseà l'empereur. Un très bon esprit anime les cha-
pitres de France les vicaires nommés par eux sont entiè-
rement dëvouésà l'empereur. Ainsi l'empereur réunitdonc
le double avantage et de nommer l'évéque et d'influer sur
la nomination des vicaires capitulaires et si ceux-ci ne
sont point évoques, ils n'en ont pas moins la direction du
diocèse.

Cet état de choses peut durer trente et quarante ans le
système papal peut seul en souffrir, et ce ne serait qu'un
sentiment de mécontentement envers le Pape, et non la né-
cessité, qui pourrait amener la réunion d'un concile.

Ainsi donc l'empereur n'a nul besoin du Pape- Vingt
évèques viennent, de leur propre mouvement, d'écrire au
Pape de la manière la plus forte, en lui faisant entendre que,
s'il leur refusait l'institution 'canonique, ils sauraient se la
procurer. Cette démarche, faite sans l'aveu de l'empereur,
a été produite par l'indignation qu'inspire la conduite du
Pape, qu'on voit sacrifier les intérêts de la religionet mettM
l'Eglise dans un état de souffrance, uniquement pour des
mtéréts temporels.

V. Telle est la situation des affaires du Pape et de la
France. L'empereur n'a point de démarches à faire auprès
du Pape il n'a pas besoinde'lui. Tout est d'accordpour s'en
passer, et l'empereur, ayant dans les mains une nouvelle



orgamsattonto~teprête, n'a à redouteraucune suite dange-
reuse de ;i'6ta.taetueldes choses.

iLe.Pape.estdans une situation tout opposée iC'est à M &
faire le premier pas. M a besoin ~de i.empM~mr,dont la puis-
saacepetttason gré étendre <ma!&nMr son inûueace.Ti
doit faire cette démarche ~n réparaftion du tort et aussi dit
ridi-eule qu'il s'est donné, lorsqu'ila essayé d'excommunier
l'empereur, et deqaelte manière ? par u'a'a.cte~mi invi-
tait presque à l'assassinat. L'empereura, dans cettea~aiM,
tout le mérite de la générosité et des bons procédés. Par ce
qu'uni l'ait Charles~Qfiint et d'autres pmnces, eu pareillescir-
constanoes, q~'on juge de ce qu'il aurait pu faire, et qu'on
lui sache gré de sa modération et de la noblesse de sa con-
duite.

VI. Quel est l'intérêt de l'Autriche et des autres puis-
sances catholiques ? C'est de s'affranchir de l'autorité du
Pape en se servant de leur église, ou de réclamer d'une ma-
nière ferme et loyate un accommodement entre l'empereur
et le Pape. Si l'Autriche, la première de ces puissances ca-
tholiques, prét'ëre ce dernier parti, elle doit faire com-
prendre au Pape cequ'il ne soupçonne pas encore, la véri-
table situation des affaires de France, et le convaincre que,
pour t intérêt de la chrétienté, il doit s'arranger. Veut-il
revenir à Rome? ti ue le peut, à moins de renoncer d'esprit
et de cœur à son ancienne souveraineté,et de reconnaUre
sincèrement la réunion de cette vitle à l'empire. Cette re-
connaissance blesse-t-ette son orgueti -ou sa délicatesse ?̀t
Juge-t-on que ce retour du Pape à Rome serait contraire
aux vrais Intérêts de la chrétienté, par la ~ituation dtIHciie
où serait le iSaint-Père, d'une part exposé à des regrets, de
l'autre en butte à des soupçons, et les uns et les autres pou-
vant amener une seconde fois cette catastrophescandaleuse
quia si profondément.itfecté l'empereur, et mettre le Pape
dans le cas d être encore enlevé, sans aucun ordre de l'em-
pereur, parce que sa présence paraîtraitmenacer la tran-
quiUitépublique ? Si on aperçoit ces 'inconvénients, qu ators
l'Autriche obtienne de 1 empereur Napoléon de renoncer au
projet de faire venir le Pape à Paris, et qu'on l'engage à se
rendre à Avignon. 'Là, il serait traité commesouverain spi-



rituel et d'une manière conforme à sa dignité. Il pourrait
avoir des agents au dehors, recevoir des ambassadeursdes
cours étrangères, chargés uniquement des affaires spiri-
tuelles de leurs pays. Les agents, lesambassadeursjouiraient
de tous les privilèges de leurs titres, enverraient et rece-
vraient des courriers. Toute la chrétienté pourrait contri-
buer à augmenter le revenu du Pape. On règlerait le sort de
la Propagandeet des cardinaux on détermineraitle nombre
de ceux-ci pour chaque pays, en raison de sa population.
Les chapeaux pourraient être attachés à certains sièges,
mais toujours en laissant subsister ce qui a été réglé par
les concordats pour 'les dispenses et l'institution des
évêques.

VII. Les arrangements seraient conformes aux inté-
rêts de la France et de l'Autriche. Le Pape fixé à Avignon,
la France n'aurait pas d'intérêt à exiger du Pape une re-
nonciation formelle à son ancienne souveraineté.Il suffi-
rait qu'il fût convenu qu'il ne ferait aucun acte contraire à
la possessionde la France. Il serait égalementdispensé du
serment de ne point violer les droits de l'église gallicane.
On supposerait que telle est son intention, et d'ailleurs le
sénatus-consulten'impose cette obligation aux Papes qu'au
momentde leur exaltation.

Un tel arrangement parait réunir tous les avantageset
semble être celui dont l'exécution serait la plus facile.

L'Autriche est la puissance la mieux placée pour inter-
venir dans cette affaire car si elle réunissait un concile
dans ses Etats, lorsquel'empereur en rassembleraitun dans
les siens (ce qui comprendrait toute la catholicité), l'in-
fluence du Pape serait bien compromise il serait en danger
de perdre ses plus belles prérogatives, et, ce danger,
l'Autrichepeut le faire craindre.

VIII. Peut-être ces observations ne rendent-elles pas
toute la pensée de l'empereur. Peut-être l'empereur n'au-
rait-il pas toute la condescendance qu'on suppose. Il est si
bien placé, qu'en peu d'années le Pape finira par faire tout
ce que l'empereur voudra. La marche suivie maintenantpar
l'empereur et les mesures ultérieuresqu'il peutprendre ne



sontpas nouvellesen France. De tout temps, elles ont été
indiquées par les parlements et par les évéques mais la
cour de France a été souvent arrêtée dans cette route par
l'influence des confesseurs du roi et par les intriguesde la
cour de Rome. (1)

En laissant de côté les menaces qui apparaissent à
chaque ligne de ce document, on ne saurait du moins
conserver le moindre doute sur la pensée impériale.
Si M. de Metternichse flattait de faire tourner la mis-
sion de M. de Lebzeltern, quelle qu'en fut l'issue, au
profit de l'influence autrichienne, s'il se traçait déjà le
plan de conduite qui, suivant ses calculs, devait réta-
blir l'ascendant moral de son maître dans les conseils
de l'Europe, Napoléon, de son côté, méditait d'enchaî-
ner l'Autriche à sa politique et de l'amener, après l'a-
vortement d'une tentative de médiation, à servir ses
projets contre le Saint-Siège. En réalité, la cause de
Pie VII devenait l'enjeu d'une partie où les décisions
qui pourraient être prises, à Savone, n'étaient point
pour les joueurs le principal intérêt.

III

L'ensemble des mesures adoptées, en Italie, contre
« le clergé régulier et séculier » nous révèle quelle
était cette « condescendance » que l'empereur invitait
M. de Champagny à célébrer et dont il ne fallait pas
« abuser. » Recueillons ses propres aveux aussi bien

(t) Observations de fempo'eM!' A~otéot) Annexe aux fn~<)-!<c<Mn!
pour M. le chevalier de 7.e6:e«e)'n (Paris, 6 mai iMC) Af~moifM du
prince de Metternich.



nul autre que lui-même ne sauraitmieux nous décou-
vrir ses projets. Il veut « supprimer les moines u, as-
treindre les évêques et les chanoines au serment « d'o-
béissance », « réunir les évêchés et les paroisses, de
manière à en réduire le nombre. » (1) H demande au
ministre des cultes de « rédiger, sur les affaires du
« clergé, des dispositions générales, où il n'y anrs) pas
« seulement des principes arrêtés, mais où l'on com-
« prendra même toutes les mesures de détail. On éta-
« MiT& les choses, cbmme s'il n'y avaitpoint de Pape,
« et sans avoir égard ni aux circonstancesdu moment
« ni à des considérationsquelconques.Lorsqu'onju-
« gera qu'il convientd'exécuter quelques parties de ces
K dispositions, elles seront converties en décret, et
« l'on arriverasuccessivementau développementdu ~y.
-)t ~Kecomp~ » (2) Le « système était assurément
en voie de progrès, et le ministre des cultes n'avaitpas
trop de son activité pour en surveiller les applications.
« Donnez ordre, lui dit l'empereur, que, conformé-
'< ment à nos lois, il ne soit plus consacréaucun prêtre
« dans les départements de Rome et du Trasimène,
« sans M!<:~oerMtïMMM donnez ordre que tous les prêtres
« séculiers,religieuxou religieuses, étrangers à la ville
« de Rome, retournent dans la commune où ils sont
« nés donnez ordre à la consulte de faire prêter ser-
« ment à tous les évoques, d'envoyer en France ceux
« qui s'y refuseraient, et de faire mettre le séquestre
'<

sur leurs biens. Mandez à la consulte que, des sièges
« existants, plusieurs sont vacants par les démissions

(1) Lettre de l'empereurà M. Bigot de Préameneu (Compiègne, 10
a~TiliMO).Cerrespo?t<<attce<<eiV<tpo!<<nt~.

(2) Notes pour le ministre des cultes (Compiègne, t5 avril MM)
C<)t')'esponc!<Htcede Kape~eon f'



« demies à Paris, d'autres par mort que, probable-
« ment, un grand nombre va vaquer par le refus que
< feront les titulaires de prêter serment que je n'at-
« tache pas d'importance à ce qu'ils prêtent tous ser-
« ment qu'on fasse en sorte qu'il n'y en ait que trois
*seulement qui ~pr~eM<, ne voulant conserver,dans
« les deux départements, que trois évêchés, ou au plus
« quatre. Il Et il termine par cette phrase qui, elle
aussi, fait partie du « système a « Prévenez la con-
sulte que je vais frapper un coup de foudre. » (1) La
population romaine était déjà prévenue un décret ex-
pulsant « les religieux étrangers avait suivi les fêtes
données au Capitole pour célébrer le mariage de l'em-
pereur avec l'archiduchesse Marie-Louise, et la con-
sulte avait eu la précaution d'en étendre les effets à
tous les ecclésiastiques « séculiers ou religieux ), qui
n'étaient pas nés dans la ville même. C'est ainsi que
dix firamcis&ains seulement du grand couvent de « l'Ara
Cœli x, où l'on avaitcomptéjusqu'à trois cents moines,
pouvaient échapper à la sentence parmi les domini-
cains du célèbre couvent de la Minerve, il n'en était
que deux qui ne fussent pas atteints, et, en dehors des
monastères, beaucoup de membres du clergé, « vieil-
lards

M Sxés à Rome, « depuis leur enfance M, ne bé-
né&CMnent d'aucune « exception. (2) La consultemo-
di6efa plus tard cet arrêt qui dépasse le but (3) mais
les « prêtres, chanoines, vicaires, outrés, évoques »

W Lettre de i'empef~tr à H. Bigot de Préameneu (Bots-te-Duo.
ï attt MH~. CorreJpoH~amcede Napoléon

(2) Bëcret de Cemptègne(n avril 18M). Arrêté de la consulte ro-
maine (21 a.vTtI iMe). D<p6<~e<! de M. Ortoli (Reme. 23 et 29 avril
Mit~.

(3) Dépêche de M. OrtoU'(Reme,2tmaiMM).



n'auront qu'à choisir, en tout cas, entre le serment et
« la route de France » les propriétés des « récalci-
trants » seront « saisies par l'enregistrement », et leurs
personnes « enlevées » « quant aux évêques, il fau-
dra saisir aussi leurs biens patrimoniaux. » En France,
« il y a des évêchés qui ont un million d'habitantss,
pourquoi, « dans les départements du Tibre etdu Trasi-
mène )), qui ont « 700.000 habitants »,

laisserait-on
subsister « trente évêchés H ? « Cette disproportion
énorme est « contraire aux lois de l'empire, incom-
patible avec l'ordre et la hiérarchie ecclésiastique.
On réduirade même le nombre des curés une agglo-
mération de « quatre à cinq mille H âmes n'a. besoin
que d' « un curé » « il y a quatre-vingts paroisses, à
Rome, vingt paroisses doivent suffire. n (1) Et l'empe-
reur, qui demandait « six mois )) d'étude pour savoir
toute la théologie, « parce que Dieu, disait-il, lui avait
donné l'intelligence n, enjoignait à son ministre des
cultes de concilier ses décrets avec « la doctrine des
conciles. » (2)

Napoléon avait quitté Compiègne. Suivi d'une cour
brillante, il voyage avec la nouvelle impératrice, mais
sans accorder à ses agents un instant de répit. A cha-
cune de ses étapes, il envoie des ordres de plus en plus
impérieux « pour que les coups, selon son expression,
se succèdent sans interruption. » (3) Le persécuteur ne
cesse pas d'être un calculateur il se promet tout à la

(i) Lettres de l'empereur à M. Bigot de Préameneu (Bois-le-Duc.
7 mat) Berg-op-Zoom (9 mai i8t0). Cot-respondanee de Napoléon 7".

(2) Conversation de l'empereur avec M. Emery, à Fontainebleau,
Vie de M. Emery, par M. E!ie Méric. JVo<M pour le ministre descultes
(Compiègne, 1S avril 1MO). Correspondance de Napoléon.

(3) Lettre de l'empereur à M. Bigot de Préameneu. Berg-op-Zoom
9 mai 1810). Correspondancede Napoléon.



fois d'intimider le clergé par la progression de ses at-
taques, et, en dépouillant les réfractaires, de mettre la
main sur des ressources qui lui permettront de récom-
penser les consciences dociles, de « doter les prêtres »,
en Italie, ainsi qu' « ils le sont en France et même
mieux », (1) sans perdre de vue l'intérêt du Trésor. « La
suppression des évêchés inutiles n'otfre-t-elle pas
au duc de Gaëte, son ministre de finances, « une masse
de moyens disponibles » pour « le payement de la dette
publique » ? (2) Sa prévoyance ne sera nulle part en dé-
faut. « Je remarque, écrit-il au ministre de la guerre,
qu'il y a peu de troupes dans la 30° division militaire
comme mon intention est de finir ces ridicules scènes
de Rome, j'ai besoin d'y avoirdes forces convenables»
2,400 hommes d'infanterie, 600 chevaux et 6 pièces de
canon seront dirigés sur Pérouse 3,000 fantassins et
600 cavaliers iront à Ancône 1,200 soldats à Arezxo.
Ces troupes formeront « trois colonnes d'observation »,
sous les ordres du général Miollis, qui, invité à « mon-
trer de la vigueur aura, ainsi, avec les forces dont il
dispose, un effectif de « plus de 10,000 hommes, pour
faire exécuter les décrets sur les prêtres. » (3) Il s'agit
de bouleverser l'Eglise, de détruire l'autorité du Saint-
Siège la campagne sera peu glorieuse, mais le con-
quérant aveuglé s'écriera dans l'emportement de sa
frénésie « Je suis persuadé qu'il n'y pas besoin de
troupes à Rome, cependant j'y ai envoyé12,000 hommes,

(1) Lettre de l'empereur à M. Bigot de Préameneu (Middelburg,
11 mai 1810). Correspondance de Napoléon.

(2) Lettre de l'empereur à M. Gaudin, duc de Gaëte (Saint-Ctoud,
6 juin 1810). Correspondance de Napoléon.

(3) Lettre de l'empereur au génÉrat Clarke, duc de Fettre (Bois-le-
Duc, 7 mai 1810). Correspondance de Napoléon.



Yen enverrai iO&,M&, si cela est nécessaire j~ et, sans
rougiT, il fera cet aveu « On n'aurait pas tenté ces
changements, il y a neuf mois il faut profiter du mo-
ment où l'on a la paix partout. » (i)

Pendant qu'il visite les villes de Hollande récem-
ment enlevées à son frère Louis, il se plaîtà multiplier
les manifestations de sa colère contre le Pape et à
étonner ses auditeurs par la brutalité de son langage.
A Bréda, recevant « le principal ministre protestant »:
vêtu d'un « grand costume de son état », et le « vi-
caire apostolique, en simple habit noir », il affecta de
témoigner toute sa bienveillance au premier, puis, se
tournant soudainvers le second, qui présenta.une dé-
putatMm du clergé Et vous, messieurs, pourquoi
n'êtes-vous pas ici en habits sacerdotaux ? Etes-vousdes
procureurs, des notaires ou des médecins ? » Il tenait
pour une offense, en Brabant, ce qui n'eût été que
preuve d'obéissance, sur le territoire italien, où il in-
terdisait le port du vêtement ecclésiastique hors des
séminaires.

Vous, Monsieur, poursuivait-il, en s'adressant au vicaire
apostolique,quelle estvotre qualité ? Quivous a nommé ? –
Le Pape. H n'en a pas le droit. Moi seul, dans mon empire,
je désigne les évêques chargés d'administrer l'Eglise. Ren-
des à Cesar ce qui est à César. Ce n'est pas le Pape qui est
César, c'est .moi. Vous vous plaigniez d'être oppriméspar
les protestants Il parait par votre conduiteque vous l'aviez
mérité et qu'il fallait faire peser sur vous une autorité plus
forte. Cette autorité ne vous manquera pas, soyez-en sûrs.
tmitez les protestants, qui, tout en étant Rdèiesà leur foi,

(1) Lettres de l'empereur à M. Bigot de Préameneu (MMdelbutg.
H mai 1810) à M. Gaudin, due de Gaëte (Saint-Ctoud,6 juin 1SM),
Correspondance<~ JVapt~oa.



sont citoyens soumis aux lois et sujets fidèles. Ah vous ne
voulez pas prier pour moi! Est-ce parce qu'un prêtre ro-
main m'a excommunié? Mais qui lui en avait donné le
droit ?. Ignorez-vous que ce sont vos coupables préten-
tions qui ont poussé Luther et Calvin à séparer de Rome unepartie du monde catholique?S'il eût été nécessaire, et si je
n'avais pas trouvé dans la religion de Bossuet les moyensd'assurer l'indépendance du pouvoir civil, j'aurais, moi
aussi, affranchi la France de l'autorité romaine, et quarante
millions d'hommesm'auraientsuivi. Renoncezà me mettre
dans un couvent, a me raser la tête, comme à Louis le Dé-
bonnaire, et soumettez-vous, car je suis César! Sinon je
vous bannirai de mon empire, et je vous disperseraicomme
les juifs sur la surface de la terre. » (1}

Au clergé du département de la Dyle, il tient un dis-
cours qui n'est ni moins violent ni moins grossier

Je veux la religion de saint Louis, qui a eu aussi des dis-
cussionsavec le Pape. Je veux la religion de saint Bernard,
de Bossuet, de l'église gallicane je la pratiquerai de toutes
mes forces mais je ne veux pas la religion ni les opinions
des Grégoire VU, des Boniface,des Jules. Quoi qu'on dise,
je crois qu'ils brûlent en enfer, pour toutes les discordes
qu'ils ont excitées par leurs prétentions extravagantes. Les
Papes ont fait trop de sottises pour les croire infaillibles.
Je ne suis pas de cette religion de Grégoire VII, qui n'est
pas celle de Jésus-Christ je me ferais plutôt protestant que
de l'adopter mais j'ai pris une autre plan. S'il le faut, je
ferai convoquerun concilede mes évoqueset même de toute
la chrétienté pour décider mes droits. Le Pape est un bon
homme, un homme doux, mais ignorant je l'ai connu
évoque d'Imola un homme saint, un anachorète, doux
comme un agneau ce n'estpas lui qui. agit, mais il suit de
mauvais conseils. Je lui aurais laissé ses Etats, s'il avait eu

(t) BM~oM-ede Z'JEm~t! e, par Thiers. Le récit de l'audience donnée
aux autorités de Bréda se trouveaussi dans le recueil de M. ScheeU
{pièces ofncieUes)cité par M. d'Ha.ussonvttle L'B~Kse romaine et te
premier empire, ch. XL).



assez de politique pour les gouverner. Si je suis mon bon
droit, et que le Pape en suive un mauvais, c'est lui qui en
est responsable. C'est un homme, il peut manquer.

Voilà mes principes, ils sont fixés je ne m'en départirai
pas. Ce ne sont pas des mystères, mais des traits que je con-
nais, et que chacun peut connaîtreen lisant l'histoire ecclé-
siastique. Si je vous parlais du mystère de la Trinité ou de
l'Eucharistie, je ne serais pas recevable. Je laisse tout
cela aux évêques et au Pape, successeurs des Apôtres. Je
n'ai aucune envie de m'en mêler. J'ai été à Vienne on y
professe les mêmes principes j'y ai parlé aux plus grands
théologiens; leurs principes sont conformesaux miens.

Votre archevêque, que j'ai nommé, a obtenu des bulles du
Pape mais. ces bulles manquant quant à la forme, je ne
peux pas les admettre ainsi. 11 y a donc vacance de sa place.
Que le chapitre métropolitainrégisse son église par les vi-
caires généraux. Je ne veux pas que les évoques admi-
nistrentsans leur institution du Pape; mais le chapitrepeut
faire usage de son ministère et tout est en ordre.

La cour de Vienne est dansles mêmes principes Joseph II
voulait la même chose il voulait plus il touchait en
quelque sorte à la disciplinede l'Eglise il s'attribuait les
biens des églises supprimées. Maintenant on supprime des
églises pour acquiter la dette de l'Etat. On a fait la même
chose en France, mais c'était pendant la révolution cela a
cessé depuis le concordat. En Italie, j'ai laissé les biens des
églises et je veux qu'elles en jouissent. La religionn'est pas
une franc-maçonnerie Jésus-Christa dit « Prêchez sur les
toits a»

Quiconque connaît l'histoire ecclésiastique saura en quoi
consistentnos différends avec le Pape. Le Pape n'est pas le
Grand Lama le régime de l'Eglise n'est pas arbitraire elle
a des règleset descanons que le Pape doit suivre. Si le Pape
eut être le Grand Lama, dans ce cas, je ne suis pas de sa
religion. (1)

(1) Discours de l'empereurau clergé du département de la Dyle.
On présume que ce discours a été prononcé le 16 mai, lors du second
passage de l'empereur à Bruxelles, où il était déjà venu à la fin d'a-
vril. Correspondance<<<Napoléon J"\



Nous dirons plus tard comment il entendait que ses
évêques attendissent « l'institution du Pape », et nous
avons vu ce que pouvait valoir dans sa bouche la pro-
messe de ne pas toucher aux biens des églises italiennes.
C'était aussi, sans doute, pour ne point se mêler des
mystères de la religion, que ses agents, à Rome, pré-
tendaient réglementer l'administration des sacrements
et, en particulier, les communions pascales. ('t)Mais.
sans insister sur ces contradictions, nous retenons les
faits que nous venons d'exposer, et qui donnaient au
« mémoire français », remis à M. de Lebzeltern, toute
la « valeur officielle » dont M. de Metternich espérait
l'avoir dépouille. Ce dernier, prévoyantun échec, avait
décidé que son conseillerd'ambassade se rendrait à Sa-
vone « sous le prétexte ostensible et naturel », avec
« la mission bien définie de « régler les relations ec-
clésiastiques de l'Autriche », et, par ce détour, il se
proposait,disait-il, « dans le cas malheureusement trop
possible où le Pape ne voudrait pas accéder à des arran-
gements d'éviter qu'on « ne jetât sur Sa Sainteté l'o-
dieux du refus. Le ministre de l'empereur François
redoutait en effet l'obstination du pontife. « La connais-
sance particulière » qu'il avait du sacré collège, « l'in-
cohérence qu'il remarquait dans la conduite de ses
membres, l'isolement du Saint-Père, plusieurs dé-
marches de sa part sur lesquelles il lui serait très diffi-
cile de revenir, tous ces rapprochements ') nous re-
produisons les termes mêmes dont il se servait le
portaientà « craindre le peu de succès de la sainte en-
treprise qu'il tentait au nom de son souverain. (2) La

(1) Dépêches de M. Ortoli (20 et 23 avril 1810).
(2) Rapports de M. de Metternich à l'empereur François (Paris, 26

avril et 6 mai 1810). Jfemo:t'Mdu prince de Metternich.



mauvaise foi de Napoléon, qu'il passait sous silence,
aurait dû seule l'inquiéter mais l'obstination de
Pie VU lui semblait, au contraire, le seul obstacle à
vaincre, et l'événementallait lui démontrer sa méprise.

Parti de Paris, le 7 mai, arrivé, le 13, à Savone, le
chevalier de Lebzeltern éprouva quelques difficultés
pour approcher le Saint-Père. Le croirait-on ? Le mys-
tère de cette négociation avait été si bien gardé, .mal-
gré M. de Metternich, désireux de lui « donner une
certaine publicité », qu'aucun avis n'en fut transmis
ni par le ministrede la police ni par le duc de Cadore-
Celui-ci pourtant a était dans le secret de l'opération »,
et il s'attira les reproches de l'empereur mais, « par
suite d'un système qui tenait à son caractère vétilleux
et tâtonneur», il avait jugé habile de ne point prévenir
le général César Berthier, qui naturellement dut hési-
ter à accorder la faveur d'une « entrevue particulière
avec Sa Sainteté, "(l)

Un « passeportbien en règle » délivré « par s. E. le
duc d'Otrante », (2) la considération des liens étroits
qui venaient d'unir la cour de Paris à la cour de Vienne
finirent par ébranler le général. M. de Lebzeltern eut
soin de faire observer que lui refuser tout accès auprès
du Saint-Père, c'était avouer, contrairement au dire de

(1) Rapport de M. de Metternich à l'empereur François (Paris, 12
juin )8t0). MmMM-es du prince de Metternich. Lettre de Napoléonau
duc de Cadore (Lille, 23 mai 1810). Correspondancede Napoléon. Le
duc de Cadore, blâmé par l'empereur, écrivit alors au général Ber-
thier, mais sa lettre ne parvint à Savone qu'après le départ de M. de
Lebzettern. Lettre du duc de Cadore au général CésarBerthier (Paris,

2g mai 1810). Lettre du général César Berthier au duc de Cadore (Sa-
vone, 2 juin 1810). Archives du ministère des affaires ~rsttgerc!.

(2) M. de Lebzeltern,d'après M. Chotard (Pie VII à Savone), aurait
écrit plus tard que son pssseport était signé du duc de Cadore. Nous
nous en tenons au texte de M. de Chabrol qui écrivait au moment
même où se présentaitM. de Lebzeltem.



l'empereur, que Pie VII était prisonnier, et cet argu-
ment devait dissiper les hésitations de son interlocu-
teur. Le général César Berthier avait attendu un jour
entiersans recevoir d'instructions pensant alors, avec
le préfet, qu'un plus long délai pourrait avoir « de
grands inconvénients H et qu' « une police exacte »
saurait « suppléer à une erreur » commise, il résolut
de « faciliter » au conseiller d'ambassade autrichien,
dont « la conduiteet « les sentiments » lui inspiraient
« confiance, les moyens de voir le Pape. » (1)

L'arrivée de M. Lebzeltern ne produisit tout d'abord
« aucune sensation », et, à la première heure, le
pontifelui-mêmene laissa paraître « aucune curiosité. »
Il crut ou feignitde croire que « le prétexteostensible »
imaginé par M. de Metternich était le véritable et
unique motif de la démarche faite auprès de lui. Ses
discours et ceux du conseiller d'ambassade persua-
dèrent aux autorités de Savone qu'il s'agissait simple-
ment, en effet, « de dispenses de mariage et d'affaires
ecclésiastiques. » Les audiences se succédèrent leur
durée toutefois ne pouvait manquer de fixer l'attention
de M. de Chabrol. Mais l'attitudede l'envoyéautrichien
était si mesurée, sa réserve si correcte il s'exprimait
avec tant de naturel sur « l'impartialitédu Saint-Père
qui ne voulait lui accorder, pour l'épiscopat allemand,
que les mêmes « facultés » dont jouissaientles autres
évoques « et notamment ceux de France » il savait si
bien se féliciter de « l'accueil » qu'il recevait il par-
lait en si bons termes de « l'enthousiasme ') manifesté

(1) BM~t~'om-MaHe)- de M. de Chabrol (15 mai i8t0). Lettre du
généra! César Berthier, faisant fonction de gouverneur de la maison
de Sa Sainteté, a M. d'Auzers, directeur de la police des départements
au delà des Alpes. Lettre de M. d'Auzers au ministère de la police
'(Turin, n mai 1810).



par sa nation, à l'occasionde ci l'alliance entre les deux
famillesimpériales », que tous les soupçons s'évanouis-
saient. De Gênes, on annonçait bien une médiation de
l'Autriche, dans la lutte engagée contre le Saint-Siège
le préfet entendait ces bruits, mais rienne lui paraissait
propre à les accréditer. (1)

Pie VIl alors ne prononçait pas une parole qui
ne fût pour entretenir la quiétude de M. de Chabrol,
laissé, comme le générât Berthier, dans une complète
ignorance de la mission confiée à M. de Lebzeltern.
<f Cette mission », disait-il, était d'autant plus néces-
saire, que, « depuis très longtemps », il restait sans
nouvelles d'Allemagne,au point qu'il ignorait « si le

nonce,envoyé avant son départ de Rome, était mort ou
bien portant. » L'accumulation des demandes de toute
sorte qui exigeaient des décisions, lui rendaitplus pé-
nible la privation d'un « conseilet de ses secrétaires
dans son isolement, il appréhendait de ne plus suffire à
la tâche « il sentait que le travail était au-dessus de

ses forces et que sa tête en souffrait. » N'avait-il pas dû

« maintenir tous les gens de sa suite dans une espèce
de servitude », les charger d'expédier les réponses à
de nombreuses pétitions, leur « imposerenfin des fonc-
tions, pour lesquelles il ne pouvait les rétribuer, ce
qui l'affectait vivement » ? « La tristesse répandue
sur ses traits, celle de son entourage, toutes les appa-
rences laissaient supposer que le confident de M. de
Metternich ne lui avait point fait entrevoir la fin de

ses maux. S'il songeait à sa situation, c'était pour s'af-
fliger du « désordre » qui régnait dans l'Eglise, et
pour rappeler, à propos du « concordatd'Allemagne »,

(~ Bulletin journalierde M. de Chabrol(15 et 16 mai 1MO).



que « les princes catholiques avaient des exigences
devant lesquelles

« les princes protestants eussent
eux-mêmes reculé. Mais il se hâtait d'ajouter que
« l'espérance le soutenait ». Encorequ'il « s'échauffât
parfois », « la haine » n'avait point accès dans son
cœur « ses sentiments étaient constants a « il avait
été attaché à l'empereur il l'aimait toujours. » Qu'il
eût la faculté de « lui parler en particulier, et il s'expli-
querait avec franchise » si « l'émotion » devait le sur- 'c

prendre, « cette impression cesserait aussitôt, et
« il ne s'occuperait que de rétablir la paix de l'Eglise,
en accédant à tout ce qu'il pourrait accorder o mal-
heureusement « on lui demandait souvent plus qu'il
ne pouvait céder » Le préfet écoutait ces propos, sans
en prendre ombrage les manifestations des Anglais,
du côté d'Albenga,

« la menace d'un débarquement,
la réunion précipitéedes « gardes nationales », appe-
lées en toute hâte « sur le rivage », lui causaient plus
de soucis que les entrevues du Souverain Pontife avec
le diplomate autrichien (1).

Au moment où M. de Lebzeltern demandait à être
introduit auprès du Pape, des vaisseauxanglais appa-
raissaient dans les eaux mêmes de Savone les musiques
du bord jouaient des airs nationaux comme pour jeter
un défi à la garnison française, et les batteries qui dé-
fendaient Savone répondirent un peu étourdimentaux
fanfares britanniques. L'incident n'eut pas de suites.
mais il était de nature à détournerpour quelques ins-
tants de leurs préoccupationsordinaires ie préfet et le
général César Berthier. (2)

(t) B!<He<!H ~oM'na/w de M. de Chabrol (<6. d1, i9 et 22 mai littO).
(2) Cet incident est relaté par M. Chotard, d'après le récit qu'en

fait M. de Lebzeltern dans le Recueil de les Souvenirs.



Avant que le ministère de la police eût donné réveil
à M. de Chabrol et signalé le représentant du comte
de Metternich « comme pouvant avoir quelques ins-
tructionssecrètes, au sujet des différends du gouverne-
ment français avec le Saint-Père M. de Lebzeltem
était parti de Savone. (1) Le Bulletin ~'oMfM~M?' conte-
nait ces observationsqui rendaient un bel hommage &
la dextérité du diplomate

De bous les renseignementssecretsque l'on a pu prendre,
il résulte que cet envoyé s'est conduit avec beaucoup de
mesure et de prudence, s'occupant, dans ses moments de
loisir, à recueillir quelques notions historiques, des mé-
dailles antiques, dont il est fort curieux. Il n'a cherché à
former à Savone aucune liaison, ni à voir aucun habitant
du pays, parmi ceux qui avaient pu tenir autrefoisau parti
autrichien il s'est borné à voir la famille de M. le Gouver-
neur et la mienne. Il a constamment remis ses lettres pour
être expédiées par l'estafette. En tout, sa conduitem'a paru
aussi franche que loyale il a fait connaîtreque les affaires
qu'il traitait se bornaient à des objets ecclésiastiques.Je
suis convaincu qu'iln'a pas été question d'autre chose entre
lui et Sa Sainteté. Il passera probablement par Milan et le
Simplon, si cette voie est praticable, j'en instruis le direc-
teur de la police de Turin. (2)

Pourdéterminerchez M. de Chabrol une conviction
aussi arrêtée, M. de Lebzelternn'avait-il eu besoin que
de recourir à une extrême réserve, ou hien, désagréa-
blement impressionné par le silence du duc de Cadore,
qui semMjut ainsi désavouer sa mission, avait-il re-
noncéà s'aventurerdans les questionsrelativesà la mé-
diation de l'Autriche ? -Ses dépêches et le rapport du

Lettre du ministère de la police au préfet de Montenotte (Paris,
20 mai M46). &d!e<tn<Mt~naHerde M. de Chabrol (M mai IM~.

(2) Bulletin ;MtmaHe)- de M. de Chabrot(9t mai Mi6).



comte de Metternich sur l'ensemble de la négociation
nous fourniront la réponse. Dans ces pièces diploma-
tiques, il n'est pas un détail qui ne serve à mettre en
relief la noble figure de Pie VII, et leur publication
nous paraît commandée par une recherche attentive de
l'exactitude historique.

M. de Lebzeltern remettait ses lettres à « l'estafette
c'était beaucoup de confiance, à moins que ce ne fût un
calcul. Ses dépêchesconservées au ministère des affaires
étrangères portent cette mention copiées à la ~os~e
la première est du 16 mai 1810 (1)

Mon audience d'hier au soir chez le Saint-Père dura une
heure, et je ne me suis pas trompé dans ma prévision qu'il
éprouveraiten me revoyantune émotion dont je reçus les
témoignages les plus flatteurset les moins équivoques.

H me serait difficile de soumettreà votre Excellence un
résultat de quelquevaleur, à la suite d'un entretien où des
expressions de bonté, de sa part, de reconnaissance,de la
mienne, et la récapitulation de plusieurs faits antérieurs,
dont nous renouvelâmes réciproquement le souvenir,durent
précéder tout autre discours. Aussi me bornerai-jeà rap-
porter à votre Excellence quelques fragments, les plus
essentiels, de cette conversation.

Le Pape. fidèle à son attachementenvers notre cour, me
témoigna combien il était sensible à l'attention de Sa Ma-
jesté et aux protestations d'intérêt que je lui transmis au
nom de mon auguste maitre. Surpris de la complaisance de
l'empereur Napoléon à consentir à mon envoi près de lui,

(t) Cette pièce a été publiée en partie dans les Mémoiresdn prince
de Metternich, avec la date du 15 mai tSIO. Nous avons rétabli, d'a-
près la copie conservée aux j<fcM"es du ministère des a~ttfes étran-
gères, plusieurs passages supprimés dans ces Mémoires. Les différences
que présententles deux textes semblent indiquer qu'il s'agitde deux
traductions;aassia~oBs-nouscru pouvoir corriger certaines tournures
de phrasesdont l'incorrection tropmanifeste doit être mise au compte
du traducteur.La même observations'applique aux autres rapportsde
M. de Letmttem.



frappé de mes assurances que ce souverain s'y était prêté
avec facilité et de la meilleure grâce, qu'il ne s'opposait
point à ce que l'accès près du chef de l'Eglise fût libre, et
que les fidèles lui adressassent leurs recours, il en ressentit
un mouvementde plaisir réel. Il parut s'intéresser sincère-
ment à des détails que, dans le cours de l'entretien, il pro-
voquait, et que je lui donnai, sur l'auguste mariage, lequel
offraitle plus sûr garant d'une paix stable, et qui, en assu-
rant à Sa Majesté le bonheur de son intérieur, avait réuni
les suffrages de tous les peuples. Le Pape parut oublier, un
moment, ses griefs et ses chagrins. et prendre une part
réelle et sincère à cet événement. Il me dit: Veuille le Ciel
que cet événement imprévu consolide la paix continentale; .je
désire plus que personne que l'empereur -~Vapo~eoH soit heu-
reux, (1) et je le désire de tout ca'Mf c'e.!< MM prince qui fett-
nit tant d'~mtHe)t<esqualités Plaise à Dieu qu'il reconnaisse
ses vrais <H<ere~ est dans son pouvoir, en se rapprochant
de r~/Me, de faire tout le bien pour la religion. d'attirer
sur lui et sa descendance les bénédictionsdes peuples et de la
postérité, et de laisser un nom de tout point glorieux. (2)
Bientôt après, des souvenirset des réflexions amères sur sa

(1) Si les paroles du Pape sont exactement reproduites,il faut ad-
mettre que M. de Lebzeltern avait dû présenterquelque argument
assez puissant pour changer à ce point les sentiments qu'avait mani-
testés Pie VII, au sujet de l'union de Napoléonaves Marie-Louise.Il y
a là un point qui n'est pas éclairci on peut seulement noter qu'après
le séjour de M. de Lebzeltern à Savone, le Saint-Père n'élevaplus la
voix pour protester contre « l'augustemariage dont parlait l'envoyé
autrichien.

Nous nous bornons à constater le fait sans chercher à l'expliquer.
Le P. llario Rinieri (Napoleone e Pio Vil) soutientcette opinion que
nous partageons A aucun moment, dit-il, Napoléon n'a voulu con-
tracter avec Joséphine un mariage chrétien, une union indissoluble.
Ses déclarations, celles du cardinal Fesch, les négociations avec la
Cour d'Autriche ne laissent pas de doute à ce sujet. Les dispenses et
pouvoirs donnés au cardinal Fesch, pour procéder à la cérémonie re-
ligieuse du mariage, la veille du sacre, n'auraientpu empêcher cette
union d'être frappée de nullité par défaut de consentement. Quantau
mariage avec Marie-Louise, il n'aurait pas été moinsnul, en raison de
1'excommunication qui rendait l'empereur incapable de recevoir au-
.cun sacrement.

(2) Les paroles que nous avons soulignéessont traduitesde l'Italien.



situation traversant cet élan de son cœur, auquel il s'était
abandonné avec cette candeur qui lui est propre, son isole-
ment et plusieursautres sujets désagréablesfurent ramenés
par lui sur le tapis.

Le discours que je viens de rapporter m'a confirmé dans
l'opinion que je n'ai jamais abandonnéeet que j'eus le loisir
d'asseoir sur de solides fondements, à la suite de mes obser-
vations, pendant un Séjour de 7 à 8 ans à Rome le Pape a
ressenti toujours la plus grande partialité pour la personne
de l'empereur. Combien de preuves n'en ai-je pas eues 1 Et,
je l'avoue, combien de fois, à une époque bien différente,
sous tous les aspects, du grandmoment actuel, qui vient de
fixer nos rapports avec la France sur des bases si conformes
aux intérêts des deux empires, n'ai-je pas remarqué que
cette partialité se manifestait d'une façon beaucoup plus
sensible envers Napoléon qu'envers tout autre souverain 1

Il a fallu toutes les amertumes dont le Pape a été abreuvé
pour l'obliger à adopter un système qui, au fond, répugnait
évidemmentà son cœur. Cette vérité était si bien sentie par
quelques employés français qu'ils crurent que le Saint-Père
ne soutiendrait pas ce système et ne se porteraitpas à des
extrémités; j'ai eu lieu de me persuader qu'ils appuyaient
cette opinion bien plus sur les sentimentsqu'ils reconnais-
saient intérieurement animer le Pape à l'égard de l'empe-
reur que sur la faiblesse de caractère que plusieurs ont
longtemps et à tort supposée à ce pontife.

Lorsque je parlai au Saint-Père des embarras de nos
évéques, des dangers imminents qui menaçaient l'Eglise,
s'il ne tâchait de sortir de l'état d'inactivité et de nullité où
il se trouvait, il me répondit Je les ai bien pressentis, c'est
la seule pensée qui M'occupe cette !M<errMp(MHde <OM<e re~t-
tion avec les clergés etfaH~erx, la difficulté de mes communi-
cations avec les évêques français mêmes, est le sujet de mon
plus profond chagrin. Quoique détenu ici, sans correspon-
dances libres, sans nouvelles, excepté celles très vaguesque
je puise dans quelques feuilles détachées du Afoniteur que
le général a la complaisance de m'envoyer, j'ai bien jugé
quels devaient être les embarras des évoques aussi n'ai-je
cessé de me plaindre de ma situation sous ce rapport c'est



uMfFai scbtsmerétaMipu le fait. Je ne demande rien pour
mta à l'empereur, je n'ai plus rien à! perdre j'M tent saeri-

à BfMS devoirs, je suis vieux, sans besoins quelle consi-
dération personnellepourrait donc me détourner du sentiar
que mes devoirs et ma conscience m'ont prescrit, ou me
faire désirer la moindre chose pour moi? Je ne veux pas de
pensions, point d'honneurs, les aumônes des fidèles me
suffiront il y a eu d'autres Papes plus pauvres que mol,
et je ne pense à rien au-delà de l'enceinte étroite où 'vous
me voyez; mais je désire ardemmentque mes communica-
tions soient rétablies avec les évéques et les Sdèles il me
suttit que les recours de ces derniers me parviennentlibre-
ment, et que j'aie les moyens d'exercermes fonctions. Je
n'ai cessé de le dire au général qu'on ne me laisse pas
seul (je le suis tellement que j'ai été forcé d'élever un do-
mestique, dont l'écriture est lisible, au poste de secrétaire)
qu'on ne m'empêche pas de remplirmon ministèrespirituel,
par suite du défaut absolu des individusnécessaires, et parce
que l'accès des fidèlesprès de mui n'est point libre. J'ai fait
ce qui dépendaitde moi, ayant expédié tout seul au delà de
cinq cents dispenses,et venant, de tous mes moyens, au se-
cours des évêques de l'empire français, dont les instances
me sont parvenues; mais, outre que les forces physiques
me manquent, il y a des matièresqui ont besoin d'être exa-
minées, discutées, il y a des formulairesà observer,bizarres
même,etnéanmoinsnécessaires,auxquelsje n'entends rien.

Je l'assurai ne pouvoir douter que l'empereur Naputéon
consentirait, si le Pape en témoignait le désir, à ce qu'il
eût près de lui quelques individus capables de le soulager
dans une tâche aussi laborieuse; je lui exposai qu'il aurait
mieux fait peut-être de rompre le silence, d'agir, de mani-
fester ses vœux à l'empereur. « /< connaît mon parlait
MO/BmeM<; les plaintes et les instances réitérées que j'ai.
<t~t'eMeM au préfet et au général doivent lui être connues.
Vous ne vous ~MfM pas, ajouta le Pape, la consolationque
~pfOMse en coM~ voyant porteur d'affaires relatives à votre
c<e!e cot<a prentte?' caM(t< qui s'OMure ~ecftMt mot. –
le saisis cette occasion pour l'assurer que l'empereur, loin
de s'opposerà ce qu'il rempMt les devoirs de sa haute mis-



sioa, lui ea laissait toute la liberté, et je profitai de l'heu-
reuse disposition du Saint-Père pour le prier de donner la
phts grandelatitudepossibleaux grâces que nos évoqueslui
demandaient.Il me promit (~ faire tout ce qui dépendrait
de lui, et répéta que les eM~M?~de la c/tretMf!~ trouveraient
toujours en leur Chef spirituel un Père tendre et indulgent.

Parmi les chagrins qui frappent profondément le Saint-
Père, outreles deux principaux énonces ci-dessus, la déten
tion à FénestreMe du cardinal Pacca et de son neveu lui
tient fort à cœur. On doit, me dit-il, lui avoir rendu de matt-
vais offices (au cardinal p7-M de Sa ~<eï(e, dont !< ne peut
cependant pas s'être attiré le meco)t<eH(efne?:< personnel. Il
était mon secrétaire <<a<, à une époque ma</ic~)'euM, e< il
en est l'innocente victime; ma!; ce ne peut être son tort aux
yeux- de l'empereur. F~OMs~aue:, ainsi que <oK< /e monde, que
j'écrivais moi-même mes protestations que, pour ne compro-
mettre personne, je m'étais exclusivement c/M)'ye de ma dé-
fense il fallait bien, pour la lorme, que <c .!<'M'<'<at)'e d'Etat
y prêtât son nom. Les autres motifs de chagrin pour le
Pape sont l'appel et le séjour à Paris de ses cardinaux et
de ses ministres, la déportation de plusieurs évoques qui
avaient littéralement suivi ses instructions, et, enfin, de
n'avoirpu obtenirque Mgr Minocchio,son confesseur, M*~De-
votis, secrétaire des brefs, Me~ Testa, secrétaire des lettres
aux princes, et quelques copistes, lui fussent envoyés.

Le Pape ne prononça pas un mot relatif à son temporel
et à sa souverainetédans Rome, si ce n'est d'une façon in-
directe, en prononçant les paroles suivantes Quand les
opinions sont fondées sur la voix de la conscience et sur le
sentiment des propres deooirs, elles deviennent tne&ani't6<M,
et il H'</ a pas de force physique au monde qui puisse à la
longue lutter avec une force morale de cette nature. Ce que
~*at prononcé sur les tristes événements qui Sf: sont succède,

pour mon siège, a été dicté par de semblables sentiments, et
ne peut conséquemment !OM~r de variations, chaque fois que
je devrai m'expliquer (i).

J'ai trouvé le Pape un peu vieilli, mais bien portant, calme

(i) Ces paroles, dans le texte, sont en langue italienne.



à son ordinaire,et ne mettant point la moindre aigreur dans
ses propos, même lorsqu'il a abordé les sujets qui doivent
lui être le plus sensibles. Il m'a paru également ferme dans
ses opinions. Il y en a sur lesquelles assurément il ne re-
viendra jr.mais et ne peut revenir toute tentative à cet
égard serait vaine, et toucher à certaines questions ne pro-
duira en tout temps d'autre résultat que d'exciter de longues
discussions théologiques, sur lesquelles on a déjà épuisé,
de part et d'autre, tout ce qu'il y avait à dire après Lien
des répétitions,chacun restera avec son opinion et la suivra
de même. Ce cas est applicable tout aussi bien à notre cour
qu'à celle de France. Pourvu que le Pape tolère certaines
lois, et que les souverains exécutent ce qu'ils jugent de l'in-
térêt de leurs Etats, que gagnerait-onà exiger la reconnais-
sance formelle de principesque le Saint Père ne peut ap-
prouver ? Ils acquièrent tous les jours plus de valeur par
leur exercice constant, et bien davantage lorsqu'ils ne sont
pas mis en discussion.

En général, que votre Excellence me permettecependant
de ne former encore aucun jugement sur les dispositionsoù
se trouve le Saint-Père je n'ai fait que sonder le terrain
j'ai même évité, dans cette première entrevue, de lui oppo-
ser mon avis sur plusieurs sujets,et ce ne sera que lorsqu'il
aura tout à fait soulagé son cœur d'un poids qu'une longue
contrainte a augmenté, que je pourrai connaître à fond sa
manière de penser, et agir en conséquence. Plusieurs
nuances, toutefois, qui ne paraissent pas défavorables à nos
vues, n'échapperontpas à l'esprit pénétrant et observateur
de votre Excellence.

Si l'empereur Napoléon jugeait digne de sa générositéde
faire délivrer le cardinal et Mgr Pacca, et d'user de quelques
complaisances personnelles de ce genre, je suis certain
qu'elles causeraientune profonde impressionsur le cœur et
l'esprit du Saint-Père, ayant observé combien il a déjà été
sensible à ce que Sa Majesté a facilité mon envoi auprès de
lui. Je n'ai jamais vu personne plus facile à toucherpar des
prévenancesque Sa Sainteté cela provient des qualités de
son cœur, et, pendant ma longue gestion à Rome, j'ai tou-
jours mis en œuvre ce moyen avecun plein succès.



Le Pape se loue infinimentdes procédés et des égards de
M. le préfet et de M. le comte Berthier envers lui. II a jus-
qu'ici refusé constamment de quitter l'hôtel de l'évêché
qu'il habite il borne ses promenades à sa chambre et à nn
très petit jardin. L'affluence de monde que la dévotion
amène journellementà ses pieds ne diminue point. Le pré-
fet, comte de Chabrol, et le général sont, de leur côté, très
satisfaits de l'extrême circonspection du Pape et de ses
bontés à leur égard. (1)

Le 18 mai, M. de Lebzeltern envoyait cette seconde
dépêche, qui, comme la précédente,tombait aux main s
des copistes, employés à la poste:

Le Pape ayant désiré réfléchir à notre premier entretien,
la journée du lendemain,je n'eus l'honneur de me présen-
ter chez Sa Saiutetéqu'hier.

Notre conférence a été assez longue. Il y a mis le plus
grand abandon, et il n'y a guère d'objets qui n'aient été
abordés. Je désirais présenter à votre Excellence un rapport
à cet égard mais, outre que plusieurs points n'ont été
qu'effleurés,d'autres pas assez mûrement discutés, ces af-
faires d'une importance et d'une délicatesse dont je ressens
toute l'étendue, demanderaient un temps que je n'ai point
pour les classer. Ce serait un travail trop volumineux, ne
pouvantomettre aucun détail, puisqu'iln'y en a aucun sans
intérêt, et qui ne soit nécessairemême pour former un en-
semble qui puisse mettre votre Excellenceà même de porter
un jugementsur la position des choses.

En général, je suis loin d'être mécontent de l'esprit que
manifeste le Saint-Père il me laisse entrevoir qu'il ne dé-
pendra pas de lui qu'un rapprochementn'ait lieu, bien dé-
sirable sous tous les rapports, et qai, conciliant les princi-

(1) Rapports de M. de Lebzetternà M. de Metternich(Savone, 16 mai
1810), Archives du m!HM<e''e des a~att'es e<f<tn~?'es. Voir aussi les
Mémoiresdu prince de Metternich. En parlant des témoignages de sa-
tisfaction réciproque que se donnaientgeôliers et prisonnier,M. de
Lebzeltern restait dans son rôle de diplomate.



paux intérêts de tousles côtés,ferait cesser l'éta.t de tension
extrême et déplorablequi subsiste.

J'ai laissé exprèscette journée libre au Saint~Père, dêsi-
rant qu'il pèse avec calme et attention toutes les observa-
tions que je lui ai exposées hier, et. ce soir ou demain, je
reprendraile fil de notre dernier entretien, suivant les gra-
dations successives que je crois les plus adaptées à son
caractère et aux dispositionsde son esprit.

Les grâces et facultés demandéespar nos évoques seront
obtenues,avec quetquesrestrictionsnéanmoins,et pour des
époques déterminées- Ayant désiré qu'elles fussent accor-
dées avec plus de latitude, le Pape me répondit « Père
commun de tous les /Me<<M, la plus grande impartialité doit
présider à mes fëso/MttOHS ~e traiterai vos évêques comme
~'at traité les évêques /faneatS, dont les instances me sont
parvenues. Ce pWttCtpe doit paraître trop juste et équitableà
votre cour pour qu'elle n'en soit pas satisfaite. Il accompagna
ces expressions des assurances les plus positives de ses
sentiments envers notre auguste maître.

L'article de la délégationde M~ l'archevêque de Vienne a
éprouvé des difficultés auxquelles je m'attendais. Je m'ap-
plaudis néanmoins de l'avoir exigé, quoique sans instruc-
tions de la cour, et je ne doute pas que, le Saint-Pèreet
moi, nous ne tombions d'accord sur un tempéramentqui
convienneaux deux parties.

Cet objet a dû me faire toucher des cordes douMement
sensibles au Pape, dans sa position actuelle, et diversesçir-
constances m'ont obligé à y mettre les plus grands ména-
gements.

M. de Floret aura bien voulu m'excuserprès de votre Ex-
cellence sur le peu de diligence qui règne dans ces respec-
tueux rapports un mal au poignetme rend très pénible
d'écrire (i).

Le 20 mai, dans la soirée, M. de Lebzeltern eut une
dernière audience. Les paroles échangées ne furent

(1) Rapport de M. de Lebzelternà M. de Mettemich (Savone, H
mai 1810), Archives du œtMstere~œ~oo'ese~~K~efe~.



point, cette fois, consignées dans un rapport spécial.
« Le recueil de souvenirs » laissé par le repr~sentaîtt
de l'Autriche contient le r(;cit de cet entretien, ainsi
que celui des deux conférences qui l'avaient précède.
Bien que ces Souvenirs, comme nous l'avons dit, cott-
firment les rapports diplomatiques, il y a entre les uns
et les autres une différence importante. Dans ceux-ci,
nous retrouvons le Saint-Père tel qu'il n'a cessé de se
montrer. Son désir de se réconcilieravec l'empereur n'a
pas changé pour rétablir la paix religieuse, on ne peut
douter de sa disposition à employer tous les moyens
qui ne seraient pas opposés aux principes et condamnés
par sa. conscience. Mais, à ce sujet, le correspondant de
M. de Metternich s'interditde préciser, et il insiste sur
lessatisfactionsqui devraientétre accordées à Pie Vil,
comme conditionsnécessairesd'une tentative de récon-
ciliation. Dans ce que l'on peut appeler ses Mémoires,
M. de Lebzeltern n'omet point de relater les justes de-
mandes, les réclamations modérées du Souverain Pon-
tife, mais il s'applique à noter toutes les concessions
qu'il croit avoir obtenues, et du langage qu'il attribuait
à Pie VII découlaient ces graves conclusions Napo-
léon pourrait être reconnu comme empereur d'Occident
et même couronné à Rome. Le libre exercice de la sou-
veraineté spirituelle permettrait d'écarter les revendi-
cations touchant la souveraineté temporelle. L'excom-
munication serait retirée. Quant aux autres points en
discussionl'accordserait facile, et le Saint-Pèrf ne sou-
lèveraitpas de difficultés. Parmi ces points, tfnus pour
« secondaires », figuraient cependant les maximes et
privilèges de l'église gallicane, l'enseignement de la
déclaration de 1682, les prétentions impériales rela-
tives au concordat, aux articles organiqueset à la com-



position du sacré collège. Il est vrai que, si le Pape
avait enfin la faculté de réunir un conseil, dont il re-
nonçait à désignerles membres, laissant à la puissance
médiatrice le soin de les choisir, on pouvait espérer
une solution générale de toutes les questions reli-
gieuses, sans excepter celle des évêchés vacants.

Après avoir énuméré les concessions que nous venons
de résumer, M. de Lebzeltern avait raison d'ajouter
qu' « il frémissait d'avoir tantobtenu. » Mais n'y aurait-
il pas ici la marque d'une exagération fréquente dans
les' écrits intimes, où leur auteur évoque le souvenir
des événements auxquels il a pris part ? Les dépêches
du diplomateautrichien ne révélaient point l'étendue
de ses succès, ni le ( frémissement qu'il avait res-
senti. Craignait-il de trahir la confiance de Pie VII en
insérantcertaines déclarationsdansune co'respondance
qui devait être livrée à la curiosité des agents impé-
riaux ? Et, lorsque, revenu auprès de M. de Metternich,
il rédigea un dernier rapport, au sujet de sa mission,
faut-il croire que, s'il n'avait plus à s'inquiéter des in-
vestigations de la police, l'obligation d'être discret lui
parut imposée par la consigne qu'il avait reçue, au mo-
ment de quitter Savone ? Quoi qu'il en soit, les pièces

que nous avons publiées et celles qui vont suivre font
bien connaître le désintéressementdu Pape, sa volonté
d'aller aussi loin que possible dans la voie des conces-
sions mais, sur la nature précise, sur l'objet défini de

ces concessions, elles gardent une réserve qui contraste
avec le ton des ~e~totrex. Le pontife, sans défense et
sans appui, y est représentéavec la physionomiequ'il
entendait'conserver cela même nous a fait penser que
le mieux était de nous en tenir à ces documents offi-
ciels. Du reste, si, dans cette circonstance,le Pape avait



pu céder à un sentiment de lassitude et d'abandon, si

son langage avait décelé une passagère défaillance, il
n'auraitpas tardé à se reprendre, suivant le témoignage
de M. de Lebzeltern. Ce dernier rapporte en effet que,
dans son audience de congé, après avoir rappelé les
concessions qui lui semblaient acquises, il vit le Pape

se lever pour lui adresser, avec un accent de paternelle
autorité, ces solennelles paroles « Je ne vous autorise,
« dans les explications,soit verbales, soit écrites, que
« vous allez fournir à Paris, qu'à exprimer unique-
« ment ce qui suit, ce que d'ailleurs vous avez vu et
« entendu, c'est-à-direque vous m'avez trouvé résigné
« aux décrets de la divin~Providenee, entre les mains
« de qui j'ai exclusivementet humblement remis la dé-
« fense de ma cause, ainsi que ma destinée, ferme et

«
inébranlable, comme je le suis, en ce qui regarde ma

« conscience et les droits divins. Dites aussi que mes
« vœux les plus ardents sont que l'empereur se rap-
« proche de l'Eglise, qu'il réfléchisse que les gloiresda
'< monde n'assurent pas les biens de l'éternité. Qu'il

« me fournisse les moyens de satisfaire aux devoirs sa-
« crés de mon ministère et de communiquer librement

« avec les fidèles qu'il ne les prive pas des secours de

« leur père commun, et qu'il me mette en mesure d'y
« pourvoir sur le siège de Saint-Pierre. Ajoutez que je
« désire vivement et franchement une réconciliation.
« mais jamais aux dépens de ma conscience qu'enfin
« je regarderaisaujourd'hui comme un bienfait signalé-

« du ciel que l'Autriche devînt la médiatrice de tout

«
accommodement.Assurez hardiment que je ne res-

« sens aucune animosité personnelle, aucune rancune
« contre Napoléon que je lui pardonne de tout mon
« cœur le passé que rien ne m'affligerait autant que



« s'il me croyait susceptible de ressentiments que Dieu

« défend, et qui ne trouvent accès ni dans mon âme

« ni dans mon esprit. » (1) Ces paroles, de tous points
conformesau contenu des dépêches envoyées aupara-
vant de Savone à M. de Metternich,permettraientsans
doute de supposerque le Pape s'était laissé aller à des
déclarations qu'il regrettait mais elles prouveraient
aussi qu'il se hâtaitde remettre les chosesen leur vrai
jour, et sa pensée ré6échie était de nouveau très exac-
tement interprétée par M. de Lehzeltern,dès son retour
à Paris, dans le rapportsuivant, daté du 31 mai

Alarmé des dangers qui menacent le catholicisme, dont
le Pape voit l'immensité et l'extension, frémissant du
schisme, qui, d'après lui, existe déjà par le fait, plusieurs
considérations néanmoins le tranquillisent personnelle-
ment. Inébranlabledans les principes qui ont formé la base
de son système, ayant perdu tout espoir de réconciliation
par des voies humaines,inaccessibletoute propositionqui
ne concilierait pas ses devoirs avec sa dignité et ses der-
nières démarches, il n'attendait que de la Providence une
améliorationà son sort, touten concevant la possibilitéque
cette époquf pût être très éloignée.

Des dispositions de cette nature animaient un pontife
dont le caractère a toujours été méconnu, à l'étranger, et
longtemps même dans ses propres États. Profondément
sensible aux témoignages d'intérêt qu'il vient de recevoir
de lacour impériale d'Autriche, ravi de voir une première
voie de communication, avec un clergé étranger, ouverte
devant lui, ces sentiments et diverses circonstances ont
rendu un rapprochement, qui paraissait de prime abord
devoir échouer contre tant d'écueils et de difficultés, non
seulementpoint prebiématique, mais possible, aisé peut-

(1) Recueil de t)0<M <t soMMKM's, ou Mémoires de M. de Lebzettern.
Pie VIISnpone, pas H. Chctard.



être, si les deux parties se trouvent animées des mêmes dis-
pMttioas conciiMBtes.

Le Pape désire avec ardeur e< sincérité M rapprocherde
5. N. f~B~ereMf ~apa~eoH; en veut prendre tous <M

moyens, qui ne seraient pas opposés aux principes qu'il jM~ë
tOMc&e!'d<a<OtMCteMM, et avec lesquels il ne peut transiger.

Le Saint-Père accepterait avec la plus ctcè satisfaction et
empressement les bons offices d'une puissance intervenante,
telle que l'Autriche, dans la situationoù elle se trouve envers
les deux parties, pour amener un rapprochementqu'il désire
de bonne foi, qui pourrait rétablir l'harmonie et la meilleure
intelligence entre rempereMf et lui, rendre la paix et la <faM-
quillité à tous ceux qui pro fessent la foi chrétienne. Quels
que soient ses désirs de se réconcilier avec un prince qu'il
avait toujours distingué par une affection particulière, et la
grandeur des résultats qui en dériveraient pour l'Eglise, il
ne se prononcera jamais sur les matières d'une si haute im-
portance et d'une délicatessemajeure. sans se concerteravec
des conseillers dont l'autorité fût de poids près de lui, sans
s'appuyer sur leurs lumières et sur leur assentiment:

Les vœux principaux de Sa Sainteté, dans ce moment,
sont: d'avoir près d'elle des personnes capablesde la sou-
lagerdans une besogne trop grande, déticate et fatigante,
pour que seule, dans l'acception la plus étendue de ce mot,
elle puisse y suffire de voir ses relations rétablies avec les
clergés étrangers, ses correspondanceslibres avec les fi-
dèles d'être mise à même d'exercer les fonctions de son
ministère, avec l'indépendance qui en est inséparable,dans
son propre siège, et pourvue enfin des moyens d'agir, dont
elle est totalement privée en ce moment.Un rapprochement
qu'elle rappelle sans cesse, et qui lui est très douloureux,
est la situation de Pie VI, à une époque bien différente de
l'époque actuelle, comparée avec la sienne. Pie VI fut ac-
compagné jusqu'à son décès d'un cardinal, d'un prélat, de
secrétaires et d'un ministre d'une cour étrangère, dont le
gouvernement républicain autorisait la résidence près de
sa personne.

Tranquiitisé et rassuré sur les principaux objets spiri-
tuels, le Pape se prêterait sans doute à des modifications



sur ceux d'une nature secondaire,à ses yeux, quoique étroi-
tement liés aux premiers, si on lui ménageaitdes voies où
sa dignité resterait à couvert.

Il n'est pas douteux que l'éloignementde Rome des eon-
seillers du Pape a le plus contribué à la fâcheuse tournure
qu'y ont prise les affaires peu de développements suffi-
raient pour démontrer cette vérité avec évidence il est
égalementcertainque l'isolementabsolu du Pape, à Savone,
est la circonstance qui a provoqué le plus de difficultés
toute autre position eût fait recueillir bien d'autresavan-
tages. Rien ne serait aisé comme le choix de personnes qui
réuniraientà leur crédit sur l'esprit du Saint-Père une ma-
nière de voir plus analogue à la hauteur des temps et des

principes modérés. (1)

Un bref adressé au comte de Metternich avait été
remis à M. de Lebzeltern. Celui-ci, en ayant reçu com-
munication, prétendit y avoir remarqué certains termes
violents qu'il réussit à faire retirer. Ce bref contenait
la noble expression des sentiments intimes du Souve-
rain Pontife; nous en détachons les passages suivants,
où l'on ne peut qu'admirer la vigilance du pasteur tou-
jours attentifà défendre les droits de 1 Eglise et la li-
berté des âmes

M. le chevalier de Lebzeltern nous a remis votre précé-
dente lettre. Bien que nous n'ayons jamais douté des sen-
timents religieux de Sa Majesté impériale, sentiments qui
répondentnon seulementà sa piété, mais aux devoirs d'un
prince que sa naissance appelle à être le protecteur de l'E-
glise, nous n'en devons pas moins reconnaître que sa solli-
citude a été pour nous une grande consolation, au milieu
des profondes afflictions qui déchirent notre cœur et dont
nous sommesabreuvé sans relâche. Dieu sait combien nous
souhaiterions de pouvoirrétablir la bonneharmonie avec Sa

(i) Rapport de M. de Lebzelternà M. de Metternich (Paris, 31 mai
1810). Archivesdes afairesétrangères.



Majesté l'empereur Napoléon, à qui nous avons, en tant de
circonstances, donné les plus claires démonstrations de
notre particulière affection, que, malgré nos maux, nous lui
gardons encore sans aucune diminution. Mais, parce qu'on
voudrait concilier cette harmonie avec des conditions qui
offensent la dignité de l'Église et du vicaire de Jésus-Christ,
qui blessent les droits les plus sacrés, tant spirituels que
temporels, du siège apostolique, constant dans la volonté
de ne point manquer aux devoirs de notre ministère, dont
nous devons rendre le compte le plus rigoureux au tribunal
de Dieu, nous avons à la fin perdu l'espérance d'atteindre
ce but si désiré. Toutefois, si jamais le ciel, d'où tout bien
émane, avait décidé de bénir les pieux efforts de Sa Majesté
impériale, afin qu'elle arrivât à faire connaître à l'empereur
Napoléon la j usticede notre cause et les devoirs d'un prince
catholique envers l'Église, nous croyons inutile d attester
combien grandes seraient notre reconnaissance et notre
consolation,

Nous avons reçu également de M. le chevalier de Lebzel-
tern la note relativeaux facultés qu'on nous demande pour
les évêques de l'empire d'Autriche. En conséquence, nous
remettons au susdit chevalier une lettre pour notre nonce,
auquel nous ordonnons, en premier lieu, de remercierSa Ma-
jesté pour toutes les,assurances qui nous sont données en
son nom, et ensuite de s'entendre avec l'archevêque de
Vienne. afin d'être en mesure de satisfaire aux besoins des
fidèles. Par ce moyen, nous renouvelons les pouvoirs péri-
més ou sur le point de l'être, autorisant les évoques à accor-
der les dispenses du deuxième degré de parenté, ainsi que
du premier et du deuxième degré d'alliance, dans un nombre
déterminé de cas où il ne serait pas facile de recourir à
nous. Néanmoins nous avons la ferme conviction que Sa
Majesté ne cessera de réclamerpour ses sujets le droit de
communiquerlibrementet sans obstacle avec le chef de l'É-
glise. Privé de tous les moyens indispensablespour l'exer-
cice de notre ministère, isolé, n'ayant personne avec qui
nous puissions nous consulterdans les affaires les plus im-
portantes de l'Église, nous ne cessons de nous occuper à
donner cours à toutes les suppliques qui parviennent en



nos mains, et cens ne cesserons de le faire, aussi tbag-
temps que Dieu nous conserverala santé, et dans la mesuT~
où. cela nous sera permis.

Mais tant que nous resterons dans cet afStgeamt état d'iso-
lement,Sa Majesté impériale nous rendra la justicede recon-
naître l'impossibilitématérielle dans laquelle nous sommes
de pourvoir aux vacances des évêchés d'Allemagne, et on
pourra l'assurer que nous nous y emploierons aussitôt que
nous aurons l'assistance de nos ministres, du consistoire
des cardinaux, avec les autres moyens qui sont nécessaires
pour expédier,commeil convient, des affaires d'une si haute
importance. En attendant, il faut qu'il soit pourvu au gou-
vernement des diocèsesvacants par des vicaires capitulaires,
ainsi que le prescrivent les saints canons, et comme cela
s'est fait sous Pie VI, de glorieusemémoire, et dans d'autres
circonstancessemblables pour une durée plus longue. (1)

Le Saint-Père, si réservé sur tout ce qui concernait
sa situation personnelle, mettait au premier rang de
ses préoccupationsla grave questiondes vacances épis-
copales, et Napoléon, pour des motifs différents, n'y
attachait pas un moindre intérêt. Le duc de Cadore,
après avoir lu le dernier rapport de M. de Lebzeltern,
et l'avoir jugé « assez vague pour que des explica-
tions verbales fussent nécessaires, s'empressait d'écrire
à l'empereur « Les affaires ecclésiastiquesde la co'jr
de Vienne n'ont point été arrangées, du moins la plus
difficile de toutes. Le Pape a refusé l'institution cano-
nique aux évêques autrichiens dernièrement nom-
més. » (2) Si Pie Vil avait cédé sur ce point, il eût
créé un dangereux précèdent la perte de sa liberté
n'aurait plus expliqué son refus d'instituer les prélats

(i) Bref adressé par Pie VII au comte de Metternich (S~vone.Simai
1810). Ce bref estécrit en italien. Mémoires du prince de Mettermich.

(2) Rapport du duc de Cadore à l'empereur(Paris, 2 juin 1810). Ar-
c/K!)esde ministère des affaires e~'aK~e~M.



français, et sa conduite à leur égard n'aurait plus euqu'une apparencede représailles contre son spoliateur.
Napoléon, en autorisant M. de Mettemich à négocier
avec le pontife, s'était-il proposé de spéculer sur le
penchant naturel du chef de l'Eglise à satisfaire le ca-
tholiquemonarque qui lui offrait sa médiation? Avait-
il pensé que, si l'institution des évêques autrichiens
n'était point consentie, l'empereur François serait en-
traîné à épouser les querelles religieuses de son gendre,
que, si le Pape, au contraire, accordait cette institution,
il devrait ou user de la même condescendance eu faveur
de l'église de France, ou alors son animosité enversl'usurpateur de ses domaines paraîtrait la seule cause
d'une résolution qui, da'ns de nombreuxdiocèses, privait
cette église de légitimes pastems? La prudence, la sa-
gesse du pontife surern éviter ce piège, et, bien que
les maximes de Joseph 11 eussent encore, à Vienne, une
influence dont on a pu retrouver les traces dans les
pièces que nous avons citées, Napoléon, par sa dé-
loyauté. empêcha l'Autriche d'être dupe de ses ma-
nœuvres.

M. de Metternichavait cru qu'il trouverait, du côté
de Pie VII, d'insurmontables obstacles à toute proposi-
tion d'accommodement. Or, précisément, les réponses
du captif avaient donné à ses prévisions le plus com-
plet démenti il ks appréciait lui-même, dans cette dé-
pêche du 12 juin

Le résumé du rapport verbal que M. de LebzeUern m'a
fait, au moment de son retour, me prouve

i° Que le Saint-Père ne s'attendait pas à une démarche
du genre de celle que vient de faire la cour d'Autriche et
que le gouvernement français sanctionnaitde son autori-
sation qu'il était on ne peut plus Natté de la première, et



puisait dans la seconde quelque espoir de retour à des prin-
cipes plus conformes aux intérêts de la chrétienté.

2" Que Sa Sainteté, abandonnée de tout secours et appui,
insistait, en premier lieu, pour obtenir un conseil.

3° Que même, par un principe religieux et digne d'elle,
Sa Sainteté ne serait pas éloignée de se vouer, dans un lieu
quelconque,au plein exercice de ses fonctionsspirituelles,
si on lui en fournissait les plus indispensablesmoyeps, si
l'empereur des Français se rapprochait d'elle par des faits,
et s'il n'exigeait pas, d'un autre côté, comme une condition
sine ~Ms non, sa renonciation expresseà ses droits tempo-
rels.

4° Que, dans la supposition contraire, le Pape était dé-
cidé à abandonnerla défense de son Eglise à Dieu même, et
que, fort de sa conscience, le Saint-Père attendrait, sans
capitulationquelconque,la fin de la persécution. (1)

A en juger par cette analyse, le « rapport verbal »
de M. de Lebzeltern ne modifiaitpoint les impressions
données par ses rapports écrits. Mais nous nous de-
mandons sur quoi s'appuyait M. de Metternichpour sup-
poser que le Saint-Père ne serait pas éloigné d'exercer
son ministère spirituel « dans un lieu quelconque. »
Voulait-il ainsi faire allusion, sous une forme voilée,

au transfert de Pie VII dans la ville d'Avignon ? Le
pontife pourtant n'avait cessé et continuait de récla-
mer qu'on le mît à même de retourner à Rome, pour
« faire le Pape le mieux qu'il pourrait. » M. de Leb-
zeltern entendit ses protestations véhémentes, quand
il eut à lui parler de choisir Avignon pour résidence,
en l'informant des intentions de l'empereur qui l'au-
toriserait à. y avoir une apparence de royauté, à y tenir
une cour, à y recevoir des ambassadeurs, et ne lui

(1) Rapport de M. de Metternich à l'empereur François (Paris, 12
juin 1810). Afemotres du prince de Metternich.



imposerait plus une renonciation explicite à ses droits
sur Rome et ses anciens Etats. Napoléon préférait alors
Avignon à Paris et caressait avec une particulière com-plaisance le dessein d'y installer le chef de l'Eglise
on ne doit pas oublier qu'il en avait fait un article des
instructions remises à l'envoyé autrichien. (1) H n'est
pas douteux que Pie VII repoussa les offres impériales,
en opposant un refus énergique à la proposition d'é-
tablir dans l'antique cité papale le siège apostolique.
M. de Metternich parlait d' « un lieu quelconque et
évitait ainsi de se prononcer peut-être estimait-ilexpé-
dient de ménager tout ce qui était une diversion à la
pensée d'amener le Pape dans la capitale de l'empire.
Mais put-il croire, un instant, qu'il déciderait l'empe-
reur à faciliter la pacification religieuse ? S'il eut cette
illusion, il ne la garda pas longtemps, ainsi que le
prouve ce rapport adressé à l'empereur François

L'empereurm'ayant fait appelerà Saint-Cloud, le 8 de cemois (juin), j'eus avec lui une très longue conversation surles affaires de l'Eglise. Je n'eus malheureusementque tropl'occasion de me convaincre combien il étaitpeu disposé àentrer dans les vues conciliantes de Votre Majesté. L'em-
pereur entama la conversationen me disant que le Pape nevoulait pas d'accommodement; que, depuis l'arrivée duchevalier de Lebzeltern près de lui, il avait adressé unelettre au cardinal Fesch, qui ne renfermait que des menaceset des invectives contre lui, Napoléon que, d'un autre côté,
il ne cessait d'exciter, par tous les moyens spirituels, les
peuples des Etats romains à !a résistanceet à Ja révolte;
que les prêtres, à Rome, refusaient d'admettre aux sacre-ments les habitants inscrits sur la liste des gardes natio-
nales, etc., etc.

(1) Souvenir.de M. de Lebzeltern. Mémoire contenant les obser-vationsde l'empereur et remis à M. de Lebzeltern,déjà cité.



Je témoignai à l'empereur ma surprise d'une conduite
aussi contraire à l'effet que croyait avoir produit notre en-
voyé sur l'esprit du Saint-Père, et au texte de la lettre que
j'avais reçue de Sa Sainteté elle-même. Je crus ne pas me
tromper en assurant l'empereur qu'il devait y avoir erreur
de dates dans ses allégations il prétendit que non je me
suis convaincu depuis que je ne m'étaispas trompé. La sus-
dite lettre au cardinal Fesch a été expédiée de Savone, le

jour de l'arrivée de M. de Lebzeltern, (i) et la conduite des

autorités romaines est basée sur les instructions que le

Saint-Père avait laissées dans son pays avant de le quitter.
L'empereurcontinuapar me dire que la pièce que j'avais

communiquéeà M. de Champagny prouvaitque le Pape ne
songeait pas à se rapprocher de lui ~:t't/ H'<<at<pas encore
mûr; que lui, Napoléon, irait en avant dans sa besogne, et

que le Saint-Père se repentirait, un jour, d'avoir laissé
échapper une occasion aussi favorable que la présente de

se soumettre à la force des circonstances.
J'ai fait observer à Sa Majesté qu'il me paraissait que le

Saint-Père avait saisi l'occasion qui s'était offerte à lui, en
tant que, dans sa position isolée, il pouvait le faire; que Sa

Sainteté, en exprimant son vœu de s'entendreavec l'empe-

reur des Français, ne s'était et n'avait pu se tromper (sic)

sur le caractère des ouvertures qui lui étaient parvenues
par mon organe que M. de Lebzeltern avait eu ordre de ne
jamais se placer dans l'attitude d'un négociateur français
qu'il avait exprimé les vœux de l'empereur, son maître, de
pouvoir servir les intérêts de la religion près d'un prince
devenu son gendre, mais qu'il n'avait ni préjugé ni même
indiqué la nature de ces intérêts, dont le pape se trouvait
être le meilleur juge que le Souverain Pontife, en récla-
mant un conseil, prouvait évidemment qu'il était prêt à ré-
pondre à toutes les ouvertures qui lui seraient faites, ou à
en faire peut-être lui-même.

Mais, interrompit l'empereur, comment voulez-vous que

(1) Le cardinal Fesch avait écrit au Saint-Père,à la date du t" avril,

une lettre qui ne fut remise que le 1" mai. C'est à cette lettre pressant
le Pape de se réconcilier avec l'empereur qM répondait te bref dont
parlait NapeMon.



je prenne l'initiativeet que j'accorde au Saint-Père de s'en-
tourer d'un conseil dont il se prévaudra contre moi ? J'ai
prévu cette objection, lui répondis-je. Pour éviter à votre
Majesté l'initiative, nous lui demandons ce conseil, comme
puissance amie des deux parties. Si elle craintde l'accorder,
elle doit sentir que ses propositionsseraient inacceptables.
L'empereur demeura étonné de ma réponse et ne trouva
rien à y objecter. Il me demanda si je croyais que le Saint-
Père accepteraitun conseil dont il lui désigneraitla compo-
sition. II ne me fut pas difficile de lui prouver qu'un conseil
dont les membresseraient choisis par une partie adverse
ne pourrait jamais remplir le but que se proposait le
Pape. (1)

L'intervention de l'Autriche avait obtenu le résultat
d'établir clairement que la liberté, pour le chef de l'E-
glise, de réunir « un conseil de son choix était une
condition préalable, nécessaire au règlement des diffi-
cultés religieuses, que le pontife, en la réclamant, mon-
trait un sincère désir de rapprochement, et que Napo-
léon ne pouvait repousser cette propositionprésentée
par une puissance médiatrice, sans avouer une arrière-
pensée, un calcul de mauvaise foi. M. de Metternich
supposaitavec raison que la négociation n'irait pas plus
avant, mais il avait réalisé une partie de son pro-
gramme. « L'attitude du Saint-Père,disait-il à son sou-
« verain, s'est renforcée de l'embarras de l'empereur
« des Français de devoir lui refuser la juste demande

d'unconseil; et, si, comme il n'est que trop à craindre,

« Napoléon persiste dansses vues destructives de toute

« organisation ecclésiastique, Votre Majesté n'aura pas
« moins employé ses bons offices dans une cause qui

« n'estcompromettanteque pourcelui qui l'attaque. »

(1) Rapport de M. de Metternichà l'empereur François (Paris,
juin 4810), Memau'et du prince de Metternich.,



Avec l'accent d'un homme dont les yeux sont fixés

sur l'avenir, il ajoutait ces mots, où se révèle déjà
l'implacable adversaire qui, en 1813, ralliera, les vain-
cus autour de l'Autriche, et, d'une offre de médiation
armée, saura faire sortir la revanche de l'Europe

a M. de Lebzeltern a pu se convaincre, pendant le

« voyage qu'il a fait en Italie, de l'impression que pro-
« duisent dans ce pays tous les bouleversements qu'y

« introduit l'empereur des Français et surtout la con-
« duite qu'il observe vis-à-vis du Saint-Père. ro!M les

« regards y sont <OK?'He'xvers MOMs l'arrivée d'un diplo-

« mate autrichien à Savone a fait sensation et a réveillé

« des espérancesgénérales. Si, comme il n'y a que trop
« à parier, elles ne s'accomplissentpas, beaucoup d'es-

« prits ~eu~'o~ encore davantage contre le gouverne-
« ment o/M~/ sous lequel gémit ce malheureux

« pays. H
(1)

Le jeu diplomatiqueavait profité à M. de Metternich
mais Pie VII n'en retirait d'autre avantage que celui
d'avoir montré avec quelle intrépide douceur il soute-
nait sa juste cause contre les entraînements de son
propre cœur. Si les habitants de Gênes continuaient à
s'entretenir d'une « médiation de l'Autriche », « au-
cun bruit semblable ne pénétrait dans le département
de Montenotte. » M. de Lebzeltern,en s'éloignant,avait
annoncé à l'évoque Maggiolo que peut-être il le rever-
rait prochainement, et cet avis, donné sous formedubi-
tative, demeurait le seul souvenir que l'on eût gardé
de sa mission. Tout, à Savone, avait repris le cours or-
dinaire d'une vie monotone. (2)

(i) Rapport de M. de Metternich à l'empereur François (Paris, 12
juin t8)0), AKmot'rM du prince de Metternich.

(2) Bulletin journalier de M. de Chabrol (24 mai i8tt).



Il nous reste maintenant à dire quelles impressions
laissèrent dans l'esprit du prisonnier les ouvertures
que venait de lui faire le représentantd'une puissance
amie. Pour vagues que fussent ces ouvertures, et en-
core que les idées de son interlocuteur sur « la hauteur
des principes modernes H dussent provoquer sur plus
d'un point les contradictions de sa conscience, le fait
était d'importance. C'était la première fois, depuis sa
détention, que le Pape recevait l'expression officielle
des sympathiesd'un souverain. Le monarque,désireux
de lui prêter son appui, n'avait pas seulement le mé-
rite d'une foi vive et sincère il éta~t devenu le beau-
père du conquérant qui accablait le Saint-Siège, et cette
circonstanceajoutait une valeur singulière à l'initiative
de l'empereur François, surtout au lendemain du jour
où sa fille était montée sur le trône impérial. Le pontife
s'abandonnera-t-il à ces élans de confiance qui répon-
daient aux besoins de sa nature, et qui jamais, en vé-
rité, n'avaientsemblémieux justifiés ? « Sa patience pa-
raît augmenteret je ne surprends plus chez lui, écri-
vait le préfet, aucun de ces mouvementsde vivacitéque
je remarquais en d'autres temps. » (1) C'était, dans
son attitude, le seul point qui pût être noté.

De plus en plus persuadé que la mission du cheva-
lier de Lebzeltern ne lui fournissait point matière :t
enquête, satisfait du « peu de curiosité » que montrait
la population de son département, M. de Chabrol s~'
contentait de faire soigneusement surveiller les étra:.
gers, afin d'empêcher qu'ils ne nouassent de secrets
relations avec le Saint-Père. Ses pouvoirs de police
lui rendaient la tâche facila tout passagersuspect était

(i) Bulletin journalier de M. de Chabrol (22 mai i8t0).



immédiatement avisé d'avoir à quitter la ville, et il
suffisait qu'on lui signalât, parmi des « voyageursmi-
lanais », la présence de « deux proches parents du car-
dinal Opizzoni », l'un des treize ca~maM.r noirs, pour
motiver l'expulsion de quiconque arrivait de Milan. (1)
Des prêtres et des moines, chassés de Rome par la
consulte, commençaient à traverser Savone il s'ap-
pliquait à ne les point laisser paraître devant le'Pape,
dont le visage s'était une fois assombrià la vue d'une de
ces victimesde landélité. Mais, toujoursattentifet scru-
puleux observateur, il trouvait « extraordinaire M que
le Pape eût gardé le silence sur « la suppression des
couvents en Italie et « le renvoi des prêtres qui
n'étaient pas nés à Rome. Le Saint-Père déclarait
« qu'il ne s'en rapportait pas aux bruits populaires ni
même aux journaux, que, pour pouvoir bien juger de

ces mesures, il fallait qu'il fût prévenu officiellement,
que jusque-là il ne devait pas se prononcer. » Etonné
de cette circonspection, M. de Chabrol « présumait
que le pontife se réservait ainsi le moyen de présenter
des observations nouvelles », si l'on venait à agiter la
« question d'un traité », ou qu'il entendait « démon-
trer » aux plus incrédules son ardent désir d'apai-
sement. (2) Tous les signes étaient favorables cepen-
dant le gardien de Pie VII se plaignait de n'avoir pour
« guide » que « son opinion personnelle », et sa « po-
sition » ne laissait pas de lui paraître « pénible »,
« souvent embarrassante. » (3) Le ministère de la po-
lice, qui l'avait tardivement informé des instructions

(i) Bulletin journalier de M. de Chabrol (M mai 18)0~.
(2) Bulletin journalier de M. de Chabrol (28 mai 18i0).
(3) Lettre de M. de Chabrol au maître des requêtes chargé du 3* ar-

rondissementde la police génera.te (Savone),30mai i810).



données à M. de Lebzeltern, eut l'attention de lui ap-
prendre que la politique impérialen'avait point changé
de direction.

Sa Sainteté, lui écrivait le maitre des requêtes chargé du
3e arrondissement de la police générale, doit être convain-
cue plus que personne des inconvénientsde l'état actuel des
choses pour l'administration des affaires ecclésiastiques, et
des intérêts temporels ne prévaudront pas contre des inté-
rêts aussi grands à ses yeux. Elle doit se rappeler que le ré-
tablissementde la religion en France est dû à Sa Majesté
l'empereur; ses derniers décrets relatifs aux nouveaux dé-
partements des Bouches du Rhin et des Bouchesde l'Escaut
prouvent tout son zèle et sa sollicitude pour la religion ca-
tholique, pour les ministres de cette religion et pour ceux
de ses sujets qui la pratiquent. Vous pourriez en entretenir
le Saint-Père et remarquer l'effet que ces actes auront pro-
duit sur son esprit. Sa Sainteté paraît persuadée que l'em-
pereur ne reviendrapas sur les mesures qu'il a prises rela-
tivementaux Etats romains, et je pense qu'elle ne se trompe
pas à cet égard. Rome a fait partie de l'empire d'Occidentet
a fait l'objet d'une donation d'un empereur /T<tMcaM Tifome

est de nouveau réunie à l'empire et la donation reco~MMpar
un autre empereur /?'<tKcaM. La souverainetétemporelledes
Papes est-elle indispensablementnécessaire à l'exercice du
pouvoir spirituel ? Telle est la question réduite à ses plus
simples termes,et elle ne paraît pas difficile à résoudre. (1)

Connaissant enfin les visées de la diplomatie autri-
chienne, et sachant ce que voulait l'empereur, M. de
Chabrol se hâta de réparer le temps perdu et de solli-
citer un de ces entretiens qui nous ont déjà si souvent
permis d'étudier, dans ses traits les plus délicats, la
physionomie de Pie VII. On y retrouvera le Pape tel

(i) Lettre du ministère de la police au préfet de Montenotte(Paris,
20maiiSM).



qu'il était avant l'arrivée de M. de Lebzeltern son'
langage n'a point varié, ses déclarations sont im-
muables, et l'on ne peut se défendre d'une certaine
surprise, en voyantà quel point son âme naturellement
confiante se livraitpeu aux espérancesque la démarche
de M. de Metternich aurait pu lui faire concevoir

J'ai remarqué aujourd'hui, écrit le préfet, de bonnes dis-
positions chez Sa Sainteté, et j'ai cru l'occasion favorable
pour parler des affaires du Saint-Siège, désirant connaître
d'une manière plus particulière le fond de sa pensée. Nous
avons d'abord causé de M. de Lebzeltern, et je lui ai dit qu'à
GK~es on parlait de sa missioncomme d'unemission de con-
fiance. Là-dessus il m'a répondu que ce bruit pouvait
être fondé, que cet envoyé ne s'était présenté à lui que
comme un chargé d'affairesecclésiastiques cependantil ne
me cachait pas qu'il lui avait dit des choses vagues, et no-
tamment que S. M. l'empereur d'Autriche prenaitpart à sa
position, qu'il en était affligé, qu'il désirait concourirà un
accommodement, et d'autres choses semblables mais du
reste il n'avait entamé en rien le fond de la question et
n'était entré dans aucundétail particulier. J'ai désiré sa-
voir ce que SaSainteté pensait positivementde M. de Lebzel-
tern. Je lui ai dit que je le regardais comme un homme.
instruit et sans passion, que je le croyais propre à remplir
une mission auprès du Saint-Siège, à la satisfactionde Sa,
Sainteté. –11 m'a répondu que M. le baron (sic) le lui avait
demandé et avait en quelque sorte témoigné le désir que
cela pût avoir lieu. Il lui avait répliqué qu'il ne pouvait
mettre obstacleà ce que les puissances eussent auprès de
lui un agent pour l'expédition des affaires spirituelles de
leurs royaumes. J'ai ajouté Ses dispositionsseraient, ce
me semble, favorables pour un arrangement. Le Pape-
n'a pas répondu bien précisément mais il m'a laissé entre-
voir que les idées de M. de Lebzeltern ne seraient pas tout
à fait analogues aux siennes. En combinant cet aveu
avec ce que me dit le Saint-Père, le lendemain du départ
dé cet envoyé, que bien souvent les diplomatesétaient obU-



gés d'insister sur des choses qui étaient même contraires à
leur opinion, je crois pouvoir conclure que M. de Lebzel-
tern a dû lutter contre divers désirs de Sa Sainteté, et qu'il
a été en secret vis-à-visd'elle ce qu'il nous a paru, à nous
tous, c'est-à-dire un homme ayant des idées justes, regret-
tant que le Pape ait été poussé aux extrémités où on l'a
porté, avant son départ de Rome, qu'en un mot il a tenu
ici la marche qu'on attendait sans doute de lui.

Cette explication m'a donné le moyen d'entrer en ma-
tière. J'ai dit fue je voyais clairementque toutes les puis-
sances réclamaient de Sa Sainteté la conclusion des affaires
de l'Eglise. J'ai remarqué que les intentions favorables de
Sa Majesté pour la religion se manifestaient chaque jour
davantage,qu'elleavait rétabli la religionen France,qu'elle
venait encore de faire de grandes choses, dans les provinces
nouvellement réunies, en faveur des catholiques. J'ai fait
valoir cet acte, rendu au moment même où il s'agissait de
se rattacher une population nouvelle, toujourscontraire aux
innovations, comme une chose hardie qui ne pouvait s'ex-
pliquer que par l'intérêt que Sa Majesté porte au culte ca-
tholique. Il m'a répondu qu'il en avait été satisfait,mais
que Facte, qui commençait bien, portait avec lui un article
qui annonçaitbien de l'humeur contre le Saint Siège. Je
lui ai fait remarquer que, dans l'état des choses, il devenait
impossible qu'il ea fût autrement, que les événements de
Rome, les actes violents, émanésdans une circonstancecri-
tique, ne pouvaientmanquer de le justifier. J'ai conclu par
la nécessité d'un accommodement. Il m'a réponduqu'il le
désirait, mais que, en jugeant humainementles choses, il ne
pouvait y croire, que tout, au contraire, l'éloignait de cette
idée, notamment la destruction des couvents en Italie, le
renvoi des prêtres de Rome et celui des évoques, etc.
J'ai remarqué que plusieursde ces actes étaientforcés par la
résistance même de la cour de Rome. 11 a répondu.' Cela
est possible, mais on ne pourra pas me les imputer j'ai
répété assez souvent ce que je désirais qu'on me renvoie
dans ma résidence, ~M'OH me laisse faire le Pape je ne sol-
liciterai pas de secours, je ne reaemitKaeratpas mes biens
je sais qu'ils ne me seront pas restitués, mais je ne pourrais



en conscience révoquer les actes que j'ai fait paraître. Je n'ai
pas la faculté d'absoudre des impdnitents, et, si les biens du
SatH~M~e sont retenus, les canons se prononceraient même
à mon défaut. Je me suis alors élevé vivement contre des
actes qui, j'eu étais sûr, n'étaient point partis ni du cœur
ni de l'esprit de Sa Sainteté, et auxquels elle avait pu être
entraînée. Le Pape n'a rien répondu à cela, et son si-
lence, comme sa physionomie,semblait, au moment, indi-
quer qu'il eût désiré que ces actes n'existassent pas, en
voyant bien qu'ils mettaient un obstacle à un accommode-
ment. Je n'ai pas cependant paru attacher d'importance
à ces déclarations et j'ai observé que' les Etats romains
provenaient de la 'donation d'un empereur d'Occident, et
que cette donation était révoquée par l'un d'eux. Ha a
combattu nos documents historiques, et d'ailleurs il ne
veut pas remonter à un titre plus ancien que douze siècles,
laps de temps qui établit une prescription certaine.

J'ai discuté sur le petit intérêt de ces biens-temporels,par
rapport à l'exercicedes droits spirituels, et j'ai demandé si
Sa Sainteté consentirait à voir en souS'rance toute la Chré-
tienté, pour le maintien d'un simple droit de souveraineté
contesté à tant d'époques différentes., Alors il m'a dit
qu'il ne pouvait céder des biens qui n'étaient pas à lui, que
d'ailleurs il existait encore beaucoup d'affaires ecclésias-
tiques et de droit canonique sur lesquelles on n'était pas
d'accord. J'ai observé que, moyennantune bonne intel-
ligence entre la cour de Rome et celle de France, on ne pou-
vait douter qu'elles ne fussent bientôt réglées. Il a dit
alors Quand mes biens seraient cédés et qu'on aurait em-
porté ce point, je ne doute pas qu'on ne me promît le reste
mais il serait possible qu'il s'élevât ensuite de nouveaux
projets et qu'on me tourmentâtpour m'y faire acquiescer. tl
a prétendu que l'expérience le lui avait appris que le con-
cordat d'Italie avait été violé, et il a exposé plusieurs
plaintes de la même nature. Je me suis débattu sur ce
point, et je l'ai prié de convenirque, si Sa Saintetéavaitvécu
en pleine intelligence avec Sa Majesté impériale, jamais il
ne se serait présenté de circonstance aussi grande et aussi
importante pour l'Eglise. Je lui ai mis sous les yeux l'in-



fluence déjà acquise par Sa Majesté sur le monde celle
qu'elle doit acquérir encore, les moyens qu'elle aurait de
protéger partout les catholiques, comme elle le fait en
France. Sa Sainteté, dans un ordre de choses si nouveau,
pouvait, avec cet appui, faire pour l'Eglise ce qu aucun de
ses prédécesseurs n'aurait pu tenter. Le Pape a abondé
dans mon sens. II a fini par un grand éloge de Sa Majesté,
dont il a parlé comme admirateur de ses grandes qualités
mais il a regretté les innovations faites dans l'Église il
'croit que toutes ne sont pas venues du propre mouvement
de Sa Majesté toutefois elles sont arrivées à un point tel
qu'il ne voit plus que la main de Dieu qui puisse rétablir
l'ordre. Il a ajouté que, sous Pie VI, pendant son éloi-
gnement de Rome, l'Eglise avait été dans le même état
que, sous Louis XIV, les vacances des êvéchés de France
étaient restées dix ans sans être remplies qu'il avait an-
noncé à M. de Lebzeltern qu'il ne pouvait nommer des
evêques en Autriche, qu'il fallait pour cela qu'on lui rendit
son conseil, ses ministres, etc. Enfin il a cherché des
Exemples pour justifier l'état de stagnation où se trouvent
les affaires de l'Église.

Tel a été le sens de cette conversation on peut y remar-
quer que le Pape ne conserve point de colère, qu'elle s'est
éteinte, et que désormaisil traiterait avec sang-froid; sous
ce rapport, on a gagné beaucoup sur son esprit. Il se relâ-
cherait sans doute sur plusieurs de ses anciennes préten-
tions, mais je pense qu'il est plusieurs points sur lesquels
il ne céderait pas, parce qu'il s'en est fait des affaires de
conscience. Rangera-t-on dans cette classe la cession des
Etats romains ? C'est, ce me semble, probable, bien que
j'aie été étonné de lui entendre dire aujourd'hui que, ce
point obtenu et arrangé, on reviendrait ensuitesur de nou-
velles demandes, c'est la seule fois que je l'aie vu prévoir
ce cas. Il est important de remarquer que, s'il y avait une
négociationentamée, un des devoirs du négociateurserait
de lui donner de la confiance dans l'avenir il affecte, en
général, de n'en avoir pas assez, et je m'en suisplaint quel-
quefois à lui-même. En attendant, ses propositions sont
toujours les mêmes retourner à Rome y faire le Pape,



pour le spirituel abandonner en quelque sorte ses préten-
tionsaux anciens Etats romains, mais sans faire de cession
précise, et là traiter des affaires ecclésiastiques et régler
sans doute l'affaire des actes émanés de Rome, avant sondépart, si toutefois on y met quelqueimportance.(1)

Le Saint-Père, on a pu s'en convaincre, était ferme-
ment résolu à ne point donner l'institution canonique
aux prélats choisis par l'empereur, si on ne lui rendait
tout d'abord la liberté -d'avoir auprès de lui son con-
seil et ses ministres. Il consentait à se taire sur sa sou-
veraineté temporelle, à la condition qu'on ne lui im-
posât point une renonciation formelle. En même temps,
sa condition de prisonnier l'obligeait, pour la sauve-
garde de la dignité pontificale, à ne pas accepter un
rôle d'initiative que Napoléon, de son côte, refusait de
prendre. Si, de part et d'autre, la bonnefoi eût été égale,
la médiation de l'Autriche offrait un moyen de sortir
de cette impasse mais l'empereur ne se souciait pas,.
en réalité, d'admettre un tiers dans ses querelles. Pour
contraindre le Pape à n'avoir d'autredroit, dans les no--
minations épiscopales, que celui de les subir, et à ra-
tifier l'usurpation des biens du Saint-Siège, la diplo-
matie ne lui était d'aucun secours, la force seule pou-
vait le servir, et son œuvre avait surtout besoin d'é-
chapperau jugementd'un arbitre. Pendantqu'il visitait
ses provinces hollandaises, distribuantaux Brabançons
catholiques les épithètes de « fanatiques et d' « im-
béciles », menaçant de les réduire à être « malheureux.
ici-bas et damnés dans l'autre monde (2) Pie VII,
que l'intervention autrichienne avait paru laisser

(1) BMHeHK~ottfnaKtrde M. de Chabrol,rapportspécial(30 maiiMO).
(2) Détail de ce qui t'est passé à l'audience que Napoléon donna

Bréda, iMéré dans le recueN des pièces ofncieUes de M. Schoell.



calme et sans illusions, attendait pourtant le retour
de M. de Lebzeltern avec « une extrême impatience. »Il avouait ingénument qu'il s'interdisait « d'examiner
de trop près » les événementsde chaquejour, pour «ne
pas perdre toute espérance. Toujours impression-
nable, ayantdes troubles soudains et des intervalles de
« gaieté M, mais attentif à conserver « ses sentiments
de patience et de modération », il « se réjouissait de
ne plus voir d'orages du côté du nord. » La « paix
continentale lui semblait « assurée ». L'Espagne.
disait-il, est « une plaie qui doit guérir; ce peuple opi-
niâtre, après s'être agité dans l'anarchie, finira par se
soumettre. » La situation eût été « plus grave », si « les
Espagnolsn'avaient eu la sagesse de rejeter les propo-sitions des Maures», qui, « une année auparavant », leur
auraient offert « une armée de 100,000 hommes. »
« Quant à la Sicile et à la Sardaigne, la maladie y est
moinsdangereuse H en « expulsant les Anglais de leurs
ports », on pourrait « faire naître des projets d'ac-
cord, qui ne causeraient nul préjudice « au système
politique de l'Europe. » 11 est vrai que <'

la guerre avecl'Angleterre sera longue mais, quand les vaisseaux
se battent, il coule moins de sang et le territoire est
épargné. » Tout absorbé dans ses généreuses pensées,
il saluait avec bonheur un avenir de paix. « Si nous
avons encore, continuait-il, une guerre à faire sur le
continent, ce sera contre les Turcs elle ne saurait du-
rer, et, en tout cas, l'Europe pourrait bientôt se reposer
et réparer ses pertes. » Le moment n'était-il pas venu
de raffermir « la morale publique )' et de rendre à l'E-
glise le chef qu'on lui avait enlevé? (1)

(t) Bulletin journalier de M. de Chabrol (5 juin iSiO).



Un an s'était écoulé, depuis que le drapeau tricolore
flottait sur le château Saint-Ange. Que de poignants
souvenirs, que d'amères réflexions, en cet anniversaire
du 10 juin Et cependant le pontife, maître de lui-
même, savait étouffer tout ressentiment et parler
« comme d'un fait historique », avec « tristesse »,
mais sans aigreur, de la chute de son gouvernement.
Il détournait ses regards de Rome pour les porter sur
« toutes les capitales de l'Europe », et, y suivant la
trace des épreuves dont « les vingt dernières années »
avaient laissé l'empreinte, il cherchait l'oubli de ses
propres vicissitudes. (1) Ce qu'il ne pouvait oublier,
hélas c'étaient les nombreuses victimes des décrets
impériaux, ces prêtres, ces religieux, sans ressources,
que la consulte romaine envoyait en exil. A l'entendre
gémir sur le sort de ces infortunés, on aurait cru qu'il
s'accusait d'être l'auteur de leurs maux. « Puisqu'on ne
voulait plus de moines M, ne pouvait-on se borner à
exiger d'eux qu'ils cessassent de porter leur habit ?2
« Mais quoi s'écriait-il, ne m'annonce-t-onpas que la
« proscription menace jusqu'aux couventsde femmes?
« Quel but poursuit donc l'empereur ? Je ne le vois

plus A moins qu'il ne s'agisse d'un plan conçu
« pendant la Révolution, qui est tombé entre mes
« mains peut-être se hâte-t-on d'en achever l'exécu-
« tion, afin de se concilier après? Malgré ma bonne
« volonté, cela sera bienplus difficile.Dans les négocia-

« tions pourétablir le concordatde France, j'aidû aller
« aussi loin que possible j'ai; accordé tout ce que j'ai
« pu. Mais alors tout le mal était fait il ne provenait
« pas du souverain qui n'y avait pris aucune part, et

(<) Bulletin ~Mfne~te''de M. de Chabrol (10 juin tSiO),



« qui, en aurait-il eu le dessein, ne serait pas venu à
« bout de tout rétablir. Il fallait, dans ce cas, une dé-
« terminationbien différente de celle que commande-
« raient aujourd'hui les circonstances. » Devait-il
songer encore à une entente si désirable entre le Saint-
Siège et l'empire? « II était convaincu, très convaincu
qu'il n'en était pas question » mais il restait prêt à tous
les sacrifices compatibles avec ses devoirs. Ses alarmes
grandissaient « les choses se gâtaient de plus en plus
et menaçaient de devenir irrémédiables. » C'était, à
ses yeux, « un châtiment infligé par la Providence. La
« captivité du peuple de Dieu avait duré 70 ans quel
« que fût le terme de la sienne, il ne dévierait pas de
« ses principes. » Si le préfet osait alors le solliciter à
cette réconciliation dont il avait tant de fois célébré les
bienfaits, le Pape répondait avec émotion:

Croyez que ce que vous désiriez est impossible je ne puis
l'espérer, même s'il m'était donné de traiter directement
.avec Sa Majesté. Elle est entraînée et ne reviendra pas, à
moins que Dieu ne change ses dispositions. La volonté et
les efforts des hommes ne peuvent rien. On veut me faire
entendre qu'on doit s'occuper sérieusement des affaires de
Rome; cependant je ne vois aucun résultat, et, si je regarde
autour de moi, tout semble prouver que la conclusion s'é-
loigne.. Les Hens de la morale se relâchent j'en juge par
la foule de dispenses matrimonialesqui sont réclamées, et
parmi lesquelles il en est qui portent sur le premier degré
de parenté, encore que le code civil lui-même réprouvecesalliances. Les gouvernementsauront un jour à souSrir de
l'indifférencepour la religion, qui gagne tontes les classes
de la société on s'en apercevra indubitablement;mais il sera
trop tard. J'ai lu l'histoire ecclésiastique, je l'étudié jour-
nellement,et j'ai remarquéque c'est à des signes semblables
que l'on reconnaît la décadence prochaine des Etats. (1)

(<.) BMHefim yottrnaKerde M. de Chabrol (<6, 20 et :3 juin iMO).



A ces paroles exemptesde toute défaillance,quels ar-
guments pouvaient être opposés ? « Le Pape M'e~ pas
encore ?K!h- », avait dit Napoléon à M. de Metternich,
et, pour le « mûrir », il traçait au ministre des cultes
ce programme perfide, où la ruse aggravait les inspi-
rations de l'arbitraire

Sa Majesté approuve que la consulte, avant de faire prê-
-ter serment aux curés, attende l'arrivée des troupes, la
suppression des couvents et celle des évêchés dont les
évoques n'auront pas prêté le serment. Il convient de bien
établir, par les conversations,par les explications de toute
nature, et même par des articles dans les journaux de
Rome, que les mesures que l'on prendra seront uniquement
.~e résultat de la rébellion. On pourrait conserver les
évêchés de Pérouse, de Spolète, de Tivoli, d'Anagniet celui
de Rome, dontle Pape sera l'évéque. On réunirait tous le
autres évêchés à ceux-ci. Ainsi on passerait de trente-deux
évêchés à treize, pour arriver, avec le temps, aux cinq évê-
chés qu'on se propose de constituer dénnitivement.Cette
mesure aurait l'avantage de laisser l'espérance aux villes
.dont les évêques ont prêté serment et de donner raison à
,ceux qui se sont portés à cet acte d'obéissance. On sentirait
ce que leur conduite a d'avantageux pour le Pape, parce
qu'on verrait vendre les biens des autres évêchés pour payer
la dette pM&HaMe. Un n'aurait pas l'air de se déterminer,
soit par caprice, soit même par un système d'organisa-
tion, mais de prendre un parti nécessité par la rébellion de
.quelquesévêques les prêtres savent fort bien que, dans tous
les pays qui passent sous une nouvelle domination,on ne
résiste jamais à prêter serment à l'autorité. La rébellion des
dix-neuf évêquesserait un nouveau grief de l'Eglise contre le
Pape. Ce système conduirait, par l'application des mêmes
principes, à confisquer, non seulement en Toscaneet en Pié-

.moMf, mais encore ett Italie, les biens des évêchés pour les-
quels le Pape ne voudraitpas donner d'institution ce qui
montrerait encore, dans l'obstination du Pape, la cause d'un
-mal qui serait irréparable pour l'Eglise. Les dispositions à



adopter pour Rome, si elles sont immédiatementsuivies du
séquestre des biens et des palais des évoquesqui auront re-
fusé le serment, et si toute cette affaire est traitée d'une ma-
nière sérieuse, ne peuvent manquer d'avoir une influence
très sensible. (i)

Le Saint-Père, en vérité, n'avait-il pas tort de se
plaindre ? Comment l'empereur aurait-il pu lui mon-
trer plus d'attention à s'occuper M~:eM~eM!eM< des af-
faires de Rome Et pour qu'on ne pût douter de son
application à ne rien négliger, il adressait à M. Bigot
de Préameneu cette recommandation pratique « Vous

aurez soin de mettre un article qui dise que les biens
des couvents, chapitres, abbayes, etc. supprimés sont
réunis au domaine que l'enregistrement en prendra
possessionsans délai et en touchera les revenus à par-
tir du 1" juillet 181i. » (2) C'est ainsi que Napoléon
entendaitmériter la louangequ'il se décernait, quand il
disait au clergé brabançon « J'ai laissé, en Italie,
les biens des églises je veux qu'elles en jouissent.
Tandis qu'il rédigeait ces ordres, M. de Chabrol adju-
rait Pie VII, au nom de la chrétienté, de mettre le

sceau à sa renomméede « désintéressement » et, « puis-
qu'il ne s'agissaitque de biens temporels », d'assurer,
par un noble sacrifice, la pacification des âmes. (3)
L'empereur se réservait d'apprendre à ceux qui au-
raient pu l'ignorer comment sont respectés les inté-
rêts spirituels par les ennemis de la royauté pontifi-
cale. En autorisant l'envoi de M. de Lebzeltern à Sa-

(i) Deux notes peur le ministre des cultes (Paris, 13 juin t8i0). Cor-
~'Mpondance de Napoléon.

(2) Lettre de l'empereur à M. Bigot de PréMMneu (Saint-Cloud,
i6 juin 18i0). Correspondancede Napoléon.

(3) Bulletin journalierde M. de Chabrol (23 juin i!i0).



yone, il s'était joué de l'Autriche et du. Pape. Lere~.
présentantde M. d e Metteraich lût avait ouvert la voie
'dès négociations, et il méditait d'y dresser'des piëgëst
pour achever la défaite du pontiferomain.
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ment prochain. Décrets du 17 mai 1809 réunissantles
Etats de l'Eglise à l'empire et nommantune « Consulte ex-
traordinaire ». Publication de ces décrets, à Rome, le
10 juin. Angoisses au Quirinal. Consummatunx est
Pie VII et le cardinal Pacca. Protestation et bulle
d'excommunication leur affichage. Innocent XI et
Louis XIV 130-156

CHAPITRE II. L'ENLEVEMENT.

– Mouvements de troupes. – Les préparatifs. – Les
sentiments du peuple romain. Intelligences avec le per-
sonne! du Quirinal. Une sentinelle veille sur une
tour. Toute surveillance cesse. A 2 h. 35 minutes, le
général Radet donne le signal de l'escalade.. 157-164

II. Le Quirinal. L'assaut, dans la nuit du 5 au 6 juil-
let 1809. Colloque du Pape et du générât Radet.
Pie VII est enlevé avec le cardinal Pacca. Son dénue-
ment. Wagram. 165-176

III. Les deux relations du général Radet, en 1809 et en
1814. Proclamationdu Pape. L'empereur a-t-il donné

l'ordre d'enlever le Pape ? – Napoléon, Murat, Miollis et
Radet. Il y a « ordre écrit » contre le cardinal Pacca,

« assentiment verbal x de Miollis à l'arrestation du Pape.
Lesresponsabilités 176-Z06'



CHAPITRE 111. – LES CHEMINS DE L'EXIL.

t. – La portière de la voiture qui emporte Pie VII et le car-
dinal Pacca est verrouillée par un gendarme. Le Trésor
pontifical. Radet court à perdre haleine. Les rumeurs
de Rome le gagnent de vitesse. Souffrances physiques
de Pie VII. Arrêt forcé à Radicofani. Les personnes
désignées par le Pape, pour l'accompagner, l'y rejoignant,
à l'exception du confesseur « fanatique et faiseur de mi-
racles ». Rome est silencieuse. Les attroupements sur
le passage du Saint-Père. Les ruses de Radet. Le
Pape à la Chartreuse de Florence. II est remis à la grande-
duchesse Elisa. « Il faut que le Pape parte mort ou vif. »

Le cardinal Pacca est séparé du Souverain Pontife.
Agitations dans les pays voisins de la Toscane. L'officier.
Mariotti remplace le général Radet. Ordres de marche
donnés désormais par le prince Borghese. Les mesures
qu'il prend. Perplexités des autorités. Le colonel
Boissard et le commissaire de police Jolieterc. Les rap-
ports administratifs et l'Itinéraire du captif. – Arrivée àGrenoble 20'7-235

II. Le département de l'Isère et son préfet, Jean-Baptiste
Fourier. Un préfet intérimaire sans pouvoir, et un agent
secret de Fouché, seul compétent pour les affaires du Pape.

Pendant dix jours, à Grenoble, Pie VII est entouré de
respect. Récits de M. Champollion-Figeac. Le Saint-
Père aime toujours l'empereur. –~Rapports de l'agent de
Fouché. Il refuse de laisser venir un prêtre pour con-
fesser le Pape. Napoléon agite de nouveau la question
de l'institutioncanonique. Il consent à n'être pas nommé
dans les bulles. Le Pape ne dira pas « qu'il nomme de
son propre mouvement. » Négociation directe avec le
Saint-Père. Pour seconder les démarches du ministre
des cultes, le cardinal Fesch délègue un de ses grands vi-
caires. L'évoque de Grenobledoit intervenir. L'agent
de Fouché fait éconduire les négociateurs. Ordre et
contre-ordre. Pie VII, remis à la garde du colonel Bois-
Mrd, est conduit àSavone, et le cardinal Pacc& à Fënes-
ttet!e.–Frais de route. -Les populationsdu Midi, sur le



passage du Souverain Pontife. La reine d'Etrurie. –
Arrivée et séjour à Nice. Illuminations, enthousiasmepo-
pulaire. «

Une mer sans naufrage et une pêche abon-
dànte. )) Le prince Borghese demande des instructions.

Après 43 jours, le Pape arrive à Savone il est re-
mis aux mains de M. de Chabrol qui en donne « unreçu». 236-267

IH. L'administration de la Consulte. Funérailles de la
princesse Borghese. La pénitencerie. Les chapelains
de Saint-Louis des Français. Résistance du clergé.
La Saint-Napoléon. Les Juifs du Ghetto. Les gënc-
raux et chefs d'ordre en état de détention. Les intérêts
de la dette publique ne sont plus payés les personnes at-
tachées au service du Pape touchent leurs traitements.
Voleurs et assassins infestent les campagnes. « On est
plus français à Rome qu'en Toscane. n Agitations en
Italie. Près d.'un mois après l'excommunication,le préfet
du Pô ne connaissait pas officiellement la bulle du 10 juin
qu'il jugeait apocryphe. Les habitants du ci-devant Pié-
mont. Le prince Eugène retourne en Autriche. Effer-
vescence à Milan. Mouvements populaires. Rapports
des directeurs de la police Dubois et d'Auzers. L'Italie
et le Saint-Siège. L'Italie et Napoléon. Fouché et les
moyens de police. Les évêques asservis perdent leur
autorité. Les miracles tenus pour des manifestations sé-
ditieuses. Les revers de la maison d'Autriche contri-
buent à refréner les velléités de rébellion 267-291

IV. En France, les esprits étaient restés indifférents à la
lutte entre l'empire et le Saint-Siège. La vue du Pape
dans les mains des gendarmes, son séjour à Grenoble, son
envoi à Savone, commencent à réveiller l'opinion. Mais
beaucoup de gens disent « Puisque l'empereura ordonné
que le Pape fut amené en France, il faut qu'il ait eu de
bonnes raisons. a Actions de grâce pour la victoire de
Wagram. CircuMre de l'empereur, qui est un véritable
défi au clergé. Une opposition naissante. Jansé-
nisme, Petite église, Gallicanisme. Les sévices contre
Pie VII rattachent les fidèles au Pontife romain. Les



évoques de Dalmatie leurs protestations et l'épiscopat
français. Le gouvernement interroge les préfets et les
maires qui laissent percer certaines appréhensions. Une
lettre d'un maire de province. Napoléon et le Saint-
Esprit. L'empereur veut transférer à Paris le Pape et
tout le gouvernement de l'Eglise. Immunités et fran-
chises des sociétés révolutionnaires et maçonniques.
Etat des esprits en Italie et en France. 291-31S

CHAPITRE IV. – SAvoNE. 1809.

I. Savone et le département de Montenotte. Le préfet,
M. de Chabrol, et l'évoque, M' Maggiolo. Entrée du
Pape à Savone. Prescriptionsimpériales pour ie séjour
de Pie VII à Savone. Les cardinaux Doria ne peuvent
voir le Saint-Père. Mesures pour assurer la garde du
Pape. L'approche des vaisseaux anglais. William
Pitt et la Papauté. Silence et police. Le préfet est
investi de l'autorité supérieure. Dépenses pour la mai-
son pontificale. Les journées de Savone. Le Val
Saint Bernard Notre-Dame de la Miséricorde. Nou-
velle tactique de l'empereur et même surveillance. Le
Pape doit être traité « avec la plus grande magnificence a.

Le comte Salmatoris et le général César Berthier. II
faut que le Pape n'ait pas l'air d'être en prison. La phy-
sionomie de Pie VII est la même à Savone qu'au Qui-rinal. 319-345

II. Le cadre politique des incidents de Savone L'em-
pereur veut imposer au Saint-Père la double soumission
du souverain et du pontife. Les évoques fonctionnaires;
l'institution canonique formule d'enregistrement. Le
pouvoir temporel et la communion des évêques. avec le
Saint-Siège, double rempart de la suprématie romaine et
de l'unité catholique. Le Pape désire avant tout un
Conseil. Bref au cardinal Caprara. -Pie VII repousse
des dépenses et des honneurs qui ne conviennentpas à sa
position il veut vivre de la charité des fidèles. – Le gé-
néral César Berthier gouverneur du palais ». – Lamai-



son du Pape personnel domestique « service de bouche a,
au profit du gouverneur et de ses acolytes. La police
ne se relâche pas. Aucune somme d'argent ne peut
être remise au Souverain Pontife. Les rapports jour-
naliers du colonel Thouvenot. Observations du prince
Borghese sur les dépenses. Le comte Salmatoris accuse le
général César Berthier. Le Pape n'acceptera des hon-
neurs que « si l'on fait tomber ses chaînes. » A Savone,
« il n'a besoin de rien. » 11 semble se résigner.
« Le nouvel état sera tolère, » « On a vu des papes
pauvres, persécutés, incarcérés, aucun n'a été défrayé par
un souverain. » La nouvellede la prochaine conclusion
d'un traité avec l'Autriche donne de l'espoirau Saint-Père
il souhaite ardemment la paix il attend des ouvertures.
Nouvelles attaques contre l'Eglise. Pour les moines,
« un coup de massue. » Histoire du concordat de Léon X;
Histoire des guerres que les Papes ont faites à la puissance
prépondérante en Italie et spécialement à la France. Guerre
de l'écritoire contre le Pape. M. d'Hauterive, M. d'Ar-belles. 345-376

III. Négociations avec le Souverain Pontife sur la base
d'une abdication et d'une pension. Importants bulletins
de M. de Chabrol. Le Pape ramené à Rome ne s'oc-
cuperait que du gouvernement spirituel. Suivant « un
plan conçu de longue date on veut, en séparant le spi-
rituel du temporel, ruiner l'un par l'autre. Anecdotes,
récits de toutes sortes écartant les entretiens importuns.

Les prétentions gallicanes. Les dispenses de ma-
riage. Pian formé contre la Papauté. M. de Cha-
brol et M~ Doria. « La politique de l'Eglise n'est pas
celle des gouvernements. » Le titre d'Apostolique. A
Fontainebleau, tourbillon de fêtes. Dictée de Napoléon
à M. d'Hauterive. Autre langagede l'empereur en 1806.

Politique du Saint-Siège; Italie uni6ée 376-411

IV. Projets de rupture avec Joséphine et de mariage avec
une princesse de la maison de Russie, ou de la maison
d'Autriche. –' Saint-Pétersbourg et Vienne, Savone et
Rome fixent l'attention de Napoléon. Ses visées matrimo.



niales, comme les affaires de l'Eglise, exigeraient la libre
participation du Pape. Le Conseil ou Comité ecclésias-
tique. – Son avis sur la bulle d'excommunication,la réu-
nion d'un concile général, la procédure de l'ofneiatitédio-
césaine, relativementà la nullité du mariageavec Joséphine,
et l'institutioncanonique. H considère « la souveraine-
té temporelle a des papes, comme un accessoire à leur
autorité. Ha a toutefois le courage de demander que le
Pape soit « libre x et entouré de « ses conseillers natu-
rels. H – Réceptionaux Tuileries des patriciens romains
députés pour complimenter l'empereur. Les hyper-
boles du duc Braschi. Réponse de Napoléon « Votre
évêque est le chef spirituel de l'Eglise, comme j'en suis
l'empereur. » – Le plan de la Mançonerie. Murat ac-
clamé à Rome. – Nouvellesproscriptions. A Savone,
symptômes d'apaisement. On ne parle presque plus
du Pape. Pie VII n'écrit point il ne' fait que lire et
expédier quelques affaires d'ordre spirituel. A la fin de
l'année, il s'absorbe dans des recherches historiques sur
les causes matrimoniale? des rois de France. –' Suivant
le P. Ilario Rinieri, Napoléon, sous le rapport de la légi-
timité telle que l'établissent les règles de l'Eglise, « n'a
jamais été ni mari, ni père. » Le Pape n'a point cédé
ses droits temporels l'institutioncanonique sera violem-
ment attaquée 411-430

CHAPITRE V. SAvoNE. i810.

Les visées de Napoléon. L'Eglise simple rouage
administratif. Caractère particulier de la lutte soute-
nue par l'empereur contre la Papauté. Le 1er jan-
vier 1810, à Savone, le général César Berthier,accompagné
de tous les fonctionnaires, présente au Souverain Pontife
les compliments d'usage. Le transfert du Pape à Paris.
– Sécularisation de la société religieuse et de la Papauté.
– Curieusenote du baron Meunier. Napoléon dément
Bonaparte. La Consulte romainepréparele déplacement
du siège pontifical. Saisie des sceaux le général Radet
et l'anneau du pêcheur. Ordre d'expédier en France les



Archives du Saint-Siège. Toutes les Archives de l'Eu-
rope à Paris. Archives de Simancas. Le général
Miollis et les listes de proscription. Instructions de
Pie VII assurant le gouvernement spirituel, si l'on ar-
rête ses délégués officiels. Exemples de fidélité au Pape
et défections. Félicitations ridicules du général Radet à
M~ Beechetti. Le comte Philippe de Tournon. La
direction de la police. Influences féminines. Romains
et Napolitains. Carnaval et misère. « Un maire à la
française, un sénat à la romaine. )' Comité des évoques
et commission d'examen. Théologiens laïques. Le
prétendu droit des métropolitains. Travail commandé
à M. d'Hauterive. Objections et difficulté de justifier le
sénatus-consulte touchant la réunion des Etats romains à
l'empire. Le baisement du pied. Henri V!H, Fran-
çois I* Grégoire VII qualifié de « brigand ». Siècles
d'ignoranceet crimes des Boniface, des Paul et des Jules.

Les dix-huit articles du sénatus-consulte. Le Pape
peut vivre à Rome dans un état passif. Sa résignation et
ses tristesses au sujet des affaires spirituelles. Les dis-
penses matrimoniales. La rupture de l'union avec José-
phine. – Alternatives de colère et de sourire. M. de
Chabrol tente de décider Pie VII à faire les premiers pas.

Trompeuses paroles du prince Borghese. Les événe-
ments de Rome. Le Pape violemmentirrité mais son
penchant pour l'empereur va jusqu'à rêver d'en faire son
auxiliaire pour le rapprochement de l'Eglise grecque avec
l'Eglise romaine. Le sénatus-consulte atteint le pou-
voir spirituel. Lettre du ministère de la police « L'E-
glise en/!n se trouvera dans l'Etat. » Ordre de tenir le
Saint-Père sous une surveillance plus étroite. Le doc-
teur Porta choisi comme espion. Publication de l'édit
de 1682. Napoléon reproche au grand-duc de Bade de
traiter ses sujets catholiques « comme des ilotes ». Mo-
dification sur quelques points des articles organiques.
Insuccès de M. de Chabrol 431-474

H. – L'annonce du mariage de Napoléon avec Marie-Louise.
– Le Souverain Pontife déconcerté. Il songe à faire

un éclat s pensif et sombre, il s'apaise. Sa foi dans la



Providence. Il se renferme en lui.-méme. – Son appli-
cation à éviter toute allusion à sa situation. – La surveil-
lance des correspondances, à Rome et à Savone. L'es-
prit du Pape subit de continuelles variations. Pie VU
reprend confiance ses conversations. Le mirage de la
conciliation. Les étrangers reviennent à Savone.
Charles de Dalberg et le cardinal Fesch. Les communi-
cations entre Savone et Rome. Surveillancedes servi-
teurs du Saint-Père. La guerre aux couvents. «iVer-
mine de moines. » – Réjouissances à Savone. Célébra-
tion du mariageavec Marie-Louise. Cardinaux « noirs ».

La question du Concile. La santé du Pape est ébran"
lée. Lettre du cardinal Fesch. Pie VII donne des signes
d'abattement Souvenir du cadastre romain et crainte de
schisme. Les grands corps de l'Etat et le SouverainPon-
tife, en 1804. L'empereur d'Autriche et les intérêts de
l'Eglise. Trio féminin à la Malmaison. Bal masqué
chez Cambacérès. L'empereur et Mme de Metternich.
Mission du comte de Metternich auprès de Napoléon.
Rôle de médiateur réservé à l'empereur François. M. de
Lebzeltern envoyé à Savone. Napoléonpense compro-
mettre le monarque autrichien dans sa lutte religieuse.
Instructionsde M. de Metternich pour le chevalier de Leb-
zeltern. 0~erca<tons de l'empereur Napoléon. La

cause de Pie VII est l'enjeu de la partie entre l'Autriche etNapoléon. 475-513

!H. En Italie, mesures contre le clergé régulieret séculier.
On établira les choses comme s'il n'y avait pas de

Pape. » Il faut choisir entre le serment et la route de
France. Six mois d'étude pour savoir toute la théologie.

Napoléon voyage avec la nouvelle impératrice. A
chaque étape, ordres de plus en plus impérieux contre le
clergé. La dette publique et les évêchés inutiles.
L'empereur, si cela devient nécessaire, enverra à Rome
100.000 hommes. Pour détruire l'autorité du Saint-
Siège, « il faut profiter du moment où l'on a la paix par-
tout. Visite des villes de Hollande. Le langage im-
périal. « Le Pape n'est pas le Grand Lama. x Le
costume ecclésiastique, défendu en Italie, exigé en Bra-



bant. Discours de Napoléonau clergé de la Dyle « Je
veux la religion de saint Louis. Je ne veux pas de la reli-
gion de Grégoire VII, qui n'est pas cette de Jésus-Christ.
– La mission de M. de Lebzeltern le mystère qui l'en-
toure le silence du duc de Cadore. Vaisseauxanglais
gardesnationales appeléesen hâte fanfaresbritanniques et
coups de canon. Préoccupations de M. de Chabrol et du
générât César Berthier. –Dépêches de M. de Lebzeltern.

<f La hauteur des principesmodernes, » Rapport du
comte de Metternich. Bref adressé au comte de Metter-
Tlich celui-ci a réalisé une partie de son programme.
Impression laissée au Saint-Père par la mission de M. de
Lebzeltern. Le préfet ne surprend plus chez son pri-
sonnier les mouvements de vivacité remarquésauparavant.

Tous les signes sont favorables. Le Pape ne se livre
pas aux espérances que pouvait motiver la venue de l'en-
voyé autrichien. L'Espagne et les Maures. La guerre
Avec l'Angleterre; « quand les vaisseaux se battent, ilcoule
moins de sang. » La proscriptionmenace les couvents
de femmes. Le plan conçu pendant la Révolution.

Le Pape n'ast pas encore mur » programme pour le
a mûrir x. Comment les ennemis de la royauté pontifi-
cale respectent les intérêts spirituels. B13-562


